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INTRODUCTION 

La République Démocratique du Congo (RDC), malgré son immense potentiel économique et démographique, est 

confrontée à des défis persistants en matière de développement humain et de réduction de la pauvreté. Afin de 

soutenir cette planification économique et sociale pour un développement durable, l’Etat congolais par l’entremise 

de l’Institut National de la Statistique (INS) a mené en 2004/2005 sa première enquête sur l’emploi, le secteur 

informel et la consommation des ménages dite Enquête 123. Dans l’optique de suivi des indicateurs de pauvreté 

en RDC pour l’élaboration et le pilotage de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté, l’INS a réalisé en 2012 

la deuxième édition de l’enquête 123 sur toute l’étendue du territoire national. Mais depuis, le pays fait face à un 

manque de statistiques représentatives, fiables et actualisées sur la pauvreté, compromettant une planification 

efficace et un suivi rigoureux des politiques publiques. C'est pour répondre à ce besoin stratégique que l’INS a 

réalisé l'Enquête sur les Conditions de Vie des Ménages (ECVM) en 2024. 

Cette enquête constitue une opération statistique nationale de référence pour le suivi de la pauvreté monétaire et 

des conditions de vie des populations. Elle vise à combler un déficit crucial d'informations récentes, permettant 

ainsi d'évaluer l'impact des programmes de développement et des politiques macroéconomiques sur le bien-être 

des ménages congolais. L'ECVM 2024 s'aligne également sur les engagements internationaux de la RDC, 

notamment le suivi de sa Stratégie Nationale pour la Croissance et l'Emploi et la progression vers l'atteinte des 

Objectifs de Développement Durable (ODD) à l'horizon 2030. 

L'objectif général de l'enquête est de produire un ensemble complet d'indicateurs pour dresser un portrait détaillé 

et actuel des conditions de vie en RDC. De manière spécifique, elle cherche à actualiser le profil de pauvreté 

monétaire, à mesurer les inégalités de consommation, à évaluer l'accès et la qualité des services sociaux de base 

(éducation et santé), à caractériser la situation du marché du travail et à fournir une base de données robuste pour 

la formulation, le suivi et l'évaluation des politiques de développement. 

Sur le plan méthodologique, l'ECVM 2024 adopte une approche rigoureuse inspirée des meilleures pratiques 

internationales. Une innovation notable est l'utilisation d'un indicateur de bien-être basé sur la consommation 

effective des ménages, qui inclut la valorisation de l'autoconsommation et des biens durables. L'enquête s'appuie 

sur un plan d'échantillonnage aléatoire, stratifié et à deux degrés, assurant la représentativité au niveau de chaque 

province et par milieu de résidence au niveau national. La base de sondage a été constituée à l'aide de techniques 

innovantes utilisant l'imagerie satellitaire. 

Le rapport global qui présente les résultats de cette enquête est structuré en chapitres thématiques pour en faciliter 

l'analyse. Il commence par établir le contexte économique et social de la RDC, puis décrit en détail les objectifs et 

la méthodologie de l'enquête. Les chapitres suivants sont consacrés à l'analyse du profil de pauvreté monétaire et 

à l'exploration de ses liens avec l'éducation, la santé, l'emploi, ainsi que les caractéristiques du logement et l'accès 

aux services de base. 

Le rapport utilise également des modèles économétriques pour identifier les déterminants de la pauvreté. Il aborde 

des aspects cruciaux tels que l'insécurité alimentaire, les chocs subis par les ménages et leurs stratégies de 

résilience, permettant de distinguer la pauvreté chronique de la pauvreté transitoire. Une vision complémentaire 

est offerte par le calcul d'un Indice de Pauvreté Multidimensionnelle (IPM), qui agrège les privations dans les 

domaines de la santé, de l'éducation et du niveau de vie des ménages. Enfin, l'enquête consacre des chapitres 

spécifiques à l'analyse des activités du monde rural et aux caractéristiques des entreprises non agricoles. 
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Cette structure permet une compréhension exhaustive et nuancée de la pauvreté en RDC, en abordant à la fois 

ses manifestations monétaires, ses dimensions multidimensionnelles, ses causes profondes et ses interconnexions 

avec les principaux secteurs de la vie économique et sociale. 
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Chapitre 1  

CONTEXTE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

1.1 Objectifs et réalisations en matière de croissance  

D’après les données des comptes nationaux de l’INS en 2024, la République Démocratique du Congo (RDC) a 

affiché une performance macroéconomique robuste, avec une croissance du Produit Intérieur Brut (PIB) réel de 

6,7%, consolidant sa position parmi les économies à la croissance la plus rapide d'Afrique. Cette performance, 

conforme à l'objectif des autorités de maintenir une dynamique de croissance élevée, a été principalement portée 

par le secteur extractif. Ce dernier a enregistré une croissance de 12,8%, tirée par une production accrue de cuivre 

et de cobalt et des cours internationaux favorables. Cette croissance s'est inscrite dans un cadre de stabilité 

macroéconomique préservée et caractérisée par une discipline budgétaire et un contrôle de l'inflation, celle-ci étant 

ramenée à 11,7% en fin d'année. Malgré ces résultats positifs, l'économie reste structurellement dépendante des 

industries extractives, le secteur non minier n'ayant progressé que de 2,6. 

1.2 Croissance économique et autres contraintes en termes de 

réduction de la pauvreté 

La forte croissance économique ne s'est pas traduite par une amélioration proportionnelle des conditions de vie 

pour une majorité de Congolais. Ce paradoxe s'explique par plusieurs contraintes structurelles. Premièrement, le 

modèle de croissance, centré sur un secteur minier capitalistique, génère peu d'emplois, comme en témoigne la 

faible élasticité emploi-croissance, estimée à 0,5 (INS, Comptes nationaux). La création d'emplois formels, 

d'environ 3% par an, est insuffisante pour absorber la main-d'œuvre croissante, confinant une large part de la 

population à des activités de subsistance et au secteur informel. Deuxièmement, la pression démographique, avec 

un taux de croissance d'environ 3,2% par an, érode les gains de revenu par habitant. Enfin, les canaux de 

redistribution de la richesse sont défaillants. La faible mobilisation des recettes fiscales et l'ampleur des dépenses 

fiscales limitent la capacité de l'État à investir dans les services sociaux, tandis que les liens économiques entre le 

secteur minier et le reste de l'économie restent faibles, minimisant les retombées pour les ménages. 

1.3 Croissance économique et contraintes au niveau provincial 

La croissance a exacerbé les disparités socio-économiques entre les provinces, creusant le fossé entre les régions 

minières et le reste du pays. Les provinces du Haut-Katanga, du Lualaba, du Sud-Kivu et de l'Ituri, ainsi que la ville 

de Kinshasa, ont concentré l'essentiel des investissements et de la valeur ajoutée générée en 2024. À l'inverse, 

les provinces à fort potentiel agricole, telles que celles du Grand Kasaï, du Mai-Ndombe, du Kwilu et du Kongo-
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Central, ont été doublement pénalisées. D'une part, le boom minier a induit un effet de « maladie hollandaise1 », 

rendant les productions agricoles locales moins compétitives face aux importations. D'autre part, ces régions 

souffrent d'un désinvestissement chronique dans les infrastructures de base (routes, stockage, irrigation), comme 

en atteste la faible croissance du secteur agricole (2,2% en 2024, INS-Comptes nationaux). Ces déséquilibres 

spatiaux sont accentués par les lacunes dans la mise en œuvre de la décentralisation, notamment des transferts 

financiers insuffisants et des capacités techniques limitées au niveau local, entravant la mise en œuvre de projets 

de développement équilibré et perpétuant l'enclavement et la pauvreté dans de nombreuses zones. 

  

 
1 La maladie hollandaise est définie comme un phénomène économique décrivant les effets négatifs que subiraient un pays 
consécutivement à la découverte, à l’augmentation ou à l’exploitation, dans ledit pays, d’une ou de plusieurs ressources 
naturelles précieuses (les minerais, le pétrole, le gaz, etc.). 



 

OBJECTIFS ET SYNTHESE METHODOLOGIQUE 

 

 

5 Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 

Chapitre 2  

OBJECTIFS ET SYNTHESE 

METHODOLOGIQUE 

L’objectif général de l’ECVM est de produire les indicateurs sur les conditions de vie des populations. Ces 

indicateurs devront permettre l’actualisation du profil de pauvreté, le suivi et l’évaluation de la stratégie nationale 

pour la croissance et l’emploi, et de la progression vers l’atteinte des Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Ils permettront également d’évaluer les effets des programmes et politiques macro-économiques mis en œuvre en 

RDC sur les conditions de vie des ménages au cours des dernières années.  

2.1 Caractéristique de l’enquête 

L’ECVM est une enquête de référence pour le suivi de la pauvreté et des conditions de vie des ménages. La 

méthodologie de l’ECVM est basée sur les améliorations récentes en matière de mesure de la pauvreté, telle que 

recommandée par la Banque Mondiale. En effet, l’accent est mis sur la mesure de la consommation plutôt que sur 

la dépense comme ce fut le cas dans les précédentes enquêtes, et les informations sur la consommation 

alimentaire sont collectées sur les sept (07) derniers jours. Cette nouvelle approche basée sur la consommation 

effective des ménages (quantités consommées en unité standard et non standard) requiert de disposer des 

informations sur les facteurs de conversion des produits de consommation. Deux volets d’enquêtes ont été réalisés 

à cet effet : le volet enquête des marchés sur les unités non standard et le volet enquête ménage et communautaire. 

2.1.1 Plan de sondage 

La méthodologie d’échantillonnage utilisée pour l’enquête des marchés sur les unités non standard repose 

entièrement sur un sondage non probabiliste par un choix raisonné basé sur des critères comme la fréquentation 

des populations et l’éventail plus ou moins large de produits alimentaires disponibles. Les unités d’échantillonnage 

concernent les marchés/points de vente où les ménages s’approvisionnent en biens de consommation alimentaires. 

Les localités à visiter ont été identifiées pour assurer une couverture nationale adéquate par milieu de résidence 

(urbain et rural) et par province. 

 L’ECVM est basée sur un plan de sondage aléatoire et stratifié à deux degrés. La Zone de Dénombrement (ZD) 

constitue l’unité primaire d’échantillonnage et le ménage l’unité secondaire. L’enquête est conçue pour être 

représentative au niveau de chaque province et en milieu de résidence au niveau national. 
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2.1.2 Bases de sondage 

La base de sondage pour l’enquête marché sur les unités non standard est constituée de la liste des marchés/points 

de vente. Elle comporte les marchés urbains et ruraux. Celle de l’ECVM est constituée des données issues du 

traitement de la base des pré-ZD élaborée par WorldPop (DAZPD-RDC2022). Cette dernière est issue d’une 

opération de délimitation automatique des zones de pré-dénombrement, à partir d’images satellitaires, par un outil 

élaboré dans ce cadre. Elle compte un total de 353 000 pré-ZD pour l’ensemble des 26 provinces. La délimitation 

automatique des pré-ZD a permis dans l’ensemble de disposer d’une base préliminaire. Une opération de 

regroupement de ces pré-ZD a eu lieu et a permis la constitution d’une base de 101 764 ZD avec leurs identifiants 

(province, Ville/Territoire, Commune/secteur, Milieu et numéro d’identification). 

2.1.3 Echantillonnage 

L’échantillon est stratifié de façon à fournir une représentation adéquate des milieux urbains et ruraux ainsi que des 

26 provinces d’enquête.  

L'échantillon des marchés/points de vente est choisi dans 51 strates d'enquête correspondant aux milieux urbain 

et rural des provinces. Dans l’objectif de visiter 2 marchés/points de vente dans chacune des 50 strates exceptée 

Kinshasa, 100 marchés/points de vente ont été choisis. Quant à la ville de Kinshasa, avec son importance 

économique, démographique et du nombre de ses communes, 8 marchés ont été choisis à Kinshasa. Au total, 108 

marchés/points de vente ont été choisis de façon raisonnée dans les 25 provinces et Kinshasa. 

Tableau 2-1 : La répartition du nombre de marchés à visiter par province et milieu  

Province Urbain Rural Ensemble 

Kinshasa 7 1 8 

Kongo Central 2 2 4 

Kwango 1 2 3 

Kwilu 2 2 4 

Mai-Ndombe 2 2 4 

Equateur 3 1 4 

Nord-Ubangi 3 1 4 

Sud-Ubangi 3 1 4 

Mongala 2 2 4 

Tshuapa 3 1 4 

Tshopo 3 1 4 

Bas-Uele 2 2 4 

Haut-Uele 2 2 4 

Ituri 3 1 4 

Nord-Kivu 3 1 4 

Sud-Kivu 3 1 4 

Maniema 3 1 4 

Haut-Katanga 3 2 5 

Haut-Lomami 2 2 4 

Lualaba 3 1 4 

Tanganyika 3 1 4 

Lomami 1 3 4 

Sankuru 2 2 4 

Kasaï Oriental 2 2 4 

Kasaï 3 1 4 

Kasaï Central 2 2 4 

Total 68 40 108 

Source : INS, ECVM 2024 
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S’agissant de l’enquête ménage, la taille de l’échantillon est de 23 040 ménages, dont 7 896 en milieu urbain et 15 

144 en milieu rural. L’échantillon est tiré de telle manière qu’il soit reparti proportionnellement entre les milieux 

urbain et rural au niveau de chaque province. 

En décidant de tirer 24 ménages par ZD, au premier degré, 960 ZD sont tirées avec une probabilité proportionnelle 

à la taille, celle-ci étant le nombre de ménages résidant dans la ZD. Avant le tirage des ZD au premier degré, la 

base de sondage est structurée selon les unités administratives à l’intérieur de chaque province, c'est-à-dire, 

Ville/Territoire et Commune/secteur, et puis le numéro de la ZD. Cette opération introduit une stratification implicite 

au niveau de toutes les unités administratives en dessous de la province avec une allocation de l’échantillon 

proportionnelle à leur taille. Ceci apporte une meilleure représentativité de l’échantillon au niveau de chaque 

province et au niveau national. 

Tableau 2-2 : R®partition de lô®chantillon par province et milieu 

Province 
ZD Ménages 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Kinshasa 103   103 2 472 0 2 472 

Kongo Central 13 20 33 312 480 792 

Kwango 2 25 27 48 600 648 

Kwilu 8 32 40 192 768 960 

Mai-Ndombe 4 24 28 96 576 672 

Equateur 7 18 25 168 432 600 

Nord-Ubangi 4 21 25 96 504 600 

Sud-Ubangi 4 26 30 96 624 720 

Mongala 5 22 27 120 528 648 

Tshuapa 3 22 25 72 528 600 

Tshopo 11 19 30 264 456 720 

Bas-Uele 5 22 27 120 528 648 

Haut-Uele 12 23 35 288 552 840 

Ituri 6 42 48 144 1 008 1 152 

Nord-Kivu 25 53 78 600 1 272 1 872 

Sud-Kivu 11 34 45 264 816 1 080 

Maniema 8 22 30 192 528 720 

Haut-Katanga 30 16 46 720 384 1 104 

Haut-Lomami 4 28 32 96 672 768 

Lualaba 12 21 33 288 504 792 

Tanganyika 6 27 33 144 648 792 

Lomami 9 23 32 216 552 768 

Sankuru 4 25 29 96 600 696 

Kasaï Oriental 14 16 30 336 384 720 

Kasaï 11 22 33 264 528 792 

Kasaï Central 8 28 36 192 672 864 

Total 329 631 960 7 896 15 144 23 040 

Source : INS, ECVM 2024    

2.1.4 Organisation de la collecte 

La réalisation de l’enquête pilote de chacune des deux d’enquêtes a permis de mettre à jour les questionnaires et 

les applications CAPI de collecte des données sur le terrain. La collecte de données s’est faite suivant les principes 

édictés dans le document de méthodologie générale de l’ECVM. 

L’organisation de la collecte dans un marché est la même dans toutes les provinces. Dans chaque marché, le 

responsable du marché met à la disposition de l’équipe non seulement un guide de marché, mais également deux 

agents de marchés pour aider à la collecte (mis en place des produits). 

Les travaux de supervision sont effectués à deux niveaux. Au niveau du terrain, chaque superviseur accompagne 

les trois binômes dans chaque marché, les aide à la collecte en cas de défaillance d’un agent dans un binôme, 

vérifie la complétude des données dans le marché, synchronise les données sur le serveur et relaye toutes les 

difficultés de l’application au niveau de la coordination centrale. Au niveau de cette dernière, chaque membre de 
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l’équipe technique a en charge le suivi des données d’une province. Les contrôles sur les poids et les prix sont 

régulièrement effectués et un feedback est fait au superviseur provincial. 

La formation des formateurs pour L’ECVM s’est déroulée à Kinshasa. Ce sont ces formateurs et agents techniques 

informatiques qui ont réalisés l’enquête pilote dans 13 ZD dont 10 ZD dans quatre communes de Kinshasa pour le 

milieu urbain et 3 ZD dans la province du Kongo central pour le milieu rural. La formation des agents dans chaque 

pool de formation (26 pools de formation ayant été mis en place) s’est déroulée durant 21 jours, en raison de 18 

jours pour les enquêteurs et trois de plus pour les chefs d’équipe. Durant cette période, une première mission de 

la coordination a appuyé les superviseurs de pool dans la réalisation de cette tâche. Au terme de la formation, les 

agents enquêteurs ont été déployés chacun dans sa zone de travail pour la collecte proprement dite auprès des 

ménages. 

La collecte de données s’est déroulée durant la période allant du mois d’août au moins de novembre 2024. Elle a 

effectivement mobilisé 51 superviseurs, 30 assistants techniques informaticiens, 349 chefs d’équipes et 1047 

agents enquêteurs. 

La supervision a commencé par le suivi de l’exhaustivité du dénombrement des ménages dans les ZD échantillons. 

Afin de s’assurer de la couverture totale de l’aire de dénombrement, le chef d’équipe transmet au quartier général 

à travers le groupe WhatsApp l’effectif des ménages dénombrés, une comparaison est faite entre l’estimation du 

nombre de ménages obtenu à la suite de la mise à jour de la base de sondage et des travaux de cartographie de 

WorldPop avec l’effectif des ménages trouvés. 

Deux semaines après le début de la collecte dans chaque pool de collecte, les premières données synchronisées 

au niveau du serveur sont examinées pour s’assurer de la qualité de collecte sur le terrain. Le listing produit à partir 

des programmes STATA contenant des incohérences rencontrées dans les données de chaque équipe est transmis 

aux superviseurs de pool pour correction. Dans un souci d’amélioration de la qualité des données, la coordination 

technique a envoyé une seconde mission de supervision dans certaines provinces. La mission avait comme objectif 

de rencontrer chaque équipe et d’examiner avec elle les erreurs commises au cours de la collecte dans les 20 

sections du questionnaire dans leur première zone de dénombrement. 

2.1.5 Traitement des données 

Pour l’enquête NSU, deux ateliers ont été nécessaire pour l’apurement des données. Le premier atelier s’est tenu 

du 14 au 21 septembre 2023 à Kisantu dans la province du Kongo Central. Le deuxième atelier s’est tenu du lundi 

25 octobre au mercredi 4 septembre 2023 dans les locaux de l’INS Kinshasa. 

La première étape de l’apurement consistait en la recodification des autres produits trouvés sur le terrain et ne 

figurant pas dans la liste des 182. Au cours de la collecte, les noms donnés à tous les produits « Autre à préciser » 

ont permis de les classer soit dans le groupe dans lequel l’agent les a classés, soit dans un autre groupe. Ainsi tous 

les « Autres à préciser » ont été classés dans un produit appartenant à la liste initiale. 

Pour l’enquête Ménage, deux ateliers nationaux d’apurement et d’analyse des données ont été organisés à Kisantu, 

dans le cadre de la production des indicateurs. 

Plusieurs contrôles ont été implémentés lors de la conception de l’application de collecte. Il y a des contrôles 

d’amplitude ou des écarts, des contrôles de cohérence à l’intérieur d’une section et des contrôles qui font intervenir 

plus d’une section, notamment les contrôles lies aux sauts a certaines questions filtres. L’examen des données 

s’est fait en suivant les étapes ci-après : 

¶ contrôle des réponses invraisemblables : même si les contrôles ont été introduits dans l’application de 

collecte, la vraisemblance des réponses a également fait l’objet d’une attention particulière pendant la 

vérification des questionnaires ; 
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¶ contrôle de la vraisemblance des valeurs : un examen systématique de toutes les questions relatives aux 

montants et nombres de la section 01 à la section 20, à la recherche des valeurs aberrantes relatives aux 

dépenses et à la consommation ; 

¶ contrôle des professions, branches d’activité et unités : il s’agit d’examiner la cohérence entre le libellé 

déclaré et la codification de la profession et de la branche d’activité à la section sur l’activité économique 

ainsi que la cohérence entre la branche d’activité et les dépenses et charges des entreprises non agricoles 

à la section 10. 

2.2 Méthodologie de mesure de la pauvreté 

2.2.1 Indicateur de bien-être 

La construction d’un indicateur de bien-être passe par trois grandes étapes. Dans un premier temps, l’on agrège 

les différentes rubriques de la valeur de la consommation du ménage et l’on obtient un agrégat de consommation. 

Ensuite, cet agrégat est normalisé pour prendre en compte les différences de composition des ménages. Enfin, les 

différences de coût de la vie entre les ménages sont prises en compte. L’unité temporelle pour l’analyse des 

données est ramenée à l’année, ainsi l’agrégat de consommation est annualisé. 

Agr®gat de la consommation : les postes de dépenses des ménages sont collectés suivant une fréquence ou 

une périodicité différente d’un type de dépense à un autre. Ainsi, il est important d’harmoniser la fréquence en vue 

de l’analyse. La valeur annualisée de la consommation est le produit de la valeur déclarée sur une période donnée 

multiplié par la fréquence. Par exemple pour l’ECVM, la consommation alimentaire est renseignée sur 7 jours, la 

dépense déclarée est ainsi divisée par 7 puis multipliée par 365. L’agrégat de consommation est subdivisé en 

agrégats de consommation alimentaire et non-alimentaire. 

¶ Agr®gat de la consommation alimentaire : il inclut la consommation monétaire des produits achetés y 

compris les repas consommés hors du ménage et la valorisation de l’autoconsommation et d’autres 

sources (cadeau, prélèvements d’un commerce du ménage, troc). La consommation alimentaire (à 

l’exception des repas pris hors ménage) est principalement renseignée en quantité, et pour la valoriser, les 

prix implicites ont été utilisés. 

¶ Agr®gat de la consommation non-alimentaire : il est composé d’une part, des biens durables et non 

durables et d’autre part, il intègre certaines dépenses de fêtes et de cérémonie, ainsi que le loyer imputé. 

Les biens durables sont utilisables sur plusieurs années. Les plus courants sont les moyens de locomotion, 

les appareils électro-ménagers, les gros meubles, les appareils électroniques, etc. Les biens n’entrant pas 

dans ces différentes catégories sont les biens non-durables. 

V Biens durables : les biens durables sont consommés sur une longue période. La période de 

référence pour la mesure de la pauvreté est d’un an. Ainsi, la valeur d’acquisition reflétant la valeur 

du bien durant toute sa durée de vie, n’est pas appropriée pour la mesure de la pauvreté. Par 

définition, un bien durable n’est pas totalement consommé au moment de l’acquisition. Le ménage 

en consomme par fraction chaque année. Cette fraction consommée est la valeur d’usage (voir 

l’annexe pour les détails de calcul des valeurs d’usage). 

V Biens non durables : l’agrégation des biens non durables (par exemple les allumettes, le pétrole 

lampant, les vêtements, le carburant) et des services consommés par le ménage (par exemple le 

loyer, l’électricité, le nettoyage des vêtements) est directe. La valeur d’acquisition du bien ou 

service est annualisée et incluse dans l’agrégat. 

D®penses de f°tes et c®r®monies : pour les fêtes et cérémonies, les ménages dépensent pour la consommation 

alimentaire (alimentation et boissons) et non alimentaire (habillement, chaussures et coiffure, location de salles et 

de chaises, etc.). Pour ces types de dépense, deux catégories sont considérées : 
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¶ celles relatives aux cérémonies où les ménages organisent une réception (mariages, funérailles et deuils, 

baptêmes, communion et confirmation, etc.) ; 

¶ celles des autres fêtes dont principalement les fêtes religieuses (Noël, Nouvel an, Pâques, fin de Ramadan, 

Tabaski ou autres). 

Les dépenses des ménages relatives aux évènements classés dans le premier groupe sont exclues de l’agrégat 

de consommation. En effet, elles sont exceptionnelles, plus proches d’un investissement social que d’une 

consommation et profitent plus à d’autres ménages qu’à ceux les ayant supportées. 

Quant aux évènements du second groupe, seules les dépenses d’habillement et de chaussure sont prises dans le 

calcul de l’agrégat de consommation. 

Le loyer imput® : la dernière composante de l’agrégat de consommation est le loyer imputé des ménages 

propriétaires et ceux logés gratuitement. Le bien durable par excellence dont dispose les ménages est le logement. 

Une maison construite peut potentiellement durer plusieurs dizaines d’années. A l’instar des biens durables, le 

ménage n’en consomme que l’usage qu’il en fait. Cependant, il est difficile de mettre en œuvre la même approche 

que celle des biens durables. Elle est confrontée à plusieurs difficultés, notamment celle de la valeur du logement. 

Pour cette raison, une méthode alternative est utilisée pour estimer un loyer fictif à considérer pour les ménages 

propriétaires et ceux qui sont logés gratuitement (accessoirement la même procédure est utilisée pour imputer le 

loyer des ménages locataires pour lesquels le loyer est non-déclaré). 

Prise en compte des diff®rences de composition des m®nages : les ménages diffèrent en termes de taille et 

de composition, et une comparaison directe de la consommation totale d’un ménage peut donner des indications 

trompeuses quant au bien-être des individus. En principe, une solution à ce problème est d’appliquer un système 

de normalisation. Dans le cadre de cette enquête la taille du ménage est utilisée. Ainsi, l’agrégat de consommation 

calculé au niveau du ménage est normalisé en le divisant par la taille du ménage. 

Prise en compte des diff®rences du co¾t de la vie : la collecte des données devait s’effectuer en deux mois dans 

chaque province, mais à cause du retard de démarrage des activités dans certaines provinces, la collecte s’est 

étendue sur une période de quatre mois. 

Les différences de coût de la vie entre les ménages pourraient se situer à deux niveaux : 

¶ les ménages d’une même localité interviewés à des périodes différentes font face à des prix différents. En 

l’absence de collecte des données sur les prix couvrant la période de l’enquête, l’indice harmonisé des prix 

à la consommation des ménages a été utilisé comme déflateur temporel ;  

¶ les ménages vivant dans des localités différentes éloignées les unes des autres supportent des prix 

différents du fait des coûts de transport des lieux de production (ou d’importation) aux lieux de 

consommation. Le déflateur spatial qui est utilisé est le rapport entre le seuil national et le seuil de chaque 

strate d’étude. 

2.2.2 Seuils de pauvreté 

Le seuil de pauvreté permet d’identifier les personnes qui satisfont leurs besoins minimums vitaux. L’approche 

utilisée pour construire le seuil de pauvreté est celle du coût des besoins de base. Sa construction passe par deux 

étapes, à savoir la détermination du seuil de pauvreté alimentaire puis celui de pauvreté non alimentaire. Le seuil 

de pauvreté global est la somme des deux. 

La construction du seuil alimentaire (ὤ nécessite l’identification du panier de produits alimentaires permettant de 

couvrir les besoins calorifiques individuels quotidiens. La norme internationalement admise en matière de 

consommation alimentaire est un nombre de kilocalories compris entre 2100 et 2400 par jour et par personne. Dans 

le cadre de cette enquête, la quantité de 2300 kilocalories est retenue comme norme de référence à considérer 

pour la République Démocratique du Congo. 
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Par ailleurs, le panier est construit de manière à refléter les habitudes de consommation des ménages. Pour ce 

faire, les ménages des deux premiers déciles (les plus pauvres) et ceux des deux derniers déciles (les plus riches) 

sont exclus du calcul. 

Le panier obtenu est constitué des produits alimentaires les plus consommés totalisant 90% de la consommation 

alimentaire totale des déciles intermédiaires (déciles 3 à 8). 

Pour le seuil non-alimentaire, il est obtenu à partir des dépenses non alimentaires des ménages dont les dépenses 

totales se situent au voisinage du seuil alimentaire. Pour ce faire, une distinction est faite entre la composante 

alimentaire et celle non alimentaire de la consommation normalisée, la consommation totale d’un ménage È étant 

la somme des deux. 
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Chapitre 3  

PROFIL DE PAUVRETE 

Cette partie traite des caractéristiques des individus et des ménages pauvres en 2024. Un individu pauvre est une 

personne qui vit dans un ménage pauvre. Un ménage pauvre est un ménage où la consommation annuelle par tête 

est inférieure au seuil de pauvreté qui est de 2 073 282 FC par personne et par an (soit 172 774 FC par mois ou 5 

680 FC par jour). Parmi les 94 472 557 de congolais, 64 252 234 personnes vivent au-dessous du seuil de pauvreté, 

soit une incidence moyenne de la pauvreté au niveau national de 67,9%. L’intensité2 de la pauvreté qui est 

l’indicateur rendant compte du gap moyen de revenu par rapport au seuil de pauvreté, est évaluée en moyenne à 

42,3% du seuil. Cet indicateur calculé en se restreignant aux pauvres sert à déterminer le montant du revenu qu’il 

faudrait transférer à un individu pauvre pour le sortir de sa situation de pauvreté. Son utilisation dans l’analyse de 

la situation confirme la discrimination entre les milieux urbain et rural. Il en résulte que, pour éradiquer la pauvreté, 

dans une hypothèse où on fait un ciblage parfait, le montant de revenu qui devrait être transféré à un individu 

pauvre pour le sortir de la pauvreté s’élève à 2 400 FC par jour. Les estimations effectuées révèlent que la 

profondeur et la sévérité de la pauvreté sont aussi élevées, évaluées à 28,7% et 15,5% respectivement. 

3.1 Pauvreté et milieu de résidence : niveau et analyse spatiale 

3.1.1 Pauvreté et milieu de résidence 

La pauvreté est dans une certaine mesure influencée par le niveau d’urbanisation. Le taux de pauvreté est 

nettement plus fort en milieu rural (où plus du tiers des individus est pauvre) qu’en milieu urbain. Du reste, la forte 

concentration de la population en milieu rural fait que sur 10 personnes pauvres, 7 vivent en milieu rural. Par 

ailleurs, l’indice de l’écart de pauvreté qui représente l’écart moyen entre le niveau de consommation de la 

population pauvre et le seuil de pauvreté est beaucoup plus élevé en milieu rural. En effet, cet indice est de l’ordre 

de 32% en milieu rural contre 21% en milieu urbain. De même l’indicateur de sévérité de la pauvreté est presque 

le double en milieu rural. Ce qui signifie que les pauvres vivant en milieu rural ont un niveau de consommation 

individuelle qui s’écarte beaucoup plus du seuil de pauvreté comparativement au niveau de consommation 

individuelle des pauvres qui résident en milieu urbain. 

  

 
2 L’intensité de la pauvreté s’obtient en divisant le gap relatif du revenu par rapport au seuil de pauvreté avec toute la population 
des pauvres et non pauvres. Ce faisant, il s’interprète comme la part moyenne de revenu par rapport au seuil de pauvreté que 
doit fournir chaque membre de la communauté pour que l’on dispose de l’enveloppe nécessaire à la résorption de la pauvreté. 
Pour obtenir le gap nécessaire permettant aux pauvres d’atteindre le seuil, on doit le diviser par l’effectif des pauvres seulement. 
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Tableau 3-1 : Indicateurs de la pauvreté selon le milieu de résidence  

Milieu de 
résidence 

Incidence de 
la pauvreté 

Profondeur de 
la pauvreté 

Sévérité de la 
pauvreté 

Nombre de 
pauvres 

Structure de la 
pauvreté 

Structure de la 
population 

Dépense moyenne de 
consommation par tête 

Urbain  56,9   22,3   11,3   17 492 162   27,2   32,5   2 480 830  

Rural  73,3   31,8   17,5   46 760 071   72,8   67,5   1 752 579  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

S’agissant des dépenses en milieu rural, un individu dépense en moyenne 4 800 FC par jour pour l’ensemble de 

ses besoins de consommation aussi bien alimentaire que non alimentaire. Ce montant est de 6 800 FC en milieu 

urbain soit près d’une fois et demi (1,4 fois) de celui des individus vivant en milieu rural. 

L’examen du graphique ci-dessous montre que les niveaux relatifs de pauvreté sont robustes par rapport aux 

hypothèses faites sur les seuils de pauvreté. Ce graphique est une fonction de répartition avec en abscisse le 

niveau de consommation par tête du ménage (l’indicateur de bien-être) et en ordonnée le pourcentage de ménages 

ayant moins que ce niveau de consommation. Cette courbe montre donc que, quel que soit le niveau du seuil de 

pauvreté, la distribution de la pauvreté reste la même pour les trois (3) strates considérées à savoir Kinshasa, 

autres urbains et rural. Cependant, Kinshasa est la strate où la pauvreté est la moins répandue et le milieu rural 

celle où elle l’est le plus. 

Graphique 3-1:Courbe de dominance en pauvret® 

 
Source : INS, ECVM 2024 

3.1.2 Pauvreté dans les provinces 

L’incidence moyenne de la pauvreté de 67,9% masque de profondes disparités en fonction des provinces. Pour 

caractériser les provinces en fonction de l’incidence de la pauvreté, trois sous-ensembles ont été repérés. Tout 

d’abord, la province de Kinshasa, que l’on qualifierait de moins pauvre avec une incidence de pauvreté estimée à 

52,6%, ensuite le sous-ensemble constitué des provinces du Kongo Central, de Lualaba, du Haut-Katanga, de 

l’Ituri, du Nord-Kivu, du Sud-Kivu, de la Tshuapa, du Kwango, du Mai-Ndombe, de l’Equateur et de la Lomami, où 

l’incidence est comprise entre 60% et moins de 70% ; et enfin le sous-ensemble extrême constitué du reste des 

provinces, où l’incidence de la pauvreté est de 70% ou plus. 

Le poids relatif de chacun des sous-ensembles dans la population totale pourrait justifier cette classification. En 

effet, le choix des politiques est guidé par le niveau de l’incidence de la pauvreté en rapport avec la densité de la 

population. Il convient alors de considérer la structure provinciale de la pauvreté, la plus susceptible d’orienter le 

ciblage des politiques si l’objectif vise une grande couverture de personnes pauvres. L’analyse de la structure de 

la pauvreté laisse apparaître que les pauvres sont plus nombreux à vivre à Kinshasa et au Nord-Kivu avec 

respectivement 11,5% et 10,6% de l’ensemble de pauvres. 
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L’utilisation de l’intensité de la pauvreté confirme les résultats précédents, notamment la discrimination entre les 

provinces. Dans la province de Kinshasa, le revenu moyen par tête d’une personne vivant dans un ménage pauvre 

se situe en moyenne à 18,3% en dessous du seuil de pauvreté alors qu’il est de 41,2% dans la province du Kasaï. 

En d’autres termes, pour sortir une personne pauvre résidant à Kinshasa de la situation de la pauvreté, il faudrait 

lui transférer en moyenne un revenu journalier supplémentaire de 1 039 FC contre 2 340FC pour un individu dans 

la même situation dans le Kasaï. 

Parallèlement aux contours de la pauvreté, il importe de considérer la distribution des dépenses de consommation 

des ménages. La dépense annuelle moyenne par tête est estimée à 1 989 485 FC. Elle est 1,6 fois plus élevée à 

Kinshasa que dans la province du Kasaï. Même si les inégalités sont variables d’une province à l’autre, globalement 

les provinces les plus riches sont également celles où la dépense moyenne par tête est la plus élevée. Les 

différences constatées sur les niveaux de pauvreté ne sont que le reflet des différences existants sur les dépenses 

et par conséquent, sur les revenus. 

Tableau 3-2 : Indicateurs de la pauvreté selon la province  

Province 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Kinshasa  52,6   18,3   8,5   7 391 552   11,5   14,9   2 526 945  

Kongo Central  60,4   26,4   14,7   1 871 617   2,9   3,3   2 202 016  

Kwango  68,5   31,5   18,0   1 170 064   1,8   1,8   1 790 811  

Kwilu  79,2   36,6   20,8   3 477 508   5,4   4,6   1 604 414  

Mai-Ndombe  66,3   25,5   12,7   1 351 717   2,1   2,2   1 886 877  

Equateur  69,7   30,1   16,6   924 444   1,4   1,4   1 764 696  

Nord-Ubangi  77,0   32,7   17,8   1 016 251   1,6   1,4   1 613 631  

Sud-Ubangi  74,1   33,7   18,6   1 936 586   3,0   2,8   1 646 228  

Mongala  72,3   32,1   18,0   1 324 590   2,1   1,9   1 725 788  

Tshuapa  69,2   32,8   19,5   682 178   1,1   1,0   1 759 404  

Tshopo  72,9   29,0   14,4   1 939 921   3,0   2,8   1 770 357  

Bas-Uele  71,8   29,2   15,1   1 379 633   2,1   2,0   2 056 958  

Haut-Uele  70,4   27,3   13,2   2 517 741   3,9   3,8   1 906 468  

Ituri  65,9   23,7   11,1   3 780 443   5,9   6,1   2 022 022  

Nord-Kivu  67,0   29,5   16,5   6 830 563   10,6   10,8   2 008 946  

Sud-Kivu  67,0   26,6   13,4   3 488 438   5,4   5,5   1 978 534  

Maniema  71,5   30,5   16,2   1 810 220   2,8   2,7   2 014 360  

Haut-Katanga  65,6   28,9   16,2   3 604 478   5,6   5,8   2 084 254  

Haut-Lomami  75,5   37,9   23,0   2 256 277   3,5   3,2   1 802 668  

Lualaba  64,0   30,8   19,2   1 976 749   3,1   3,3   2 143 846  

Tanganyika  78,5   33,7   18,1   2 489 536   3,9   3,4   1 589 259  

Lomami  69,7   25,4   11,8   2 134 602   3,3   3,2   2 055 783  

Sankuru  71,5   28,9   14,6   1 607 609   2,5   2,4   2 337 352  

Kasaï Oriental  77,9   35,5   20,1   1 913 703   3,0   2,6   1 571 044  

Kasaï  76,5   41,2   26,3   2 456 296   3,8   3,4   1 545 152  

Kasaï Central  79,8   35,2   19,0   2 919 517   4,5   3,9   1 741 066  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 
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3.2 Pauvreté et caractéristiques sociodémographiques 

La situation par rapport à la pauvreté peut dépendre d’un certain nombre de variables parmi lesquelles la taille du 

ménage et un certain nombre des caractéristiques du chef de ménage : le sexe, l’âge, le niveau d’instruction, le 

statut matrimonial et la situation dans l’emploi.  

3.2.1 Pauvreté et taille du ménage 

La prise en compte de la taille des ménages montre clairement que la pression démographique est source de 

pauvreté. En effet, l’incidence de la pauvreté croît avec la taille des ménages ; les ménages d’une personne 

enregistrent le taux de pauvreté le plus faible, soit 15,7%, contre 80,6% chez les ménages qui abritent huit 

personnes et plus. Ces ménages de 8 personnes et plus concentrent 28,3% de pauvres. 

Tableau 3-3 : Pauvreté et taille du ménage  

Taille du ménage 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

1 personne  15,7   4,0   1,6   204 782   0,3   1,4   4 959 628  

2 à 3 personnes  43,2   14,2   6,6   5 267 179   8,2   12,9   2 999 063  

4 à 5 personnes  64,3   25,2   12,9   19 960 053   31,1   32,8   2 060 445  

6 à 7 personnes  75,1   32,6   17,7   20 632 778   32,1   29,0   1 712 678  

8 personnes et +  80,6   38,2   21,9   18 187 442   28,3   23,9   1 511 379  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

Il en est de même, le nombre moyen de personnes qui vivent dans les ménages qui concentrent les 20% des 

dépenses les plus élevés est faible, estimé à 3,5 personnes contre 6,1 dans les ménages qui concentrent 20% des 

dépenses les moins élevées.   

Graphique 3-2:Taille moyenne des m®nages par quintiles des d®penses moyennes par t°te 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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3.2.2 Pauvreté et sexe du chef de ménage 

L’analyse par sexe montre que près d’un ménage sur quatre est dirigé par une femme. Dans la plupart de ces cas, 

cette femme chef de ménage est célibataire (13,2%), veuve (47,8%) ou divorcée (10%). Les résultats de l’enquête 

montrent qu’il n’y a pas une différence significative entre l’incidence de la pauvreté (68,5%) dans les ménages 

dirigés par un homme que dans ceux dirigés par une femme. Cela suggère que le genre n'est pas, en soi, un facteur 

de discrimination significatif dans l'accès à la consommation de base. Cependant, cette similarité des taux masque 

possiblement des différences dans la nature des actifs, la vulnérabilité aux chocs ou la composition des dépenses, 

qui ne sont pas capturées par le seul indicateur monétaire. 

Tableau 3-4 : Pauvreté selon le sexe du CM  

Sexe du CM 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Masculin  68,0   28,7   15,5   52 028 839   81,0   81,0   1 982 663  

Féminin  67,9   28,7   15,4   12 223 395   19,0   19,0   2 018 501  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

3.2.3 Pauvreté et âge du chef de ménage 

S’agissant de l’âge, le taux de pauvreté est une fonction concave de cette variable, d’abord croissante, avec un 

maximum entre 35 et 54 ans, et décroissante par la suite, tout en restant néanmoins élevé. Ce résultat est contre-

intuitif. En effet, l’âge est corrélé à l’expérience professionnelle et on s’attend à ce que les individus accumulent 

quelques richesses avec l’âge et deviennent moins pauvres. Mais il se trouve que l’âge s’accompagne de plus de 

responsabilités familiales et ce facteur l’emporte sur l’effet d’accumulation de richesses. Les taux de pauvreté sont 

les moins élevés dans les ménages dont l’âge du chef est inférieur à 25 ans, et ils augmentent régulièrement avec 

l’âge du chef de ménage. Pour les ménages dont l’âge du chef se situe entre 35 et 54 ans, on observe le taux le 

plus élevé autour de 70%. Il faut noter cependant que les chefs de ménages âgés de 65 ans et plus ont un taux de 

pauvreté de 63,5% et contribue moins à la pauvreté (7,5%). 

Tableau 3-5 : Pauvret® selon lô©ge du CM 

Age du CM 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Moins de 25 ans  58,4   22,8   11,8   2 240 034   3,5   4,1   2 251 408  

25-34 ans  65,8   27,1   14,3   13 691 910   21,3   22,0   2 118 890  

35-44 ans  70,6   30,6   16,8   20 841 034   32,4   31,2   1 884 386  

45-54 ans  70,5   29,9   16,1   14 552 026   22,6   21,8   1 889 342  

55-64 ans  66,5   28,3   15,3   8 120 205   12,6   12,9   2 032 550  

65+ ans  63,5   26,2   13,9   4 802 860   7,5   8,0   2 114 552  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 
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3.2.4 Pauvreté et niveau d’instruction du chef de ménage 

Le niveau d’éducation est fortement lié au niveau de vie du ménage et par conséquent inversement lié au niveau 

de pauvreté. L’incidence de la pauvreté est de 74,9% pour les ménages dont le chef n’a aucune instruction, 75,0% 

pour ceux qui ont un niveau primaire, 65,2% pour ceux qui ont un niveau secondaire, et de 37,3% seulement dans 

les ménages dont le chef a atteint le niveau supérieur. Les ménages dont le chef n’a aucune instruction comptent 

32,5% de la population et abritent 35,8% des pauvres. Ceux dont le chef a atteint le niveau supérieur, qui comptent 

8,5% de la population, ne comptent que 4,7% des pauvres. 

Tableau 3-6 : Pauvreté selon le niveau d'instruction  

Niveau d'instruction du CM 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Aucun  74,9   34,4   19,7   23 018 909   35,8   32,5   1 722 312  

Primaire  75,0   32,7   17,7   14 235 537   22,2   20,1   1 709 217  

Secondaire  65,2   25,7   13,1   23 986 384   37,3   38,9   2 072 361  

Supérieur  37,3   11,7   5,2   3 011 404   4,7   8,5   3 289 412  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

3.2.5 Pauvreté et statut matrimonial du chef de ménage 

L’analyse des résultats de la pauvreté montre des disparités selon le statut matrimonial du CM. La pauvreté touche 

plus les individus des ménages dirigés par des chefs de ménages polygames (78,2%) qui concentrent 3,6% des 

personnes pauvres. Ce phénomène affecte aussi les ménages dont le chef est marié monogame (68,6%) et 

concentre 67,3% des pauvres. Les personnes vivant dans des ménages dirigés par des divorcés et les 

veufs/veuves sont, à contrario, moins affectées par la pauvreté, respectivement 67,7% pour les veufs/veuves et 

64,7% pour les divorcés. Les divorcés, les séparés et les veufs/veuves représentent 16,8% de la totalité des 

pauvres. Les individus des ménages dirigés par des célibataires sont faiblement représentés dans l’effectif des 

pauvres avec une contribution de 2,8% pour un taux de pauvreté de 43,2%. 

Tableau 3-7 : Pauvreté selon la situation matrimoniale  

Situation matrimoniale 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Célibataire  43,2   16,2   8,2   1 788 304   2,8   4,4   3 173 919  

Marié(e) monogame  68,6   29,2   15,8   43 266 156   67,3   66,7   1 940 617  

Marié(e) polygame  78,2   35,5   19,9   2 294 881   3,6   3,1   1 595 151  

Union libre  72,3   29,6   15,5   6 117 789   9,5   9,0   1 816 532  

Veuf(ve)  67,7   28,4   15,1   6 603 740   10,3   10,3   2 020 300  

Divorcé(e)  64,7   27,8   15,5   1 433 009   2,2   2,3   2 086 453  

Séparé(e)  69,4   29,0   15,1   2 748 355   4,3   4,2   2 061 384  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 
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3.2.6 Pauvreté et situation dans l’emploi du chef de ménage 

Du fait que les individus tirent principalement leurs revenus de l’exercice d’une activité économique, les contours 

de la pauvreté en relation avec la situation des individus sur le marché du travail méritent une attention particulière.  

L’analyse selon le statut d’occupation montre que près de sept chefs de ménages actifs occupés vivent en dessous 

du seuil de pauvreté. C’est le groupe qui concentre le plus grand nombre de pauvres (89,2%). Les chefs de ménage 

aides familiaux semblent plus affectés par le phénomène de pauvreté que ceux n’exerçant aucune activité. Le fait 

d’exercer un certain type d’activité expose à un risque de pauvreté. Il faut rappeler que les aides familiaux exercent 

de petits métiers pour la plupart dans l’informel pour le compte d’un autre membre du ménage alors que certains 

chefs de ménages non occupés bénéficieraient des transferts des autres personnes ou des ménages, ce qui les 

exposeraient moins au phénomène de pauvreté. 

Tableau 3-8 : Pauvret® suivant le statut dôoccupation du CM 

Statut d'occupation 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Occupé  68,1   28,6   15,3   57 324 654   89,2   89,0   1 982 481  

Travailleur familial  71,6   31,0   18,1   1 178 233   1,8   1,7   1 946 560  

Non occupé  66,0   29,0   16,1   5 749 346   8,9   9,2   2 065 273  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

L’analyse selon le secteur d’activité montre que les ménages dont les chefs de ménages travaillent dans les 

organismes internationaux ou ONG sont faiblement affectés par le phénomène de pauvreté. L’incidence de la 

pauvreté est de 14,7% pour les chefs de ménage exerçant dans les ONG. Ces ménages sont suivis par les 

ménages dirigés par les chefs travaillant dans l’Etat/collectivité locale et dans les entreprises 

publiques/parapubliques avec respectivement une incidence de pauvreté de 52,2% et de 50,8%. Les ménages 

dont les chefs travaillent dans les entreprises privées ou dans les entreprises associatives ont des incidences de 

pauvreté proche de 71% et se situent au-dessus du taux de pauvreté national. Ces dernières catégories de chefs 

de ménages travaillement pour la plupart pour leur propre compte dans l’informel. 

Tableau 3-9 : Pauvret® suivant le secteur (institutionnel) dôactivit® du CM 

Secteur institutionnel du CM 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur 

de la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Etat/Collectivités locales 52,2 19,7 9,7 3 553 321 5,5 7,2 2 489 508 

Entreprise 
publique/parapublique 50,8 18,6 9,0 2 159 556 3,4 4,5 2 669 487 

Entreprise Privée 70,7 30,1 16,3 49 573 208 77,2 74,1 1 883 081 

Entreprise associative 71,1 30,8 17,0 2 080 396 3,2 3,1 2 031 483 

Ménage comme employeur 68,7 28,6 15,4 1 133 756 1,8 1,7 1 993 048 

ONG/Ambassade 14,7 7,2 4,1 21 859 0,0 0,2 4 545 278 

Sans emploi/inactif 66,0 29,1 16,2 5 730 138 8,9 9,2 2 065 243 

RDC 67,9 28,7 15,5 64 252 234 100,0 100,0 1 989 485 

Source : INS, ECVM 2024 

La pauvreté suit une hiérarchisation sociale, l’incidence de la pauvreté est la plus faible parmi les ménages dont le 

chef est cadre ou patron et la plus élevée parmi les travailleurs à leur propre compte. Parmi les ménages de cadres 

supérieurs, plus d’une personne sur cinq vit dans la pauvreté alors que plus de quatre personnes sur cinq sont 

dans une situation de pauvreté parmi les ménages de stagiaires ou apprenti rémunéré (81,1%) ou de travailleur 

familial contribuant à une entreprise familiale (85,7%).  
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Tableau 3-10 : Pauvreté suivant le statut dans la profession du CM  

Statut dans la profession du CM 
Incidence 

de la 
pauvreté 

Profondeur 
de la 

pauvreté 

Sévérité de 
la pauvreté 

Nombre de 
pauvres 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Cadre supérieur  35,2   11,2   4,9   614 488   1,0   1,8   3 494 342  

Cadre moyen/agent de maîtrise  44,4   15,1   7,0   2 351 134   3,7   5,6   2 834 467  

Ouvrier ou employé qualifié  51,7   19,1   9,3   3 299 167   5,1   6,7   2 524 810  

Ouvrier ou employé simple  65,7   25,6   13,0   5 842 740   9,1   9,4   2 123 851  

Manœuvre, aide-ménagère  72,2   32,4   17,7   1 473 049   2,3   2,2   1 975 702  

Stagiaire ou Apprenti rémunéré  47,6   12,2   4,5   73 003   0,1   0,2   2 561 622  

Stagiaire ou Apprenti non rémunéré  81,1   23,1   9,6   64 263   0,1   0,1   1 818 210  

Travailleur familial contribuant à une 
entreprise familiale 

 85,7   36,2   20,2   106 848   0,2   0,1   1 442 853  

Travailleur pour compte propre  73,4   31,9   17,5   44 347 066   69,0   63,9   1 777 174  

Patron  45,5   14,0   5,9   350 337   0,5   0,8   2 606 965  

Sans emploi/inactif  66,0   29,1   16,2   5 730 138   8,9   9,2   2 065 243  

RDC  67,9   28,7   15,5   64 252 234   100,0   100,0   1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

L’analyse des indicateurs de pauvreté selon la branche d’activités montre que l’agriculture contribue le plus à la 

pauvreté (49,3%) et où se retrouve 42,2% de la population. Parmi les ménages dont le chef est agriculteur, près de 

huit personnes sur dix sont pauvres. A l’opposé, un peu moins d’une personne sur deux vit en dessous du seuil de 

pauvreté dans les ménages dont le chef exerce une activité dans l’industrie extractive. 

Tableau 3-11 : Pauvret® suivant la branche dôactivit® du CM 

Branche d'activité 
Incidence de 

la pauvreté 
Profondeur de 

la pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Nombre de 

pauvres 
Structure de la 

pauvreté 
Structure de la 

population 

Dépense 
moyenne de 

consommation 
par tête 

Agriculture     79,3      35,5      19,7   31 673 372      49,3      42,2    1 554 915  

Elevage/Sylviculture/Pêche     74,6      34,2      19,5   4 595 355       7,2       6,5    1 788 518  

Industrie extractives     50,2      17,4       8,5   1 334 508       2,1       2,8    3 016 978  

Autres industries     61,5      25,9      14,2   2 577 107       4,0       4,4    2 081 554  

BTP     60,3      22,4      11,2   1 897 247       3,0       3,3    2 248 472  

Commerce     58,9      22,1      11,0   5 069 837       7,9       9,1    2 376 593  

Restaurant/Hôtel     43,5      16,2       8,2    253 692       0,4       0,6    2 871 199  

Transport /Communication.     53,3      19,8       9,6   2 241 972       3,5       4,4    2 465 854  

Education/Sante     58,6      21,8      10,8   5 047 371       7,9       9,1    2 261 170  

Services personnels.     60,5      24,1      12,5    539 499       0,8       0,9    2 170 414  

Autres services     47,5      17,0       7,9   3 263 343       5,1       7,3    2 812 373  

Sans emploi/inactif     66,0      29,0      16,1   5 758 930       9,0       9,2    2 064 576  

RDC     67,9      28,7      15,5   64 252 234      100,0      100,0    1 989 485  

Source : INS, ECVM 2024 

3.3 Inégalités et vulnérabilités en 2024 

L'analyse des inégalités se concentre sur quelques indices d'inégalité tels que le coefficient de Gini et le rapport 

entre le cinquième (Q5) et le premier quintile (Q1) de dépenses. L’analyse de la vulnérabilité s’appuie sur les 

courbes de densités pour déterminer la population vulnérable à la pauvreté, basée essentiellement sur la distance 

qui sépare le niveau de consommation du ménage au seuil de pauvreté. 

3.3.1 Inégalités en 2024 

Les indices de pauvreté ne sont affectés que par les variations de la consommation des personnes vivant en 

dessous du seuil de pauvreté. En revanche, les mesures des inégalités tiennent compte de l'ensemble de la 

distribution de la consommation par habitant pour fournir une image plus complète du bien-être. La mesure de 

l'inégalité la plus largement utilisée est le coefficient ou l’indice de Gini. Il varie entre zéro (0), qui reflète une égalité 
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complète du bien-être basée sur la consommation et un (1), qui indique une inégalité complète (un ménage détient 

toute la consommation, tous les autres ménages n'en ont aucune). 

Au niveau national, le coefficient de Gini est estimé à 0,380 en 2024. De même que l’inégalité soit globale au sein 

de toute la population, cette situation s’observe entre les groupes extrêmes (en termes de pauvreté). En effet, la 

consommation des 20% des ménages plus aisés représente en moyenne 6,9 fois celle des 20% des ménages plus 

pauvres. 

Selon le milieu de résidence, la situation des zones urbaines se caractérise par une légère amélioration des 

inégalités, traduite par le comportement des deux indicateurs utilisés ; on enregistre une réduction des inégalités, 

quel que soit l’indicateur utilisé. En zones rurales, les résultats sont moins favorables qu’en milieu urbain ; la baisse 

de l’indice de Gini et la hausse du rapport Q5/Q1 dans ce dernier milieu est caractéristique de l’accentuation des 

inégalités. Les inégalités y sont importantes en termes d’ampleur par rapport au milieu urbain. Bien que le 

rattrapage en termes de niveau d’inégalités entre les deux milieux ne soit pas encore réalisé, il est urgent d’engager 

des actions pour arrêter le phénomène d’accroissement des inégalités dans le monde rural qui par ailleurs a les 

revenus les plus bas. 

Graphique 3-3 : Indices dôin®galit® 

 
Source : INS, ECVM 2024 

Graphique 3-4 : Rapport Q5/Q1 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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3.3.2 Vulnérabilités 

La vulnérabilité est le risque pour les personnes non pauvres de tomber dans la pauvreté dans le futur. Elle est 

souvent associée aux effets de « chocs » comme une sécheresse, une baisse des prix des produits agricoles ou 

une crise financière. Bien que classées comme non pauvres, de nombreuses personnes peuvent avoir des niveaux 

de consommation très proches du seuil de pauvreté, les rendant susceptibles de tomber dans la pauvreté. 

Pour l’étude de la vulnérabilité, la population est classée en quatre groupes : les pauvres (consommation inférieure 

au seuil de pauvreté), les personnes les plus vulnérables à la pauvreté (consommation supérieure au seuil de 

pauvreté, mais inférieure à 1,25 fois le seuil de pauvreté) et les moins vulnérables, non pauvres insécurisés 

(consommation supérieure à 1,25 fois le seuil de pauvreté mais inférieure à 1,5 fois le seuil de pauvreté), les non 

pauvres non vulnérables (consommation supérieure à 1,5 fois le seuil de pauvreté). 

Comme dit ci-dessus, plus d’une personne sur dix sont vulnérables à la pauvreté (11,1%), 14,5% sont non pauvres 

et non vulnérables et 6,5% sont non pauvres, mais insécurisées. 

Graphique 3-5:Proportion de la population vuln®rable ¨ la pauvret®, 2024 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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Graphique 3-6 : Pourcentage de la population selon le type de choc 

Source : INS, ECVM 2024 

3.4 Pauvreté et structure de consommation 

Cette section présente une analyse détaillée de la structure de consommation des ménages selon deux dimensions 

complémentaires : la répartition par quintiles de dépenses et par statut de pauvreté. Les données révèlent des 

schémas de consommation profondément marqués par les inégalités socio-économiques, offrent des 

enseignements clés pour la compréhension des comportements économiques et l'élaboration des politiques 

publiques. 

La structure des dépenses présentée s'inscrit parfaitement dans le cadre théorique de la loi d'Engel, qui stipule que 

la part du budget consacrée à l'alimentation diminue à mesure que le revenu augmente. Cette relation se vérifie 

avec une netteté frappante dans les données : la part alimentaire passe de 59,4% pour le quintile le plus pauvre à 

38,7% pour le quintile le plus riche, soit un écart de 20,7 points de pourcentage. Cette chute spectaculaire indique 

que l'alimentation constitue une dépense contrainte et prépondérante pour les ménages les plus modestes, limitant 

leur capacité à allouer des ressources à d'autres postes de développement et de bien-être. La comparaison entre 

pauvres (56,0%) et non-pauvres (42,6%) confirme ce marqueur budgétaire universel de la pauvreté. 

L'examen détaillé des postes de dépenses révèle une trajectoire claire dans l'évolution des structures de 

consommation. Alors que les dépenses de santé représentent une charge disproportionnée pour les plus pauvres 

(6,1% contre 2,4% pour les plus riches), suggérant des dépenses souvent "catastrophiques" et non planifiées, les 

postes liés au logement et à l'énergie voient leur part augmenter régulièrement avec le niveau de vie (de 12,5% à 

22,1%). Cette augmentation reflète probablement un accès à un habitat de meilleure qualité et à des services 

énergétiques plus stables, mais elle pose également la question de la charge locative pour les ménages aux 

revenus intermédiaires. 

Les postes les plus révélateurs de l'intégration économique et sociale sont sans conteste le transport et l'information 

& communication. Leur progression est remarquable : le transport passe de 1,5% à 5,7% à travers les quintiles, 

tandis que la communication s'élève de 3,6% à 6,8%. Pour les non-pauvres, ces postes représentent 

respectivement 5,3% et 6,4% du budget, contre seulement 2,8% et 4,5% pour les pauvres. Cet écart souligne le 

rôle de ces services comme biens supérieurs et comme facteurs critiques d'inclusion dans une économie moderne. 

L'impossibilité d'y consacrer une part significative du budget peut entraîner un isolement géographique et 

numérique, limitant l'accès à l'emploi, à l'information et aux réseaux sociaux. 

La catégorie "Loisirs, sport et culture" reste marginale dans tous les groupes (ne dépassant jamais 0,1%), mais sa 

progression relative (multipliée par 2,5 entre les extrêmes) indique son caractère fortement élasticité-revenu. Plus 

significatif est le poste "Restaurants et services d'hébergement", qui passe de 6,0% à 13,8% entre les quintiles 

2,5

7,4

10,9

14,8

25,9

36,6

1,5

11,0

21,0

10,6

17,9

47,9

1,8

9,8

17,7

11,9

20,5

44,2

0,0 10,0 20,0 30,0 40,0 50,0 60,0

Covariant Autres

Covariant violence

Idio économique

Covariant économique

Covariant naturel

Idio démographique

Ensemble

Rural

Urbain



 

PROFIL DE PAUVRETE 

 

 

22 Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 

extrêmes. Cette progression, l'une des plus fortes en valeur relative, signale non seulement une capacité accrue à 

socialiser à l'extérieur du foyer, mais aussi potentiellement des dépenses liées au travail (déplacements 

professionnels, repas hors domicile). Pour les plus pauvres, ces dépenses restent un luxe inaccessible, témoignant 

d'une vie sociale et professionnelle plus restreinte. 

Certains postes présentent une relative stabilité, comme l'ameublement et l'entretien du ménage (autour de 2,7%) 

et les vêtements et chaussures (3,1% à 3,8%), suggérant des besoins de base relativement constants. Le poste 

"Assurances et services financiers" est remarquablement faible (≈0,01%), révélant une pénétration très limitée des 

produits financiers formels dans l'ensemble de la population, ce qui expose les ménages aux chocs économiques. 

En ce qui concerne le poste éducation, nous constatons une légère baisse des dépenses au niveau de chaque 

quintile avec l'augmentation du revenu. 

En conclusion, cette analyse budgétaire dépasse la simple description statistique pour offrir un diagnostic socio-

économique puissant. Elle révèle que la pauvreté n'est pas seulement un manque de revenu, mais aussi une cage 

budgétaire qui contraint les dépenses à l'essentiel physiologique, entravant l'accès aux services qui permettent 

l'ascension sociale et économique. La transition vers une structure de consommation plus équilibrée, avec une 

place accrue pour le transport, la communication et les services de développement humain, apparaît ainsi comme 

un marqueur clé du développement et de la réduction des inégalités structurelles. 

Tableau 3-12 : Structure des dépenses selon les quintiles de dépenses par tête et le niveau de vie  

Fonction de consommation 

Quintiles des dépenses Niveau de Vie 

RDC Plus 
pauvre Q2 Q3 Q4 

Plus 
riche 

Non 
Pauvre Pauvre 

  Produits alimentaires et boissons non alcoolisées 59,4 56,4 53,5 49,5 38,7 42,6 56,0 47,7 

  Boissons alcoolisées, tabac et narcotiques 0,9 0,8 1,0 1,0 1,1 1,1 0,9 1,0 

  Vêtements et chaussures 3,8 3,6 3,6 3,5 3,1 3,2 3,6 3,4 

  Logement, eau, électricité, gaz et autres combustibles 12,5 13,0 13,5 14,6 22,1 19,4 13,1 17,0 

  Ameublement, équipement ménager et entretien courant du ménage 2,8 2,6 2,7 2,7 2,8 2,8 2,7 2,7 

  Santé 6,1 5,4 4,6 3,9 2,4 2,9 5,2 3,8 

  Transport 1,5 2,7 3,6 4,6 5,7 5,3 2,8 4,3 

  Information et communication 3,6 4,4 5,0 5,9 6,8 6,4 4,5 5,7 

  Loisirs, sport et culture 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0 0,1 

  Services d'enseignement 2,0 2,0 1,9 1,9 1,6 1,7 2,0 1,8 

  Restaurants et services d'hébergement 6,0 7,4 8,8 10,4 13,8 12,6 7,6 10,7 

  Assurances et services financiers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

  Soins personnels, protection sociale et bien divers 1,4 1,6 1,8 2,0 1,9 1,9 1,6 1,8 

  RDC 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 4   

PAUVRETE ET EDUCATION 

L’éducation occupe une place centrale dans le processus de développement économique et social. Elle constitue 

non seulement un droit fondamental, mais également un levier essentiel de mobilité sociale et de réduction des 

inégalités. L’accès à une éducation de qualité favorise l’acquisition de compétences, l’amélioration de la productivité 

et l’élargissement des opportunités, contribuant ainsi à sortir les individus et les communautés de la pauvreté. Les 

ODD à l’horizon 2030 visent à éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde. Vaincre la 

pauvreté, c’est d’abord vaincre l’ignorance, le manque d’éducation et de formation de qualité des populations. 

La pauvreté, quant à elle, demeure un obstacle majeur à la scolarisation et à la réussite éducative. Les ménages 

défavorisés rencontrent souvent des difficultés à supporter les coûts directs (frais scolaires, fournitures, uniformes) 

et indirects (perte de main-d’œuvre infantile, distance des écoles) liés à la scolarisation. Ce cercle vicieux crée une 

reproduction intergénérationnelle de la pauvreté, où le manque d’éducation limite les perspectives économiques et 

sociales des individus. 

Plusieurs travaux empiriques ont mis en évidence la relation étroite entre éducation et pauvreté : les zones où les 

taux de scolarisation sont élevés présentent généralement de meilleurs indicateurs de bien-être, tandis que celles 

où les populations sont massivement pauvres enregistrent des taux d’analphabétisme et d’abandon scolaire plus 

importants. 

L’ECVM a collecté des données sur l’éducation permettant le suivi des progrès enregistrés et des efforts à réaliser 

dans ce secteur. 

Ainsi, ce chapitre se propose d’examiner les interactions entre l’éducation et la pauvreté, en mettant en lumière le 

rôle de l’éducation comme facteur de réduction de la pauvreté, mais aussi les contraintes que la pauvreté impose 

à l’accès et au maintien dans le système éducatif. Le chapitre est structuré en deux (2) sections. Il aborde dans la 

première section l’alphabétisation, la scolarisation, la déperdition scolaire avant de traiter de l’appréciation de l’offre 

éducative, et ceci, en fonction du niveau de bien-être des populations. 

4.1 Statistiques de base sur l’éducation 

4.1.1 Niveau d’alphabétisation 

Ce concept constitue un processus par lequel les personnes apprennent à lire, écrire et calculer, ce qui leur permet 

de comprendre, d’interpréter, et de créer des informations dans divers contextes. Est donc considérée comme 

alphabétisée dans une langue donnée, toute personne sachant lire et écrire dans cette langue. 

Dans l’ensemble du pays, 77,6% des individus sont alphabétisés, ce qui constitue un progrès très remarquable 

vers les objectifs fixés par les ODD. Les résultats indiquent que le niveau d’alphabétisation varie selon le sexe avec 
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un taux plus élevé chez les hommes (86,0%) que chez les femmes (69,9%), et ce, aussi bien en milieu urbain 

(95,2%) contre 88,2%) qu’en milieu rural (80,9% contre 59,4%). 

En conclusion, il ressort de ces résultats que les écarts du niveau d’alphabétisation basé sur le genre sont beaucoup 

plus importants en milieu rural qu’en milieu urbain, soit un écart de 21,5% et 7%, respectivement. 

Graphique 4-1 : Taux dôalphab®tisation par milieu de r®sidence et selon le sexe 

 
Source : INS, ECVM 2024 

4.1.2 Scolarisation au primaire et au secondaire 

Globalement, la scolarisation au primaire dépasse largement le seuil de 100% (115,2%) mais ce niveau cache des 

problèmes d’efficacité interne du système (retards, redoublements). Les tendances sont presque les mêmes entre 

garçons (114,2%) et filles (116,3%), traduisant une quasi-parité de genre. Toutefois, des disparités géographiques 

sont observées : le milieu urbain affiche un taux nettement supérieur (120,5%) à celui du milieu rural (113,1%). Ce 

constat montre que l’accessibilité à l’école primaire en ville et aux zones rurales est presque identique pour tous 

les élevés quelque soient leurs âges dans le cycle primaire. Au secondaire, la situation globale indique un taux brut 

de scolarisation de 61,4% (66,5% garçons, 56,4% filles), mais reste inférieure à 100%. 

Au niveau de milieu de résidence : le milieu urbain présente une couverture de 76% (78,5% garçons et 73,6% filles) 

mais reste inférieure à 100%. Les garçons accèdent davantage au secondaire que les filles, ce qui marque une 

disparité de genre en défaveur des filles. Tandis que le milieu rural indique une chute à 53,3% (60,0% garçons 

contre seulement 46,6% filles). Ce milieu accuse un grand retard par rapport à l’urbain, surtout pour les filles, dont, 

moins de la moitié sont inscrites au secondaire. La transition du primaire au secondaire présente une forte disparité. 

S’agissant du taux net, la couverture au primaire est globalement satisfaisante avec un taux net national de 77,9%. 

La différence entre garçons (77,6%) et filles (78,3%) est minime, traduisant une quasi-parité de genre. Toutefois, 

des disparités géographiques sont observées : le milieu urbain affiche un taux nettement supérieur (83,6%) à celui 

du milieu rural (75,6%). Ce constat met en évidence une meilleure accessibilité à l’école primaire en milieux urbains 

par rapport aux milieux ruraux. Au secondaire, la couverture scolaire n’est pas satisfaisante avec un taux très faible 

de 38,9%. La différence entre garçons (40,5%) et filles (37,4%) est minime, traduisant comme au primaire une 

quasi-parité de genre. Au niveau géographique, des disparités sont aussi observées : les milieux urbains et ruraux 

présentent des taux faibles (51,7%) et (31,8%). 

Dans l’ensemble, ces résultats traduisent une couverture assez bonne de l’enseignement primaire, mais révèlent 

une forte déperdition à la transition vers le secondaire.  
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Tableau 4-1 : Taux de scolarisation au primaire et secondaire par milieu de résidence selon le sexe 

Milieu résidence 
Primaire Secondaire 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

  Taux brut de scolarisation 
 Urbain 119,6 121,4 120,5 78,5 73,6 76,0 
 Rural 112,1 114,1 113,1 60,0 46,6 53,3 
 RDC 114,2 116,3 115,2 66,5 56,4 61,4 
  Taux net de scolarisation 
 Urbain 83,3 83,9 83,6 52,5 51,0 51,7 
 Rural 75,3 75,9 75,6 34,0 29,6 31,8 
 RDC 77,6 78,3 77,9 40,5 37,4 38,9 

Source : INS, ECVM 2024 

4.1.3 Raison de non-scolarisation au primaire et au secondaire  

Les raisons d’arrêt scolaire varient non seulement d’un cycle à un autre mais aussi par milieu de résidence. Au 

primaire, les raisons les plus fréquentes parmi celles citées sont « Manque de moyens financiers » (49,0%) et 

« Abandon, échec scolaire » (8,8%). L’analyse selon le milieu de résidence montre que la tendance est la même 

dont « Manque de moyens financiers » avec 63,2% en milieu urbain et 43,1% en milieu rural et « Abandon, échec 

scolaire » avec respectivement 6,6% et 9,7%. A l’instar du primaire, au secondaire les raisons les plus fréquemment 

évoquées pour justifier la déscolarisation sont les mêmes qu’au primaire « Manque de moyens financiers » (63,3%) 

et « Abandon, échec scolaire » (7,2%). Dans les différents milieux de résidence, la même tendance est observée 

avec 70,7% pour urbain et 57,0% pour rural pour la première raison et 5,7% et 8,5% pour la suivante. 

Retenons qu’il y a d’autres raisons non négligeables de déscolarisation à savoir la « Violence, école fermée, 

insécurité » (2,1% au primaire contre 0,8% au secondaire) et « Pas d'école, école trop éloignée » (5,1% au primaire 

contre 0,5% au secondaire) qui n’ont pas été fréquemment évoquées par difficulté d’accès dans des zones de 

conflits. 

Tableau 4-2 : Principales raisons de non scolarisation au primaire et au secondaire en 2023/2024 selon le milieu de 
résidence 

Raisons de non scolarisation 
Primaire Secondaire 

Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

  Trop jeune       0,0         0,2       0,1        0,0          0,0          0,0    
  Pas d'école, école trop éloignée      1,3       6,7       5,1        0,0         1,0       0,5  
  Refus de la famille      4,1       8,0       6,9        0,0         1,1       0,6  
  Préférence pour un emploi      3,9       5,4       4,9       3,3       8,7       6,2  
  Travaux champêtres/pastoralisme      0,1       1,0       0,7       0,2       1,7       1,0  
  Travaux domestiques      0,2       0,7       0,6       1,4        0,0         0,6  
  Veut se marier      1,8       3,7       3,1       2,7       4,9       3,9  
  C'est une fille      0,4       0,4       0,4        0,0          0,0          0,0    
  Grossesse      2,2       1,9       2,0       6,4       7,5       7,0  
  Frais de scolarité élevés      2,1       2,3       2,3       1,7       3,0       2,4  
  Manque de moyens financiers    63,2     43,1     49,0     70,7     57,0     63,3  
  Etudes non adaptées      1,8       4,1       3,4        0,0         0,3       0,2  
  Etudes peu utiles      0,5       2,7       2,1       1,9       1,3       1,6  
  Malade/infirme      4,5       4,1       4,2       0,4       1,1       0,8  
  Etudes achevées      1,3       0,4       0,7        0,0          0,0          0,0    
  Abandon, échec scolaire      6,6       9,7       8,8       5,7       8,5       7,2  
  Violence école fermée, insécurité      3,2       1,6       2,1        0,0         1,4       0,8  
  Travaux d'extraction minière       0,0         0,1       0,0        0,0         0,2       0,1  
  Autre      2,8       3,9       3,6       5,7       2,4       3,9  
  Total  100,0   100,0   100,0   100,0   100,0   100,0  

Source : INS, ECVM 2024 

4.1.4 Appréciation de l’offre éducative au primaire, secondaire et universitaire 

Globalement l’offre éducative, en termes d’enseignement reçu, est bien appréciée en RDC. Au primaire, dans le 

public comme dans le privé, environ sept élèves sur dix en sont satisfaits. La même situation est observée quel 
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que soit le milieu de résidence. Concernant le cycle secondaire, la situation est la même en public qu’au privé, 

(74,6%) et (75,1%) et ce, autant en milieu urbain (77,1% contre 77,7%) qu’en milieu rural (73,5% contre 71,7%). 

Bien que l’enseignement soit bien apprécié dans son ensemble, des insuffisances et des problèmes sont observés 

dans le système éducatif : dans le secteur public, le cycle primaire présente quatre problèmes qui sont 

« Insuffisance de livres/fournitures » (55,6%), « Insuffisance de tables, bancs et équipements » (51,8%), « Manque 

de toilettes » (44,6%) et « Salle de classe en mauvais état » (48,6%). Les mêmes insuffisances sont observées 

dans le cycle secondaire avec respectivement 51,9%, 45,0%, 38,1% et 42,7%, tandis que l’université ne souffre 

pas tellement de tous ces problèmes évoqués ci-dessus. 

Dans le secteur privé, au cycle primaire, on décèle parmi les problèmes : « Insuffisance de livres/fournitures » 

(43,3%), « Insuffisance de tables, bancs et équipements » (34,6%), « Manque de toilettes » (29,6%) et « Salle de 

classe en mauvais état » (33,8%). Au secondaire et à l’université, ces problèmes ne se posent pas avec acquitté 

comme dans le secteur public. 

Le système éducatif privé semble meilleur que le système éducatif public en RDC au regard de ces indicateurs. 

Tableau 4-3 : Niveau de satisfaction et problèmes vis-à-vis du système éducatif au primaire et secondaire selon le milieu de résidence 
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Niveau de satisfaction                                     
Très satisfait 8,6 8,0 8,1 13,1 11,0 11,6 14,3 24,1 15,8 14,5 9,2 11,4 15,7 13,0 14,6 28,7 13,6 26,0 
Satisfait 71,6 72,8 72,5 77,1 73,5 74,6 79,4 69,1 77,9 74,8 69,6 71,8 77,7 71,7 75,1 62,9 74,7 65,0 
Peu satisfait 16,3 15,7 15,8 8,9 14,0 12,5 5,0 5,9 5,1 8,9 16,7 13,4 5,3 13,2 8,7 6,0 11,7 7,0 
Pas du tout satisfait 3,4 3,6 3,5 0,9 1,4 1,3 1,3 0,9 1,3 1,8 4,5 3,4 1,3 2,1 1,6 2,5 - 2,1 

Problèmes/Insuffisances                                     
Insuffisance de livres/fournitures 43,9 59,1 55,6 35,3 59,2 51,9 23,8 33,6 25,3 28,3 54,1 43,3 25,2 54,6 37,8 17,3 51,3 23,4 
Insuffisance de tables, bancs et équipements 31,9 57,7 51,8 23,0 54,8 45,0 13,8 39,9 17,8 14,6 49,1 34,6 12,5 48,3 27,8 10,9 50,6 18,0 
Absentéisme des enseignants/grève 26,5 27,8 27,5 15,3 26,8 23,3 15,1 6,9 13,8 10,4 22,1 17,2 7,3 20,3 12,8 6,4 43,1 13,0 
Enseignement pas satisfaisant 19,1 23,9 22,8 12,0 24,9 20,9 8,9 16,8 10,1 10,3 23,5 17,9 7,5 20,0 12,9 7,7 45,5 14,5 
Effectifs pléthoriques 36,1 35,6 35,7 24,7 26,7 26,1 27,4 9,3 24,6 17,4 31,7 25,7 12,4 22,9 16,9 15,4 36,6 19,2 
Insuffisance d'enseignants 13,3 17,4 16,5 9,8 21,3 17,8 9,7 25,3 12,1 6,7 18,5 13,6 6,9 20,3 12,6 6,9 50,4 14,7 
Manque de toilettes 24,0 50,7 44,6 18,8 46,7 38,1 10,9 15,5 11,6 13,5 41,2 29,6 9,6 37,3 21,5 6,6 45,5 13,5 
Fréquence des cotisations 15,0 17,5 16,9 13,4 24,2 20,9 9,8 12,4 10,2 12,3 19,5 16,5 13,9 23,7 18,1 16,3 51,3 22,5 
Salle de classe en mauvais état 25,0 55,5 48,6 17,3 54,0 42,7 11,8 31,7 14,8 13,8 48,3 33,8 10,8 43,9 25,0 8,9 41,7 14,7 

Source : INS, ECVM 2024 

4.2 Analyse des liens entre éducation et pauvreté 

4.2.1 Niveau d’alphabétisation 

L’alphabétisation augmente avec le niveau de vie, passant de près 65% chez les plus pauvres à un peu plus de 

86% chez les plus riches, ce qui met en évidence le rôle déterminant des ressources économiques dans l’accès à 

l’éducation. Cependant, à l’intérieur de chaque quintile, on constate des écarts plus ou moins grands entre les 

sexes : les hommes affichent toujours des taux plus élevés que les femmes, avec des différences allant de 11 points 

de pourcentage chez les plus riches (91,6% contre 80,6%) à plus de 21 points chez les plus pauvres (76,3% contre 

54,7%). 
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Graphique 4-2 : Taux d'alphab®tisation selon les quintiles des d®penses par t°te 

 
Source : INS, ECVM 2024 

4.2.2 Niveau de scolarisation 

Les taux bruts de scolarisation au primaire dépassent 100% dans tous les quintiles, traduisant la présence d’élèves 

hors âge scolaire, mais montrent une variation au regard du niveau de vie, allant de 102% chez les plus pauvres à 

125% chez les plus riches ; les différences de genre y sont faibles et souvent en faveur des filles, à l’exception de 

la classe intermédiaire. Comme au primaire, au secondaire le taux brut varie fortement avec le bien-être (42% chez 

les plus pauvres contre 81% chez les plus riches), mais les écarts de genre persistent, les garçons dépassant 

systématiquement les filles, surtout dans les quintiles défavorisés, montrant probablement un abandon des filles 

pour les études secondaires. 

Les taux nets corroborent la tendance des taux bruts : au primaire, la scolarisation passe de 68% chez les plus 

pauvres à 86% chez les plus riches, avec peu de disparités entre sexes, tandis qu’au secondaire, la scolarisation 

reste faible (27% chez les plus pauvres contre 52% chez les plus riches) et révèle une nette inégalité de genre, les 

filles étant moins représentées à la fois dans les groupes pauvres et riches. 

Tableau 4-4 : Niveau de scolarisation selon les quintiles des dépenses et le sexe 

Quintile de bien-être 
Primaire Secondaire 

Masculin Féminin RDC Masculin Féminin RDC 

  Taux brut de scolarisation 
Plus pauvre 100,8 103,4 102,1 47,7 36,9 42,4 
Q2 114,2 116,7 115,4 61,5 48,4 55,0 
Q3 119,3 117,6 118,4 66,7 61,0 63,8 
Q4 121,1 122,0 121,6 73,7 64,8 69,3 
Plus riche 122,4 128,4 125,3 87,8 74,5 81,1 
Total 114,2 116,3 115,2 66,5 56,4 61,4 

  Taux net de scolarisation 
Plus pauvre 67,4 69,3 68,4 28,7 25,1 26,9 
Q2 77,8 75,8 76,8 37,9 32,7 35,3 
Q3 81,1 81,0 81,0 38,2 38,8 38,5 
Q4 81,6 83,3 82,4 45,0 43,7 44,3 
Plus riche 85,1 87,0 86,0 56,1 49,1 52,5 

 Total 77,6 78,3 77,9 40,5 37,4 38,9 

Source : INS, ECVM 2024 
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4.2.3 Raisons de non-scolarisation au primaire et secondaire 

La principale raison de non-scolarisation est le manque de moyens financiers, avec une intensité particulièrement 

forte chez les plus pauvres (jusqu’à 76,6% au secondaire contre 57,8% au primaire). Chez les plus riches, la raison 

majeure de déscolarisation demeure le manque de moyens financiers dans de proportions faibles (47,9% au 

secondaire contre 38,3% au primaire). On note également des cas liés à la violence, fermeture d’école et insécurité, 

à l’absence d’école ou l’éloignement de celle-ci, à l’abandon ou échec scolaire, aux frais de scolarité élevés, ainsi 

qu’aux travaux domestiques ou champêtres, bien que de moindre ampleur. 

Tableau 4-5 : Principales raisons de non scolarisation au primaire et au secondaire en 2023/2024 selon les quintiles des 
dépenses par tête 

Raisons de non scolarisation 
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   Trop jeune          0,0          0,2           0,0          0,3          0,0          0,1           0,0            0,0             0,0            0,0            0,0            0,0    
   Pas d'école, école trop éloignée        3,8        3,8         7,4        6,8        4,1        5,1           0,0          2,6         0,0          0,0            0,0          0,5  
   Refus de la famille        5,8        8,7         9,4        3,5        7,3        6,9           0,0          1,4           0,0          1,0        0,6        0,6  
   Préférence pour un emploi        3,8        3,7         2,4        9,7        7,2        4,9           0,0          6,9         0,1        4,1      17,4        6,2  
   Travaux champêtres/pastoralisme        0,5        0,6         0,8        0,6        1,6        0,7         3,0        2,6         2,3          0,0            0,0          1,0  
   Travaux domestiques        0,5        0,2         1,1        0,2        1,3        0,6         2,5          0,0             0,0            0,0          1,1        0,6  
   Veut se marier        0,6        2,6         3,9        4,9        6,3        3,1         4,5        2,8         3,7        4,1        4,2        3,9  
   C'est une fille        0,6        1,0         0,4          0,0            0,0          0,4           0,0            0,0             0,0            0,0            0,0            0,0    
   Grossesse        1,2        1,5         3,3        2,9        1,3        2,0         3,8        5,9         7,4        6,2      10,6        7,0  
   Frais de scolarité élevés        2,5        1,1         2,0        2,3        4,2        2,3         0,6        3,8         2,6        0,5        3,8        2,4  
   Manque de moyens financiers       57,8      49,4        52,4      37,3      38,3      49,0        76,6      63,5        71,4      61,3      47,9      63,3  
   Etudes non adaptées        3,3        1,3         3,7        3,1        7,5        3,4           0,0            0,0             0,0          0,8          0,0          0,2  
   Etudes peu utiles        1,5        3,3         1,1        1,8        3,4        2,1         1,0        0,6         2,5        2,6        1,1        1,6  
   Malade/infirme        6,8        5,1         2,0        2,0        3,3        4,2         1,2        0,9         1,8          0,0            0,0          0,8  
   Etudes achevées        1,4        0,2         0,2        0,8        0,3        0,7           0,0            0,0             0,0            0,0            0,0            0,0    
   Abandon, échec scolaire        6,0        9,2         8,1      14,0        8,4        8,8         3,5        7,9         8,5      10,8        4,6        7,2  
   Violence école fermée insécurité        1,1        3,6         0,6        4,0        1,2        2,1           0,0            0,0           2,3        3,7          0,0          0,8  
   Travaux d'extraction minière        0,1          0,0             0,0            0,0            0,0          0,0           0,0            0,0             0,0          0,1        0,5        0,1  
   Autre        2,7        4,4         1,7        5,6        4,3        3,6         3,3        0,9         2,0        4,7        8,1        3,9  
   Total     100,0     100,0      100,0     100,0     100,0     100,0      100,0     100,0      100,0     100,0     100,0     100,0  

Source : INS, ECVM 2024 

Dans l’ensemble, 14,5% d’enfants d’âge scolaire – âgés de 6 à 17 ans – n’ont jamais été scolarisés, mais cette 

moyenne nationale masque de fortes disparités entre milieux de résidence. En zone rurale, cette proportion atteint 

17%, contre seulement 9% en zone urbaine. 

L’analyse par quintile de bien-être montre une amélioration de la situation à mesure que le niveau de vie s’élève, 

mais avec des écarts persistants entre villes et campagnes. Dans le quintile le plus pauvre, 25% d’enfant en milieu 

rural n’a jamais fréquenté l’école, contre environ 18% en milieu urbain. Dans le quintile 2, l’écart se réduit (17,2% 

en rural contre 11% en urbain). À mesure que l’on progresse vers les quintiles plus aisés, les taux diminuent, mais 

les disparités entre sexes persistent. Même parmi les ménages plus riches, la tendance se maintient : en zone 

urbaine, seuls 4,6% d’enfants n’ont jamais été scolarisés, contre quasiment 11% en zone rurale. 
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Graphique 4-3 : Proportion d'enfants d'©ge scolaire n'ayant jamais ®t® ¨ l'®cole selon les quintiles des d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 

4.2.4 Appréciation de l’offre éducative selon le quintile de bien-être 

Au primaire, le privé affiche systématiquement un niveau de satisfaction plus élevé que le public, quel que soit le 

quintile. La proportion d’élèves satisfaits ou très satisfaits atteint 77,7% chez les plus pauvres dans le privé, contre 

77,1% dans le public, et 88,9% chez les plus riches contre 81,7% dans le public. Les écarts sont encore plus 

marqués sur les problèmes et insuffisances : le manque de livres/fournitures concerne 50,7% des élèves les plus 

pauvres dans le privé, contre 60,4% dans le public, et l’insuffisance de tables 47,8% contre 57,1%. 

Au secondaire, l’avantage du privé persiste mais se réduit. La satisfaction globale atteint 85,9% chez les plus 

pauvres dans le privé, contre 82,6% dans le public, et 92,3% chez les plus riches dans le privé, contre 87,0% dans 

le public. Les contraintes matérielles restent plus fréquentes dans le public, notamment le manque de livres (63,8% 

chez les plus pauvres dans le public contre 54,0% dans le privé) et le mauvais état des salles de classe (55,5% 

contre 31,2%). 

Au niveau universitaire, les écarts sont plus contrastés. Dans le public, la satisfaction progresse fortement avec le 

niveau de dépenses (jusqu’à 91,3% chez les riches et plus riches), tandis que dans le privé, bien que la satisfaction 

reste élevée, les ménages signalent davantage de problèmes liés aux cotisations et aux équipements, surtout dans 

les quintiles intermédiaires. 
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Tableau 4-6 : Niveau de satisfaction et problèmes vis-à-vis du système éducatif au primaire, secondaire et universitaire selon les 
quintiles de dépenses par tête 
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  Primaire 
Niveau de satisfaction                         

Très satisfait 7,3 8,6 8,2 8,1 9,0 8,1 8,5 10,0 9,8 13,1 15,5 11,4 
Satisfait 69,8 72,7 72,9 75,1 72,7 72,5 69,2 69,7 72,4 74,1 73,4 71,8 
Peu satisfait 18,7 15,0 15,9 13,8 14,6 15,8 18,3 15,2 14,4 10,3 9,3 13,4 
Pas du tout satisfait 4,2 3,7 3,0 3,1 3,7 3,5 4,1 5,1 3,4 2,5 1,8 3,4 

Problèmes/Insuffisances             
Insuffisance de livres/fournitures 60,4 56,5 54,3 52,7 51,2 55,6 50,7 50,9 46,5 36,0 32,8 43,3 
Insuffisance de tables, bancs et équipements 57,1 53,5 49,3 49,1 46,2 51,8 47,8 39,8 37,7 28,1 20,7 34,6 
Absentéisme des enseignants/grève 33,0 26,0 23,5 26,0 29,3 27,5 22,1 20,0 17,4 14,9 12,0 17,2 
Enseignement pas satisfaisant 25,8 23,3 20,9 19,6 24,3 22,8 23,3 19,5 20,3 14,7 12,1 17,9 
Effectifs pléthoriques 38,3 33,8 33,0 36,0 39,1 35,7 29,6 30,0 27,6 22,1 19,5 25,7 
Insuffisance d'enseignants 20,9 14,8 13,6 14,7 19,2 16,5 18,9 14,9 13,8 10,0 10,5 13,6 
Manque de toilettes 51,1 46,6 40,8 41,7 39,4 44,6 39,6 34,8 32,8 21,8 19,5 29,6 
Fréquence des cotisations 20,2 17,1 13,5 16,6 16,8 16,9 16,1 17,5 18,6 13,7 16,4 16,5 
Salle de classe en mauvais état 51,5 49,0 48,4 47,7 43,5 48,6 43,4 39,1 37,2 26,9 23,0 33,8 

  Secondaire 
Niveau de satisfaction             

Très satisfait 11,1 11,2 10,3 11,6 14,1 11,6 10,5 15,2 13,3 14,4 17,3 14,6 
Satisfait 71,5 72,7 78,9 75,9 72,9 74,6 75,4 73,1 74,5 77,2 75,0 75,1 
Peu satisfait 16,0 15,1 10,1 10,2 12,0 12,5 12,8 9,7 10,8 6,5 6,2 8,7 
Pas du tout satisfait 1,4 1,0 0,7 2,3 1,0 1,3 1,3 2,1 1,4 1,9 1,5 1,6 

Problèmes/Insuffisances             
Insuffisance de livres/fournitures 63,8 53,5 48,8 49,0 47,2 51,9 54,0 40,8 39,3 31,2 31,7 37,8 
Insuffisance de tables, bancs et équipements 60,8 49,5 41,6 41,7 35,0 45,0 39,8 32,4 30,7 23,0 20,2 27,8 
Absentéisme des enseignants/grève 32,0 29,7 17,1 18,4 21,8 23,3 20,1 11,7 11,9 10,7 12,4 12,8 
Enseignement pas satisfaisant 27,3 25,4 14,3 18,2 21,5 20,9 18,6 14,7 11,6 12,0 10,3 12,9 
Effectifs pléthoriques 33,5 25,7 21,3 23,1 29,3 26,1 20,6 19,5 16,7 15,0 15,1 16,9 
Insuffisance d'enseignants 26,1 22,1 12,6 14,5 15,9 17,8 19,6 12,1 12,6 11,0 10,8 12,6 
Manque de toilettes 50,5 42,3 37,2 30,8 33,2 38,1 27,7 26,9 24,3 19,2 14,3 21,5 
Fréquence des cotisations 23,9 22,7 18,1 19,3 21,4 20,9 23,0 17,9 17,9 16,2 17,3 18,1 
Salle de classe en mauvais état 55,5 44,7 41,5 38,8 36,0 42,7 31,2 30,1 30,1 21,7 17,0 25,0 

  Universitaire 
Niveau de satisfaction             

Très satisfait 5,0 8,2 25,1 26,4 12,2 15,8 0,0 9,3 0,0 43,2 26,7 26,0 
Satisfait 90,0 91,8 67,7 64,9 81,5 77,9 100,0 72,4 100,0 50,0 64,7 65,0 
Peu satisfait 5,0 0,0 7,2 6,0 5,1 5,1 0,0 18,3 46,0 0,0 7,1 7,0 
Pas du tout satisfait 0,0 0,0 1,4 2,7 1,2 1,3 0,0 0,0 0,0 6,8 1,5 2,1 

Problèmes/Insuffisances                       
Insuffisance de livres/fournitures 33,4 28,9 17,4 21,8 27,1 25,3 0,0 67,3 13,5 25,9 16,2 23,4 
Insuffisance de tables, bancs et équipements 0,0 22,3 29,1 14,3 16,7 17,8 0,0 66,2 16,7 24,3 8,8 18,0 
Absentéisme des enseignants/grève 5,0 4,2 10,4 11,9 16,2 13,8 0,0 67,3 5,4 8,6 5,4 13,0 
Enseignement pas satisfaisant 10,1 4,7 22,6 7,7 9,3 10,1 0,0 67,3 0,0 11,4 7,3 14,5 
Effectifs pléthoriques 0,0 27,8 13,9 22,5 27,1 24,6 0,0 47,9 5,4 21,8 14,8 19,2 
Insuffisance d'enseignants 23,4 13,6 28,9 12,3 8,9 12,1 0,0 66,2 11,3 8,6 7,7 14,7 
Manque de toilettes 0,0 25,3 9,2 10,2 11,1 11,6 0,0 47,9 6,0 11,6 8,7 13,5 
Fréquence des cotisations 5,0 0,9 15,8 11,1 10,1 10,2 0,0 49,1 17,4 26,3 17,7 22,5 
Salle de classe en mauvais état 5,0 0,9 15,8 11,1 10,1 10,2 0,0 49,1 17,4 26,3 17,7 22,5 

Source : INS, ECVM 2024 
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4.2.5 Dépenses scolaires et niveau de bien-être 

Les dépenses d’éducation augmentent fortement avec le niveau de vie, passant en moyenne d’environ 34 241 CDF 

chez les plus pauvres à près de 253 000 CDF chez les plus riches au primaire, alors qu’au secondaire ils passent 

de près de 116 228 CDF chez les plus pauvres a plus de 389 000 CDF chez les plus riches. Les plus riches 

dépensent 7 fois plus au primaire et 3 fois plus au secondaire que chez les plus pauvres. 

Dans tous les quintiles et quel que soit le niveau d’études, la scolarité/inscription constitue le poste principal des 

dépenses scolaires, sauf chez les plus pauvres au primaire où les uniformes constituent 35% des dépenses. 

Tableau 4-7 : Dépenses d'éducation des ménages par types selon les quintiles des dépenses 

Quintiles de bien-être 

Type de dépenses 

Dépenses 
totales 

Scolarité et 
d'inscription 

Fournitures (livres 
et cahiers) 

Autres Matériels 
scolaires Uniformes 

Cantine et 
restauration Transport 

Autres dépenses 
scolaires 

 Primaire 

  Dépenses moyennes (en CDF)  
Plus pauvre 7 634  7 347  3 453  11 969  389  121  3 329  34 241  
Q2 17 878  11 013  5 265  14 116  2 360  1 085  6 446  58 164  
Q3 24 785  11 346  5 494  15 163  2 611  2 094  8 705  70 198  
Q4 40 770  14 716  8 113  17 514  5 656  4 369  15 041  106 179  
Plus riche 131 517  25 273  13 997  26 206  10 794  14 254  30 763  252 803  
Total 38 564  13 134  6 776  16 339  3 883  3 698  11 553  93 946  

  Proportion (%) 
Plus pauvre 22,3 21,5 10,1 35,0 1,1 0,4 9,7 100,0 
Q2 30,7 18,9 9,1 24,3 4,1 1,9 11,1 100,0 
Q3 35,3 16,2 7,8 21,6 3,7 3,0 12,4 100,0 
Q4 38,4 13,9 7,6 16,5 5,3 4,1 14,2 100,0 
Plus riche 52,0 10,0 5,5 10,4 4,3 5,6 12,2 100,0 

 Secondaire 
  Dépenses moyennes (en CDF)  

Plus pauvre 54 918  15 894  8 541  18 607  620  1 166  16 482  116 228  
Q2 78 123  21 321  12 813  23 388  3 219  2 270  27 236  168 369  
Q3 95 187  21 977  13 996  23 823  4 169  5 019  31 570  195 742  
Q4 148 061  29 027  17 517  26 621  9 673  16 333  38 995  286 228  
Plus riche 166 259  38 495  23 661  34 940  16 133  44 239  65 934  389 661  
Total 114 056  26 302  15 960  26 134  7 425  15 393  38 017  243 288  

  Proportion (%) 
Plus pauvre 47,3 13,7 7,3 16,0 0,5 1,0 14,2 100,0 
Q2 46,4 12,7 7,6 13,9 1,9 1,3 16,2 100,0 
Q3 48,6 11,2 7,2 12,2 2,1 2,6 16,1 100,0 
Q4 51,7 10,1 6,1 9,3 3,4 5,7 13,6 100,0 
Plus riche 42,7 9,9 6,1 9,0 4,1 11,4 16,9 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 5  

PAUVRETE ET SANTE 

L’ambition affichée par la Communauté Internationale par le biais des ODD est d’éliminer la pauvreté sous toutes 

ses formes et partout dans le monde. 

Cependant, le bien être suppose entre autres conditions, une amélioration du niveau de revenu et des conditions 

socio-sanitaires acceptables. La communauté Internationale aspire en outre à permettre à tous de vivre en bonne 

santé, promouvoir le bien-être de tous et assurer la couverture sanitaire universelle à l’horizon 2030. 

L’ECVM a intégré un chapitre sur la Santé dont l’objectif est de dresser globalement la situation sanitaire des 

populations. Ce chapitre s’articule autour de la Morbidité, des Types de maladies, des consultations et la qualité 

des soins en tenant compte du niveau de bien être des ménages et notamment la nécessité de recourir ou non à 

un service de santé ; les opinions des ménages sur le niveau de satisfaction des prestations reçues lors des 

consultations des services de santé. 

5.1 Statistiques de base de la santé 

5.1.1 Etat de santé de la population  

L’état de morbidité de la population et leurs causes, le handicap et le recours ou non à un service de santé en cas 

de maladie et/ou de blessures sont des indicateurs de base de l’état de santé d’une population. Ils donnent une 

appréciation du niveau de bien-être. 

La santé de population est un facteur déterminant dans les études des conditions de vie des ménages dans tous 

les pays, indistinctement du niveau de leur richesse. Les questions qui ont été posées aux ménages concernent la 

morbidité, le type de problème de santé, le type de structure de santé fréquenté, le motif de non-consultation, le 

coût des prestations, l’accessibilité des structures de santé. La morbidité est un ensemble de causes ou de 

conditions pouvant exposer une personne (ou un groupe de personnes) à une maladie. 

Les résultats montrent que dans la période de 30 jours précédant l’enquête, le taux de morbidité au niveau national 

est estimé à 29,9%. Cependant, ce taux présente de disparité selon le milieu de résidence. Il est de 31,3% en 

milieu rural et 27,1% en milieu urbain (dont 29,6% pour Kinshasa et 25,0% pour autres urbains). Au niveau de sexe, 

les hommes affichent un taux de 28,6% par rapport aux femmes 31,2%. 

Comme la morbidité, la proportion de personnes vivant avec handicap majeur est de 3,3% qui ne varie pas 

sensiblement selon le milieu et le sexe. Il est de 3,7% en milieu rural contre 2,6% en milieu urbain (dont 2,5% pour 

Kinshasa et 2,8% pour autres urbains). 3,4% de femmes souffrent d’un handicap majeur contre 3,3% d’hommes. 

Parmi les personnes malades, 58,9% ont eu recours à un service de santé, avec peu de variation selon le sexe 

(58,7% pour les hommes et 59,1% pour les femmes) et le milieu (59,4% pour urbain et 58,7% pour rural). 
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Tableau 5-1 : Taux de morbidité déclaré, prévalence du handicap majeur et proportion de personnes recourant aux 
soins 

  

Pourcentage des personnes 
se déclarant malades ou 

blessées 

Pourcentage des 
personnes vivant avec un 

handicap 

Pourcentage des personnes 
malades ayant recouru à un 

service de santé 

Milieu de résidence       

   Kinshasa 29,6 2,5 59,3 

   Autre Urbain 25,0 2,8 59,6 

   Ens. Urbain 27,1 2,6 59,4 

   Rural 31,3 3,7 58,7 

Sexe       

   Masculin 28,6 3,3 58,7 

   Féminin 31,2 3,4 59,1 

RDC 29,9 3,3 58,9 

Source : INS, ECVM 2024 

5.1.2 Problème de santé de la population  

D’après les résultats de l’ECVM, parmi la population ayant déclaré avoir eu un problème de santé au cours des 30 

jours avant l’enquête, près de la moitié (47,3%) ont souffert du paludisme/fièvre, suivie de la toux/rhume (10,0%) 

et des douleurs/fatigue (8,3%). Les maladies les moins déclarées sont le diabète (0,3%) et la méningite (0,3%). 

L’analyse selon le sexe montre que les femmes souffrent le plus souvent, à 46,9% du paludisme/fièvre, 9,5% de la 

toux/rhume et 9,1% des douleurs/fatigues contre 47,8% du paludisme/fièvre ; 10,7% de la toux/rhume et 7,4% des 

douleurs/fatigues pour les hommes. 

 Les résultats révèlent également que la population urbaine souffre un peu plus de la fièvre typhoïde (8,3%) que la 

population rurale (6,5%). Par contre, la douleur/fatigue est plus élevée en milieu rural (9,2%) qu’en milieu urbain 

(6,2%). 

Tableau 5-2 : Répartition des malades par type de problème de santé selon le milieu de résidence et le sexe 

Problème de santé 
Milieu de résidence Sexe 

RDC 
Kinshasa Autre Urbain Ens. Urbain Rural Masculin Féminin 

   Fièvre/Paludisme 47,8 47,9 47,8 47,1 47,8 46,9 47,3 

   Diarrhée 8,0 7,5 7,7 8,2 8,7 7,5 8,1 

   Accident/Blessure 2,4 2,6 2,5 2,4 3,2 1,7 2,4 

   Problème dentaire 2,2 1,4 1,8 1,1 1,2 1,4 1,3 

   Problème de peau 1,1 1,9 1,5 1,9 2,0 1,7 1,8 

   Maladie des yeux 1,3 1,3 1,3 1,2 1,4 1,0 1,2 

   Problème de tension 4,2 3,7 3,9 2,2 1,9 3,3 2,7 

   Fièvre typhoïde 7,6 9,0 8,3 6,5 6,8 7,3 7,1 

   Problème d'estomac (ulcère, cancer,) 3,0 2,4 2,7 2,9 2,2 3,4 2,8 

   Mal de gorge 1,5 1,0 1,3 0,9 0,9 1,0 1,0 

   Toux, rhume 11,7 9,3 10,5 9,8 10,7 9,5 10,0 

   Diabète 0,6 0,3 0,4 0,3 0,5 0,2 0,3 

   Méningite 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 

   Complications liées à grossesse ou à l'accouchement 0,7 1,0 0,8 1,1 0,0 1,9 1,0 

   Douleurs/fatigue 5,8 6,6 6,2 9,2 7,4 9,1 8,3 

   Anémie/drépanocytose 0,3 0,5 0,4 0,7 0,5 0,6 0,6 

   Autres 1,2 2,2 1,7 2,5 2,5 2,0 2,3 

   Kyste/Appendicite/Hernie/Chirurgie 0,6 1,3 1,0 1,8 2,0 1,1 1,5 

   Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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5.1.3 Types de structures pour les consultations médicales 

Les structures de santé les plus fréquentées par les personnes ayant un problème de santé sont : la Pharmacie 

(30,4%) et les centres de santé Intégrés (26,8%), suivis des postes de santé (17,7%). Les hôpitaux de référence 

représentent 9,0% de consultations, alors que les hôpitaux/ cliniques privés comptent pour 3,8%. Les consultations 

chez les tradipraticiens ou guérisseurs représentent respectivement 3,7% et 1,1%. 

L’analyse par disparité résidentielle révèle que les hôpitaux généraux/provinciaux (4,6% dont 3,1 pour Kinshasa et 

6,1% pour autres urbains), les hôpitaux de référence (9,8% dont 8,1 pour Kinshasa et 11,3% pour autres urbains), 

les hôpitaux/cliniques privés (9,6% dont 10,6% pour Kinshasa et 8,7% pour autres urbains) sont les structures de 

santé les plus fréquentées en milieu urbain par rapport au milieu rural (2,5% pour les hôpitaux 

généraux/provinciaux, 8,7% pour les hôpitaux de référence et 1,4% pour les hôpitaux/cliniques privés). Le centre 

de santé intégré est plus fréquenté en milieu rural (28,2%) qu’en milieu urbain (23,7% dont 28,7% pour Kinshasa 

et 18,8% pour autres urbains). Il en est de même pour le poste de santé (20,0% en milieu rural et 12,3% milieu 

urbain dont 13,4% pour Kinshasa et 11,2% pour autres urbains) et pour le tradipraticien (4,2% en milieu rural et 

2,6% milieu urbain dont 2,5% pour Kinshasa et 2,7% pour autres urbains). 

Les femmes ayant un problème de santé consultent de préférence le centre de santé intégré (27,4%) et le poste 

de santé (18,5%) contre 26,2% et 16,7% respectivement pour les hommes. La pharmacie est plus consultée par 

les malades masculins (31,2%) que par les malades féminins (29,8%). 

Tableau 5-3 : Répartition de la population par type de structure de santé fréquenté 

Type de structure de santé 
Milieu de résidence Sexe 

RDC 
Kinshasa Autre Urbain Ensemble Rural Masculin Féminin 

   Hôpital général/provincial 3,1 6,1 4,6 2,5 3,3 3,0 3,1 

   Hôpital de référence 8,2 11,3 9,7 8,7 8,9 9,1 9,0 

   Maternité 1,4 0,4 0,9 0,1 0,3 0,4 0,4 

   Centre de santé intégré 28,7 18,8 23,7 28,2 26,2 27,4 26,8 

   Poste de santé 13,4 11,2 12,3 20,0 16,7 18,5 17,7 

   Autre public 0,8 0,2 0,5 0,2 0,3 0,2 0,3 

   Hôpital/Clinique privée 10,6 8,7 9,6 1,4 3,6 4,0 3,8 

   Cabinet médical/dentaire/ ophtalmologie 0,5 0,3 0,4 0,1 0,2 0,2 0,2 

   Cabinet de soins 0,5 0,2 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 

   Pharmacie 26,7 35,3 31,0 30,2 31,2 29,8 30,4 

   Clinique d'entreprise, autre privé ou ONG 0,4 0,8 0,6 0,1 0,3 0,2 0,3 

   Chez le tradipraticien 2,5 2,7 2,6 4,2 4,5 3,0 3,7 

   Chez le guérisseur/marabout/Pasteur 0,9 1,0 0,9 1,2 1,3 1,0 1,1 

   Consultation à domicile 2,5 3,0 2,8 2,8 3,0 2,7 2,8 

   Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

5.1.4 Satisfaction et raison de non-consultation 

Selon les résultats issus de l’ECVM 2024, les personnes ayant un problème de santé, soit 81,6% (dont 13,2% très 

satisfait et 68,5% satisfaits), sont satisfaits de la prestation des soins reçus des services sanitaires. La proportion 

de personnes peu satisfaites est de 15,0%, tandis que 3,4% ne sont pas du tout satisfaites. L’analyse selon le 

milieu de résidence, montre qu’en milieu urbain 88,0% dont 93,3% pour Kinshasa et 82,9% pour autres urbains 

(avec 16,3% de très satisfait dont 14,5% pour Kinshasa et 18,0% pour autres urbains et 71,8% de satisfaits dont 

78,7% pour Kinshasa et 65,0% pour autres urbains) sont satisfaits de la prestation reçue des services sanitaires 

contre 78,9% en milieu rural (avec 11,9% de très satisfait et 67,4% de satisfaits). En outre, il n’y a pas de différence 

en termes de satisfaction entre les hommes (81,6% dont 14% très satisfait et 67,6% de satisfaits) et les femmes 

(81,7% dont 12,5% de très satisfaits et 69,2% de satisfaits). 

Parmi les raisons de non-consultation, le manque d’argent prédomine (78,5%), suivi du fait de juger la consultation 

non nécessaire (12,1%) sont les deux raisons les plus citées par les personnes malades n’ayant pas recouru à un 

service de soins de santé en cas de maladie et/ou de blessure. En milieu urbain tout comme en milieu rural, le 
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manque d’argent est cité par plus de 3 personnes sur 4 (78%) comme cause du non-recours à un service de soins. 

Le manque d’argent est également plus déclaré comme raison du non-recours à un service de soins de santé par 

les femmes (79,2%) que les hommes (77,8%). 

Tableau 5-4 : Satisfaction et raison de non consultation de la population par milieu de résidence et sexe 

  

Milieu de résidence Sexe 
RDC 

Kinshasa Autre Urbain Ensemble Rural Masculin Féminin 

Satisfaction               

   Très satisfait 14,5 18,0 16,3 11,9 14,0 12,4 13,2 

   Satisfait 78,7 64,9 71,8 67,0 67,6 69,2 68,4 

   Peu satisfait 5,5 13,3 9,4 17,4 14,8 15,2 15,0 

   Pas du tout satisfait 1,3 3,8 2,5 3,7 3,6 3,1 3,3 

Raison de non-consultation        
   Pas nécessaire 13,9 12,7 13,3 11,6 12,9 11,4 12,1 

   Trop cher 2,7 4,0 3,3 3,4 3,2 3,5 3,4 

   Automédication 0,1 0,6 0,3 2,9 2,0 2,3 2,1 

   Manque d'argent 80,5 77,2 78,9 78,4 77,8 79,1 78,5 

   Autre 2,8 5,5 4,1 3,8 4,1 3,6 3,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

5.2 Analyse des liens entre santé et pauvreté 

La santé et la pauvreté entretiennent une relation complexe de cercle vicieux, la pauvreté entraine des conditions 

de vie difficiles qui nuisent à la santé (mauvaise alimentation, stress, manque d’accès aux soins …) tandis que la 

mauvaise santé réduit la capacité de travailler, de s’éduquer menant ainsi à une pauvreté accrue. 

5.2.1 Etat de santé de la population selon le quintile de bien-être 

L’Analyse des résultats ECVM 2024 montre qu’en RDC la morbidité augmente avec le niveau de bien-être de la 

population. La proportion de personnes malades semble augmenter progressivement du quintile plus pauvre 

(24,1%) au quintile plus riche (34,3%). Ces résultats laissent voir que les plus riches consultent le plus souvent les 

structures de santé de manière préventive que les plus pauvres qui y recourent en cas extrêmes. La prévalence du 

handicap majeur reste relativement stable, autour de 3% dans tous les quintiles. Le recours aux soins augmente 

également avec le quintile de bien-être allant de 47,0% dans le quintile plus pauvre à 64,7% dans le quintile plus 

riche. 

Tableau 5-5 : Morbidité, handicap et recours à un service de santé de la population selon les quintiles des dépenses 

Quintiles des dépenses 
Pourcentage des personnes 

se déclarant malades ou 
blessées 

Pourcentage des personnes 
vivant avec un handicap 

Pourcentage des personnes 
malades ayant recouru à un 

service de santé 

Plus pauvre 24,1 3,0 47,0 

Q2 29,2 3,3 56,3 

Q3 30,1 3,6 59,6 

Q4 31,9 3,4 63,2 

Plus riche 34,3 3,4 64,7 

RDC 29,9 3,3 58,9 

Source : INS, ECVM 2024 

5.2.2 Problème de santé de la population selon le quintile de bien-être 

Concernant le problème de santé de la population et en rapport avec la morbidité selon le niveau de bien-être, le 

paludisme/fièvre (47,3%), la toux/le rhume (10,0%), les douleurs/fatigues (8,3%), la diarrhée (8,1%) et la fièvre 

typhoïde (7,1%) sont les maladies les plus fréquentes dont souffrent les populations. Le paludisme/fièvre demeure 

la principale affection dans tous les quintiles, variant de 44,7% à 49,2%. La diarrhée est plus fréquente dans le 
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quintile plus pauvre (10,5%) que dans les quintiles plus riche (7,0%). Les problèmes de tension augmentent avec 

le quintile (de 2,1% pour le plus pauvre à 3,7% pour le plus riche). 

Tableau 5-6 : Répartition des malades par type de problème de santé selon les quintiles des dépenses 

Problème de santé 
Quintiles des dépenses 

RDC 
Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

   Fièvre/Paludisme 44,7 48,1 49,2 48,4 45,7 47,3 

   Diarrhée 10,5 9,0 7,7 7,0 7,0 8,1 

   Accident/Blessure 2,7 2,0 2,2 2,4 2,7 2,4 

   Problème dentaire 1,2 1,2 1,1 1,5 1,5 1,3 

   Problème de peau 2,0 1,9 2,1 1,6 1,6 1,8 

   Maladie des yeux 1,4 1,1 0,9 1,3 1,4 1,2 

   Problème de tension 2,1 2,1 2,1 3,1 3,7 2,7 

   Fièvre typhoïde 5,8 6,7 6,9 7,3 8,2 7,1 

   Problème d'estomac (ulcère, cancer,) 2,6 3,0 3,3 2,5 2,8 2,8 

   Mal de gorge 0,8 0,9 0,8 0,8 1,4 1,0 

   Toux, rhume 10,5 9,8 9,7 9,9 10,3 10,0 

   Diabète 0,1 0,3 0,5 0,3 0,4 0,3 

   Méningite 0,5 0,3 0,2 0,3 0,2 0,3 

   Complications liées à grossesse ou à l'accouchement 1,1 0,9 0,7 1,1 1,3 1,0 

   Douleurs/fatigue 8,8 8,0 8,3 8,4 8,1 8,3 

   Anémie/drépanocytose 0,8 0,5 0,7 0,5 0,4 0,6 

   Autres 2,4 2,4 2,3 2,1 2,1 2,3 

   Kyste/Appendicite/Hernie/Chirurgie 2,0 1,6 1,3 1,6 1,2 1,5 

   Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

5.2.3 Types de structures pour la consultation médicale selon le quintile de 

bien-être 

Les résultats de l’enquête montrent que le type de structures de santé auxquelles la population a recours en cas 

de problème de santé varie avec le niveau de bien-être. 

Dans l’ensemble, les pharmacies (30,4%) et les centres de santé intégrés (26,8%) sont les premiers recours les 

plus fréquents quel que soit le quintile de bien-être. La part des hôpitaux/cliniques privés croît avec le quintile, 

passant de 1,3% pour le plus pauvre à 6,3% pour le plus riche. Les postes de santé sont plus fréquentés dans les 

quintiles les plus bas (19,3% pour le plus pauvre) que pour le quintile supérieur (16,3%). La fréquentation élevée 

des pharmacies révèle un comportement d’automédication des enquêtés qui peut déboucher sur des 

conséquences dramatiques pour la santé de la population. 

Tableau 5-7 : Premier service consulté suite à une maladie/blessure selon les quintiles des dépenses 

Type de structure de sante 
Quintiles des dépenses 

RDC 
Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

   Hôpital général/provincial 3,5 2,2 2,2 3,6 4,0 3,1 

   Hôpital de référence 8,2 8,9 8,1 8,5 10,6 9,0 

   Maternité 0,2 0,3 0,4 0,3 0,4 0,4 

   Centre de santé intégré 25,4 27,7 27,4 27,5 25,9 26,8 

   Poste de santé 19,3 18,3 17,5 18,0 16,2 17,7 

   Autre public 0,3 0,1 0,1 0,4 0,3 0,3 

   Hôpital/Clinique privée 1,3 3,0 2,5 4,4 6,3 3,8 

   Cabinet médical/dentaire/ ophtalmologie 0,1 0,0 0,1 0,1 0,4 0,2 

   Cabinet de soins 0,2 0,2 0,2 0,5 0,4 0,3 

   Pharmacie 28,9 31,4 33,5 29,6 28,8 30,4 

   Clinique d'entreprise, autre privé ou ONG 0,4 0,1 0,2 0,3 0,4 0,3 

   Chez le tradipraticien 5,7 3,7 3,5 3,2 3,4 3,7 

   Chez le guérisseur/marabout/Pasteur 1,7 1,1 1,2 1,1 0,8 1,1 

   Consultation à domicile 4,6 2,9 3,0 2,5 2,0 2,8 

   Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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5.2.4 Satisfaction et raison de non-consultation selon le quintile de bien-être 

Dans le cadre de l’ECVM de 2024, il a été question de mesurer le degré de satisfaction après consultation médicale 

des enquêtés selon leur niveau de bien-être. Il ressort des résultats que, quel que soit le niveau de bien-être du 

ménage, (68,5%) des personnes ont déclaré être satisfait de leur consultation médicale suite à une blessure et/ou 

une maladie, mais la proportion de « très satisfaits » est plus élevée dans le quintile plus riche (16,0%) que dans 

le quintile le plus pauvre (12,1%). 

L’enquête s’est aussi intéressée aux raisons qui poussent les personnes ayant eu un problème de santé à ne pas 

se faire consulter au niveau des services de santé en cas de maladies et/ou de blessures. Le manque d’argent 

(78,5%) et la non nécessité (12,1%) sont les deux principales raisons ayant conduit les malades à ne pas être 

consulté. La part de personnes n’ayant pas consulté pour manque d’argent diminue avec le quintile (80,0% pour le 

plus pauvre contre 74,8% pour le plus riche). La proportion des malades n’ayant pas consulté pour « non nécessité 

» augmente avec le quintile (de 10,0% pour le plus pauvre à 15,4% en pour le plus riche). 

Tableau 5-8 : Répartition des malades par niveau de satisfaction et raison de non consultation selon les quintiles des 
dépenses 

  
Quintiles des dépenses 

RDC 
Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

Satisfaction             

   Très satisfait 12,1 10,8 12,1 13,6 15,9 13,2 

   Satisfait 67,7 67,2 69,4 69,0 68,5 68,4 

   Peu satisfait 17,2 18,3 15,4 13,9 12,3 15,0 

   Pas du tout satisfait 3,1 3,8 3,1 3,5 3,3 3,3 

Raison de non-consultation             

   Pas nécessaire 9,9 10,2 10,9 14,2 15,4 12,1 

   Trop cher 3,8 2,9 3,2 3,3 3,6 3,4 

   Automédication 2,8 2,5 1,9 1,7 1,7 2,1 

   Manque d'argent 80,0 80,8 80,3 76,4 74,8 78,5 

   Autre 3,4 3,5 3,7 4,3 4,5 3,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

5.2.5 Dépenses en soins de santé des ménages selon le quintile de pauvreté 

L’ECVM s’est intéressée aux dépenses en soins de santé des ménages en tenant compte de leur niveau de bien-

être. L’enquête a révélé qu’en moyenne, les ménages plus riches dépensent presque le double (433 350 FC) en 

santé par rapport aux ménages les plus pauvres (243 550 FC). Dans tous les quintiles, les frais de consultation 

(141 150 FC) et d’achat des médicaments (147 050 FC) constituent les deux principaux postes de dépenses. 

Tableau 5-9 : Dépenses moyennes (FC) en santé par poste de dépense selon les quintiles des dépenses 

Quintiles des dépenses 
Frais de consultation 

Frais d'examens 
médicaux 

Frais d'achats des 
médicaments 

Plus pauvre 117900 29500 96150 

Q2 128000 35750 118550 

Q3 132550 40500 137600 

Q4 147800 65500 153350 

Plus riche 164300 73750 195300 

RDC 141150 52400 147050 

Source : INS, ECVM 2024 

5.2.6 Types de personnels pour les consultations médicales 

Quel que soit le quintile de bien-être, les résultats de l’enquête révèlent que la population recourt principalement 

auprès des infirmiers (41,5%), des pharmaciens (30,8%), des médecins (19,2% dont 15,4% pour le généraliste et 

3,9% pour le spécialiste). Toutefois, les infirmiers (44,2%), les tradipraticiens (6,6%), aide-soignant (3,1%) sont plus 
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consultés par la population vivant dans les ménages les plus pauvres par rapport à la population vivant dans les 

ménages plus riches (37,1% pour infirmiers, 3,6% pour tradipraticiens ; 0,9% pour guérisseurs et 0,8% pour aides-

soignants). La population appartenant au quintile de bien-être la plus riche consulte plus les médecins (26,7% dont 

19,7% pour le généraliste et 7,0% pour le spécialiste) par rapport à la population appartenant au quintile de bien-

être le plus pauvre (13,4% dont 11,3% pour le généraliste et 2,1% pour le spécialiste). 

Tableau 5-10 : Répartition des malades par personnel de santé consulté selon les quintiles des dépenses 

Personnel de santé 
Quintiles des dépenses 

RDC 
Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

   Médecin Spécialiste 2,1 2,3 2,4 4,0 7,0 3,9 

   Médecin Généraliste 11,3 12,9 13,0 16,8 19,7 15,4 

   Dentiste/TSS 0,3 0,1 0,2 0,2 0,6 0,3 

   Infirmier(ère) 44,2 44,8 41,7 42,0 37,1 41,5 

   Sage-femme 0,4 0,3 0,5 0,3 0,5 0,4 

   Aide-soignant 3,1 1,4 1,7 1,2 0,8 1,5 

   Pharmacien 29,3 31,8 33,9 29,8 29,0 30,8 

   Matrone 0,2 0,2 0,2 0,1 0,0 0,1 

   Agent technique de Santé 0,4 0,6 0,8 0,7 0,9 0,7 

   Autre personnel de santé 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 0,1 

   Tradipraticien 6,6 4,2 4,0 3,5 3,6 4,2 

   Guérisseur/Marabout/Pasteur 1,9 1,2 1,3 1,1 0,9 1,2 

   Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 6  

PAUVRETE ET EMPLOI 

Considéré comme un moteur de développement durable de la société, l'emploi garanti une sécurité financière et 

une protection sociale des ménages et contribue grandement à la réduction de la pauvreté. En effet, l’emploi 

constitue le principal canal par lequel les ménages améliorent leurs conditions de vie et leur résilience économique. 

Les données issues de l’ECVM constituent une source essentielle d’information pour le suivi du marché du travail. 

Les indicateurs produits par l’ECVM, tels que le taux d’emploi, le taux de chômage, le taux de sous-emploi, le taux 

d’emploi vulnérable, la pluriactivité ou encore le taux de salarisation, permettent d’évaluer la qualité et l’inclusivité 

de l’emploi. 

L’enquête se conforme aux normes de la 19ᵉ Conférence internationale des statisticiens du travail (19ᵉ CIST) pour 

le calcul des indicateurs de l’emploi, celles-ci étant particulièrement adaptées aux enquêtes auprès des ménages. 

L’élément le plus innovant de la résolution, qui illustre bien ce besoin, est la mise en place d’un cadre permettant 

de mesurer toutes les formes de travail qui contribuent à l’économie. Elle distingue trois dimensions essentielles : 

la production destinée à l’usage personnel, le travail effectué en échange d’une rémunération ou d’un profit, et le 

travail sans rémunération ni profit (comme les stages non rémunérés, le bénévolat ou certaines activités 

professionnelles). Enfin, elle permet la comparabilité entre les pays et l’évaluation des tendances et des différences 

pour l’analyse des marchés du travail et l’analyse socio-économique, en particulier pour la mesure de la main-

d’œuvre, de la sous-utilisation de la main-d’œuvre et des différentes formes de travail. 

6.1 Définition des concepts 

Population en âge de travailler : la population en âge de travailler comprend toutes les personnes des deux sexes 

ayant un âge minimum requis capable d’engager la production des biens ou la fourniture des services pour une 

utilisation propre ou par d’autres personnes. Cependant, le code de travail congolais fixe à 18 ans l’âge légal 

minimal pour exercer des activités (ŀǊǘΦс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲлмрκнллн Řǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ нллн ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳƻŘƛŬŞ ǇŀǊ ƭƻƛ 

ƴϲ мсκлмл Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нлмсύ. Toutefois, un individu âgé de 15 ans peut être engagé ou maintenu en service, 

moyennant dérogation expresse et autres dispositions dictées par le président du tribunal de paix. Conformément 

aux critères adoptés dans cette étude et pour des besoins de comparaison entre pays, la population en âge de 

travailler représente tous les individus dont l’âge se situe entre 15 ans et 64 ans. 

Main-d’œuvre (Population active) : comprend toutes les personnes en âge de travailler qui fournissent la main-

d'œuvre nécessaire à la production de biens et de services pendant une période de référence donnée. Il s'agit de 

l’ensemble de toutes les personnes des deux sexes, en âge de travailler qui sont employées et de celles qui sont 

au chômage. 
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Taux de participation ou taux d’activité3 : indique le pourcentage de la population en âge de travailler d’un pays 

qui participe activement au marché du travail, soit en travaillant soit en cherchant un travail. Il permet de connaître 

le volume de la population disponible pour la production de biens et services et il est nécessaire pour l’élaboration 

des politiques d’emploi. 

Main d’œuvre potentielle : elle est constituée des personnes en âge de travailler qui ne sont ni dans l’emploi ni 

dans le chômage et qui sont soit : 

¶ des demandeurs d’emplois non disponibles : c’est-à-dire des personnes ayant recherché activement de 

l’emploi au cours des 30 derniers jours mais qui ne sont pas disponibles pour travailler dans les 15 jours ; 

¶ des demandeurs potentiels disponibles : c’est-à-dire des personnes n’ayant pas recherché activement de 

l’emploi au cours des 30 derniers jours mais qui sont disponibles pour travailler dans les 15 jours ; c’est par 

exemple un chômeur découragé qui ne fait plus de démarches mais qui est prêt à travailler tout de suite si 

on lui proposait un emploi. 

Main d’œuvre élargie : elle correspond à la combinaison de la main d’œuvre et de la main d’œuvre potentielle. 

Population en emploi : défini comme l'ensemble des personnes en âge de travailler qui, au cours d'une courte 

période de référence, étaient engagées dans une activité quelconque de production de biens ou de prestation de 

services contre rémunération ou profit. Il comprend les personnes occupées "au travail", c'est-à-dire qui ont occupé 

un emploi pendant au moins une heure, et les personnes occupées "non occupées" en raison d'une absence 

temporaire d'un emploi ou d'un aménagement du temps de travail (comme le travail en équipe, l'horaire flexible et 

les congés compensatoires pour les heures supplémentaires). Les personnes peuvent être regroupées en deux 

catégories. Il s’agit de :  

¶ emploi salarié : catégorie des personnes qui exercent une activité économique en contrepartie d’une 

rémunération ; 

¶ emploi non salarié : catégorie des personnes au travail pour leur propre compte ou ayant une entreprise 

(indépendants et employeurs) ; 

¶ les travailleurs familiaux non rémunérés. 

Taux d’emploi : renseigne sur la part de la population en âge de travailler pourvu d’un emploi pendant une période 

de référence, en pourcentage du total de la population en âge de travailler pour la même période de référence. 

Population en chômage : personnes en âge de travailler sans emploi, activement à la recherche d'un emploi sur 

la période des quatre semaines ayant précédé la date de collecte.et disponibles pour travailler dans un emploi dans 

l’immédiat ou durant les deux semaines. 

Le ratio de dépendance démographique : C’est le rapport entre la population en âge de travailler et les inactifs 

au sens de la législation (moins de 15 ans et plus). 

Le ratio de dépendance économique ou ratio de dépendance effective : C’est le rapport entre les actifs occupés 

et les personnes à charge. Sont considérées comme personnes à charge les inactifs, les personnes en âge de 

travailler et qui ne sont pas occupées y compris les chômeurs. 

Taux d’emploi vulnérable : l’emploi vulnérable caractérise les emplois des travailleurs indépendants et des 

travailleurs familiaux collaborant avec l’entreprise familiale. Le taux d’emploi vulnérable est égal à la part des 

travailleurs pour leur propre compte et des travailleurs familiaux non rémunérés dans le total des emplois. 

Taux de pluriactivité : La pluriactivité est le fait pour une personne d'exercer simultanément plusieurs activités 

professionnelles relevant de régimes de protection sociale distincts ou sur une même année de référence. 

 

3 Il est obtenu en rapportant la population active à la population la population en âge de travailler. 
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Taux de salarisation : c'est le rapport du nombre d'actifs salariés, à la population active occupée. Autrement dit, il 

désigne le nombre d’emplois salariés sur le nombre total d’emplois. 

6.2 Caractéristiques de la population en âge de travailler 

6.2.1 Structure et ratios de dépendance 

Au niveau national, la population en âge de travailler représente environ la moitié de la population totale (50,8%). 

La ville-province de Kinshasa se distingue avec la proportion la plus élevée de personnes en âge de travailler, 

tandis que la province du Haut-Lomami enregistre la proportion la plus faible. 

Spécifiquement dans le nord du pays, c’est la province de l’Équateur qui présente la plus forte concentration de 

population en âge de travailler (55,8%). Au sud du pays, la charge démographique est particulièrement marquée 

dans le Haut-Katanga (51,4%), suivi du Lualaba (51,3%). Au centre du pays, la province du Sankuru occupe la 

première place avec 52,7% de population en âge de travailler, alors qu’à l’ouest, le Kongo Central se démarque 

avec une proportion également élevée (55,8%). 

Concernant les ratios de dépendance, la valeur la plus faible est observée à Kinshasa (0,6), ce qui reflète un poids 

relativement réduit des personnes dépendantes par rapport aux actifs. A l’inverse, le Haut-Katanga (2,4) enregistre 

le ratio le plus élevé, traduisant une charge plus importante de personnes économiquement inactives supportées 

par les actifs. 

Tableau 6-1 : Répartition de la population en âge de travailler et des ratios de dépendance selon la province 

Province 
Population en âge de 

travailler 
Ratio de dépendance 

démographique 
Ratio de dépendance 

économique 

Kinshasa 61,4 0,6 2,2 

Kongo Central 55,8 1,0 2,3 

Kwango 49,2 1,1 2,2 

Kwilu 51,2 1,1 2,2 

Mai-Ndombe 52,2 1,1 2,2 

Equateur 55,8 1,1 2,2 

Nord-Ubangi 46,0 1,1 2,2 

Sud-Ubangi 43,8 1,1 2,2 

Mongala 45,5 1,1 2,2 

Tshuapa 48,2 1,1 2,2 

Tshopo 51,5 1,0 2,3 

Bas-Uele 47,1 1,1 2,2 

Haut-Uele 49,5 1,1 2,2 

Ituri 51,3 1,1 2,2 

Nord-Kivu 48,4 1,0 2,3 

Sud-Kivu 43,3 1,0 2,3 

Maniema 48,0 1,1 2,2 

Haut-Katanga 51,4 1,0 2,4 

Haut-Lomami 41,4 1,1 2,2 

Lualaba 51,3 1,0 2,3 

Tanganyika 45,5 1,1 2,2 

Lomami 47,9 1,1 2,2 

Sankuru 52,7 1,1 2,2 

Kasaï Oriental 47,3 1,0 2,3 

Kasaï 49,4 1,1 2,2 

Kasaï Central 49,6 1,1 2,3 

RDC 50,8 1,0 2,3 

Source : INS, ECVM 2024 
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6.2.2 Structure et ratios de dépendance selon les caractéristiques 

sociodémographiques 

Les femmes constituent une proportion légèrement supérieure de la population en âge de travailler (52,4%) par 

rapport aux hommes (49%). Les ratios de dépendance, qu’ils soient démographiques ou économiques, restent 

toutefois presque identiques entre les deux sexes. 

On observe une relation entre le niveau d’instruction et la structure de la population en âge de travailler : plus le 

niveau d’études est élevé, plus la part de la population en âge de travailler augmente et plus les ratios de 

dépendance diminuent. Ainsi, le niveau supérieur enregistre le ratio démographique le plus faible (0,8), bien que le 

ratio économique demeure relativement élevé (2,3). 

Du point de vue des conditions de vie, les ménages non pauvres et les quintiles les plus riches affichent une 

proportion plus importante de personnes en âge de travailler et des ratios de dépendance plus faibles. À l’inverse, 

les plus pauvres cumulent une forte charge démographique et économique, traduisant un double désavantage : 

davantage de dépendants et des ressources limitées. 

En ce qui concerne le milieu de résidence, Kinshasa se distingue avec la part la plus élevée de population active 

potentielle et le ratio démographique le plus bas (0,6). Dans les autres zones urbaines, si la proportion en âge de 

travailler est relativement favorable, les ratios économiques atteignent des niveaux très élevés (2,6). Enfin, le milieu 

rural combine une proportion plus faible de personnes en âge de travailler (48,0%) avec un ratio démographique 

très élevé (1,1), révélant une situation de dépendance particulièrement prononcée. 

Tableau 6-2 : Répartition de la population en âge de travailler et des ratios de dépendance selon les caractéristiques 
socio-démographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Population en âge de 
travailler 

Ratio de dépendance 
démographique 

Ratio de dépendance économique 

Sexe       

Masculin 49,0 1,0 2,3 

Féminin 52,4 1,0 2,3 

Niveau d'instruction       

Aucun 36,8 1,0 2,2 

Primaire 34,0 1,0 2,2 

Secondaire 90,5 0,9 2,3 

Supérieur 97,1 0,8 2,3 

Niveau de vie       

Non Pauvre 58,8 0,9 2,3 

Pauvre 46,9 1,0 2,2 

Quintiles des dépenses       

Plus pauvre 42,7 1,0 2,2 

Q2 46,4 1,0 2,2 

Q3 49,6 1,0 2,2 

Q4 53,2 1,0 2,3 

Plus riche 61,7 0,9 2,3 

Milieu de résidence       

Kinshasa urbain 61,4 0,6 2,2 

Autres urbains 52,3 0,9 2,6 

Ens. Urbain 56,5 0,8 2,4 

Rural 48,0 1,1 2,2 

RDC 50,8 1,0 2,3 

Source : INS, ECVM 2024 
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6.3 Situation du marché du travail 

6.3.1 Niveau d’activité 

Il convient de rappeler que la notion de « main-d’œuvre » renvoie à l’offre de travail telle qu’observée dans l’enquête, 

c’est-à-dire l’ensemble des personnes en âge de travailler qui exercent une activité rémunérée (ou générant un 

profit) ou qui recherchent activement un emploi. 

À l’échelle nationale, on constate que le taux d’activité s’élève à 59,2%. Le niveau d’utilisation de la main-d’œuvre 

en milieu rural est supérieur à celui du milieu urbain (60,2% contre 57,1%). Par ailleurs, la participation à l’activité 

économique chez les pauvres (59,4%) est légèrement supérieure que chez les non pauvres (58,9%).  

Graphique 6-1 : Niveau dôutilisation de la main dôîuvre selon le milieu de r®sidence et le niveau de vie 

 
Source : INS, ECVM 2024 

Les provinces à prédominance minière et industrielle, comme Kinshasa (57,8%) et le Haut-Katanga (58,1%), 

présentent des taux d’activité relativement plus bas que ceux observés dans les autres provinces. En effet, le Mai-

Ndombe (60,1%) enregistre le niveau d’activité plus élevé, Quant au Kongo central et Sud Kivu (59,4%), leur taux 

d’activité est très proche de la moyenne nationale. 

Graphique 6-2 : Niveau dôutilisation de la main dôîuvre selon la province 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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6.3.2 Niveau d’emploi 

On note que les zones rurales (58,9%) se distinguent par un marché du travail plus dynamique que celui observé 

en zones urbaines (49,4%). L’offre d’emploi apparaît légèrement plus concentrée parmi les pauvres (56,5%) que 

chez les non-pauvres (54,9%). Enfin, l’offre d’emploi à Kinshasa (48,1%) est inférieure à la moyenne observée à 

l’échelle nationale (55,9%). 

Graphique 6-3 : Taux dôemploi de la main dôîuvre selon le milieu de r®sidence et le niveau de vie 

 
Source : INS, ECVM 2024 

L’examen par découpage provincial met en lumière certaines spécificités et révèle des tendances contrastées. En 

effet, en observant le graphique 6-4, la Mongala (58,5%), le Haut-lomami (58,2%), le Maniema (57,7%), le Kwango 

(58%) et le Kasaï (57,7%) disposent d’un accès relativement plus large aux opportunités d’emploi, contrairement 

au Nord-Kivu (56,3%), au Lualaba (56,3%) et au Kongo Central (56,6%). Le Mai-Ndombe (58,8%) se situe au-

dessus de la moyenne nationale (55,9%), tandis que la Tshopo (55,8%) affiche un niveau d’intégration au marché 

du travail proche de la moyenne du pays (55,9%). Le Haut-Katanga (54,2%) et Kinshasa (48,1%) enregistrent les 

niveaux d’emploi les plus faibles. 

Graphique 6-4 : Taux dôemploi de la main dôîuvre selon la province selon la province 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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6.4 Caractéristiques de l’emploi 

6.4.1 Emploi et branche d’activité 

L’agriculture (45,7%) constitue le principal secteur d’activité des actifs occupés, suivie par le commerce (14%). 

L’éducation et la santé représentent (8,3%), l’élevage/sylviculture/pêche (6,7%) et les autres services (6,5%). En 

revanche, des secteurs comme le BTP, l’industrie, la restauration ou encore certains services spécialisés présentent 

des taux d’emploi nettement plus faibles à l’échelle nationale. 

Chez les personnes ayant atteint le niveau supérieur, c’est le secteur de l’éducation et de la santé (33,2%) qui 

absorbe le plus de main-d’œuvre, suivi par les autres services, où l’emploi représente (28,3%) des actifs occupés 

de ce niveau. Les diplômés du secondaire se concentrent davantage dans le commerce (17,7%), le transport et 

communication (6,7%), les autres industries (6,5%), les BTP (4,8%) et les services personnalisés (2,3%). 

L’élevage/sylviculture/pêche (7,7%) apparait quant à lui comme un débouché privilégié pour les personnes n’ayant 

aucun niveau d’étude. 

La majorité des actifs ayant un niveau primaire (61,7%) exercent dans l’agriculture, tandis qu’une part significative 

des personnes sans instruction (59,4%) y sont également représentées. De manière générale, on constate que 

plus le niveau de vie s’élève, moins la proportion d’emplois dans certaines branches est importante. Les secteurs 

de l’agriculture (63,1%) et de l’élevage/sylviculture/pêche (9%), sont fortement concentrés en milieu rural, 

représentant la majorité des emplois au niveau national. Les secteurs du commerce (32,2%) et des autres services 

(19,9%) figurent parmi les plus dynamiques de la ville province de Kinshasa. 

Tableau 6-3 : Répartition des emplois par la branche selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Branche activité 
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Niveau d'instruction                         

Aucun 59,4 7,7 2,6 4,8 2,4 10,9 0,9 2,7 3,6 1,6 3,5 100,0 

Primaire 61,7 7,7 2,4 4,8 1,8 13,1 0,9 2,5 1,3 1,2 2,5 100,0 

Secondaire 32,9 6,3 3,1 6,5 4,8 17,7 1,5 6,7 11,4 2,3 7,0 100,0 

Supérieur 5,5 1,7 3,5 4,6 4,1 11,0 1,9 5,2 33,2 1,0 28,3 100,0 

Quintiles des dépenses                         

Plus pauvre 62,7 8,1 1,3 4,9 2,0 9,5 0,7 2,4 4,6 1,0 2,7 100,0 

Q2 55,9 7,8 1,5 4,5 2,2 10,9 0,6 3,2 6,8 1,5 5,0 100,0 

Q3 51,5 6,4 2,2 5,0 3,4 12,9 0,9 3,8 7,7 1,5 4,7 100,0 

Q4 42,2 6,6 2,9 5,7 3,6 15,4 1,4 4,9 9,7 1,9 5,6 100,0 

Plus riche 27,0 5,4 4,8 6,4 4,6 18,4 2,0 6,4 10,9 2,4 11,6 100,0 

Milieu de résidence                         

Kinshasa urbain 2,2 0,5 0,2 10,9 8,1 32,2 3,2 8,6 9,9 4,2 19,9 100,0 

Autres urbains 15,7 3,3 4,5 8,0 7,1 25,6 2,1 9,2 10,2 3,1 11,3 100,0 

Ensemble urbain 9,0 1,9 2,3 9,5 7,6 28,9 2,6 8,9 10,0 3,7 15,5 100,0 

Rural 63,1 9,0 3,0 3,5 1,3 6,9 0,5 2,2 7,5 0,8 2,1 100,0 

RDC 45,7 6,7 2,8 5,4 3,3 14,0 1,2 4,4 8,3 1,7 6,5 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

6.4.2 Emploi et secteur institutionnel 

La majorité des personnes travaillant dans l’administration publique (État /les collectivités publiques), soit 27,1%, 

dans les entreprises publiques (17,9%) et dans les organismes internationaux (0,7%) possèdent des diplômes de 

l’enseignement supérieur. Dans les entreprises associatives (3,5%) et au sein des ménages (2,3%), la plupart des 

employés ont un niveau d’études secondaire. Les entreprises privées accueillent en revanche une proportion non 
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négligeable de personnes quel que soit le niveau d’instruction. Le taux des employés sans niveau (90,5%) et du 

primaire (93,4%) au sein des entreprises privées dépassent les 90%. 

Les emplois sont répartis de manière significative dans l’ensemble des quintiles. Le secteur privé enregistre plus 

de 78,6% d’emplois pour le plus riche et 84,8% pour les riches. 

À Kinshasa, on retrouve une concentration plus importante d’actifs dans les entreprises publiques (11,2%), les 

collectivités locales (5,5%), et au sein des ménages (3,3%), tandis que les zones rurales sont principalement 

constituées d’emplois dans le secteur privé (87,8%). 

Tableau 6-4 : Répartition des emplois par le secteur institutionnel selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Secteur institutionnel 

Etat/Collectivités 
locales 

Entreprise 
publique/ 

parapublique 
Entreprise 

Privée 
Entreprise 

associative 

Ménage comme 
employeur de 

personnel 
domestique 

Organisme 
international 
/Ambassade Total 

Niveau d'instruction               

Aucun 2,2 1,8 90,5 3,1 2,3 0,1 100,0 

Primaire 0,9 0,5 93,4 3,2 1,9 0,0 100,0 

Secondaire 6,8 5,0 82,2 3,5 2,3 0,1 100,0 

Supérieur 27,1 17,9 50,8 2,9 0,5 0,7 100,0 

Quintiles des dépenses               

Plus pauvre 2,9 1,7 90,1 3,0 2,2 0,1 100,0 

Q2 4,4 2,7 87,3 3,0 2,5 0,0 100,0 

Q3 4,5 3,0 87,5 3,3 1,7 0,0 100,0 

Q4 5,8 4,3 84,8 3,3 1,7 0,1 100,0 

Plus riche 8,6 6,5 78,6 3,6 2,4 0,4 100,0 

Milieu de résidence               

Kinshasa urbain 11,2 5,5 77,0 2,6 3,3 0,4 100,0 

Autres urbains 6,4 5,1 81,0 4,1 3,0 0,3 100,0 

Ensemble urbain 8,8 5,3 79,0 3,4 3,1 0,4 100,0 

Rural 4,0 3,3 87,8 3,2 1,6 0,0 100,0 

RDC 5,6 3,9 85,0 3,3 2,1 0,1 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

6.4.3 Statut dans l’emploi 

Les emplois salariés, tant dans le secteur public (45,5%) que dans le secteur privé (30,1%), sont principalement 

occupés par des individus ayant un niveau d’instruction élevé. En revanche, les travailleurs indépendants (86,9%) 

possèdent, dans la majorité des cas, un niveau d’étude élémentaire. Le secteur public (15,2%) et le secteur privé 

(22,8%) comptent davantage de salariés très riches que de salariés très pauvres. Inversement, plus le niveau de 

vie s’élève, plus les personnes exercent en tant que patrons. A Kinshasa, les emplois salariés sont dominant, tandis 

que des travailleurs à leur compte (81,9%) se trouvent principalement en milieu rural. Quant aux aides familiaux, 

ils sont davantage présents dans les autres zones urbaines (0,1%). 
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Tableau 6-5 : Répartition des emplois par la catégorie socio-professionnelle selon les caractéristiques 
sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 
Statut dans l'emploi 

Salarié public Salarié privé Patron Travailleur pour compte propre Aide familial /Apprenti Total 

Niveau d'instruction             

Aucun 4,0 14,4 0,6 81,1 0,0 100,0 

Primaire 1,4 11,3 0,4 86,9 0,0 100,0 

Secondaire 11,9 19,8 0,8 67,6 0,0 100,0 

Supérieur 45,5 30,1 1,0 23,3 0,0 100,0 

Quintiles des dépenses             

Plus pauvre 4,6 12,0 0,2 83,1 0,1 100,0 

Q2 7,2 13,7 0,5 78,6 0,0 100,0 

Q3 7,5 15,8 0,5 76,2 0,0 100,0 

Q4 10,1 17,3 0,7 71,9 0,0 100,0 

Plus riche 15,2 22,8 1,1 60,9 0,0 100,0 

Milieu de résidence             

Kinshasa urbain 16,9 33,6 1,2 48,3 0,0 100,0 

Autres urbains 11,7 28,6 0,9 58,8 0,1 100,0 

Ens. Urbain 14,2 31,1 1,1 53,6 0,1 100,0 

Rural 7,3 10,3 0,5 81,9 0,0 100,0 

RDC 9,5 17,0 0,7 72,8 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

6.5 Chômage 

Le taux de chômage est plus élevé à Kinshasa (16,7%) que dans les autres zones urbaines (10,3%). En milieu 

rural (2,1%), il est beaucoup moins marqué et représente environ un tiers du taux national (5,7%). Globalement, le 

milieu rural est sept fois moins touché par le chômage que le milieu urbain (13,5%). En observant également le 

niveau de vie des ménages, on constate que les ménages non pauvres ont un taux de chômage de 7,0% et les 

ménages pauvres, de 5,0%. 

Graphique 6-5 : R®partition du taux de ch¹mage selon le milieu de r®sidence et le niveau de vie 

 
Source : INS, ECVM 2024 

Le Haut-Katanga (6,7%) est la province qui enregistre le plus grand nombre de chômeurs après Kinshasa. La 

Tshopo (5,2%) présente un taux de chômage approximatif à celui de la moyenne nationale (5,7%). Quant au Bas-
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uele, Ituri et Tshuapa, ils affichent des taux de chômage équivalant à la moitié de la moyenne nationale. Le Mai-

Ndombe (2,2%) affiche le taux de chômage le plus bas. 

Graphique 6-6 : R®partition du taux de ch¹mage selon la province 

 
Source : INS, ECVM 2024 

6.6 Analyse du niveau de salaire et le volume horaire 

6.6.1 Niveau de salaire 

Sur le plan national, les actifs occupés gagnent en moyenne 461 085 FC. Les salariés du secteur public bénéficient 

d’une rémunération plus avantageuse (614 906 FC) que ceux du secteur privé (369 433 FC). Les non pauvres (643 

665 FC) perçoivent des revenus plus élevés que les pauvres (267 596 FC), le salaire des pauvres équivaut 

pratiquement à la moitié de la moyenne nationale. 

Graphique 6-7 : R®partition du salaire moyen mensuel en CDF selon le statut dôemploi et le niveau de vie 

 
Source : INS, ECVM 2024 

L’analyse du salaire selon la catégorie professionnelle révèle que les cadres supérieur (940 675 FC) et moyen (618 

351 FC) sont les mieux rémunérés, que les ouvriers, les manœuvres, aide ménagères (160 187 FC) et stagiaire ou 
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apprenti rémunéré (247 194 FC). Quant aux hommes, ils perçoivent des salaires plus élevés que les femmes. Cette 

tendance est particulièrement marquée chez les cadres supérieurs (1 001 004 FC pour les hommes contre 609 

196 FC chez les femmes) et dans le secteur public (662 056 FC pour les hommes contre 476 116 FC chez les 

femmes). 

Dans le secteur public, les hommes dominent tant en nombre qu’en salaire, ce qui confirme un avantage salarial 

et professionnel. Dans le secteur privé, l’écart est encore plus prononcé : les hommes (433 249 FC) y sont mieux 

rémunérés que les femmes (226 236 FC), reflétant une possible discrimination salariale ou une concentration des 

femmes dans des emplois moins rémunérateurs. 

Les hommes non pauvres (715 490 FC) perçoivent des salaires nettement supérieurs aux hommes pauvres (309 

700 FC), mais cet écart est encore plus marqué chez les femmes. Les femmes les plus riches (494 402 FC) 

perçoivent des revenus plus faibles que leurs homologues masculins (834 325 FC) dans les mêmes quintiles, ce 

qui traduit un désavantage structurel dans l’accès aux postes les mieux rémunérés. 

Les hommes perçoivent des salaires plus élevés à Kinshasa (671 528 FC) et dans les autres zones urbaines (591 

457 FC) que les femmes. En milieu rural, les salaires sont globalement plus faibles pour tous, quel que soit le sexe, 

mais l’écart entre hommes (382 348 FC) et femmes (138 631 FC) reste significatif. 

Tableau 6-6 : Salaire moyen mensuel selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 
Sexe 

Masculin Féminin Ensemble 

CSP       

Cadre supérieur  1 001 004  609 196  940 675  

Cadre moyen/agent de maîtrise 623 875  601 317  618 351  

Ouvrier ou employé qualifié 602 127  424 542  556 851  

Ouvrier ou employé simple 448 009  234 885  393 749  

Manœuvre, aide-ménagère 200 445  126 161  160 187  

Stagiaire ou Apprenti rémunéré 268 819  197 121  247 194  

Secteur institutionnel       

Emploi secteur public 662 056  476 116  614 906  

Emploi secteur privé 433 249  226 236  369 433  

Niveau de vie       

Non Pauvre 715 490  450 935  643 665  

Pauvre 309 700  172 481  267 596  

Quintiles des dépenses       

Plus pauvre 222 135  106 179  182 743  

Q2 266 806  158 844  231 783  

Q3 345 378  208 071  306 261  

Q4 399 823  290 166  369 974  

Plus riche 834 325  494 402  741 438  

Milieu de résidence       

Kinshasa urbain 671 528  573 331  644 589  

Autres urbains 591 457  319 276  514 382  

Ens. Urbain 635 773  457 117  586 051  

Rural 382 348  138 631  308 929  

RDC 523 516  307 231  461 085  

Source : INS, ECVM 2024 

Globalement, le secteur de l’industrie extractive (945 457 FC) propose les salaires les plus attractifs. En revanche, 

les branches agriculture (92 259 FC), élevage, sylviculture et pêche (118 074 FC) présentent des salaires très 

faibles. Les secteurs des autres services (796 229 FC), de la restauration et du BTP (466 975 FC) se situent au-

dessus du salaire moyen national (461 085 FC), tandis que les services personnalisés (250 186 FC), l’éducation et 

la santé (369 274 FC) et le commerce (381 073 FC) restent en dessous de cette moyenne. 

Dans la branche transport et télécommunications, les femmes (701 582 FC) perçoivent des salaires supérieurs à 

ceux des hommes (499 129 FC). 
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Tableau 6-7 : Salaire moyen mensuel par le sexe selon selon la branche d’activité 

Branche d'activité 
Sexe 

Masculin Féminin Ensemble 

Agriculture 111 302 76 806 92 259 

Elevage/sylviculture/pèche 141 080 77 876 118 074 

Industrie extractive 986 437 520 924 945 457 

Autres industries 406 441 238 162 359 675 

BTP 470 899 398 585 466 975 

Commerce 426 030 327 051 381 073 

Restaurant/Hôtel 549 129 482 805 524 373 

Transport/télécommunication. 499 129 701 582 507 315 

Education/Sante 373 664 359 028 369 274 

Services personnalisés. 268 795 214 215 250 186 

Autres services 904 871 503 792 796 229 

RDC 523 516 307 231 461 085 

Source : INS, ECVM 2024 

6.6.2 Volume horaire  

Les hommes travaillent en moyenne 32 heures par semaine, contre 29 heures pour les femmes. Les hommes non 

pauvres (33 heures) prestent trois heures de plus au travail que les hommes pauvres (30 heures), tandis que les 

femmes pauvres (28 heures) travaillent trois heures de moins que les femmes non pauvres (31 heures). La 

restauration (42 heures) est le secteur qui demande le plus de temps aux hommes, alors que pour les femmes, ce 

sont la restauration (38 heures) et le commerce (37 heures). 

Globalement, plus le niveau de vie augmente, plus le nombre d’heures de travail hebdomadaire est élevé. Le 

secteur transport/communication (41 heures) semble être le plus chronophage, tandis que l’agriculture (26 heures), 

l’élevage/sylviculture/pêche (27 heures) et l’éducation/santé (28 heures) nécessitent moins de temps. 

Tableau 6-8 : Heure moyenne hebdomadaire par le sexe selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 
Sexe 

Masculin Féminin Ensemble 

Branche d'activité       

Agriculture 26 25 26 

Elevage/sylviculture/pêche 27 26 27 

Industrie extractive 39 35 39 

Autres industries 35 30 32 

BTP 37 36 37 

Commerce 40 37 38 

Restaurant/Hôtel 42 38 39 

Transport/communication. 41 32 41 

Education/Sante 27 29 28 

Services personnalisés. 39 36 37 

Autres services 37 33 36 

Niveau de vie       

Non Pauvre 33 31 32 

Pauvre 30 28 29 

Quintiles des dépenses       

Plus pauvre 28 26 27 

Q2 30 28 29 

Q3 32 29 30 

Q4 32 30 31 

Plus riche 34 32 33 

Milieu de résidence       

Kinshasa urbain 39 38 39 

Autres urbains 36 32 34 

Ens. Urbain 37 35 36 

Rural 29 26 28 

RDC 32 29 30 

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 7  

PAUVRETE, CARACTERISTIQUES DU 

LOGEMENT ET ACCES AUX SERVICES 

ASSOCIES 

Malgré ses immenses ressources naturelles et son potentiel économique, la RDC demeure l’un des pays les plus 

frappés par la pauvreté. Cette situation est aggravée par les conflits armés persistants à l’Est et l’insécurité 

croissante à l’Ouest, ainsi que par des catastrophes naturelles récurrentes. Selon les données récentes, une 

majorité de la population vit sous le seuil de pauvreté, avec un accès limité aux services sociaux essentiels tels 

que l’éducation, la santé, l’eau potable et l’électricité. 

Cette pauvreté se manifeste notamment dans les conditions de logement, marquées par de fortes inégalités entre 

provinces et entités décentralisées. En milieu urbain, de nombreux habitants vivent dans des quartiers informels, 

surpeuplés et mal équipés. En milieu rural, les habitations sont souvent rudimentaires, sans accès aux 

infrastructures de base. L’accès aux services liés au logement, eau, électricité, assainissement, énergie de cuisson, 

gestion des déchets et ce dernier reste un défi majeur à l’échelle nationale. 

7.1 Pauvreté et caractéristique du logement 

7.1.1 Type du logement 

Une forte disparité se constate sur les types de logement selon le milieu de résidence et le niveau de pauvreté. À 

Kinshasa, un peu plus de la moitié des ménages soit (52,3%) vivent dans des maisons modernes, tandis que dans 

les milieux ruraux, 85,8% des ménages occupent des habitations traditionnelles, souvent rudimentaires. Cette 

fracture infrastructurelle est également visible à travers les niveaux de vie ; Les ménages pauvres résident 

majoritairement dans des maisons de type traditionnel soit (75,4%), Les ménages non pauvres bien que résidant 

essentiellement dans des maisons de type traditionnel (54%) ont davantage accès à des maisons de type moderne 

(23%). 
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Tableau 7-1 : Répartition des ménages par milieu de résidence, niveau de vie et quintiles de bien-être selon le type du 
logement occupé (%) 

Type de logement 

Milieu de résidence Niveau de Vie Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. Urbain Rural 
Non 

Pauvre 
Pauvre 

Plus 
Pauvre 

Q2 Q3 Q4 
Plus 

Riche 

Appartement 3,0 1,4 2,2 0,1 1,6 0,2 0,1 0,1 0,2 0,6 1,9 0,7 

Villa 0,2 0,1 0,2 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 

Maison type moderne dans une 
parcelle/ concession 

52,3 33,9 42,7 4,6 23,6 12,2 7,0 11,6 14,2 19,4 25,3 16,7 

Maison en bandes (type ONL) 3,7 6,8 5,3 1,3 3,1 2,1 1,2 2,0 2,9 2,8 3,2 2,5 

Pièces sans dépendances 12,1 6,2 9,0 2,9 5,9 4,2 3,7 3,5 4,9 4,6 6,5 4,8 

Studio 16,8 5,3 10,8 2,5 7,5 3,5 2,7 3,6 3,4 5,3 8,5 5,1 

Maison individuelle du type 
traditionnel 

8,3 42,4 26,1 85,8 54,4 75,2 83,1 76,4 71,9 64,0 50,1 66,9 

Autres 3,5 3,9 3,7 2,8 3,8 2,6 2,2 2,8 2,5 3,1 4,3 3,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.1.2 Matériaux du logement 

Dans la ville de Kinshasa, 64,1 % des logements ont des murs en béton ou en blocs de ciment, signe de modernité. 

Alors qu’en milieu rural, les murs sont majoritairement en pisé (39,3 %) et briques adobes (32,6 %). 

Les ménages pauvres vivent surtout dans des logements en pisé (32,5 %) ou briques adobes (30,6 %), tandis que 

les ménages non-pauvres ont plus accès au béton armé et blocs de ciment soit (18,5 %) et briques cuites (17,3%). 

La tôle galvanisée domine en milieu urbain avec 72,1 % à Kinshasa, alors qu’en milieu rural 66,2 % des toits sont 

en chaume/paille. Les toits de logement de ménages les plus pauvres sont essentiellement en Chaume (63,1 %). 

Le revêtement de sol en ciment/béton est plus courant en milieu urbain (62,9%) qu’en milieu rural (9,3%) ainsi que 

dans les ménages non pauvres (34,9%). En ce qui concerne le revêtement de sol en terre battue/sable, il représente 

88,7% de logement en milieu rural et 76,8% des ménages pauvres. 

Tableau 7-2 : Répartition des ménages par milieu de résidence, niveau de vie et quintiles de bien-être selon la qualité 
des matériaux du logement  

  

Milieu de résidence Niveau de Vie Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural Non Pauvre Pauvre 
Plus 

Pauvre 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
Riche 

Matériaux du Mur             

Béton armé/Bloc de 
ciment 

64,1 7,9 34,8 1,4 18,8 7,4 3,3 7,5 9,3 12,7 21,3 12,0 

Briques cuites/bloc 
stabilisé 

10,0 33,9 22,5 10,1 16,8 12,2 10,0 11,4 13,3 15,5 17,6 14,1 

Briques adobes 8,4 27,4 18,3 32,6 24,3 30,6 34,2 31,6 28,5 25,9 23,7 28,1 

Mur en pisé 1,2 13,0 7,4 39,3 24,4 32,3 34,7 32,5 31,0 29,8 22,1 29,1 

Bois, planches 3,6 14,2 9,1 11,8 10,0 11,6 11,7 11,8 12,1 10,6 9,6 11,0 

Végétaux, nattes 0,1 1,4 0,8 4,1 2,2 3,6 4,7 3,1 3,4 2,9 1,9 3,0 

Tôle galvanisée 3,2 0,9 2,0 0,2 1,0 0,6 0,3 0,4 0,9 0,8 1,1 0,7 

Tôle de récupération 9,2 0,9 4,8 0,3 2,3 1,4 1,0 1,7 1,5 1,6 2,5 1,7 

Bâche - - - 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 - 0,0 

Autre 0,3 0,4 0,3 0,1 0,3 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Matériaux du toit             
Dalle en béton 5,5 0,6 2,9 0,1 2,1 0,2 0,1 0,3 0,3 0,6 2,8 1,0 

Ardoise 0,3 0,3 0,3 0,0 0,2 0,0 0,0 0,0 0,1 0,2 0,1 0,1 

Eternit 3,5 0,3 1,8 0,1 1,0 0,4 0,1 0,4 0,7 0,4 1,3 0,6 

Tuile 1,3 3,2 2,3 0,3 1,2 0,8 0,6 0,6 0,9 0,8 1,4 0,9 

Tôle galvanisée 72,1 61,3 66,5 22,0 45,7 29,7 20,1 28,9 34,2 40,9 47,7 36,1 

Tôle de récupération 16,5 18,3 17,4 9,0 10,9 12,2 13,9 12,6 11,2 10,1 11,4 11,7 

Chaume/Paille - 14,4 7,5 66,2 37,4 54,3 62,4 55,1 50,4 45,0 34,1 47,5 

Bâche - 0,0 0,0 0,2 0,0 0,2 0,3 0,1 0,1 0,2 0,0 0,1 

Autre 0,9 1,6 1,2 2,1 1,4 2,1 2,5 2,0 2,0 1,8 1,1 1,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Tableau 7-2 : Répartition des ménages par milieu de résidence, niveau de vie et quintiles de bien-être selon la qualité 
des matériaux du logement  

  

Milieu de résidence Niveau de Vie Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural Non Pauvre Pauvre 
Plus 

Pauvre 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
Riche 

Matériaux du Sol             
Carreaux/Marbre 19,6 3,8 11,3 0,3 8,1 1,0 0,2 0,6 1,1 3,1 10,4 3,8 

Ciment/Béton 75,0 51,9 62,9 9,3 34,9 20,6 12,6 20,6 24,1 29,5 36,9 26,3 

Bois, planches 1,0 1,0 1,0 1,1 1,0 1,2 1,0 1,1 1,5 0,9 1,0 1,1 

Terre battue/Sable 4,3 42,6 24,3 88,7 55,7 76,7 85,0 77,1 73,0 66,2 51,3 68,3 

Autre 0,1 0,7 0,4 0,6 0,4 0,6 1,2 0,6 0,3 0,3 0,4 0,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.1.3 Eléments de confort 

En général, les équipements de confort sont fortement concentrés chez les ménages urbains, non pauvres et 

appartenant aux quintiles supérieurs. 

La ville province de Kinshasa se distingue nettement comme le milieu le plus équipé en matériels de confort, avec 

des taux très élevés pour l’ensemble des équipements, notamment la télévision (73,3 %), le frigo (62,6 %) et le fer 

à repasser (35,9%). Elle se démarque aussi des autres milieux ruraux particulièrement, par certains équipements 

coûteux et qui nécessitent de l’énergie électrique tels que (frigo, cuisinière, véhicule) ces équipements couteux sont 

quasi absents au sein des ménages les plus pauvres. Les ménages les plus riches concentrent presque toute la 

possession des éléments de confort les plus couteux, surtout pour les équipements technologiques et de mobilité. 

Tableau 7-3 : Répartition des ménages par milieu de résidence, niveau de vie et quintiles de bien-être selon le type 
d'éléments de confort du logement (%) 

Equipements de Conforts 

Milieu de résidence Niveau de Vie Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Non 

Pauvre 
Pauvre 

Plus 
Pauvre 

Q2 Q3 Q4 
Plus 

Riche 

Télévision 73,3 24,2 47,7 3,7 28,6 10,3 3,2 9,2 14,0 19,9 32,2 17,7 

Fer à repasser 62,6 15,0 37,7 1,3 23,2 6,0 1,3 4,6 8,4 14,5 26,8 12,9 

Frigo 35,9 6,9 20,7 0,5 13,6 2,5 0,5 1,5 3,5 6,8 16,6 7,0 

Cuisinière 4,0 1,0 2,4 0,1 1,8 0,1 0,1 0,1 0,1 0,5 2,4 0,8 

Ordinateur 7,4 3,3 5,3 0,3 4,1 0,4 0,1 0,4 0,4 1,2 5,4 1,9 

Décodeur 14,5 7,6 10,9 1,2 9,0 1,2 0,0 1,0 1,6 3,6 11,2 4,3 

Véhicule 2,1 0,9 1,5 0,0 1,2 0,0 - - 0,0 0,1 1,7 0,5 

Source : INS, ECVM 2024 

7.1.4 Statut d’occupation du logement  

Au niveau national, seuls 20,9% des ménages sont propriétaires avec titre, ce qui montre une faiblesse dans la 

formalisation du droit au logement en RDC. 

À Kinshasa, 62,2% des ménages ont un statut d’occupation des locataires, contre seulement 16,7 % en milieu rural. 

Par ailleurs, 56,4 % des ménages ruraux sont propriétaires sans titre légal, les ménages pauvres sont 

majoritairement propriétaires sans titre (47,6 %), tandis que les non-pauvres sont plus souvent locataires (33,2 %) 

et des propriétaires avec titre (24,1 %). 
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Tableau 7-4 : Répartition des ménages par milieu de résidence, niveau de vie et quintiles de bien-être selon le statut 
d'occupation du logement 

Statut d'occupation du 
logement 

Milieu de résidence Niveau de Vie Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Non 

Pauvre 
Pauvre 

Plus 
Pauvre 

Q2 Q3 Q4 
Plus 

Riche 

Propriétaire titre 27,0 32,4 29,8 16,7 24,4 18,5 16,5 18,6 18,7 21,7 25,7 20,9 

Propriétaire sans titre 2,4 10,7 6,7 56,4 30,5 47,4 54,2 47,5 44,6 39,6 26,4 40,6 

Locataire 62,2 45,6 53,5 11,4 31,7 20,1 15,2 20,0 22,4 25,3 34,5 24,8 

Autre 8,5 11,3 10,0 15,5 13,4 14,0 14,1 13,9 14,3 13,3 13,4 13,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.1.5 Possession d’un titre de propriété  

7.1.5.1 Mention dôun membre du M®nage sur le titre 

En majorité sur les titres des propriétés, le nom d’un seul membre y figure, Plus de la moitié des ménages 

propriétaires, soit 55,6 % ont le nom d’un seul de leur membre mentionné sur le titre. Quel que soit le niveau de 

vie, les ménages pauvres ont plus souvent le nom d’un seul de leur membre sur le titre, contre 53,3 % chez les non 

pauvres. Les ménages non pauvres ont plus tendance à inscrire deux personnes sur le titre de propriété 46,7 %, 

contre 42,4 % chez les pauvres. 

Graphique 7-1:R®partition des m®nages propri®taires avec titre selon le niveau de vie et le fait quôun membre soit 

mentionn® sur le titre 

 
Source : INS, ECVM 2024 

7.1.5.2 Document des droits de propri®t® 

Au niveau national, il se constate une formalisation très limitée des documents attestant le droit de propriété, soit 

(84,4 %) des ménages ne possèdent aucun document prouvant leur droit de propriété. Cette proportion atteint 

(86,8 %) en milieu rural et (87,0%) chez les ménages pauvres. 

Dans la ville de province de Kinshasa bon nombre des ménages (40,2 %) disposent des factures de vente (actes 

des ventes) comme titre de propriété et d’autres possèdent des documents d’héritage (33,2%). 
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Tableau 7-5 : Répartition du document attestant des droits de propriété selon le milieu de résidence et le niveau de vie 

Document attestant le droit de propriété 
Milieu de résidence Niveau de Vie 

RDC 
Kinshasa Autres Urbains Ens. Urbain Rural Non Pauvre Pauvre 

Facture de vente 40,2 33,5 34,6 6,3 10,5 6,6 7,8 

Facture des impôts 0,4 0,5 0,5 0,1 0,1 0,1 0,1 

Documents relatifs à l'héritage 33,2 19,8 22,1 6,0 10,0 5,5 6,9 

Autre 2,1 2,6 2,5 0,7 0,9 0,7 0,8 

Aucun document 24,1 43,6 40,3 86,8 78,4 87,0 84,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.1.5.3 Raison de non-obtention de titre ou acte de propri®t® 

Au niveau national ainsi que dans les milieux ruraux, il se constate que la non-obtention du titre de propriété est 

principalement due au fait que cela ne soit pas exigé par l’Etat, soit, respectivement 69,3% et 71,1%. 

Dans la ville province de Kinshasa ainsi que dans les autres milieux urbains, bien que la non exigence du document 

soit la principale raison citée, les ménages avancent aussi des raisons économiques (le fait que l’obtention du 

document coûte chère) et administratives (le fait que la procédure prend beaucoup de temps). 

Graphique 7-2 : R®partition de la raison de non-obtention de titre ou acte de propri®t® selon le milieu de r®sidence 

 
Source : INS, ECVM 2024 

7.1.6 Loyer dans le ménage 

7.1.6.1 Personne en Charge du loyer  

En RDC, dans 94% des ménages le loyer est payé entièrement par un membre du ménage contre 6 % qui sont 

pris en charge partiellement ou entièrement par une personne extérieure. Le plus souvent les ménages font recours 

à leurs parents pour le paiement de leur loyer. 
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Tableau 7-6 : Répartition des logements loués selon le statut du payeur, le milieu de résidence et le niveau de vie 

  

Milieu de résidence Niveau de Vie 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Non 

Pauvre 
Pauvre 

Personnes en charge du loyer               

Personne non membre (Partiellement ou Entièrement) 4,0 8,0 5,8 6,5 5,9 6,1 6,0 

Membre du ménage (Entièrement) 96,0 92,0 94,2 93,5 94,1 93,9 94,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Personnes non membre en charge du loyer             

Parent 88,9 80,4 83,7 79,4 81,0 83,4 82,2 

Ami ou autre personne 10,3 13,6 12,3 11,1 12,2 11,6 11,9 

Employeur privé 0,8 5,5 3,7 4,0 3,0 4,5 3,8 

Gouvernement 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Entreprise publique 0,0 0,0 0,0 5,5 3,7 0,0 1,9 

Autre 0,0 0,5 0,3 0,0 0,0 0,4 0,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.1.6.2 D®pense de loyer 

En RDC, le loyer mensuel moyen s’élève à 83 216 FC pour les ménages dont les personnes en charge du loyer ne 

sont pas de membres du ménage et 111 260 FC pour les ménages dont les personnes en charge du loyer sont 

membres du ménage. Les ménages les plus pauvres ont des dépenses de loyer faibles quel que soit le financeur 

comparativement aux ménages les plus riches. 

Graphique 7-3 : D®penses mensuelles moyennes des loyers par m®nage locataire par milieu de r®sidence, niveau de 

vie et quintiles des d®penses selon le statut du financeur (en FC) 

 
Source : INS, ECVM 2024 

7.2 Pauvreté et accès à l’électricité 

7.2.1 Principale source d’éclairage  

En RDC, la Lampe à pile constitue la source la plus répandue (52,5 %), de ce fait les solutions décentralisées 

comme les lampes à pile et les plaques solaires jouent un rôle crucial dans l’autonomie énergétique des ménages 

défavorisés. 

Les ménages les Plus Pauvres ont une forte dépendance à la lampe à pile (62,7%) et à certaines sources 

traditionnelles comme la paraffine/bois (13,9%) ; un très faible accès à l’électricité réseau (3,2%) et un usage 
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notable de plaques solaires (15,6%), ce qui montre une adoption technologique même chez les ménages modestes. 

En ce qui concerne les ménages les plus riches, il y a une tendance à réduire l’usage de lampes à pile (39,5%) et 

des sources traditionnelles, ils ont également un accès élevé à l’électricité réseau (30,0%) et ainsi qu’aux plaques 

(panneaux) solaires (22,9%). 

Tableau 7-7 : Principale source d'éclairage des ménages selon les quintiles des dépenses 

Principales sources d'éclairage 
Quintiles des dépenses 

RDC 
Plus Pauvre Q2 Q3 Q4 Plus Riche 

Electricité réseau       3,2     9,2    13,0    18,4       30,0    16,6  

Electricité (générateur)       0,6     1,5     2,0     2,4       2,9     2,0  

Lampe à pétrole       1,5     1,0     1,1     1,2       1,0     1,1  

Lampe à pile      62,7    60,7    55,9    52,0       39,5    52,5  

Paraffine/Bois/Planche      13,9     7,8     6,7     4,5       3,1     6,6  

Plaque solaire      15,6    18,5    20,2    20,5       22,9    20,0  

Autre       1,7     1,0     0,8     0,6       0,3     0,8  

Bougie       0,8     0,4     0,3     0,4       0,4     0,4  

Total     100,0   100,0   100,0   100,0      100,0   100,0  

Source : INS, ECVM 2024 

7.2.2 Accès à l’électricité 

Le taux d’accès à l’électricité demeure au bas niveau en RDC, soit 13,4%. 

La ville de Kinshasa se distingue nettement avec le meilleur accès à l’électricité (62,5%), principalement via le 

réseau électrique (72,4%). Dans les autres zones urbaines, l’accès chute fortement (16%), mais l’usage de 

solutions alternatives comme le solaire ou les groupes électrogènes est élevé (28,3%). En milieu rural, l’accès est 

extrêmement faible (1,9%), avec une quasi-absence du réseau (2,4%), mais une utilisation significative de 

l’électricité solaire ou des groupes (23,2%). 

La proportion des ménages non pauvres ayant accès à l’électricité est trois fois celle des plus pauvres 

(respectivement 21,9% et 7,7%). L’électricité solaire ou par groupe électrogène est utilisée par les deux groupes, 

mais légèrement plus par les non pauvres (25,0%). 

Tableau 7-8 : Indicateurs d'accès à l'électricité par milieu de résidence et niveau de vie 

 Indicateurs d’accès a l’électricité 

Milieu de résidence Niveau de Vie 

RDC Kinshasa Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural Non Pauvre Pauvre 

Accès à l'électricité 62,5 16,0 38,2 1,9 21,9 7,7 13,4 

Accès au réseau électrique 72,4 23,7 47,0 2,4 26,6 9,8 16,6 

Utilisation de l'électricité solaire ou du Groupe 
électrogène 9,9 28,3 19,5 23,2 25,0 20,0 22,0 

Source : INS, ECVM 2024 

L’accès à l’électricité en RDC est marqué par une forte inégalité selon le niveau de vie. Les ménages les plus 

pauvres sont quasi exclus, tandis que les ménages les plus riches ont accès au réseau et aux solutions alternatives.  

Le système hors-réseau électrique, tels que l’usage des plaques solaires/générateurs constitue une réponse 

majeure au déficit du réseau, mais son adoption reste différenciée, elle reste une solution de confort pour les riches, 

mais très faible chez les plus pauvres (2,0%) et augmente graduellement avec le niveau de vie, on observe 

également la même tendance pour le réseau électrique (3,2%) pour les ménages (plus pauvres), contre 30,0% 

pour les ménages (plus riches).Les quintiles intermédiaires montrent une progression régulière de (9,2%) ; (13,0%) 

; (18,4%), ce qui démontre que l’accès au réseau reste l’apanage des ménages aisés. 
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Graphique 7-4 : Indicateurs d'acc¯s ¨ l'®lectricit® selon les quintiles des d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 

En RDC, Kinshasa est la seule province dont l’accès à l’électricité est élevé grâce à une forte couverture du réseau. 

Consécutivement à l’activité économique, les provinces de Lualaba, Haut-Katanga et Kongo Central bénéficient 

d’un accès supérieur à la moyenne nationale (13,4%) respectivement 25,1%, 23,1% et 15,7%. La majorité des 

provinces ont un accès quasi nul au réseau, avec des taux d’électrification inférieurs à 1% dans le Kwango, le Mai-

Ndombe, la Mongala et le Sankuru. 

Carte 7-1 : Acc¯s ¨ lô®lectricit® par Province 

 
Source : INS, ECVM 2024 

7.2.1 Type d’abonnement au réseau électrique 

En RDC, un peu plus d’un ménage sur deux (55,8%) n’a pas de compteur électrique, ce qui complique la gestion 

et la régularité de l’accès à l’électricité. Les ménages les plus riches semblent plutôt mieux équipés (soit 52,1%), 

malgré le fait qu’un peu plus de la moitié d’entre eux restent sans compteur. 
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Graphique 7-5 : Type d'abonnement des m®nages selon les quintiles des d®penses 

 
Source : INS, ECVM 202422 

7.3 Pauvreté et accès à l’eau 

7.3.1 Source d’approvisionnement en eau de Boisson 

En RDC, durant la saison sèche tout comme la saison de pluie, seuls près de 27% des ménages utilisent le robinet 

et près de 50% dépendent des sources non améliorées et de manière générale, les écarts entre les saisons sont 

minimes pour chaque source. 

Les ménages les plus pauvres, de façon globale, utilisent les sources aménagées (17,8% en saison de séché et 

17,4% en saison de pluie) et non aménagées (32,5% en saison de séché et 31,3% en saison de pluie) ainsi que 

les cours d’eau (17% en saison de séché et 16,6% en saison de pluie). Seuls près d’un sur dix d’entre eux ont 

accès au robinet (12,3% en saison de séché et 13,2% en saison de pluie). 

Les ménages les plus riches ont de façon généralement un accès bien plus élevé à des sources sûres (robinet 

40,6% en saison de séché et 41% en saison de pluie) et Forage (12,7% en saison de séché et 12,4% en saison de 

pluie). Ces derniers font très faiblement recours aux cours d’eau et sources non aménagées. 

Tableau 7-9 : Sources d'accès à l'eau de boisson des ménages selon les quintiles de bien-être 

Source 
d'approvisionnement 
en eau en saison sèche 

Quintiles des dépenses 
RDC 

Plus Pauvre Q2 Q3 Q4 Plus Riche 

Saison 
Sèche 

Saison 
de Pluie 

Saison 
Sèche 

Saison 
de Pluie 

Saison 
Sèche 

Saison 
de Pluie 

Saison 
Sèche 

Saison 
de Pluie 

Saison 
Sèche 

Saison 
de Pluie 

Saison 
Sèche 

Saison 
de Pluie 

Robinet 12,3 13,2 18,8 19,0 23,9 24,1 29,2 29,6 40,6 41,0 26,9 27,3 

Puits Ouvert 7,2 7,1 5,8 6,0 5,1 4,5 4,3 4,6 3,7 3,9 5,0 5,0 

Puits couvert 4,0 3,6 4,0 3,5 3,3 3,7 3,3 2,9 3,4 3,1 3,6 3,3 

Forage 8,6 7,0 11,1 10,5 11,2 11,0 13,0 12,8 12,7 12,4 11,6 11,0 

Source aménagée 17,8 17,4 17,5 17,5 18,0 17,8 16,0 15,4 12,8 12,6 16,0 15,8 

Source non aménagée 32,5 31,3 29,1 28,7 26,1 25,2 23,5 22,4 16,3 15,5 24,4 23,5 

Cours d’eau 17,0 16,6 13,2 12,3 11,9 11,5 9,8 9,3 8,3 7,7 11,5 10,9 

Eau de Bouteille 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,7 0,8 0,2 0,3 

Autres 0,6 3,9 0,6 2,6 0,5 2,1 0,7 2,9 1,5 3,0 0,8 2,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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7.3.2 Accès à l’eau potable 

La ville de Kinshasa affiche un accès quasi universel (soit 95,8% en saison sèche) à l’eau potable, mais une légère 

baisse en saison de pluie (91,7%). Les autres zones urbaines sont nettement moins bien desservies, avec un accès 

autour de 70,2%. En milieu rural, l’accès est extrêmement faible (environnant les 20,2%), ce qui expose les 

populations à des risques sanitaires majeurs. L’accès y augmente légèrement en saison de pluie. 

Plus de 5 ménages non pauvres sur 10 ont accès à l’eau potable alors que seulement 3 ménages pauvres sur 10 

y ont accès. L’accès reste stable entre les saisons pour les ménages non pauvres, ce qui suggère une infrastructure 

de stockage et de distribution d’eau plus fiable. A l’inverse, les ménages pauvres sont exposés aux variations 

saisonnières de leur approvisionnement en eau potable, avec une légère baisse en saison de pluie. 

Tableau 7-10 : Indicateurs d'accès à l'eau par milieu de résidence et niveau de vie 

Indicateurs 

Milieu de résidence Niveau de Vie 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. Urbain Rural Non Pauvre Pauvre 

Accès à l'eau potable (Pendant la 
saison sèche) 95,8 70,2 82,4 19,4 51,8 31,2 39,4 

Accès à l'eau potable (Pendant la 
saison de pluie) 91,7 68,9 79,8 20,2 51,8 30,7 39,2 

Source : INS, ECVM 2024 

En ce qui concerne les provinces, celles du Haut-Katanga, Sud-Kivu et Lualaba affichent des niveaux d’accès 

largement supérieurs à la moyenne nationale soit respectivement (68,9%, 61,2% et 62,9% en saison sèche et 

67,7%, 67,7% et 63% en saison de pluie). Les Provinces de la Tshuapa, du Nord-Ubangi, du Mai-Ndombe, de la 

Mongala, du Haut-Uele, de l’Équateur, du Bas-Uele et du Kasaï éprouvent plus de difficultés avec un très faible 

niveau d’accès à l’eau potable, avec des proportions largement inférieures à la moyenne nationale. 

Carte 7-2 : Acc¯s ¨ lôeau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INS, ECVM 2024 

7.3.3 Distance parcourue 

Les ménages les plus pauvres sont les plus exposés aux longues distances : 12,5 % doivent parcourir plus d’1 km 

en saison sèche, contre seulement 6,9 % chez les plus riches. En saison de pluie, la situation s’améliore légèrement 

pour tous les quintiles, mais les écarts persistent : les ménages les plus pauvres sont deux fois plus nombreux à 

parcourir plus d’1 km pour accéder à l’eau relativement aux ménages les plus riches, ce qui reflète une insuffisance 
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des infrastructures de production et/ou distribution. Les plus riches bénéficient d’une proximité accrue, avec 79,6 % 

des ménages ayant une source à moins de 500 m. 

Graphique 7-6 : Distance parcourue par les m®nages pour se rendre ¨ la source d'eau la plus proche selon les 

quintiles des d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 

7.3.4 Temps d’accès à l’eau 

Les ménages plus pauvres consacrent plus de temps à aller puiser de l’eau, avec 4,9% des ménages dépassant 1 

heure en saison sèche. Quant aux ménages les plus riches, 46,1% accèdent à l’eau en moins de 15 minutes. En 

saison de pluie, le temps de collecte diminue légèrement pour les ménages les plus riches, mais augmente 

très légèrement pour les ménages les plus pauvres. 

Graphique 7-7 : Temps mis par les m®nages pour se rendre ¨ la source d'eau la plus proche selon les quintiles des 

d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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7.4 Pauvreté, sanitaire et assainissement 

7.4.1 Type de sanitaire 

Les fosses rudimentaires sont le type de sanitaire les plus répandus (soit 61,9%) au niveau national. Cependant, 

elles restent le type de sanitaire le plus répandu quel soit le niveau de bien-être considéré. 

Les ménages les plus riches sont plus susceptibles d’avoir un WC moderne que les plus pauvres (soit 29,6% contre 

2,5%). La Défécation à l’air libre touche surtout les plus pauvres (13,1%), traduisant une vulnérabilité extrême. 

Tableau 7-11 : Pourcentage de ménages ayant accès aux types de sanitaires selon les quintiles de bien-être 

Type de toilettes 
Quintiles des dépenses 

 RDC  
 Plus Pauvre   Q2   Q3   Q4   Plus Riche  

W.C. avec chasse d'eau 2,5 7,6 12,2 16,9 29,6 15,6 

Latrines dallées (ventilée, couverte, simple) 8,2 11,1 12,2 14,4 14,5 12,5 

Fosse rudimentaire/trou ouvert 73,6 69,7 65,2 60,7 48,9 61,9 

Toilettes publiques 0,6 0,4 0,5 0,7 0,6 0,6 

Aucune toilette (Dans la nature) 13,1 8,8 8,0 6,2 5,3 7,9 

Autre 2,0 2,4 1,8 1,1 1,1 1,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

Kinshasa, Haut-Katanga et Lualaba sont les provinces qui utilisent les plus des toilettes avec chasse d’eau (62,8% 

,46,7%, 31,3). Par ailleurs les provinces du Haut-Lomami, de l’Equateur, de la Lomami, du Kasaï, du Kasaï-Central, 

du Tanganyika, du Lualaba, du Mai-Ndombe, du Kongo Central et de l’Ituri sont les plus exposés à la défécation a 

l’air libre, plus 10% pour chacune. 

Tableau 7-12 : Répartition des ménages selon le type d’accès aux sanitaires et par Province 

Province 

Type de toilettes 

W.C. avec 
chasse d'eau 

Latrines dallées 
(ventilée, 

couverte, simple) 

Fosse 
rudimentaire/trou 

ouvert 

Toilettes 
publiques 

Aucune 
toilette (Dans 

la nature) 
Autre Total 

Kinshasa 62,8 11,1 24,9 0,2 0,4 0,5 100,0 

Kongo Central 13,5 10,4 62,4 0,9 12,4 0,3 100,0 

Kwango 0,0 0,5 93,6 0,0 5,4 0,5 100,0 

Kwilu 1,5 3,6 83,5 0,5 7,5 3,4 100,0 

Mai-Ndombe 0,1 11,7 73,7 0,0 14,2 0,4 100,0 

Equateur 0,6 8,6 65,1 0,0 23,8 1,8 100,0 

Nord-Ubangi 0,2 9,9 81,0 0,3 8,1 0,5 100,0 

Sud-Ubangi 0,2 11,9 83,5 0,1 3,3 1,1 100,0 

Mongala 0,2 1,7 90,5 0,0 7,0 0,5 100,0 

Tshuapa 0,8 1,3 93,4 0,3 4,1 0,2 100,0 

Tshopo 9,2 3,1 84,3 0,0 1,3 2,1 100,0 

Bas-Uele 0,3 1,5 86,0 0,0 2,5 9,8 100,0 

Haut-Uele 2,6 5,6 86,4 0,3 3,6 1,5 100,0 

Ituri 0,6 34,9 49,4 0,8 12,8 1,5 100,0 

Nord-Kivu 9,3 13,9 73,0 0,5 1,1 2,2 100,0 

Sud-Kivu 6,8 14,5 75,1 0,0 3,1 0,5 100,0 

Maniema 3,0 14,2 78,9 0,3 3,1 0,6 100,0 

Haut-Katanga 46,7 13,9 33,4 1,6 3,6 0,7 100,0 

Haut-Lomami 1,8 11,5 56,0 0,1 29,4 1,3 100,0 

Lualaba 31,3 10,6 41,2 0,5 12,9 3,6 100,0 

Tanganyika 0,8 14,5 67,2 0,6 14,2 2,6 100,0 

Lomami 0,3 10,9 62,5 4,5 18,1 3,7 100,0 

Sankuru 1,0 19,0 71,8 0,0 7,9 0,2 100,0 

Kasaï Oriental 0,4 44,5 45,4 0,0 8,0 1,8 100,0 

Kasaï 0,5 0,7 78,1 2,0 18,0 0,6 100,0 

Kasaï Central 1,7 10,0 68,2 0,4 17,7 2,0 100,0 

RDC 15,6 12,5 61,9 0,6 7,9 1,6 100 

Source : INS, ECVM 2024 
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7.4.2 Mode d’évacuation des excréments 

La ville de Kinshasa est la province qui présente la plus grande proportion de ménages utilisant des fosses 

septiques (soit 56%). Dans les autres villes et en milieu rural, la majorité des ménages utilisent des fosses simples, 

soit 58,2% et 70,3% respectivement. 

La fosse simple est le mode le plus utilisé pour l’évacuation des excréments, surtout chez les ménages les plus 

pauvres, (71,2%). Un peu plus d’un ménage sur dix (10,9%) de ces derniers évacuent directement dans la rue, la 

cour ou la nature ; et l’usage de fosses septiques est marginal (3,2%). Par contre, les ménages les plus riches 

utilisent en majorité les fosses simples (49,2%) et septiques (27,8%). 

Tableau 7-13 : Mode d'évacuation des excréments selon quintiles de bien-être 

Mode d'évacuation des excréments 

Milieu de résidence Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Plus 

Pauvre 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
Riche 

Egout 7,5 3,8 5,6 4,3 6,1 4,8 4,2 4,1 4,8 4,7 

Fosse septique 56,0 22,2 38,6 3,2 3,2 7,7 11,3 16,7 27,8 15,2 

Fosse étanche 1,0 2,0 1,5 2,3 2,6 1,9 1,8 1,6 2,2 2,0 

Fosse simple 25,1 58,2 42,1 70,3 71,2 66,3 64,9 60,4 49,2 60,7 

Compost 2,2 2,9 2,5 5,1 3,6 4,1 4,4 4,8 4,2 4,2 

Rue/Cour/Caniveau/Nature 6,0 7,4 6,7 12,0 10,9 12,2 10,8 9,2 9,0 10,2 

Autre 2,2 3,4 2,8 2,9 2,4 3,1 2,7 3,1 2,9 2,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.4.3 Mode d’évacuation des eaux usées 

Le mode d’évacuation des eaux usées le plus répandu au niveau national est « la rue/la nature », soit 56,1%. Cette 

proportion est de 49,3% à Kinshasa, 42,3% dans les autres villes et 61,0% en milieu rural. 

Elle demeure plus utilisée chez les ménages les plus pauvres comparativement aux ménages les plus riches, soit 

58,2% et 49,6% respectivement. Par ailleurs, l’usage de puisards et d’égouts restent moins répandu, soit 5,3% au 

niveau national ; la même situation étant constatée au niveau des quintiles, avec 8,8% chez les plus riches contre 

seulement 2,8% chez les plus pauvres. 

Tableau 7-14 : Mode d'évacuation des eaux usées selon les quintiles de pauvreté  

Mode d'évacuation des eaux usées 

Milieu de résidence Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Plus 

Pauvre 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
Riche 

Puisard (fosse moderne) 7,0 2,9 4,9 0,4 0,1 0,4 1,0 1,7 4,3 1,8 

Egout 7,6 3,9 5,7 2,4 2,7 2,5 3,1 3,8 4,5 3,5 

Trou dans la parcelle 34,4 48,2 41,6 32,7 35,9 33,9 33,4 34,6 38,5 35,5 

Dans la rue/nature 49,3 42,3 45,7 61,0 58,2 59,8 59,4 57,2 49,6 56,1 

Autre 1,8 2,6 2,2 3,5 3,1 3,4 3,0 2,8 3,1 3,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.4.4 Mode d’évacuation des ordures 

Le recours aux dépotoirs sauvages est la pratique la plus dominante au niveau national (34,4%). Par milieu de 

résidence, on constate que le mode le plus répandu est le ramassage (38,7%), à Kinshasa, le brûlage (37,5%), 

dans les autres villes, et le dépotoir sauvage (41,0%), dans les zones rurales. 

 Au regard du niveau de vie, le dépotoir sauvage reste le mode d’évacuation des ordures le plus utilisé quel que 

soit le quintile, à l’exception des ménages les plus riches, où le mode le plus utilisé est le brûlage. Aussi, nous 

constatons que le recours au « ramassage » augmente avec le niveau de vie (6,6% chez plus pauvres à 20,7% 

chez les plus riches). 
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Tableau 7-15 : Mode d'évacuation des ordures selon les quintiles de pauvreté (en%) 

Mode d'évacuation des ordures 

Milieu de résidence Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Plus 

Pauvre 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
Riche 

Dépotoir public 12,3 9,6 10,9 2,6 3,9 4,0 5,0 4,7 7,4 5,2 

Ramassage 38,7 12,6 25,1 8,8 6,6 9,4 12,8 15,6 20,7 14,0 

Brûlées par le ménage 24,2 37,5 31,1 28,3 28,9 28,4 27,7 30,0 30,3 29,2 

Enterrées par le ménage 8,2 16,8 12,7 19,0 21,8 18,6 16,5 15,6 14,6 17,0 

Dépotoir sauvage 16,7 23,4 20,2 41,0 38,7 39,4 37,6 34,0 26,8 34,4 

Autre 0,0 0,0 0,0 0,3 0,1 0,2 0,3 0,1 0,2 0,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.5 Pauvreté et Combustibles de cuisson 

Au niveau national, le bois ramassé est le combustible de cuisson le plus utilisé, 58,9% des ménages y ont recours. 

Cette situation est également en milieu rural (80,2%). Par ailleurs, à Kinshasa et dans les autres villes, les ménages 

utilisent plus le charbon de bois (75,7% et 59,9%). 

En outre, on observe que la majeure partie des ménages utilisent le bois ramassé quel que soit le niveau de vie, 

bien que la différence de proportion soit grande entre les deux groupes (45,1% chez les non pauvres contre 68,1% 

chez les pauvres). Il sied de noter que l’utilisation de l’électricité et du gaz est faible et ce, quel que soit le niveau 

de vie. 

Tableau 7-16 : Indicateurs d'utilisation de l'énergie pour la cuisson 

Principale Type d’énergie de 
cuisson 

Milieu de résidence Niveau de Vie 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. Urbain Rural Non Pauvre Pauvre 

Bois ramassé 4,8 20,9 13,2 80,2 45,1 68,1 58,9 

Bois acheté 8,9 16,6 12,9 6,7 10,4 7,6 8,7 

Charbon de bois 75,7 59,9 67,5 12,4 39,7 23,3 29,9 

Gaz 0,9 0,4 0,7 0,0 0,5 0,0 0,2 

Electricité 8,3 1,6 4,8 0,2 3,2 0,7 1,7 

Pétrole/Huile 0,5 0,0 0,3 0,0 0,2 0,0 0,1 

Autres 1,0 0,5 0,7 0,5 0,9 0,3 0,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

7.6 Pauvreté et accès à la télécommunication 

Au niveau national, 60% des ménages possèdent au moins un téléphone. S’agissant des provinces, Kinshasa est 

largement en tête en matière de possession de téléphone (94,9%), la Tshuapa affichant le taux le plus faible (7,4%). 

En ce qui concerne l’accès à internet, on constate qu’au niveau national, 26,1% des ménages y ont accès ; 

Kinshasa étant la province ayant l’accès le plus élevé (72,4%), suivi du Haut-Katanga (43,2%), du Lualaba (41,2%). 

Les provinces de la Tshuapa, du Mai-Ndombe, du Sud-Ubangi, du Nord-Ubangi et du Tanganyika présentent, par 

contre, les taux d’accès les plus bas, ne dépassant pas le 5%. On constate, par ailleurs, des disparités assez 

grandes entre les provinces en termes de dépenses mensuelles de téléphonie mobile. Celles-ci sont de 111 173 

FC et 96 995 FC, à Kinshasa et au Lualaba respectivement, mais ne dépassent pas 24 000 FC à Tanganyika (soit 

23 888 CDF). 
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Carte 7-3 : Acc¯s ¨ lôinternet par Province 

 
Source : INS, ECVM 2024 

Carte 7-4 : Accès au Téléphone Mobile par Province  

 

 

Carte 7-5 : Utilisation du téléphone par Province  

 
Source : INS, ECVM 2024 

Carte 7-6 : Dépense téléphonique moyenne par Province  
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Les taux d’accès au téléphone, d’utilisation de téléphone et d’accès à internet sont plus élevés dans les villes que 

dans les milieux ruraux (89,9%, 91,3% et 59,3% contre 46,2%, 49,7% et 10,6%).  

Les ménages les plus riches atteignent respectivement 74% et 44,3% d’accès au téléphone et à internet. A l’opposé, 

les ménages les plus pauvres affichent 40,5% d’accès au téléphone et seulement 8,2 % d’accès à Internet. 

Tableau 7-17 : Indicateurs de l'accès à la téléphonie et à l'internet selon milieu de résidence et les quintiles de bien-
être 

  

Milieu de résidence Quintiles des dépenses 

RDC 
Kinshasa 

Autres 
Urbains 

Ens. 
Urbain 

Rural 
Plus 

Pauvre 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
Riche 

Accès au Téléphone 94,9 85,0 89,8 46,2 40,5 51,6 57,9 65,4 74,0 60,0 

Utilisation du téléphone 95,7 87,2 91,3 49,7 42,8 54,5 60,9 68,9 76,6 62,9 

Accès à Internet 72,4 47,3 59,3 10,6 8,2 14,9 21,5 29,0 44,3 26,1 

Source : INS, ECVM 2024 

Les ménages les plus riches effectuent des dépenses moyennes mensuelles pour la téléphonie de 101 412 FC, 

une dépense de loin supérieure à celle des ménages les plus pauvres (20 597 FC). En ce qui concerne les quintiles, 

les ménages les plus riches dépensent en moyenne 5 fois plus que les ménages les plus pauvres.  

Par ailleurs, on constate aussi les Inégalités territoriales entre la ville de Kinshasa (111 173 FC) et les autres milieux 

urbains (78 248 FC) et l’ensemble urbain (94 765FC) confirmant, ainsi l’avantage structurel des zones urbanisées. 

Graphique 7-8 : D®penses mensuelles moyennes (CDF) en t®l®phonie mobile par milieu de r®sidence et quintiles des 

d®penses 

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 8  

DETERMINANTS DE LA PAUVRETE 

Ce chapitre a pour objectif d’identifier et d’analyser en profondeur les principaux facteurs expliquant la pauvreté 

monétaire. Il est organisé en deux parties distinctes : la première section propose une revue détaillée des travaux 

de recherche existants sur la pauvreté monétaire afin de présenter les différentes approches théoriques et 

empiriques développées sur ce sujet ; la seconde section décrit précisément la spécification du modèle 

économétrique retenu pour cette étude, expose la méthodologie utilisée ainsi que les variables considérées, puis 

présente et interprète les résultats obtenus à partir des analyses réalisées. 

La pauvreté monétaire est définie par l’insuffisance des ressources financières par rapport à un seuil de pauvreté 

absolu. Ce seuil est généralement calculé comme la somme du coût d’un panier alimentaire de base (couvrant les 

besoins caloriques minimaux) et d’une enveloppe pour les dépenses non alimentaires essentielles (logement, 

habillement, santé). 

8.1 Revue de littérature et spécification du modèle 

Les déterminants de la pauvreté des ménages ont été largement étudiés dans divers contextes africains, révélant 

à la fois des contrastes et des spécificités locales. 

En Afrique de l’Ouest, Attanasso (2004) souligne, dans une étude consacrée au Bénin, que la pauvreté monétaire 

présente une incidence plus élevée en milieu rural, tandis qu'elle s'avère plus moderée en milieu urbain.   Les 

principaux facteurs explicatifs identifiés sont l’analphabétisme, la taille du ménage ainsi que la précarité 

professionnelle, qui affectent particulièrement les femmes. 

En Afrique de l’Est, Geda et al. (2001), à partir de données sur le Kenya, ont souligné que l’éducation constitue un 

facteur déterminant pour élever le niveau de vie, tandis que l’agriculture et la résidence rurale augmentent 

significativement la probabilité d’être pauvre. Une autre étude sur l’Ouganda (Okidi & Mugambe, 2002) met en 

évidence la persistance d’une pauvreté chronique, touchant environ 26% des ménages, liée à la faible éducation, 

à la grande taille des ménages et à la dépendance à l’agriculture de subsistance, surtout dans le Nord du pays.  

En Afrique centrale, le cas de la République Démocratique du Congo est particulièrement révélateur : Moummi 

(2010) met en évidence une pauvreté généralisée touchant près de 70% des ménages, avec une prévalence plus 

forte en milieu rural et de fortes disparités régionales, atténuées par l’instruction. Une étude plus ciblée sur la ville 

de Kananga (Ngindu Kalombo et al., 2023) confirme le rôle crucial de l’éducation et de l’accès au crédit comme 

levier de sortie de la pauvreté, tout en soulignant l’influence des appartenances religieuses et territoriales. Dans 

une perspective voisine, Backiny-Yetna et Wodon (2009), au Gabon, distinguent pauvreté monétaire et pauvreté 

subjective : environ 33% des individus sont pauvres monétairement contre 25,8% qui se déclarent pauvres, 

montrant que l’éducation, l’emploi formel et les caractéristiques socio-démographiques (sexe, composition du 

ménage, statut migratoire) influencent différemment ces deux dimensions. 
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En Somalie, plusieurs travaux récents (Ali et al., 2025 ; Mohamed Bobe, 2025) montrent que plus de 70% des 

ménages ruraux vivent sous le seuil international de pauvreté. Les facteurs aggravants sont la taille du ménage, 

l’âge du chef et la quasi absence des infrastructures de base, tandis que l’accès à l’électricité, au mobile money, 

aux rémittences et la possession d’actifs (terre, logement, cheptel) réduisent la probabilité de pauvreté. Cependant, 

contrairement à d’autres contextes, l’éducation y apparaît moins déterminante, probablement en raison de la faible 

qualité du système scolaire. Enfin, Hassan et al. (2024) mobilisent des techniques de machine learning pour 

confirmer la prévalence d’environ 70% et souligner le poids des facteurs structurels et spatiaux. 

Au Maghreb, l’étude de Larbi Cherif et al. (2024) sur l’Algérie montre que l’éducation et l’âge du chef de ménage 

influencent nettement les conditions de vie, tandis que la pauvreté est plus accentuée dans les zones rurales, le 

Sud et les Hauts Plateaux. 

En Afrique de l’Ouest anglophone, Agyepong et al. (2024) au Ghana analysent la consommation selon les sous-

groupes de pauvreté et révèlent de fortes disparités liées principalement à la taille du ménage, au niveau 

d’éducation et à l’emploi formel, confirmant ainsi l’importance de l’investissement dans le capital humain et le 

développement rural. 

Dans l’ensemble, ces études convergent vers l’idée que la pauvreté des ménages en Afrique subsaharienne est 

multifactorielle, influencée par des facteurs démographiques (taille et composition du ménage, âge et sexe du chef), 

socio-économiques (éducation, emploi, accès au crédit, actifs) et spatiaux (rural/urbain, disparités régionales). Elles 

insistent sur le rôle important de l’éducation, de l’accès aux infrastructures de base, aussi la nécessité de politiques 

contextualisées dans les spécificités locales. 

Ces études mobilisent également une diversité de modèles économétriques pour analyser les déterminants de la 

pauvreté. Les plus utilisés sont les modèles logit binaires et multinomiaux (Attanasso, 2004 ; Geda et al., 2001 ; Ali 

et al., 2025 ; Mohamed Bobe, 2025), qui estiment la probabilité pour un ménage d’être pauvre ou non, voire 

différencient les niveaux de pauvreté. Certaines recherches recourent à la régression logistique multivariée (Ngindu 

Kalombo et al., 2023) ou à la régression logistique multinomiale (Larbi Cherif et al., 2024) afin de mieux capturer 

l’effet des facteurs socio-économiques et spatiaux. D’autres adoptent des approches basées sur les indices FGT 

de Foster, Greer et Thorbecke ainsi que les mesures d’inégalités (Moummi, 2010), ou encore la régression linéaire 

multiple et la décomposition Oaxaca-Blinder (Agyepong et al., 2024) pour quantifier les écarts de consommation 

entre sous-groupes de pauvreté. Enfin, Hassan et al. (2024) innovent en combinant les modèles classiques avec 

des techniques de machine learning (Random Forest, Decision Tree, SVM), offrant ainsi une précision prédictive 

plus élevée en montrant la complémentarité entre méthodes traditionnelles et approches d’Intelligence Artificielle 

(IA) dans l’étude de la pauvreté. 
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Tableau 8-1 : Variables retenues pour le modèle de régression 

Thématiques Variables 

Caractéristiques individuelles du CM 

Age 
Age au premier mariage 

Sexe 

Statut matrimonial 

Religion 

Niveau d’instruction 

Situation d’emploi 

Branche d’activité 

Catégorie socioprofessionnelle 

Accès au téléphone 
Situation d’handicap 

Caractéristiques du ménage 

Taille du ménage 

Ratio de dépendance 
Type du ménage agricole 

Caractéristiques du logement Statut d’occupation du logement 

Caractéristiques géographiques Milieu de résidence 

Accès aux services et conditions de vie 

Accès à l’électricité 

Accès aux services financiers 

Accès aux toilettes propres 

 

La spécification du modèle est la suivante : 

ÌÎὨὩὴὥὲȟ  ‍ὢȟ ‍ 

Avec 

ὨὩὴὥὲȟ : les dépenses de consommation alimentaires et non alimentaires de l’individu i 
vivant dans la province k 

ᾀ : le seuil de pauvreté de la province k 

ὢȟ : les variables explicatives de l’individu i 

‍ : les coefficients des variables explicatives 

‍ : la constante du modèle 
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8.2 Présentation et analyse des résultats  

Cette section présente les résultats de l’estimation du modèle de régression linéaire défini précédemment. 

L’analyse ainsi conduite permet d’identifier les facteurs influençant le bien-être des ménages. 

8.2.1 Caractéristiques individuelles du CM 

L’âge du chef de ménage exerce une influence positive mais modérée et statistiquement non significative sur la 

consommation (–0,1 % par année). L’éducation du chef de ménage constitue un facteur déterminant dans 

l’amélioration des conditions de vie. Par rapport à un chef de ménage sans scolarité, atteindre le niveau primaire 

se traduit par une augmentation de la consommation de 5 %, le secondaire de 9 % et l’enseignement supérieur de 

24 %. 

La profession et le secteur d’activité jouent également un rôle clé. Les cadres supérieurs présentent le niveau de 

consommation le plus élevé, tandis que les travailleurs pour compte propre (–28 %), les ouvriers ou employés 

simples (–26 %) et les aides ménagères (–25 %) affichent des niveaux sensiblement inférieurs. La situation la 

moins favorable concerne les travailleurs familiaux non rémunérés, dont le niveau de consommation est inférieur 

de 66 %. 

En ce qui concerne les secteurs d’activité, des domaines tels que l’industrie extractive (+40 %), le commerce (+19 

%) et les transports (+20 %) sont associés à un niveau de vie supérieur à celui observé dans l’agriculture, qui est 

utilisé comme référence. 

L’appartenance religieuse révèle des écarts notables par rapport au groupe catholique. Les ménages 

kimbanguistes (–21 %) et sans religion (–22 %) enregistrent les plus fortes différences, suivis des adeptes des 

Églises de réveil (–13 %). 

Enfin, l’état matrimonial du chef de ménage influe également sur la consommation. Les chefs de ménage séparés 

(+12 %), veufs (+7 %) ou polygames (+7 %) déclarent généralement des niveaux de consommation plus élevés 

que les célibataires, tandis que ceux en union libre présentent une diminution de 4 %. 

8.2.2 Caractéristiques du ménage 

La composition du ménage a un impact majeur. Chaque membre additionnel réduit la consommation par personne 

de 8%. De même, une augmentation du ratio de dépendance (plus de personnes inactives par actif) réduit le niveau 

de vie du ménage de 4%. 

Par ailleurs, la présence d’une situation de handicap chez le chef de ménage est associée à une augmentation de 

5 % du niveau de consommation, pouvant refléter l’existence de mécanismes de transferts, d’aides sociales ou de 

solidarité communautaire. 

L’accès au téléphone portable est associé à un niveau de consommation supérieur de 16,3%, suggérant une 

meilleure intégration aux réseaux économiques et sociaux. 

8.2.3 Logement 

La sécurité résidentielle constitue un élément déterminant. Les propriétaires sans titre foncier affichent une 

consommation inférieure de 14 % par rapport aux propriétaires titulaires, tandis que les locataires enregistrent une 

diminution de 19 %. Ces différences indiquent que l’insécurité du logement est corrélée à un niveau de 

consommation plus faible. 
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8.2.4 Caractéristiques géographiques 

Une observation importante concerne le lieu de résidence. Après prise en compte de tous les autres facteurs et en 

comparant les dépenses au seuil de pauvreté adapté à chaque province, les ménages ruraux présentent un niveau 

de consommation relatif 54% plus élevé que les ménages urbains. Ce résultat s'explique principalement par la 

différence du coût de la vie entre ces milieux. Le seuil de pauvreté, généralement plus bas en zone rurale, signifie 

qu'à dépenses égales, un ménage rural se situe plus au-dessus de son seuil local. Les ménages agricoles 

présentent également un avantage de 3,0%, ce qui s’inscrit dans la même logique structurelle. 

8.2.5 Accès aux services et infrastructures 

L’accès à certains services révèle une forte relation avec l’élévation du niveau de vie. Par exemple, détenir un 

téléphone portable correspond à une hausse de 18 % de la consommation, profiter de services financiers 

s’accompagne d’une augmentation de 22 % des revenus, et disposer de sanitaires propres entraîne une 

amélioration de 15 %. 

En conclusion, les résultats montrent que le niveau de vie des ménages est le résultat d'une combinaison de 

facteurs : le capital humain, la structure familiale, la stabilité du logement, l'accès aux services et le contexte 

géographique. Ces éléments dessinent des profils de vulnérabilité distincts, où l'éducation, l'emploi formel et l'accès 

aux services financiers apparaissent comme des leviers déterminants pour l'amélioration des conditions de vie. 

Tableau 8-2 : Résultats de l'estimation du modèle 

Facteurs explicatifs  Coefficient Erreur standard t P>t [95% conf. interval] 

Age du CM 0,0003 0,001 -0,630 0,532 -0,001 0,001 

Age du premier mariage 0,00001 0,000 -1,250 0,212 0,000 0,000 

Sexe du CM  
     

Masculin  
     

Féminin -0,039 0,027 -1,440 0,150 -0,091 0,014 

Statut Matrimonial  
     

Célibataire  
     

Marié(e) polygame 0,065 0,031 2,090 0,037 0,004 0,126 

Union libre -0,040 0,019 -2,130 0,034 -0,077 -0,003 

Veuf (ve) 0,068 0,031 2,160 0,031 0,006 0,129 

Divorcé(e) 0,057 0,042 1,350 0,178 -0,026 0,140 

Séparé(e) 0,109 0,030 3,590 0,000 0,049 0,168 

Religion  
     

Catholique (référence)  
     

Protestant -0,059 0,015 -3,810 0,000 -0,089 -0,029 

Armée du Salut -0,193 0,103 -1,880 0,060 -0,395 0,008 

Kimbanguiste -0,235 0,035 -6,800 0,000 -0,303 -0,167 

Musulmane 0,066 0,039 1,680 0,093 -0,011 0,144 

Eglise de réveil -0,142 0,016 -8,980 0,000 -0,173 -0,111 

Témoins de Jéhovah -0,037 0,047 -0,800 0,423 -0,129 0,054 

Animiste/Religion traditionnelle -0,229 0,033 -6,930 0,000 -0,294 -0,164 

Sans religion -0,245 0,035 -7,090 0,000 -0,312 -0,177 

Autre religion -0,044 0,031 -1,410 0,159 -0,104 0,017 

Niveau d'instruction  
     

Non scolarisé (référence)  
     

Primaire 0,046 0,016 2,800 0,005 0,014 0,078 

Secondaire 0,087 0,015 5,900 0,000 0,058 0,116 

Supérieur 0,218 0,025 8,590 0,000 0,168 0,267 

Situation d'emploi  
     

 Occupé (référence)  
     

Travailleurs familiaux. 0,016 0,084 0,190 0,849 -0,148 0,180 

Non occupé 0,738 0,104 7,090 0,000 0,534 0,942 

Branche d'activité  
     

Agriculture (référence)       

Elevage/Sylviculture/Pêche 0,066 0,025 2,620 0,009 0,017 0,115 

Industrie extractive 0,339 0,037 9,280 0,000 0,267 0,411 

Autres industrie 0,069 0,033 2,100 0,036 0,005 0,133 
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Tableau 8-2 : Résultats de l'estimation du modèle 

Facteurs explicatifs  Coefficient Erreur standard t P>t [95% conf. interval] 

BTP 0,097 0,035 2,730 0,006 0,027 0,167 

Commerce 0,170 0,026 6,590 0,000 0,120 0,221 

Restaurant/Hôtel 0,186 0,084 2,210 0,027 0,021 0,351 

Transport/Communication 0,186 0,031 6,090 0,000 0,126 0,246 

Education/Sante -0,012 0,032 -0,390 0,697 -0,075 0,050 

Services personnels 0,090 0,067 1,350 0,178 -0,041 0,222 

Autres services 0,116 0,032 3,650 0,000 0,054 0,179 

Sans emploi -0,466 0,088 -5,310 0,000 -0,638 -0,294 

Catégorie socio-professionnelle  
     

Cadre supérieur (référence)       

Cadre moyen/agent de maîtrise   -0,119 0,049 -2,450 0,014 -0,214 -0,024 

Ouvrier ou employé qualifié -0,190 0,049 -3,860 0,000 -0,286 -0,093 

Ouvrier ou employé simple -0,304 0,050 -6,060 0,000 -0,402 -0,206 

Manœuvre, aide-ménagère -0,290 0,061 -4,730 0,000 -0,410 -0,170 

Stagiaire ou Apprenti rémunéré -0,208 0,109 -1,910 0,056 -0,421 0,005 

Stagiaire ou Apprenti non rémunéré -0,318 0,172 -1,860 0,064 -0,655 0,018 

TF contribuant à une entreprise familiale -1,075 0,184 -5,850 0,000 -1,435 -0,715 

Travailleur pour compte propre -0,330 0,051 -6,520 0,000 -0,430 -0,231 

Patron -0,069 0,073 -0,950 0,344 -0,213 0,074 

Sans emploi/inactif -0,485 0,082 -5,940 0,000 -0,645 -0,325 

Accès au téléphone portable  
     

Non (référence)  
     

Oui 0,163 0,014 11,930 0,000 0,136 0,189 

Situation d'handicap  
     

Non (référence)       
Oui 0,050 0,015 3,400 0,001 0,021 0,079 

Taille du ménage -0,087 0,004 -23,590 0,000 -0,094 -0,079 

Ration de dépendance économique -0,038 0,004 -9,580 0,000 -0,046 -0,031 

Logement  
     

Propriétaire avec titre (référence)  
     

Propriétaire sans titre -0,154 0,017 -9,060 0,000 -0,188 -0,121 

Locataire -0,209 0,019 -10,850 0,000 -0,247 -0,171 

Autre -0,133 0,021 -6,480 0,000 -0,174 -0,093 

Milieu  
     

Urbain (référence)  
     

Rural 0,544 0,019 28,520 0,000 0,506 0,581 

Ménage agricole  
     

Non (référence)  
     

Oui 0,030 0,019 1,590 0,113 -0,007 0,067 

Accès à l'électricité  
     

Non (référence)  
     

Oui -0,011 0,021 -0,520 0,605 -0,053 0,031 

Accès au service financier  
     

Non (référence)  
     

Oui 0,202 0,016 12,310 0,000 0,170 0,235 

Accès aux toilettes propres  
     

Non (référence)  
     

Oui 0,138 0,021 6,750 0,000 0,098 0,179 

Constante 0,303 0,064 4,740 0,000 0,177 0,428 
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Chapitre 9  

PAUVRETE, INSECURITE 

ALIMENTAIRE, CHOCS ET RESILIENCE 

La RDC, dotée d'un immense potentiel économique et démographique, fait paradoxalement face à des défis socio-

économiques persistants et profonds. Une part significative de sa population vit en dessous du seuil de pauvreté, 

et l'insécurité alimentaire reste une préoccupation majeure, régulièrement exacerbée par une multiplicité de chocs 

d'origine climatique, économique, sanitaire ou sécuritaire. Comprendre la nature, l'ampleur et les interrelations entre 

ces phénomènes est une condition sine qua non pour l'élaboration de politiques publiques ciblées et efficaces. 

Ce chapitre vise à établir un diagnostic de la pauvreté et de la vulnérabilité en RDC en exploitant les données de 

l'insécurité alimentaire, les chocs et les stratégies de survie. La méthodologie repose sur trois piliers : premièrement, 

mesurer l'insécurité alimentaire via l'indice FIES pour en quantifier la prévalence et la sévérité ; deuxièmement, 

identifier les déterminants socio-économiques de cette insécurité ; et troisièmement, analyser la résilience des 

ménages face aux chocs. Cette dernière étape implique de catégoriser les chocs (individuels ou communautaires), 

d'évaluer leur impact différencié sur le bien-être, et d'étudier les stratégies d'adaptation employées, des moins aux 

plus sévères, pour révéler leur capacité à absorber les chocs sans s'appauvrir durablement. 

9.1 Insécurité alimentaire 

9.1.1 L’échelle de mesure de la faim basée sur les expériences 

Le « Food Insecurity Experience Scale (FIES) » est un outil de mesure directe de l'insécurité alimentaire vécue par 

les individus ou les ménages, développé pour quantifier les difficultés d'accès à la nourriture telles que ressenties 

subjectivement par les populations. Contrairement aux indicateurs basés sur la disponibilité alimentaire ou les 

apports nutritionnels, le FIES se fonde sur l'auto-évaluation des expériences et comportements liés à l'accès à la 

nourriture au cours des douze derniers mois, offrant ainsi une perspective unique sur les privations subies. 

La méthodologie repose sur la pose de huit questions standardisées, présentées par ordre de sévérité croissante. 

Ces questions explorent une gradation de situations, allant de l'inquiétude concernant l'accès à la nourriture 

jusqu'aux privations les plus sévères. Les questions sont les suivantes : 

1. S'inquiéter de pouvoir manger (Vous êtes-vous inquiété de ne pas avoir assez à manger ?) 

2. Alimentation peu variée (N'avez-vous pas pu manger des aliments sains et nutritifs ?) 

3. Alimentation limitée (Avez-vous dû manger peu varié ?) 
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4. Sauter un repas (Avez-vous dû sauter un repas ?) 

5. Manger moins que nécessaire (Avez-vous mangé moins que ce que vous pensiez devoir manger ?) 

6. Épuisement des stocks de nourriture (Votre ménage a-t-il manqué de nourriture ?) 

7. Avoir faim sans manger (Avez-vous eu faim mais sans manger ?) 

8. Ne pas manger toute une journée (N'avez-vous rien mangé de toute une journée ?) 

Pour chaque question, la réponse est codée de manière binaire : 0 pour "Non" et 1 pour "Oui". Le calcul du score 

de sévérité brut pour un individu ou un ménage est obtenu en faisant la somme simple des réponses positives, 

donnant un score compris entre 0 (parfaitement sécurisé sur le plan alimentaire) et 8 (insécurité alimentaire la plus 

sévère). 

L'interprétation de ce score permet une classification standardisée des ménages en trois catégories, selon la 

méthode recommandée par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). La 

classification la plus courante est la suivante : 

¶ Sécurité alimentaire : Un score entre 0 et 3 indique que le ménage est généralement capable de satisfaire 

ses besoins alimentaires sans rencontrer de difficultés majeures, bien que des préoccupations ou des 

compromis sur la qualité des aliments aient pu subvenir. 

¶ Insécurité alimentaire modérée : Un score entre 4 et 6 reflète une situation où le ménage éprouve des 

difficultés à se procurer de la nourriture, ce qui se traduit par une réduction de la qualité et/ou de la quantité 

de son alimentation, et une incapacité à couvrir ses besoins nutritionnels de manière occasionnelle ou 

récurrente. 

¶ Insécurité alimentaire sévère : Un score de 7 ou 8 signale une situation critique où les membres du 

ménage ont connu des épisodes de faim sévère, ont sauté des repas entiers ou ont passé une(des) 

journée(s) sans manger en raison d'un manque de ressources. Cette catégorie représente le niveau de 

privation le plus extrême. 

Cette approche permet non seulement de mesurer la prévalence de l'insécurité alimentaire à différents niveaux de 

sévérité au sein d'une population, mais aussi de cibler efficacement les interventions politiques et humanitaires en 

fonction de l'intensité des besoins identifiés. 

9.1.2 Expérience de la faim en RDC 

Les données révèlent une situation d'insécurité alimentaire massive et généralisée en RDC. Il ne s'agit pas d'un 

problème marginal mais d'une réalité qui touche une majorité de la population. La population est affectée à la fois 

dans sa capacité à se procurer une nourriture de qualité (saine, variée) et en quantité suffisante (réduction des 

repas, faim, jeûne forcé). 

L'écart entre les milieux est la conclusion la plus frappante. Le milieu rural est de loin le plus vulnérable, ce qui 

nécessite des interventions ciblées sur l'agriculture, les infrastructures et la protection sociale dans ces zones. 

Toutes les questions sont formulées avec la mention "par manque d'argent ou d'autres ressources". Ces résultats 

sont donc une mesure directe de la pauvreté et de la précarité économique des ménages congolais. L'insécurité 

alimentaire en est une des manifestations les plus criantes. 

Ces résultats appellent à un renforcement urgent des filets de sécurité sociale, des programmes de soutien aux 

revenus, des investissements dans l'agriculture durable et les infrastructures rurales, et des interventions 

nutritionnelles ciblées, en particulier dans les milieux ruraux et les villes secondaires. 

Les huit questions posées suivent une progression logique, allant de l'inquiétude et la qualité de l'alimentation 

jusqu'aux privations les plus sévères. On observe que les expériences les plus "modérées", bien que graves, sont 

les plus répandues. Ainsi, près des trois quarts de la population (71,5%) ont été inquiets de ne pas avoir assez à 

manger, et une proportion similaire (72,7%) a dû se restreindre à une alimentation peu variée. A l'autre extrémité 

de l'échelle de sévérité, l'expérience la plus critique « passer une journée entière sans manger » concerne tout de 
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même près d'une personne sur deux (48,8%). Ce chiffre, bien qu'étant le plus bas du tableau, reste extrêmement 

alarmant et illustre l'ampleur de la détresse alimentaire. 

Pour chaque indicateur d'insécurité alimentaire, la prévalence est significativement plus élevée en milieu rural. 

L'écart est particulièrement marqué pour des expériences sévères comme avoir eu faim sans pouvoir manger 

(63,7% en rural contre 50,5% en urbain) ou passer une journée entière sans manger (53,1% en rural contre 39,5% 

en urbain). Cette situation suggère que les populations rurales, bien que souvent productrices de nourriture, font 

face à des défis structurels plus importants : isolement, difficultés d'accès aux marchés, pauvreté accrue, et 

possiblement des chocs climatiques affectant la production agricole. 

Au sein des zones urbaines, des nuances existent entre la capitale Kinshasa et les autres villes. De manière 

surprenante, pour la majorité des indicateurs, les habitants de Kinshasa déclarent une insécurité alimentaire 

légèrement inférieure à celle des autres centres urbains. En effet, 62,1% des Kinois ont été inquiets de ne pas avoir 

à manger, contre 66,3% dans les autres villes. Cette différence pourrait s'expliquer par un accès relativement 

meilleur aux marchés, à l'aide alimentaire ou à des opportunités de revenus informels dans la capitale, bien que le 

niveau de vie y soit également plus cher. 

Les prévalences nationales des expériences d'insécurité alimentaire sont extrêmement élevées. On peut regrouper 

les indicateurs comme suit. 

Tableau 9-1 : Lôexp®rience de la faim et niveau de s®v®rit® des items 

Items 
Milieu de résidence 

RDC 
Kinshasa Autres urbains Ens. Urbain Rural 

Avez été inquiets de ne pas avoir suffisamment de nourriture 
par manque de ressources ? 

62,1 66,3 64,3 74,9 71,5 

N’avez pas pu manger une nourriture saine et nutritive par 
manque d’argent ou d’autres ressources ? 

60,9 62,6 61,8 75,3 71,0 

Avez mangé une nourriture peu variée par manque d’argent ou 
d’autres ressources ? 

64,9 65,4 65,2 76,2 72,7 

Avez dû sauter un repas parce que vous n’aviez pas assez 
d’argent ou d’autres ressources pour vous procurer à manger ? 

57,9 60,4 59,2 69,7 66,4 

Avez mangé moins que ce que vous pensiez que vous auriez 
dû manger à cause d’un manque d’argent ou d’autres 
ressources ? 

68,0 66,9 67,5 75,3 72,8 

N’avait plus de nourriture parce qu’il n’y avait pas assez 
d’argent ou d’autres ressources ? 

52,4 56,1 54,3 65,7 62,1 

Avez eu faim mais vous n’avez pas mangé parce qu’il n’y avait 
pas assez d’argent ou d’autres ressources pour vous procurer 
à manger ? 

49,3 51,6 50,5 63,7 59,5 

Avez passé toute une journée sans manger par manque 
d’argent ou d’autres ressources ? 

37,4 41,5 39,5 53,1 48,8 

Source : INS, ECVM 2024 

La progression de la prévalence, de la qualité (71,9%) à la quantité (69,6%) et jusqu'à la sévérité (48,8%), dessine 

une cascade de dégradation du bien-être économique des ménages. La majorité est obligée de rogner sur la qualité 

de son alimentation, une part importante doit en réduire la quantité, et une frange très conséquente subit des 

privations sévères. 

Cela suggère que les mécanismes de marché ne suffisent pas à assurer la sécurité alimentaire pour une part 

majoritaire de la population. 
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Tableau 9-2 : L’expérience de la faim et niveau de sévérité des items 

Catégorie 
d'Indicateur 

Questions 
Prévalence 

Moyenne (%) 
Interprétation Économique 

Indicateurs de 
Qualité 

Q2 : N’avez pas pu 
manger une nourriture 
saine et nutritive ? 

71,9 

Compromis sur la valeur nutritionnelle pour survivre 
économiquement. Cette prévalence extrêmement élevée indique que 
les ménages sont contraints de faire un arbitrage entre le coût et la 

qualité. Ils optent pour des aliments de base peu coûteux et riches en 
calories (ex: farines, féculents) au détriment d'aliments plus nutritifs et 
plus chers (ex: fruits, légumes, protéines animales). Ceci n'est pas un 

choix mais une conséquence directe de contraintes budgétaires 
sévères et/ou de l'inflation des prix des denrées nutritives. À long 
terme, cette situation engendre des coûts économiques cachés : 

baisse de la productivité du travail due à la malnutrition et 
augmentation des dépenses de santé publiques et privées. 

Q3 : Avez mangé une 
nourriture peu variée ? 

Indicateurs de 
Quantité 

Q4 : Avez dû sauter un 
repas ? 

69,6 

Stratégies d'adaptation actives face à l'épuisement du budget. Le fait 
de sauter un repas ou de réduire systématiquement les portions sont 

des réponses directes à l'incapacité de financer une alimentation 
suffisante. Ces indicateurs montrent que les chocs économiques 

(perte de revenus, hausse des prix) se transmettent directement à la 
consommation alimentaire. La réduction de la quantité est un signal 
fort de pauvreté monétaire aiguë et d'absence d'épargne ou de filets 

de sécurité pour lisser la consommation. L'écart entre Q4 et Q5 
(66.4% vs 72.8%) suggère que réduire la taille des repas est une 
stratégie plus courante que de les sauter entièrement, peut-être 

perçue comme moins disruptive pour la fonctionnalité quotidienne. 

Q5 : Avez mangé moins 
que ce que vous pensiez ? 

Indicateur de 
Sévérité 

Q8 : Avez passé toute une 
journée sans manger ? 

48,8 

Échec des stratégies d'adaptation et extrême pauvreté. Cet indicateur 
est le plus révélateur d'une rupture complète de la capacité 

économique à se procurer de la nourriture. Lorsqu'un ménage en 
arrive à ne pas manger toute une journée, cela signifie que toutes les 

autres stratégies (emprunt, vente d'actifs, aide informelle) ont été 
épuisées. Le fait que cela concerne près de la moitié de la population 

est un indicateur macroéconomique alarmant. Il fait penser à : 
1. Un déficit de pouvoir d'achat criant qui dépasse la simple pauvreté 

pour toucher à l'indigence. 
2. L'inefficacité ou l'absence des filets de sécurité sociaux formels. 
3. Un risque sanitaire et social majeur qui peut entraver le capital 

humain et la stabilité économique future du pays. 

Source : INS, ECVM 2024 

9.1.3 Prévalence de l’insécurité alimentaire basée sur les expériences 

L’échelle de mesure de l’insécurité alimentaire basée sur les expériences permet de faire ressortir deux indicateurs 

: la prévalence de « l’insécurité alimentaire (IA) modérée ou sévère » et celle de « l’IA sévère ». La prévalence de 

l’IA est le pourcentage de personnes qui sont dans une situation d’IA, qu’elle soit modérée ou sévère 

La RDC fait face à une crise alimentaire généralisée d'une ampleur exceptionnelle, alimentée par un mélange de 

pauvreté chronique, de conflits et de déplacements massifs de population. Les disparités sont fortes : les 

populations rurales, les femmes cheffes de ménage et les plus pauvres subissent de plein fouet les conséquences 

de cette crise. 

9.1.3.1 Pr®valence de lôins®curit® alimentaire selon le milieu de r®sidence et la province  

L'IA en RDC est critique, avec une prévalence nationale Alarmante de 71,1% de la population en situation 

d'insécurité alimentaire modérée ou sévère. Presque 1 personne sur 2 (46,9%) vit en situation d'insécurité 

alimentaire sévère. Cela signifie qu'une part importante de ceux qui sont en insécurité modérée sont à la lisière de 

basculer dans la sévérité. La marge de résilience des ménages est extrêmement mince. 

La fracture entre milieux urbain et rural est criante : la prévalence en zone rurale (74,9% et 50,8% pour 

modéré/sévère et sévère) est nettement plus élevée qu'en urbain (63,0% et 38,6% respectivement). Cela confirme 



 

PAUVRETE, INSECURITE ALIMENTAIRE, CHOCS ET RESILIENCE 

 

 

77 Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 

que les zones de production alimentaire sont les plus touchées par la pauvreté et le manque d'accès aux 

ressources, possiblement en raison de l'isolement, du manque d'infrastructures et de la faible diversification 

économique. 

A Kinshasa, les prévalences modéré ou sévère et sévère sont respectivement de 61,8% et 37,0%, tandis que dans 

les "autres urbains" elles sont de 64,1% et 40,0%. Cela montre que les villes secondaires ne sont pas épargnées 

et subissent également des niveaux de précarité alimentaire très élevés. L'analyse provinciale révèle des disparités 

dramatiques qui vont bien au-delà de la simple opposition rural/urbain. Un cluster de provinces, majoritairement 

situé au centre du pays (Kasaï Central : 87,9%, Kasaï : 86,7%, Kasaï Oriental : 86,8%) et dans la bande équatoriale 

(Équateur : 91,4%, Mongala : 87,7%, Tshuapa : 85,8%), présente des prévalences d'insécurité alimentaire modérée 

ou sévère avoisinant ou dépassant les 85%. Ces chiffres suggèrent une concentration de facteurs critiques tels que 

la pauvreté structurelle, les conséquences de conflits passés ou présents, un isolement accru, ou des chocs 

climatiques. A l’inverse, des provinces comme le Haut-Katanga (51,9%), le Kongo Central (52,7%) et le Sankuru 

(50,6%) affichent des taux significativement plus bas, bien que toujours très préoccupants, reflétant peut-être une 

plus grande activité économique minière ou une meilleure connectivité aux axes logistiques. 

Tableau 9-3 : Pr®valence de lôins®curit® alimentaire selon le milieu de r®sidence et la province 

  

Insécurité alimentaire 

Modéré ou sévère Sévère  

RDC 71,1 46,9 

Milieu de résidence   
Kinshasa 61,8 37,0 

Autres urbains 64,1 40,0 

Ens, Urbain 63,0 38,6 

Rural 74,9 50,8 

Province    
Bas-Uele 82,1 54,3 

Equateur 91,4 68,5 

Haut-Katanga 51,9 29,5 

Haut-Lomami 58,9 38,3 

Haut-Uele 69,2 43,8 

Ituri 79,5 53,2 

Kasaï 86,7 69,6 

Kasaï Central 87,9 70,6 

Kasaï Oriental 86,8 63,1 

Kinshasa 61,8 37,0 

Kongo Central 52,7 31,1 

Kwango 70,3 48,4 

Kwilu 57,2 33,6 

Lomami 72,5 49,8 

Lualaba 52,7 32,1 

Mai-Ndombe 68,6 38,2 

Maniema 67,8 34,6 

Mongala 87,7 61,0 

Nord-Kivu 80,8 57,5 

Nord-Ubangi 82,3 55,5 

Sankuru 50,6 26,4 

Sud-Kivu 83,8 61,3 

Sud-Ubangi 73,6 44,5 

Tanganyika 86,4 63,6 

Tshopo 79,6 43,9 

Tshuapa 85,8 58,5 

Source : INS, ECVM 2024 
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9.1.3.2 Pr®valence de lôins®curit® alimentaire selon le quintile de bien °tre 

L'analyse par quintile de richesse est sans appel et montre le lien direct entre pauvreté et faim. 

Selon la loi d’Engel4, les plus pauvres, la part des dépenses alimentaires dans le budget total est si élevée que tout 

choc sur les prix (inflation) ou sur les revenus (perte d'emploi, mauvaise récolte) se traduit immédiatement par une 

réduction de la quantité ou de la qualité de la nourriture consommée. 

L'écart entre les ménages les plus pauvres (78,4% en modéré/sévère ; 57,5% en sévère) et les ménages les plus 

riches (59,5% ; 36,1%) est abyssal. Cela démontre sans équivoque que l'insécurité alimentaire est, avant tout, une 

question de pauvreté économique et d'inégalité. Le fait que même dans le quintile le plus riche, près de 6 personnes 

sur 10 connaissent une insécurité alimentaire (modérée ou sévère) et plus d'une sur trois une insécurité sévère, 

est le signe d'une pauvreté diffuse qui affecte toutes les couches de la société, mais frappe avec une violence 

inouïe les plus démunis. La progression presque linéaire des chiffres à travers les quintiles montre que le risque 

alimentaire diminue graduellement avec l'amélioration des ressources économiques, confirmant que toute politique 

de lutte contre la faim doit passer prioritairement par une redistribution de la richesse et une amélioration du pouvoir 

d'achat des plus vulnérables. 

Graphique 9-1 : Pr®valence de lôins®curit® alimentaire selon les quintiles des d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 

9.1.3.3 Pr®valence de lôins®curit® alimentaire selon le sexe du chef de m®nage  

La prévalence de l'insécurité alimentaire modérée ou sévère est de 74,6% pour les ménages dont le chef est une 

femme contre 70,1% pour les ménages dirigés par un homme. L'écart se creuse encore davantage pour l'insécurité 

sévère : 51,0% contre 45,8%. Cet écart de plus de 5 points de pourcentage est considérable et révèle une 

vulnérabilité accrue des femmes cheffes de ménage. Cela peut s'expliquer par plusieurs facteurs structurels : un 

accès plus limité aux actifs productifs (terre, crédit, intrants), une charge familiale disproportionnée, une 

participation plus fréquente à l'économie informelle avec des revenus moins stables, et des normes sociales 

discriminatoires qui entravent leur autonomie économique. Cette donnée est cruciale et appelle à des politiques de 

protection sociale et de soutien économique ciblant spécifiquement les femmes. 
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Graphique 9-2 : Pr®valence de lôins®curit® alimentaire selon le sexe du chef de m®nage 

 
Source : INS, ECVM 2024 

9.2 Chocs et stratégies d’adaptation 

Les ménages congolais ont été confrontés à plusieurs types de chocs qui ont parfois eu des impacts négatifs sur 

leur bien-être. Pour y faire face, ils adoptent différentes stratégies d’adaptation. 

9.2.1 Prévalence de chocs affectant les ménages 

Les ménages congolais n’ayant subi « Aucun choc » révèle qu’une minorité significative (28,4%) en moyenne 

nationale. Cette proportion est légèrement plus élevée en milieu urbain (environ 30,5%) qu’en milieu rural (27,4%). 
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d’opportunités économiques, d’infrastructures et de services dans la capitale. Toutefois, même dans cette zone, 

près de 7 ménages sur 10 ont été touchés par au moins un choc, ce qui indique que l’absence totale de choc reste 
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économiques, climatiques, sanitaires ou sécuritaires – dans la vie des ménages congolais. La légère différence 

entre zones urbaines et rurales suggère que le milieu de vie influe sur l’exposition aux chocs, mais n’offre pas une 

protection décisive. 

A l’inverse des ménages ayant subi « Au moins un choc » qui met en lumière l’ampleur de l’insécurité vécue par la 

majorité des ménages : 71,6% au niveau national. Ce taux atteint 72,6% en zone rurale, confirmant une vulnérabilité 

particulièrement marquée dans ces provinces, souvent confrontées à des défis structurels comme la dépendance 

à une agriculture de subsistance, l’accès limité aux marchés et aux services publics, ainsi qu’une forte exposition 

aux aléas environnementaux. En milieu urbain, la proportion est légèrement inférieure (environ 69,4 %), mais 

demeure très élevée, indiquant que les villes ne constituent pas un refuge sûr contre les chocs. 
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Graphique 9-3 : Pr®valence de chocs selon le milieu de r®sidence 

 
Source : ECVM-RDC 2024 

9.2.1.1 Pr®valence des chocs selon le statut de pauvret® et le quintile de niveau de vie 

La pauvreté monétaire ("Niveau de vie") n’est pas corrélée à une plus grande exposition aux chocs. En effet, les 

ménages "pauvres" (71,6%) et "non pauvres" (71,6%) sont touchés de manière presque identique. 

Cependant, l'analyse par quintile de richesse, qui capture un spectre plus large du niveau de vie que la simple 

pauvreté binaire, montre une courbe en U inversé très instructive. Les ménages les plus pauvres (Q1) semblent 

légèrement moins touchés (67,7%) que les quintiles du milieu (Q2: 72,67%, Q3: 73,3%). Cette donnée contre-

intuitive pourrait s'expliquer par le fait que les ménages du Q1, souvent en économie de pure survie, sont si isolés 

et exclus des circuits économiques qu'ils sont moins exposés à certains chocs de marché (ex: inflation des prix 

alimentaires s'ils ne dépendent pas du marché). A l’inverse, les ménages des Q2 et Q3, en phase de "décollage" 

économique mais sans avoir encore accumulé suffisamment d'actifs protecteurs, seraient les plus vulnérables : ils 

sont intégrés aux marchés pour leurs revenus et leur consommation, mais leur situation financière est encore trop 

précaire pour absorber les chocs. Le quintile le plus riche (Q5) voit son exposition diminuer, suggérant qu'une 

certaine richesse procure une capacité d'isolation ou de protection contre les chocs, confirmant que l'accumulation 

d'actifs est un facteur clé de résilience économique. 

Graphique 9-4 : Pr®valence des chocs selon le statut de pauvret® et les quintiles des d®penses 

Source : INS, ECVM 2024 
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9.2.1.2 Pr®valence des chocs selon les provinces 

Les disparités provinciales sont stupéfiantes et pointent directement vers les foyers de crises et les défis de 

développement provinciaux. 

On identifie clairement un arc de crise dans le nord-est et le centre du pays, où l’exposition aux chocs dépasse les 

80% : Bas-Uele (89,9%), Ituri (87,4%), Kasaï Oriental (87,1%), Nord-Kivu (82,5%), Sud-Kivu (81,3%), Maniema 

(81,1%). Ces chiffres reflètent sans équivoque l'impact économique dévastateur de l'insécurité et des conflits armés 

persistants dans ces régions. Un choc violent est un frein absolu à toute activité économique formelle, à 

l’investissement et à l’accumulation de capital, plongeant ces provinces dans un cycle de pauvreté et de 

vulnérabilité. 

A l’autre extrême, des provinces comme le Kongo Central (42,4%), le Kwango (54,4%), et le Haut-Katanga (57,2%) 

apparaissent comme des zones de relative stabilité. Le Kongo Central, bénéficiant de la proximité avec Kinshasa 

et de l'accès à la mer, et le Haut-Katanga, cœur minier du pays, semblent jouir d'une économie plus diversifiée et 

résiliente, capable de mieux absorber ou éviter les chocs. 

Tableau 9-4 : Prévalence des chocs selon les provinces  

Province 
Nombre de chocs 

Total 
Aucun Au moins un 

  RDC 28,4 71,6 100,0 

Kinshasa 30,9 69,1 100,0 

Kongo Central 57,7 42,4 100,0 

Kwango 45,6 54,4 100,0 

Kwilu 40,4 59,6 100,0 

Mai-Ndombe 45,8 54,2 100,0 

Equateur 38,0 61,8 100,0 

Nord-Ubangi 19,7 80,3 100,0 

Sud-Ubangi 24,9 75,1 100,0 

Mongala 34,9 65,1 100,0 

Tshuapa 29,8 70,2 100,0 

Tshopo 37,0 63,0 100,0 

Bas-Uele 10,1 89,9 100,0 

Haut-Uele 23,9 76,1 100,0 

Ituri 12,6 87,4 100,0 

Nord-Kivu 17,5 82,5 100,0 

Sud-Kivu 18,7 81,3 100,0 

Maniema 18,9 81,1 100,0 

Haut-Katanga 42,8 57,2 100,0 

Haut-Lomami 27,4 72,6 100,0 

Lualaba 40,4 59,6 100,0 

Tanganyika 27,2 72,8 100,0 

Lomami 20,4 79,6 100,0 

Sankuru 21,7 78,3 100,0 

Kasaï Oriental 12,9 87,1 100,0 

Kasaï 27,7 72,3 100,0 

Kasaï Central 25,3 74,7 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

9.2.1.3 Principaux chocs subis par les m®nages 

La hiérarchisation des chocs au niveau national, révèle une crise multidimensionnelle où les chocs de santé et 

économiques pèsent plus lourd que les chocs climatiques ou sécuritaires dans l'ensemble du pays. 

Deux chocs liés à la santé « Maladie grave ou accident d’un membre du ménage » (20,8%) et décès (17,9%) 

arrivent en tête, représentant à eux seuls près de 40% des chocs déclarés. D'un point de vue économique, cela 

souligne le fardeau que représente la santé pour les ménages congolais. L'absence de système de santé universel 

et de protection sociale signifie qu'un seul épisode de maladie peut anéantir les finances d'un ménage, l'endetter 

irrémédiablement et le faire basculer dans la pauvreté (phénomène du « paiement direct »). 
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Le troisième choc le plus important est l'inflation des prix alimentaires (14,8%). Ceci est un indicateur 

macroéconomique clé : il montre la vulnérabilité extrême du pouvoir d'achat des ménages et la sensibilité de 

l'économie congolaise aux chocs sur les prix, qu'ils soient internationaux ou liés à des problèmes de production et 

de logistique internes. Les chocs sécuritaires et climatiques, bien que significatifs, apparaissent moins prévalents 

à l'échelle nationale, mais cette moyenne masque des réalités provinciales extrêmement contrastées. 

Graphique 9-5 : Principaux chocs subis par les m®nages 

 
Source : INS, ECVM 2024 

9.2.1.4 Principaux chocs subis selon le milieu de r®sidence 

Le choc le plus fréquemment reporté à l'échelle nationale est la maladie grave ou un accident d'un membre du 

ménage. Ce type de choc touche près d'un tiers des ménages ruraux (29,0%) et environ un quart des ménages 

urbains (Kinshasa : 23,9%, Autres urbains : 24,8%, Ensemble urbain : 24,4%). Cette haute prévalence, surtout en 

zone rurale, souligne les déficits criants en matière d'accès aux soins de santé, de couverture maladie et de 

protection sociale. Un accident ou une maladie plonge immédiatement les familles dans une crise économique due 

aux frais médicaux et à la perte de revenus. Le décès d'un membre du ménage suit une tendance similaire, avec 

un impact plus lourd en milieu rural (26,2%) et dans les autres villes (21,9%). L'ensemble urbain (18,2%) se situe 

entre Kinshasa (13,8%) et les autres villes, ce qui suggère que la densité des réseaux familiaux et sociaux à 

Kinshasa pourrait potentiellement atténuer la perception de ce choc par rapport aux villes plus petites, ou refléter 

des différences démographiques. 

La nature des chocs diverge radicalement entre les zones urbaines et rurales, reflétant des économies et des 

modes de vie différents. 

En milieu urbain, le choc économique numéro un est de loin la flambée des prix des produits alimentaires. Kinshasa 

(32,6%) apparaît comme la plus vulnérable, suivie par les autres villes (29,1%), pour une moyenne de 30,7% pour 

l'ensemble urbain. Cette vulnérabilité unifiée à l'inflation montre que toutes les populations urbaines, quelle que soit 

la taille de la ville, sont entièrement dépendantes du marché pour leur subsistance. Leur sécurité alimentaire est 

directement menacée par toute hausse des prix. 

En milieu rural, le choc environnemental prédominant est la sécheresse ou les pluies irrégulières (8,7%), un 

phénomène qui affecte directement la production agricole. L'ensemble urbain (2,9%) est très peu touché, ce qui 

confirme la nature principalement rurale de cette menace climatique. De manière intéressante, les inondations sont 

un problème spécifiquement important à Kinshasa (12,5%), un phénomène lié à l'urbanisation informelle. 

L'ensemble urbain (6,9%) est significativement affecté, un chiffre tiré vers le haut par le poids démographique et 

les problèmes spécifiques de Kinshasa, masquant le fait que les autres villes y sont peu confrontées (2,1%). 
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L'insécurité physique, qu'elle soit liée au vol ou aux conflits, pèse sur l'ensemble du pays, mais avec des nuances. 

Le vol (d'argent, de biens, de récolte ou de bétail) est un choc légèrement plus cité dans les autres zones urbaines 

(9,9%) et pour l'ensemble urbain (9,4%) qu'à Kinshasa (8,7%) ou en zone rurale (7,8%). Cela pourrait indiquer que 

les villes de taille moyenne font face à des défis spécifiques de criminalité. 

A l’inverse, l'exposition au conflit armé, à la violence ou à l'insécurité généralisée est un fardeau qui pèse davantage 

sur les ménages ruraux (9,0%). L'ensemble urbain (7,6%) est moins touché, ce qui isole la violence conflictuelle 

comme un défi majoritairement non-urbain. Cependant, le taux n'étant pas négligeable, il indique que l'insécurité 

diffuse touche aussi les périphéries et certains centres urbains. 

Graphique 9-6 : Principaux chocs subis selon le milieu de r®sidence 

 
Source : INS, ECVM 2024 

9.2.1.5 Principaux chocs subis selon les provinces 

La cartographie des chocs est essentielle pour adapter les politiques économiques aux réalités locales. Elle révèle 

des profils de risques économiques spécifiques à chaque province. 

Profil « Santé » : des provinces comme Maï-Ndombe (42,9%), Kwango (38,5%), et Nord-Ubangi (39,5%) sont 

disproportionnellement frappées par les chocs de santé, indiquant un besoin critique d'investissements dans les 

infrastructures sanitaires et la couverture santé universelle dans ces régions. 

Profil « Sécurité » : les provinces de l'Est (Ituri : 24,1% ; Nord-Kivu : 33,4% ; Tanganyika : 10,7%) se distinguent 

par l'écrasante prédominance du choc « conflit armé ». Cela confirme que l'insécurité est le principal frein au 

développement économique dans ces régions, décourageant tout investissement, perturbant les marchés et les 

chaînes d'approvisionnement, et détruisant le capital physique et humain. 

Profil « Prix Alimentaires » : les provinces comme Kinshasa (32,6%), Bas-Uele (37,1%), Sankuru (30,8%), et Kasaï 

Oriental (31,9%) sont les plus sensibles à ce choc. Pour les provinces hors Kinshasa, cela peut indiquer un 

isolement et des défaillances des circuits de commercialisation qui exacerbent la volatilité des prix. 

Profil « Climatique » : la sécheresse frappe particulièrement l'Equateur (18,0%) et la Lomami (19,5%), tandis que 

les inondations affectent le Tanganyika (13,4%) et le Haut-Katanga (10,5%). Ces données sont cruciales pour cibler 

les programmes d'adaptation au changement climatique et d'irrigation. 
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Tableau 9-5 : Principaux chocs subis selon les provinces  

Province 

Principaux chocs 

Maladie grave 
ou accident 

d’un membre 
du ménage 

Décès d'un 
membre du 

ménage 

Sécheresse/Pluies 
irrégulières 

Inondations 
Prix élevés 

des produits 
alimentaires 

Vol d'argent, de 
biens, de récolte ou 

de bétail 

Conflit 
armé/Violence/Insécurité 

Kinshasa 23,9 13,8 1,3 12,5 32,6 8,7 7,1 

Kongo Central 29,0 23,5 11,1 4,2 21,3 9,7 1,2 

Kwango 38,5 41,1 6,0 0,4 7,3 6,2 0,5 

Kwilu 30,7 28,9 13,2 1,0 19,7 5,2 1,3 

Mai-Ndombe 43,0 24,7 4,9 1,6 15,2 6,5 4,1 

Equateur 21,4 34,1 18,0 13,6 10,1 2,7 0,2 

Nord-Ubangi 39,5 31,4 8,9 3,6 10,8 5,4 0,4 

Sud-Ubangi 33,6 30,8 5,9 5,7 14,9 8,7 0,4 

Mongala 27,7 24,9 13,0 4,1 15,7 14,5 0,1 

Tshuapa 28,2 42,9 2,5 0,6 17,3 7,1 1,4 

Tshopo 25,5 32,1 2,5 6,5 17,3 12,4 3,7 

Bas-Uele 22,7 13,1 12,0 8,6 37,1 6,1 0,3 

Haut-Uele 36,7 30,1 4,5 5,3 16,7 6,6 0,2 

Ituri 21,9 25,0 5,6 1,9 12,9 8,5 24,1 

Nord-Kivu 19,9 17,5 5,9 1,2 12,7 9,4 33,4 

Sud-Kivu 33,0 21,8 6,3 4,4 21,1 10,7 2,6 

Maniema 33,6 28,1 7,6 0,8 19,6 5,7 4,6 

Haut-Katanga 23,8 21,3 8,1 10,5 27,4 7,4 1,5 

Haut-Lomami 34,8 28,0 1,7 9,7 16,0 8,0 1,8 

Lualaba 34,8 29,1 2,9 3,1 18,1 11,9 0,1 

Tanganyika 32,9 23,3 6,3 13,4 8,3 5,2 10,7 

Lomami 32,8 19,0 19,5 0,0 17,9 10,8 0,0 

Sankuru 21,7 26,3 10,9 1,2 30,8 7,9 1,3 

Kasaï Oriental 28,3 22,5 10,0 0,3 31,9 6,7 0,3 

Kasaï 33,1 34,0 10,1 1,8 9,6 9,7 1,7 

Kasaï Central 25,4 39,9 7,9 0,9 20,7 4,7 0,5 

Source : INS, ECVM 2024 

9.2.1.6 Principaux chocs subis selon le niveau de vie et le quintile de bien °tre 

Les ménages pauvres sont significativement plus touchés par les chocs de santé (maladie : 29,0% contre 25,7%) 

et de décès (25,3% contre 21,9%). Ceci s'explique par des conditions de vie et de travail plus dangereuses, une 

malnutrition affaiblissante et un accès aux soins plus limité. 

Les ménages les plus riches (Q5) sont, sans surprise, les plus touchés par le vol (10,4%) (car ils ont plus à perdre) 

et par l'inflation des prix alimentaires (22,8%). Cette dernière donnée, contre-intuitive, pourrait s'expliquer par le fait 

qu'ils consomment une part plus importante de leur budget en produits alimentaires de meilleure qualité (plus chers) 

et/ou importés, donc plus sensibles aux fluctuations de prix. Les ménages les plus pauvres (Q1) sont les plus 

exposés au choc sécuritaire (conflit armé : 11,5%). Cette corrélation est forte : la pauvreté est à la fois une cause 

et une conséquence de l'insécurité, les populations les plus démunies vivant souvent dans des zones plus 

conflictuelles et ayant moins de moyens de fuir ou de se protéger. 

Tableau 9-6 : Principaux chocs subis selon le niveau de vie et le s quintile s des dépenses  

Principaux chocs 

Niveau de vie Quintiles des dépenses 

Non pauvre Pauvre 
Plus 

pauvres 
Q2 Q3 Q4 

Plus 
riches 

Maladie grave ou accident d’un membre du ménage 25,7 29,0 28,7 30,2 28,4 27,3 25,4 

Décès d'un membre du ménage 22,0 25,3 27,2 24,8 24,5 23,1 21,9 

Sécheresse/Pluies irrégulières 6,7 7,2 5,7 8,0 7,6 7,6 6,1 

Inondations 5,5 4,5 4,1 4,6 4,7 5,2 5,5 

Prix élevés des produits alimentaires 22,0 18,1 17,3 18,2 18,6 19,5 22,8 

Vol d'argent, de biens, de récolte ou de bétail 10,1 6,9 5,5 6,4 7,5 9,4 10,4 

Conflit armé/Violence/Insécurité 8,1 9,0 11,5 8,0 8,7 7,9 8,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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9.2.2 Stratégies d’adaptation 

Le choix de stratégie est un révélateur puissant des contraintes auxquelles font face les ménages et peut être 

modélisé comme un choix rationnel sous contrainte, visant à minimiser l'utilité perdue. 

Face aux chocs, les ménages adoptent diverses stratégies, classables en trois catégories (selon le Cadre 

Harmonisé d'analyse de la sécurité alimentaire) : (i) Stratégies basées sur les ressources (ex: utiliser l'épargne, 

vendre des actifs), (ii) Stratégies basées sur le revenu (ex: trouver un crédit, migrer pour travailler) et (iii) Stratégies 

basées sur les dépenses (ex: réduire la quantité/qualité de la nourriture). 

9.2.2.1 Strat®gies dôadaptation selon le milieu de r®sidence 

Les stratégies d'adaptation face aux chocs économiques varient significativement selon le lieu de résidence. La 

stratégie la plus répandue, quelle que soit la zone, est l'utilisation de l'épargne personnelle, avec un pic à Kinshasa 

(20,1%), suivie par la demande d'aide aux parents ou à la famille élargie, dans l’ensemble du milieu urbain (17,1%), 

particulièrement cruciale dans les autres villes (18,4%) que Kinshasa. On observe une nette différence entre milieux 

urbain et rural : les stratégies d'urgence et de dernier recours comme la vente d'actifs agricoles (2,5% en rural 

contre environ 0,4% en urbain), la vente de bétail (1,4% en rural contre 0,0% à Kinshasa) ou la vente du stock de 

vivres (1,2% en rural) sont bien plus fréquentes en zone rurale, indiquant une plus grande vulnérabilité et un accès 

limité aux filets de sécurité financiers. A l’inverse, les zones urbaines, et surtout Kinshasa, semblent privilégier des 

stratégies basées sur le réseau social et les finances personnelles. Le pourcentage non négligeable de ménages 

n'ayant aucune stratégie (particulièrement élevé en milieu rural à 14,5%) est alarmant et souligne un état de 

détresse et un manque de ressources pour faire face aux chocs. 

Tableau 9-7 : Strat®gies dôadaptation selon le milieu de r®sidence 

Stratégies d'adaptation 

Milieu de résidence 

Kinshasa Autres urbain 
Ens. 

Urbain 
Rural 

Utilisation de son épargne 20,1 19,1 19,5 16,3 

Aide de parents ou d'amis 15,6 18,4 17,1 12,5 

Aide du gouvernement/l'Etat 0,6 0,4 0,5 0,6 

Aide d'organisations religieuses ou d'ONG  0,6 0,4 0,5 1,0 

Marier au moins une de ses filles  0,2 0,1 0,2 0,2 

Changement des habitudes de consommation (réduction du nombre de repas par jour, 
réduction des quantités consommées, etc.) 8,1 8,6 8,4 8,5 

Achat d'aliments moins chers 9,1 6,5 7,7 6,0 

Les membres actifs occupés du ménage ont pris des emplois supplémentaires  0,1 0,1 0,1 0,3 

Les membres adultes (au moins 15 ans) inactifs ou chômeurs ont pris des emplois 0,1 0,0 0,0 0,0 

Les enfants de moins de 15 ans ont été amenés à travailler 0,0 0,1 0,1 0,1 

Les enfants ont été déscolarisés 0,8 0,9 0,8 0,6 

Migration de membres du ménage 1,6 0,4 0,9 0,4 

Réduction des dépenses de santé/d'éducation 0,5 0,6 0,6 0,6 

Obtention d'un crédit 0,5 0,6 0,6 0,9 

Vente des actifs agricoles 0,3 0,5 0,4 2,5 

Vente des biens durables du ménage 0,6 1,5 1,1 0,8 

Vente de terrain/immeubles/Maisons 0,1 0,2 0,2 0,2 

Louer/mettre ses terres en gages 0,1 0,1 0,1 0,1 

Vente du stock de vivres 0,0 0,3 0,2 1,2 

Pratique plus importante des activités de pêche 0,0 0,0 0,0 0,2 

Vente de bétail 0,0 0,5 0,3 1,4 

Confiage des enfants à d'autres ménages 0,1 0,1 0,1 0,1 

Engagé dans des activités spirituelles (prières, sacrifices, consultation de marabout) 0,2 0,3 0,2 1,1 

Pratique de la culture de contre saison 0,4 0,5 0,4 1,1 

Autre stratégie 2,1 1,4 1,8 1,9 

Aucune stratégie 12,2 8,8 10,4 14,5 

Source : ECVM-RDC 2024 
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9.2.2.2 Strat®gies dôadaptation selon le niveau de vie et le quintile de bien-°tre 

Le croisement des stratégies avec le niveau de pauvreté et le quintile de revenu offre une analyse beaucoup plus 

fine de la vulnérabilité économique. Une corrélation frappante se dessine : les ménages pauvres et ceux du quintile 

le plus bas (Q1) ont bien plus recours à des stratégies dommageables à long terme. Par exemple, retirer les enfants 

de l'école est une pratique bien plus courante chez les pauvres (0,8%) et dans le quintile 1 (0,9%) que chez les 

non-pauvres (0,4%) ou le quintile le plus riche (0,4%). De même, s'engager dans des activités risquées ou illégales 

et vendre le stock de vivres sont des stratégies surreprésentées dans les groupes les plus défavorisés. A l’opposé, 

l'utilisation de l'épargne est clairement une stratégie de richesse, passant de 13,8% dans le quintile 1 à 21,3% dans 

le quintile 5. Le fait que la proportion de ménages n'ayant aucune stratégie soit la plus élevée parmi les pauvres et 

le premier quintile suggère un état de résignation ou un épuisement total des capacités d'adaptation, ce qui est un 

indicateur critique de l'extrême pauvreté. 

Tableau 9-8 : Strat®gies dôadaptation selon le niveau de vie et le quintile de bien °tre 

Stratégies d'adaptation 

Niveau de vie Quintiles des dépenses 

Non 
pauvre Pauvre 

Plus 
pauvres Q2 Q3 Q4 

Plus 
riches 

Utilisation de son épargne 19,9 15,3 13,8 14,1 16,9 17,0 21,3 

Aide de parents ou d'amis 13,8 13,7 14,1 13,6 13,3 13,2 14,3 

Aide du gouvernement/l'Etat 0,6 0,5 0,4 0,4 0,6 0,8 0,5 

Aide d'organisations religieuses ou d'ONG  0,7 1,0 1,1 1,2 0,8 0,9 0,6 

Marier au moins une de ses filles  0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 

Changement des habitudes de consommation (réduction du nombre de repas par 
jour, Réduction des quantités consommées, etc.) 8,1 8,7 7,6 8,8 9,3 8,9 7,6 

Achat d'aliments moins chers 6,8 6,2 5,2 6,8 6,1 6,1 7,3 

Les membres actifs occupés du ménage ont pris des emplois supplémentaires  0,2 0,3 0,1 0,4 0,2 0,3 0,2 

Les membres adultes (au moins 15 ans) inactifs ou chômeurs ont pris des emplois 0,0 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 

Les enfants de moins de 15 ans ont été amenés à travailler 0,0 0,2 0,3 0,1 0,1 0,1 0,0 

Les enfants ont été déscolarisés 0,4 0,8 0,9 1,1 0,6 0,5 0,3 

Migration de membres du ménage 0,6 0,5 0,5 0,7 0,5 0,5 0,7 

Réduction des dépenses de santé/d'éducation 0,5 0,6 0,5 1,0 0,4 0,6 0,5 

Obtention d'un crédit 0,7 0,9 0,8 1,2 0,9 0,8 0,6 

Vente des actifs agricoles 1,8 2,1 2,2 2,0 2,0 2,2 1,5 

Vente des biens durables du ménage 0,8 0,9 0,9 1,1 0,8 0,8 0,8 

Vente de terrain/immeubles/Maisons 0,2 0,2 0,1 0,2 0,4 0,2 0,2 

Louer/mettre ses terres en gages 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0,2 0,0 

Vente du stock de vivres 0,8 1,0 1,2 1,0 0,9 1,2 0,6 

Pratique plus importante des activités de pêche 0,1 0,2 0,2 0,1 0,3 0,1 0,1 

Vente de bétail 1,1 1,1 0,7 1,5 1,2 1,0 1,0 

Confiage des enfants à d'autres ménages 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,0 0,1 

Engagé dans des activités spirituelles (prières, sacrifices, consultation de 
marabout,etc.) 0,4 1,3 2,1 1,3 1,0 0,3 0,4 

Pratique de la culture de contre saison 0,8 1,1 1,1 1,1 1,1 0,8 0,7 

Autre stratégie 1,7 2,0 1,8 2,4 1,8 1,5 1,8 

Aucune stratégie 12,7 13,8 14,0 15,3 12,9 13,7 11,8 

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 10  

PAUVRETE MULTIDIMENSIONNELLE 

En RDC, la pauvreté demeure l’un des principaux défis au développement, malgré les efforts nationaux et 

internationaux. Traditionnellement mesurée sous l’angle monétaire, elle ne reflète pas toutes les privations vécues 

par les ménages. L’approche multidimensionnelle, fondée sur une perspective non monétaire, permet de dépasser 

cette limite en évaluant la pauvreté à travers les conditions de vie, en intégrant des dimensions essentielles telles 

que l’éducation, la santé, le logement, l’accès à l’eau, l’énergie et les services sociaux de base. Elle offre ainsi une 

vision plus complète du bien-être des populations et met en lumière les disparités entre provinces, zones urbaines 

et rurales. 

Pour mesurer cette pauvreté multidimensionnelle, plusieurs éléments clés sont pris en compte afin de rendre 

l’évaluation plus complète et précise : 

¶ indicateurs de pauvreté : variables choisies pour refléter différents aspects du bien-être, comme l’éducation, 

la santé ou le logement. 

¶ seuil de pauvreté : niveau minimal de bien-être permettant de distinguer les pauvres des non-pauvres. 

¶ indices de pauvreté : agrégation des indicateurs en un chiffre unique pour mesurer le niveau global de 

pauvreté et faciliter les comparaisons. 

Ces outils permettent d’identifier les populations les plus vulnérables, de comparer les disparités régionales et de 

guider les politiques publiques vers des interventions plus efficaces, contribuant ainsi à l’atteinte des ODD. 

La méthodologie de calcul de l’Indice de Pauvreté Multidimensionnelle (IPM) utilisée dans cette analyse repose sur 

l’approche Alkire-Foster et suit le cadre harmonisé adopté par la Communauté d’Afrique de l’Est (EAC). Elle définit 

la pauvreté à partir de privations simultanées dans plusieurs dimensions essentielles du bien-être et s’appuie sur 

une structure commune comprenant quatre dimensions et douze indicateurs. 

10.1 Généralités sur la pauvreté multidimensionnelle 

10.1.1 Méthodologie 

L’Indice de Pauvreté Multidimensionnelle (IPM) national est calculé selon la méthode Alkire-Foster (AF), 

développée par Foster et Alkire en 2011. Cette approche reconnaît que la pauvreté dépasse le simple manque de 

revenu et consiste en un ensemble de privations simultanées dans différents aspects de la vie, tels que l’éducation, 

la santé ou les conditions de vie. La méthodologie AF, dite « méthode à double seuil », repose sur une approche 

non utilitariste combinant les deux sous-approches : celle des besoins de base et celle des capabilités. 

La construction de l’IPM suit deux composantes essentielles. La première, la composante d’identification, consiste 

à repérer les individus ou ménages pauvres au sein de la population totale. Elle commence par le choix des 
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dimensions (catégories larges comme l’éducation ou le niveau de vie) et des indicateurs spécifiques (ex. : accès à 

l’eau potable, fréquentation scolaire). Pour chaque indicateur, un seuil de privation détermine si un individu ou un 

ménage est privé. La seconde, la composante d’agrégation, permet de construire un score de privation pondéré 

par ménage, en appliquant des pondérations reflétant l’importance relative de chaque indicateur. 

Un individu ou ménage est considéré comme multidimensionnellement pauvre si son score de privation atteint ou 

dépasse le seuil défini. Les informations sont ensuite agrégées pour produire deux mesures principales : 

¶ Incidence (H) : proportion de la population multidimensionnellement pauvre ; 

¶ Intensité (A) : part moyenne des privations parmi les pauvres. 

L’IPM (M0) correspond alors à l’incidence ajustée par l’intensité (M0 = H × A), reflétant à la fois la prévalence et la 

gravité de la pauvreté multidimensionnelle. Sa valeur, comprise entre 0 et 1, renseigne sur le niveau de privations 

de la population : un indice proche de 0 traduit un faible niveau de privations, tandis qu’un indice proche de 1 révèle 

des privations multiples et sévères. 

Deux autres mesures complètent le calcul de l’IPM : le taux de privation (non censuré), qui renseigne sur la 

proportion de la population privée pour un indicateur donné (qu’elle soit pauvre multidimensionnellement ou non), 

et le taux de privation censurée, qui mesure cette privation uniquement parmi les pauvres multidimensionnels. 

10.1.2 Unité d’identification et d’analyse 

L’IPM utilise le ménage comme unité d’identification, en supposant que les privations sont partagées équitablement 

entre ses membres. L’unité d’analyse est cependant l’individu, ce qui signifie que les résultats reflètent le nombre 

de personnes multidimensionnellement pauvres, ou vivant au sein de ménages multidimensionnellement pauvres. 

10.1.3 Structure de l’IPM 

La structure de l’IPM repose sur quatre dimensions également pondérées : santé, éducation, services de base et 

conditions de vie, et comprend 12 indicateurs spécifiques (détaillés dans le Tableau 10.2.1.). Tous les indicateurs 

d’une même dimension ont la même pondération. La somme des pondérations des indicateurs est égale à un (1). 

Chaque indicateur est basé sur au moins une question de l’enquête. Le seuil de privation permet de classer chaque 

personne en état de privation ou non pour cet indicateur. 
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Tableau 10-1 : Dimensions, indicateurs, seuils de privation et pond®rations de lôIPM 

Dimensions Indicateurs Seuil de privation (un ménage est privé si …) Poids Lien avec les ODD 

Education (1/4) 

Fréquentation 
scolaire 

Le ménage a au moins un enfant de 5 – 11 qui ne 
fréquente pas au moment de l’enquête. 

1/8 ODD 4.1 

Année de scolarité 
Aucun membre de ménage âgé de plus de 11 ans n’a fini 
le cycle primaire. 

1/8 
ODD 4.6 

Santé (1/4) 

Accès aux 
services de santé 

Au cours de 30 derniers jours un membre de ménage 
était malade mais n’est pas parti à l’hôpital. 

1/8 ODD 3.8 

Assurance santé 
Personne dans le ménage ne dispose d’une assurance 
maladie (employeur ou soi-même). 

1/8 ODD 3.8.2 

Services de 
base (1/4) 

Service d’eau 
potable 

Le ménage n’a pas un robinet dans la maison (robinet 
intérieur) ou dans la parcelle (robinet extérieur) ou ne 
s’approvisionnement pas dans une source améliorée [ou 
l'eau potable améliorée se trouve à 30 minutes à pied ou 
plus de la maison, aller-retour (y compris la file 
d'attente)]. 

1/16 
ODD 1.4.1 
ODD 6.1 

Installation 
sanitaire 

Les toilettes du ménage ne sont pas améliorées et/ou 
partagées avec d’autres ménages. 

1/16 
ODD 1.4.1 
ODD 6.1 

Electricité La principale source d'éclairage n'est pas l'électricité. 1/16 ODD 7.1 

Combustible de 
cuisson 

Le ménage ne prépare pas avec le courant électrique ni 
avec le gaz. 

1/16 
ODD 7.1 

ODD 3.9.1 

Conditions de 
vie (1/4) 

Matériaux de 
bâtiment 

Au moins un des matériaux (murs, sol, toit) du ménage 
est non rudimentaire. 

1/16 ODD 11.1 

Promiscuité 
Le ménage compte plus de 3 personnes par pièce à 
coucher. 

1/16 ODD 11.1 

Possession d’actif 

Le ménage ne possède pas au moins deux de ces biens 
(radio, télévision, téléphone, ordinateur, vélo, moto, 
bateau, âne, chameau, bétail) et ne possède ni voiture ni 
camion (pekep). 

1/16 ODD 1 

Chômage 

Au moins un membre en âge de travailler (15 - 64 ans) 
est au chômage (pas en emploi, mais à la recherche d'un 
emploi au cours de 7 derniers et disponible pour 
travailler). 

1/16 ODD 8.5.2 

Source : Rapport de l’EAC sur la pauvreté multidimensionnelle, 2023 

10.1.4 Seuil de pauvreté 

Une personne est considérée comme multidimensionnellement pauvre si elle subit des privations dans plus d’une 

dimension et demie de l’IPM. Plus précisément, cela signifie que si le total pondéré de ses privations dépasse 38% 

des indicateurs inclus dans l’IPM. 

En outre, les individus non pauvres mais vulnérables sont ceux dont le total pondéré de privations se situe entre 

28% et 38% des indicateurs pondérés. Les personnes en situation de pauvreté sévère sont celles qui subissent 

des privations dans au moins 60% des indicateurs pondérés. 

10.2 Statistiques de l’Indice de Pauvreté Multidimensionnelle 

Ce point présente les principaux résultats de l’Indice de Pauvreté Multidimensionnelle (IPM). Il met l’accent sur les 

taux de privation non censurés et censurés, en illustrant l’incidence (H) et l’intensité (A) de la pauvreté afin de 

dégager l’IPM. Les résultats sont présentés par province, par milieu de résidence (urbain ou rural) et, dans certains 

cas, selon le sexe du chef de ménage, offrant ainsi une analyse précise des disparités régionales et des défis 

spécifiques auxquels les populations sont confrontées. 
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10.2.1 Taux de privations non censurée et censurée 

En RDC, les résultats de l’ECVM 2024 mettent en évidence d’importantes privations dans plusieurs dimensions de 

l’IPM. 

En éducation, un quart de la population âgée d’au moins 12 ans n’a pas encore achevé le cycle primaire (25,3%) 

et près de 18% des enfants en âge scolaire ne fréquentent pas l’école. La proximité entre ces privations et les taux 

de privation censurée (24,8% et 18,0%) indique que les ménages concernés sont pour la plupart 

multidimensionnellement pauvres. 

En santé, plus d’un tiers de la population n’a pas accès aux services de santé (36%), tandis que l’absence 

d’assurance maladie est quasi généralisée (99,1%), faisant de cet indicateur l’un des plus déterminants de la 

pauvreté multidimensionnelle. 

Les services de base présentent également de fortes privations, avec 62% de la population privée d’eau potable, 

85% d’assainissement, 61% d’électricité et 98% d’énergie de cuisson, soulignant le déficit marqué dans les services 

essentiels. 

Enfin, les conditions de vie sont précaires : 73% des ménages dorment dans des maisons à matériaux de 

construction inadéquats, environ 66% ne possèdent pas d’actifs, tandis que la promiscuité touche un plus d’un 

quart de la population (27,1%) et que le chômage, bien que relativement faible (8,4%), reste concentré chez les 

pauvres multidimensionnels (5,2%). 

Tableau 10-2 : Taux (%) de privations non censurée et censure des indicateurs au niveau national 

Dimensions 
  Indicateurs 

Privations non censurées Privations censurées 

Education     
Fréquentation scolaire 18,4 18,0 

Année de scolarité 25,3 24,8 

Santé   
Accès aux services de santé 36,0 32,9 

Assurance santé 99,1 76,3 

Service de base   
Approvisionnement en eau potable 61,7 56,8 

Installation sanitaire 85,3 70,6 

Electricité 60,6 57,5 

Combustible de cuisson 98,3 76,3 

Condition de vie   
Matériaux de bâtiment 72,9 66,8 

Promiscuité 27,1 23,2 

Possession d’actif 65,8 60,6 

Chômage 8,4 5,2 

Source : INS, ECVM 2024 

Les privations non censurées sont dans la plupart des cas proches des privations censurées, en particulier dans 

l’éducation et les conditions de vie. Cette proximité traduit une forte concentration des privations chez les ménages 

multidimensionnellement pauvres. 
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Graphique 10-1 : Taux (%) de privation non censur®e et censur®e des indicateurs au niveau national 

 
Source : INS, ECVM 2024 

De fortes disparités sont observées entre milieux urbain et rural. En éducation, les privations demeurent nettement 

plus marquées en zone rurale (31,9% contre 11,7% pour les années de scolarité), traduisant un accès inégal à 

l’école. En santé, la privation d’assurance est quasi universelle, mais sa part à la pauvreté est plus forte en milieu 

rural qu’en milieu urbain (89,5% contre 48,9%), révélant une protection sociale quasi inexistante dans les 

campagnes. Les services de base présentent des écarts particulièrement marqués : l’accès à l’eau potable (76,4% 

contre 31,2%) et à l’électricité (73,6% contre 33,7%) reste un défi majeur en rural, tandis que plus de 90% des 

ménages sont dépourvus d’installations sanitaires améliorées. Les conditions de vie confirment cette vulnérabilité 

: 90,8% des ménages ruraux habitent dans des logements précaires et 78% ne possèdent aucun bien durable, 

contre 35,6% et 40,6% respectivement en urbain. Fait marquant, le chômage reste beaucoup plus urbain que rural 

(19,6% contre 3,0%), traduisant la précarité du marché de l’emploi formel et de l’activité agricole en ville. 

Tableau 10-3 : Taux de privations non censurées et censurée des indicateurs de pauvreté selon le milieu 

Dimensions 
 Indicateurs 

Kinshasa Autres urbains Ens. Urbain Rural 

Privations 
non 

censurées 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurées 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurées 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurées 

Privations 
censurées 

Education                 

Fréquentation scolaire 5,9 4,9 15,5 14,8 11,1 10,3 21,9 21,7 

Année de scolarité 5,1 4,0 17,2 16,1 11,7 10,6 31,9 31,7 

Santé         
Accès aux services de santé 34,8 22,0 31,2 26,8 32,8 24,7 37,5 36,9 

Assurance santé 98,7 33,4 97,8 61,8 98,2 48,9 99,6 89,5 

Service de base         
Approvisionnement en eau potable 18,8 12,5 41,6 33,3 31,2 23,8 76,4 72,8 

Installation sanitaire 71,6 31,0 76,6 54,9 74,4 44,0 90,6 83,3 

Electricité 17,8 13,1 47,0 40,8 33,7 28,2 73,6 71,7 

Combustible de cuisson 91,6 33,0 98,3 61,8 95,3 48,7 99,8 89,7 

Condition de vie         
Matériaux de bâtiment 16,5 10,7 51,7 43,6 35,6 28,6 90,8 85,3 

Promiscuité 33,7 17,9 27,5 22,6 30,3 20,5 25,5 24,6 

Possession d’actif 19,7 12,8 58,1 46,9 40,6 31,3 78,0 74,7 

Chômage 22,3 9,2 17,3 11,6 19,6 10,5 3,0 2,7 

Source : INS, ECVM 2024 
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Relativement aux disparités régionales dans la dimension Éducation, les privations les plus marquées s’observent 

dans le Haut-Lomami (33,7% pour la fréquentation scolaire et 46,4% pour les années de scolarité), suivi du Sud-

Ubangi (29,4% et 27,4%), de la Tshuapa (22,3% et 38,7%), et du Tanganyika (21,3% et 40,4%). Ces provinces se 

distinguent par un faible accès à l’école et par un retard important dans l’achèvement du cycle primaire avant 12 

ans. Plusieurs provinces, notamment le Kwilu, le Nord-Ubangi, la Mongala et le Kasaï-Oriental, présentent des taux 

de privations non censurées et censurée quasi identiques pour les deux indicateurs, traduisant une forte 

concentration des privations non censurées éducatives chez les ménages pauvres. À l’inverse, les privations non 

censurées les plus faibles sont relevées à Kinshasa (5,9% et 5,1%), au Kongo-Central pour la fréquentation scolaire 

(9,4%), au Bas-Uélé (9,5%) et au Sankuru pour le même indicateur (7,3%). 

Au niveau de la santé, les privations non censurées d’accès aux services de santé demeurent particulièrement 

élevées dans les provinces de la Lomami (53,5%), du Kasaï (55,3%) et du Kasaï Oriental (61,8%), suivies du Haut-

Lomami (49,9%) et du Nord-Ubangi (48,6%). À l’opposé, l’accès aux services de santé paraît légèrement meilleur 

au Nord-Kivu (22,3%) et en Ituri (25,2%). Certaines provinces présentent des taux de privation non censurée et de 

privation censurée presque identiques, notamment le Bas-Uele (44,4% et 44,4%), le Mai-Ndombe (46,5% et 46,4) 

et le Nord-Ubangi (48,6% et 48,6%). En ce qui concerne l’assurance santé, la privation non censurée est quasi 

universelle (près de 100% dans la majorité des provinces). Cependant, la privation censurée varie fortement selon 

les provinces : elle demeure faible à Kinshasa (33,4%) et au Haut-Katanga (59,2%), mais atteint des niveaux très 

élevés dans le Kwango (89,9%), le Kasaï (96,4%) et la Lomami (96,1%). Cet indicateur ne permet pas véritablement 

de distinguer les pauvres des non-pauvres multidimensionnellement. 

Tableau 10-4 : Taux de privation non censurée et censurée en éducation et en santé selon les provinces 

Province 

Fréquentation scolaire Année de scolarité 
Accès aux services de 

santé 
Assurance santé 

Privations 
non censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non censurée 

Privations 
censurées 

Kinshasa 5,9 4,9 5,1 4,0 34,8 22,0 98,7 33,4 

Kongo Central 9,4 8,5 27,0 25,3 23,3 20,5 98,6 62,8 

Kwango 20,0 20,0 13,2 13,2 35,3 34,6 100,0 89,9 

Kwilu 19,9 19,9 21,4 21,4 30,5 29,3 99,9 90,4 

Mai-Ndombe 17,2 17,2 13,8 13,8 46,5 46,4 99,8 92,1 

Equateur 15,4 15,4 18,1 18,1 46,7 46,6 100,0 93,7 

Nord-Ubangi 21,8 21,8 24,0 24,0 48,6 48,6 99,9 95,1 

Sud-Ubangi 29,4 29,4 27,4 27,3 33,9 33,6 100,0 95,0 

Mongala 21,8 21,8 26,3 26,3 31,5 31,1 98,3 93,6 

Tshuapa 22,3 22,3 38,7 38,7 36,9 36,3 98,8 97,2 

Tshopo 17,1 16,7 11,2 11,1 40,2 36,2 97,9 75,7 

Bas-Uele 9,5 9,5 34,1 34,1 44,4 44,4 99,9 94,5 

Haut-Uele 20,8 20,8 40,7 40,6 42,3 41,9 99,5 92,8 

Ituri 18,5 18,2 39,6 38,8 25,2 22,9 99,1 77,8 

Nord-Kivu 22,5 22,4 33,7 33,0 22,3 21,9 99,8 79,8 

Sud-Kivu 22,8 21,1 30,5 29,7 24,3 23,1 98,5 75,6 

Maniema 16,6 16,4 20,7 20,4 40,7 39,5 99,2 78,5 

Haut-Katanga 25,5 24,2 20,1 19,7 33,7 29,8 97,2 59,2 

Haut-Lomami 33,7 33,7 46,4 46,4 49,9 49,2 100,0 94,2 

Lualaba 21,7 21,0 25,4 24,3 40,8 33,8 96,4 67,3 

Tanganyika 21,3 21,3 40,4 40,3 35,5 35,0 100,0 94,7 

Lomami 20,4 20,4 37,3 37,3 53,5 52,8 100,0 96,1 

Sankuru 7,3 7,3 27,0 27,0 41,4 41,0 100,0 89,6 

Kasaï-Oriental 22,6 22,6 28,1 28,0 61,8 60,4 99,6 90,8 

Kasaï 19,6 19,6 17,5 17,3 55,3 55,0 99,5 96,4 

Kasaï-Central 20,4 20,0 27,4 27,3 39,0 38,9 99,9 92,5 

RDC 18,4 18,0 25,3 24,8 36,0 32,9 99,1 76,3 

Source : INS, ECVM 2024 
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Quant aux services de base, les provinces de la Tshuapa (97,0%), du Nord-Ubangi (94,6%) et de la Mongala 

(91,1%) rencontrent de grandes difficultés d’approvisionnement en eau potable. À l’inverse, Kinshasa (18,8%) et le 

Haut-Katanga (43,6%) présentent les taux de privation non censurée les plus faibles. Par ailleurs, environ 99,5% 

des habitants du Kwango et de la Tshuapa sont privés d’installations sanitaires améliorées (toilettes) ou, au mieux, 

les partagent avec d’autres ménages, suivis du Kasaï (98,9%), de la Mongala (98,4%) et du Bas-Uele (97,9%). En 

matière d’accès à l’électricité comme source principale d’éclairage, Kinshasa (17,8%), le Kongo-Central (48,6%), 

le Haut-Katanga (48,9%) et l’Ituri (48,6%) affichent les meilleurs niveaux d’accès contrairement à la Tshuapa, à la 

Lomami et au Kasaï, où plus de huit personnes sur dix demeurent privées. Enfin, les privations liées au combustible 

de cuisson sont quasi universelles (près de 100% dans la plupart des provinces), avec des taux particulièrement 

élevés à la Lomami (96,1%), au Kasaï (96,4%) et à la Tshuapa (97,1%). 

Tableau 10-5 : Taux de privation non censurée et censurée dans les services de base selon les provinces 

Province 

Approvisionnement en 
eau potable 

Installation sanitaire Electricité Combustible de cuisson 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Kinshasa 18,8 12,5 71,6 31,0 17,8 13,1 91,6 33,0 

Kongo Central 57,9 46,9 85,8 60,5 48,6 43,7 95,1 62,8 

Kwango 88,1 82,5 99,6 89,6 78,9 77,1 100,0 89,9 

Kwilu 81,3 78,3 97,3 89,3 78,7 76,4 99,6 90,4 

Mai-Ndombe 83,9 80,7 87,0 80,7 73,1 71,6 100,0 92,1 

Equateur 83,0 80,9 94,6 91,0 78,4 76,3 100,0 93,7 

Nord-Ubangi 94,6 91,1 95,0 91,4 82,0 81,4 98,5 94,5 

Sud-Ubangi 88,8 86,8 94,0 90,6 90,9 89,4 100,0 95,0 

Mongala 91,1 88,5 98,4 93,3 87,4 85,8 100,0 94,5 

Tshuapa 97,0 95,1 99,5 97,0 88,4 87,6 100,0 97,4 

Tshopo 62,9 58,1 92,2 75,2 59,2 54,2 100,0 76,5 

Bas-Uele 83,6 80,7 97,9 93,3 74,6 72,9 100,0 94,6 

Haut-Uele 73,8 69,6 93,7 88,0 67,5 65,7 100,0 92,9 

Ituri 60,4 52,8 77,0 64,3 48,6 47,3 100,0 78,0 

Nord-Kivu 53,4 48,5 80,5 70,7 55,1 53,2 99,4 79,7 

Sud-Kivu 48,4 45,1 86,3 68,4 54,9 51,4 99,9 76,3 

Maniema 65,0 58,7 88,8 73,5 56,4 52,4 100,0 78,5 

Haut-Katanga 43,6 34,9 74,3 52,1 48,9 41,6 99,0 59,4 

Haut-Lomami 83,1 80,3 90,7 88,6 86,5 84,3 99,8 94,2 

Lualaba 51,6 45,6 86,9 63,0 50,1 44,7 97,8 66,9 

Tanganyika 80,1 76,7 88,3 84,3 77,1 75,9 100,0 94,7 

Lomami 82,6 80,5 93,8 91,1 88,0 87,0 100,0 96,1 

Sankuru 82,1 75,7 77,5 72,5 75,7 72,2 100,0 89,6 

Kasaï Oriental 54,4 52,6 77,8 73,5 87,0 83,0 99,9 90,9 

Kasaï 90,1 88,7 98,9 95,9 93,9 92,0 100,0 96,4 

Kasaï Central 88,0 84,2 94,5 88,5 84,9 81,7 99,7 92,2 

RDC 61,7 56,8 85,3 70,6 60,6 57,5 98,3 76,3 

Source : INS, ECVM 2024 

Pour les conditions de vie, les privations non censurées en matériaux de construction sont les plus fortes dans le 

Sud-Ubangi (97,5%), la Tshuapa (97,2%) et le Nord-Ubangi (97,3%), avec des taux de privations censurées 

presque identiques, traduisant une concentration des ménages multidimensionnellement pauvres vivant dans des 

logements précaires. La promiscuité est particulièrement marquée au Haut-Katanga (45,8%) et au Kasaï-Oriental 

(44,7%), tandis que les niveaux les plus faibles apparaissent au Sankuru (12,9%) et à la Tshuapa (12,7%). 

Concernant la possession d’actifs, les privations non censurées atteignent des niveaux critiques au Kasaï (91,7%), 

à la Tshuapa (90,9%) et à l’Équateur (87,7%), contre des taux plus faibles à Kinshasa (19,7%). Enfin, le chômage 

demeure globalement faible au niveau national, mais atteint des pics dans certaines provinces minières et certaines 

zones urbaines, notamment à Kinshasa (22,3%), au Haut-Katanga (13,6%), au Lualaba (11,8%) et au Sud-Kivu 

(11,5%). En revanche, il est quasi nul dans plusieurs provinces rurales telles que la Tshuapa (0,2%) et le Haut-Uele 

(0,5%).  
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Tableau 10-6 : Taux de privation non censurée et censurée dans les conditions de vie selon les provinces 

Province 

Matériaux de bâtiment Promiscuité Possession d'actif Chômage 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Privations 
non 

censurée 

Privations 
censurées 

Kinshasa 16,5 10,7 33,7 17,9 19,7 12,8 22,3 9,2 

Kongo Central 48,5 44,3 13,1 10,4 63,5 53,2 8,3 3,7 

Kwango 93,0 87,1 25,6 25,6 76,6 75,2 5,5 4,8 

Kwilu 87,3 84,2 22,7 21,9 83,0 78,7 4,9 4,0 

Mai-Ndombe 95,0 88,6 18,2 18,2 77,8 74,5 1,4 1,0 

Equateur 91,3 88,2 18,0 18,0 87,7 83,2 7,3 7,3 

Nord-Ubangi 97,3 93,4 29,0 28,6 80,6 79,5 1,0 1,0 

Sud-Ubangi 97,5 94,1 24,5 24,5 80,4 79,5 1,1 0,8 

Mongala 96,5 92,5 18,5 18,5 82,6 80,0 2,1 2,1 

Tshuapa 97,2 95,1 12,7 12,7 90,9 90,1 0,2 0,2 

Tshopo 71,5 66,2 21,6 18,6 66,0 59,7 8,4 5,7 

Bas-Uele 96,1 92,7 17,8 17,8 76,5 75,1 1,8 1,7 

Haut-Uele 95,6 90,0 28,9 28,8 73,5 72,6 0,5 0,5 

Ituri 86,6 73,1 25,6 23,2 74,5 66,0 3,9 3,3 

Nord-Kivu 90,4 76,9 20,4 19,0 78,5 70,0 9,5 6,8 

Sud-Kivu 77,7 67,9 27,7 25,5 71,0 63,4 11,5 10,0 

Maniema 83,6 72,2 18,4 17,0 66,6 61,2 2,3 1,7 

Haut-Katanga 40,9 38,4 45,8 35,3 55,6 45,1 13,6 7,6 

Haut-Lomami 87,2 86,0 27,4 27,3 71,1 68,8 1,4 1,4 

Lualaba 42,1 39,8 27,6 24,0 52,8 46,3 11,8 8,5 

Tanganyika 96,9 93,1 26,8 26,3 81,6 80,8 2,5 2,3 

Lomami 95,7 93,5 28,0 28,0 66,8 66,2 0,9 0,7 

Sankuru 93,8 86,7 12,9 12,6 71,6 67,4 2,5 2,4 

Kasaï Oriental 85,7 82,2 44,7 43,9 73,1 70,3 9,8 9,0 

Kasaï 89,3 88,5 26,2 26,0 91,7 90,6 5,3 5,1 

Kasaï Central 87,0 85,7 37,7 37,2 80,3 78,1 5,0 4,4 

RDC 72,9 66,8 27,1 23,2 65,8 60,6 8,4 5,2 

Source : INS, ECVM 2024 

10.2.2 Incidence, intensité et indice de pauvreté multidimensionnelle 

Au niveau national, l’incidence de la pauvreté multidimensionnelle est de 76,5%, avec une intensité moyenne des 

privations de 59,0%, ce qui se traduit par un IPM de 0,451. 

Les disparités entre milieux sont marquées. En zone rurale, la pauvreté est à la fois plus répandue (89,7% contre 

49,0% en urbain) et plus intense (60,2% contre 54,1% en milieu urbain), conduisant à un IPM deux fois supérieur 

(0,540 contre 0,265). La pauvreté sévère touche 45,4% des ménages ruraux contre 13,2% des ménages urbains, 

tandis que la vulnérabilité reste plus prononcée en ville (32,2% contre 8,7%). Ces résultats confirment que la 

pauvreté multidimensionnelle en RDC demeure avant tout un phénomène rural, par son ampleur comme par sa 

gravité. 

Relativement au sexe du chef de ménage, la pauvreté multidimensionnelle affecte plus sévèrement les ménages 

dirigés par des femmes tant par son ampleur que par son intensité. L’incidence de la pauvreté multidimensionnelle 

est légèrement plus élevée dans les ménages dirigés par des femmes (79,8%) que dans ceux dirigés par des 

hommes (75,7%). L’intensité des privations y est aussi plus marquée (60,2% contre 58,6%), ce qui conduit à un 

IPM plus élevé (0,481 contre 0,444). La pauvreté sévère touche davantage les ménages féminins (40,3% contre 

33,7%), traduisant une plus grande vulnérabilité. En revanche, la proportion de population vulnérable est plus forte 

dans les ménages dirigés par les hommes (16,8% contre 14,4%). 
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Tableau 10-7 : Statistiques de la pauvreté multidimensionnelle selon le milieu de résidence et le sexe du chef de 
ménage 

 Ménages Incidence (H) Intensité (A) IPM (M0) 
Population 
vulnérable 

Population vivant 
dans la pauvreté 

sévère 

Milieu de résidence             

Kinshasa 15,2 33,4 50,4 0,168 39,3 4,2 

Autres urbains 16,6 62,1 55,8 0,347 26,3 20,7 

Urbain  31,8 49,0 54,1 0,265 32,2 13,2 

Rural 68,2 89,7 60,2 0,540 8,7 45,4 

Sexe du CM       
Homme 77,9 75,7 58,6 0,444 16,8 33,7 

Femme 22,1 79,8 60,2 0,481 14,4 40,3 

RDC 100,0 76,5 59,0 0,451 16,4 34,9 

Source : INS, ECVM 2024 

Par ailleurs, les statistiques révèlent de fortes disparités entre les provinces. L’incidence la plus faible s’observe à 

Kinshasa (33,4%), suivie du Haut-Katanga (59,6%) et du Kongo-Central (62,8%), alors que les niveaux les plus 

élevés, dépassant les 95%, sont observés dans la Tshuapa (97,4%), le Kasaï (96, 4%), la Lomami (96,1%) et le 

Nord-Ubangi (95,1%). A l’exception de Kinshasa (50,2%), l’intensité des privations varie peu entre provinces, 

oscillant autour de 56 - 62%, mais elle atteint un maximum dans le Haut-Lomami (64,9%).  

L’IPM est le plus élevé dans le Haut-Lomami (0,611), la Tshuapa (0,603), le Kasaï (0,600) et la Lomami (0,598), 

traduisant une pauvreté à la fois étendue et profonde. À l’inverse, il est le plus faible à Kinshasa (0,168). 

Environ 60% des habitants de la Tshuapa (61,7%) et du Haut-Lomami (61,7%) vivent dans une pauvreté sévère. 

Cette sévérité reste marginale à Kinshasa (4,2%). La population vulnérable est proportionnellement plus 

nombreuse dans les provinces à incidence plus modérée, comme Kinshasa (39,3%), le Haut-Katanga (27,8%) et 

le Kongo Central (22,6%).  

De manière générale, la pauvreté multidimensionnelle en RDC est particulièrement critique dans les provinces du 

Centre (Kasaï et Lomami), du Grand Équateur (Tshuapa, Nord-Ubangi, Sud-Ubangi, Mongala et Équateur), ainsi 

que dans certaines provinces du Sud-Est (Haut-Lomami et Tanganyika), sans oublier le Haut-Uele et le Bas-Uele. 

En revanche, la capitale Kinshasa, la province du Kongo Central et certaines provinces minières, notamment le 

Haut-Katanga et le Lualaba, apparaissent relativement moins touchées. 
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Tableau 10-8 : Statistiques de la pauvreté multidimensionnelle (%) selon les provinces 

Province Population Incidence (H) Intensité (A) IPM (M0) 
Population 
vulnérable 

Population vivant 
dans la pauvreté 

sévère 

Kinshasa 10,2 33,4 50,4 0,168 39,3 4,2 

Kongo Central 2,6 62,8 55,7 0,350 22,6 21,8 

Kwango 2,9 89,9 58,9 0,530 9,4 42,4 

Kwilu 3,9 90,4 58,5 0,528 8,4 40,1 

Mai-Ndombe 2,6 92,1 57,4 0,529 7,5 37,6 

Equateur 2,4 93,7 59,1 0,554 5,3 45,2 

Nord-Ubangi 3,4 95,1 61,8 0,588 4,6 52,4 

Sud-Ubangi 3,8 95,0 61,3 0,582 4,4 53,1 

Mongala 3,1 94,5 59,6 0,563 5,2 48,3 

Tshuapa 2,3 97,4 61,8 0,603 2,4 61,7 

Tshopo 3,3 76,5 56,7 0,434 17,7 30,6 

Bas-Uele 2,3 94,6 59,0 0,559 4,5 41,9 

Haut-Uele 3,1 92,9 60,6 0,563 6,9 47,8 

Ituri 4,6 78,0 58,0 0,452 18,7 32,6 

Nord-Kivu 9,3 79,9 57,8 0,462 16,1 32,6 

Sud-Kivu 5,7 76,3 57,9 0,442 18,5 32,0 

Maniema 3,2 78,5 57,7 0,453 16,8 33,2 

Haut-Katanga 5,3 59,6 60,8 0,363 27,8 29,2 

Haut-Lomami 3,4 94,2 64,9 0,611 4,4 61,7 

Lualaba 3,2 67,4 58,6 0,395 21,3 29,8 

Tanganyika 3,3 94,7 60,5 0,573 5,3 49,2 

Lomami 3,0 96,1 62,2 0,598 3,5 54,6 

Sankuru 2,5 89,6 56,4 0,506 9,9 35,2 

Kasaï Oriental 3,4 90,9 62,5 0,568 7,5 53,6 

Kasaï 3,5 96,4 62,2 0,600 3,2 56,1 

Kasaï Central 3,8 92,5 61,5 0,568 6,2 49,3 

RDC 100,0 76,5 59,0 0,451 16,4 34,9 

Source : INS, ECVM 2024 

10.2.3 Contributions des indicateurs à l’Indice de Pauvreté multidimensionnelle 

L’analyse des contributions à l’IPM montre que les services de base représentent la dimension la plus déterminante 

(36,2%), principalement portés par les privations en installation sanitaire (9,8%) et en combustible de cuisson 

(10,6%). La santé suit avec une contribution de 30,3%, dominée par l’absence quasi généralisée d’assurance santé 

(21,2%), confirmant son poids majeur dans la pauvreté multidimensionnelle. Les conditions de vie contribuent à 

hauteur de 21,6%, surtout à travers la qualité des matériaux de construction (9,3%) et le manque d’actifs (8,4%). 

Enfin, l’éducation contribue relativement moins (11,9%), bien que cette contribution soit portée par les années de 

scolarité (6,9%). 
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Tableau 10-9 : Contribution (%) des indicateurs à l’IPM au niveau national 

Dimensions 
  Indicateurs 

Contributions des indicateurs Contributions des dimensions 

Education     
Fréquentation scolaire 5,0 

11,9 
Année de scolarité 6,9 

Santé   
Accès aux services de santé 9,1 

30,3 
Assurance santé 21,2 

Service de base   
Approvisionnement en eau potable 7,9 

36,2 
Installation sanitaire 9,8 

Electricité 8,0 

Combustible de cuisson 10,6 

Condition de vie   
Matériaux de bâtiment 9,3 

21,6 
Promiscuité 3,2 

Possession d’actif 8,4 

Chômage 0,7 

Source : INS, ECVM 2024 

Suivant les milieux de résidence, il ressort que les services de base constituent la principale dimension contribuant 

à l’IPM, tant en zone urbaine (34,1%) qu’en zone rurale (36,7%). La santé occupe une place importante, surtout en 

milieu urbain (34,6% contre 29,3% en rural), traduisant l’impact majeur de l’absence d’assurance santé. Les 

conditions de vie contribuent de manière comparable dans les deux milieux (21,7%), confirmant la persistance de 

privations liées au logement et aux actifs. Enfin, l’éducation reste la dimension la moins contributive, bien que 

légèrement plus marquée en zone rurale (12,4% contre 9,8% en urbain). 

En définitive, les contributions des différentes dimensions à l’IPM sont globalement similaires en milieux urbain et 

rural, avec une prédominance des services de base et de la santé, tandis que l’éducation et les conditions de vie 

jouent un rôle secondaire. 

Graphique 10-2 : Contribution (%) des dimensions ¨ lôIPM au niveau national et milieu de r®sidence 

 
Source : INS, ECVM 2024 

Comme au niveau national et selon le milieu de résidence, les services de base demeurent la principale dimension 

contribuant à l’IPM dans la majorité des provinces, avec des contributions dépassant souvent 38% (Kwango, Kwilu, 

les provinces du grand Equateur). La santé domine toutefois à Kinshasa, où elle atteint 41,2%, un niveau nettement 
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supérieur à celui observé ailleurs. L’éducation contribue davantage dans les provinces de l’Ituri, du Haut-Katanga 

et du Haut-Lomami, avec une valeur supérieure à 15%, traduisant un déficit de scolarisation marqué. Les conditions 

de vie présentent des contributions relativement homogènes, avoisinant 20%, mais atteignent des niveaux 

légèrement plus élevés au Sud-Kivu (23,6%) et au Nord-Kivu (23,4%). 

Tableau 10-10 : Contribution (%) des dimensions à l’IPM au niveau national et provincial 

Provinces Education Santé Services de base Conditions de vie 

Kinshasa 6,6 41,2 33,3 18,8 

Kongo-Central 12,1 29,8 38,2 19,9 

Kwango 7,8 29,4 40,0 22,7 

Kwilu 9,8 28,3 39,6 22,3 

Mai-Ndombe 7,3 32,7 38,4 21,5 

Equateur 7,6 31,7 38,6 22,2 

Nord-Ubangi 9,8 30,6 38,1 21,5 

Sud-Ubangi 12,2 27,6 38,9 21,4 

Mongala 10,7 27,7 40,2 21,4 

Tshuapa 12,6 27,7 39,1 20,6 

Tshopo 8,0 32,3 38,1 21,6 

Bas-Uele 9,7 31,1 38,2 21,0 

Haut-Uele 13,6 29,9 35,1 21,3 

Ituri 15,8 27,8 33,5 22,9 

Nord-Kivu 15,0 27,5 34,1 23,4 

Sud-Kivu 14,4 27,9 34,1 23,6 

Maniema 10,2 32,6 36,3 21,0 

Haut-Katanga 15,1 30,7 32,4 21,8 

Haut-Lomami 16,4 29,3 35,5 18,8 

Lualaba 14,4 32,0 34,9 18,8 

Tanganyika 13,4 28,3 36,2 22,1 

Lomami 12,1 31,1 37,1 19,7 

Sankuru 8,5 32,3 38,3 20,9 

Kasaï-Oriental 11,1 33,3 33,0 22,6 

Kasaï 7,7 31,5 38,9 21,9 

Kasaï-Central 10,4 28,9 38,1 22,6 

RDC 11,9 30,3 36,2 21,6 

Source : INS, ECVM 2024 

En conclusion, l’ECVM 2024 révèle que la pauvreté multidimensionnelle en RDC est principalement portée par les 

services de base (assainissement, électricité, eau potable, énergie de cuisson) et les conditions de vie (logement 

et actifs), aggravées par la faiblesse du système de santé, notamment l’absence quasi généralisée d’assurance. 

L’éducation, bien que moins déterminante, reste un facteur important, surtout dans l’Est et Sud-Est du pays. La 

pauvreté touche plus fortement les ménages ruraux et ceux dirigés par des femmes, confirmant leur plus grande 

vulnérabilité. Sur le plan provincial, elle est particulièrement critique dans le Centre (Kasaï et Lomami), le Grand 

Équateur (Tshuapa, Nord-Ubangi, Sud-Ubangi, Mongala et Équateur), le Nord-Est (Haut-Uele et Bas-Uele) et le 

Sud-Est (Haut-Lomami et Tanganyika), tandis que Kinshasa, Kongo-Central et les provinces minières (Haut-

Katanga et Lualaba) apparaissent relativement moins touchés. Enfin, les contributions des dimensions à l’IPM sont 

proches entre milieux urbain et rural, confirmant que la pauvreté repose sur des déficits communs, dont l’intensité 

varie selon les provinces. 
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Chapitre 11  

PAUVRETE ET ACTIVITES DU MONDE 

RURAL 

La pauvreté en milieu rural demeure un défi majeur à l’échelle mondiale, particulièrement dans les pays en 

développement, où la majorité des populations rurales dépend encore largement des activités agricoles et para-

agricoles. Ces activités constituent non seulement des moyens de subsistance et des sources de revenus, mais 

jouent également un rôle essentiel dans la sécurité alimentaire. 

En RDC, la majorité de la population réside encore en zone rurale, et l’agriculture familiale est la principale 

occupation des ménages. Les statistiques agricoles revêtent un intérêt majeur pour comprendre les conditions de 

vie des populations rurales, orienter les politiques publiques et suivre les progrès vers les ODD en milieu rural. 

Nous analysons dans ce chapitre les indicateurs liés aux activités de production végétale et animale des ménages 

au regard du niveau de pauvreté. L’objectif est d’identifier les facteurs liés à la pratique de ces activités qui 

pourraient expliquer la pauvreté. Aussi, en plus des pratiques de l’agriculture végétale et l’élevage, nous présentons 

la proportion des ménages pratiquant la pêche, la chasse et cueillette. 

Certaines informations sur la production, aussi bien animale et végétale, que sur la chasse, la pêche et la cueillette, 

telles que le volume de la production, le volume et le cout des intrants utilisés, ne peuvent être analysées faute 

d’une matrice5 de conversion des unités de mesures rurales en unités standards. 

11.1 Pratique des activités rurales 

Il s’agit ici d’évaluer la proportion des ménages pratiquant au moins l’une des cinq activités rurales suivantes : 

l’agriculture, l’élevage, la pêche, la chasse et la cueillette. Conventionnellement, un ménage est considéré comme 

pratiquant une activité donnée si au moins un ses membres pratique ladite activité pour compte propre ; ont été 

exclus de ce groupe les ménages ayant des membres travaillant dans une activité mais pour compte d’autrui, qu’il 

s’agisse d’emploi dans une entreprise ou un autre ménage ou encore d’une aide familiale. Dans la lecture des 

tableaux, il importe de noter que les ménages contenus dans les colonnes ne pratiquent pas exclusivement l’activité 

concernée, ces ménages peuvent aussi bien pratiquer d’autres activités parmi les cinq activités suscitées. 

 
5 [ŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴƻƴπǎǘŀƴŘŀǊŘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
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11.1.1 Types d’activités et emplacement géographique 

Au niveau national, 62,6% des ménages dépendent des activités agricoles (agriculture, élevage, pêche, chasse, 

cueillette), avec une prédominance de l’agriculture (54,9%) et de l’élevage (22,5%). Selon le milieu de résidence, 

la pratique des activités primaires est fortement contrastée : 83% des ménages ruraux y participent, contre 

seulement 18,9% des ménages urbains et 6,3% des ménages de Kinshasa. 

Au niveau provincial, la participation aux activités primaires varie considérablement. Les provinces telles que le 

Nord-Ubangi (94,5%), la Tshuapa (92,2%), le Tanganyika (87,2%) ou le Sankuru (86,9%) affichent des proportions 

très élevés des ménages impliqués dans les activités agricoles. À l’inverse, les provinces plus urbanisées ou 

caractérisées par une forte activité minière, comme Kinshasa (6,3%), Haut-Katanga (34,1%) et Lualaba (34,5%), 

montrent des taux nettement plus faibles. 

Tableau 11-1 : Proportion (%) des m®nages agricoles selon le milieu de r®sidence et la province 

  

Proportion des ménages pratiquant : 

Pourcentage des 
ménages 

pratiquant au 
moins une 

activité entre : 
Agriculture et 

Elevage 

Pourcentage des 
ménages pratiquant 

au moins une 
activité entre : 

Agriculture/Elevage/
Pêche/Chasse/Cueill

ette 

Agriculture [1] Elevage Pêche Chasse Cueillette   

Milieu résidence               

 Kinshasa 2,5 2,9 0,5 0,1 1,2 5,0 6,3 

 Autres urbains 20,4 12,3 1,1 0,3 5,9 27,9 30,4 

 Ens, urbain 11,9 7,8 0,8 0,2 3,6 17,0 18,9 

 Rural 74,9 29,3 7,0 3,0 27,0 78,8 83,0 

Province               

 Kinshasa 2,5 2,9 0,5 0,1 1,2 5,0 6,3 

 Kongo Central 58,0 12,2 1,4 1,5 11,2 61,1 65,8 

 Kwango 71,2 32,9 7,1 2,7 51,9 79,2 84,7 

 Kwilu 72,2 34,1 6,7 0,8 19,7 76,5 77,8 

 Mai-Ndombe 74,4 20,8 10,6 2,6 33,8 79,7 87,1 

 Equateur 26,8 10,9 13,4 6,3 14,1 32,2 47,2 

 Nord-Ubangi 90,8 43,3 24,0 9,8 40,9 93,3 94,5 

 Sud-Ubangi 84,3 44,2 12,7 4,2 33,2 88,2 92,0 

 Mongala 61,1 32,0 18,6 4,4 38,3 69,7 82,4 

 Tshuapa 74,2 18,1 17,4 6,0 59,5 77,5 92,2 

 Tshopo 57,6 20,6 11,2 3,5 24,2 62,2 68,8 

 Bas-Uele 68,9 22,5 4,7 5,6 31,7 75,3 79,4 

 Haut-Uele 79,5 45,1 8,1 7,3 38,9 83,3 88,4 

 Ituri 74,6 31,0 2,5 1,2 35,2 77,4 82,2 

 Nord-Kivu 61,3 28,2 0,2 1,1 2,9 67,8 68,3 

 Sud-Kivu 58,8 19,7 2,3 0,3 6,0 64,1 65,7 

 Maniema 55,9 35,0 4,7 2,3 21,0 67,3 72,1 

 Haut-Katanga 29,2 11,2 1,9 1,7 7,2 32,8 34,1 

 Haut-Lomami 71,7 23,9 7,5 3,0 25,0 76,1 80,9 

 Lualaba 30,2 7,4 3,2 0,3 13,2 32,2 34,5 

 Tanganyika 81,4 11,1 15,0 1,8 14,1 82,6 87,2 

 Lomami 78,3 44,1 5,0 4,9 41,3 83,6 86,9 

 Sankuru 83,9 44,3 17,1 2,8 49,3 85,9 86,9 

 Kasaï Oriental 60,8 31,9 0,5 0,7 26,0 68,9 71,5 

 Kasaï 55,1 13,4 2,1 1,5 11,4 58,9 63,9 

 Kasaï Central 71,8 22,1 1,7 1,5 27,8 75,2 78,1 

 RDC 54,9 22,5 5,0 2,1 19,6 59,2 62,6 

Source : INS, ECVM 2024 
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11.1.2 Types d’activités et caractéristiques socio-démographiques 

Selon le sexe et l’âge du chef de ménage, les différences sont relativement faibles : les ménages conduits par des 

hommes sont légèrement plus impliqués dans les activités primaires (63,0%) que ceux conduits par des femmes 

(61,2%). Les ménages dont le chef est âgé de 15 à 24 ans (67,4%) et ceux le chef a entre 55 à 64 ans (environ 

70%) sont plus impliqués dans les activités agricoles comparativement aux autres groupes. 

Le niveau d’éducation a un impact important la pratique des activités rurales : les ménages dirigés par des 

personnes sans instruction ou avec un niveau primaire sont les plus engagés dans ces activités (jusqu’à 76,2%), 

tandis que ceux dirigés par des personnes ayant un niveau d’éducation supérieur le sont beaucoup moins (20,8%). 

Le constat est que plus le niveau d’éducation du chef est élevé plus les ménages sont moins enclins à pratiquer 

les activités rurales. 

Les ménages les plus pauvres pratiquent davantage les activités rurales (75,5%) que les plus riches (46,3%), et 

plus le niveau de richesse augmentent plus les ménages abandonnent les activités rurales. Ces résultats 

démontrent que ces activités restent principalement un moyen de survie pour les populations les plus défavorisées. 

Tableau 11-2 : Proportion (%) des ménages selon l’activité pratiquée par caractéristiques du ménage 

  

Proportion des ménages pratiquant : Pourcentage des 
ménages 

pratiquant au 
moins une 

activité entre : 
Agriculture et 

Elevage 

Pourcentage des 
ménages pratiquant 

au moins une 
activité entre : 

Agriculture/Elevage/
Pêche/Chasse/Cueill

ette Agriculture [1] Elevage Pêche Chasse Cueillette 

Sexe du CM        
    Masculin 55,4 23,3 5,9 2,5 19,1 59,6 63,0 

    Féminin 53,3 19,5 2,0 0,9 21,2 57,7 61,2 

Age du CM        
    15-24 ans 58,7 19,1 6,4 2,6 23,4 62,7 67,4 

    25-34 ans 52,9 20,2 5,1 2,0 19,8 57,0 61,1 

    35-44 ans 53,9 22,7 5,6 2,5 19,2 57,9 61,3 

    45-54 ans 55,9 23,8 5,0 2,2 19,7 60,1 63,0 

    55-64 ans 59,7 25,2 4,8 1,7 20,2 64,0 66,9 

    65 ans et + 52,1 23,9 2,6 1,3 16,7 58,2 61,0 

Niveau d'éducation du CM        
    Aucun 64,4 22,5 4,8 2,1 21,1 68,3 71,8 

    Primaire 67,4 27,6 6,6 3,3 26,8 71,7 76,2 

    Secondaire 48,8 22,5 5,5 1,9 17,6 53,6 56,9 

    Supérieur 16,0 9,7 0,5 0,3 6,0 19,8 20,8 

Quintile des dépenses        
Plus pauvre 68,7 20,1 4,5 1,5 20,8 71,7 75,5 

Q2 64,7 26,1 6,0 2,3 22,2 68,7 71,6 

Q3 61,4 25,4 5,3 2,6 22,6 65,5 68,5 

Q4 54,0 24,0 5,3 2,1 20,5 58,2 61,6 

Plus riche 36,9 18,4 4,4 2,1 14,6 42,3 46,3 

RDC 54,9 22,5 5,0 2,1 19,6 59,2 62,6 

Source : INS, ECVM 2024 

11.2 Activités de production végétale 

Cette section aborde quelques caractéristiques propres à l’activité de production végétale, qui constitue la principale 

activité rurale en termes de pratique et qui absorbe la plus grande part de la main d’œuvre rurale. Les 

caractéristiques analysées sont entre autres la superficie exploitée, le nombre de parcelles, l’acquisition et la 

gestion des terres cultivées, la qualité des sols et les mécanismes d’entretien et enfin les cultures pratiques. Il 

convient de noter que les informations analysées se rapportent à la campagne agricole ayant précédé l’enquête, à 

savoir la campagne 2023/2024. 
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11.2.1 Superficie cultivée et nombre de parcelles agricoles exploitées 

Les ménages exploitent en moyenne 2,5 hectare (ha), pour une superficie totale estimée à 27,2 millions d’ha. 

Les ménages dirigés par des hommes disposent de plus de terres (2,7 ha) que ceux dirigés par des femmes (1,9 

ha), traduisant une inégalité d’accès foncier. Les superficies sont relativement stables selon l’âge du chef de 

ménage, avec un maximum chez les ménages dont le chef est âgé de 15-54 ans (variant entre 2,6 ha et 2,7 ha en 

moyenne) puis une baisse après 55 ans (2,2 ha). 

L’éducation révèle quelques différences : les ménages avec un chef sans instruction exploitent la plus vaste part 

de la superficie totale exploitée (plus de 13 millions d’ha, 3,1 ha en moyenne), tandis que les ménages dont le chef 

a un niveau supérieur exploitent moins de terres, seulement 887,1 milles ha, mais avec une meilleure intensité (3,3 

ha en moyenne). 

Enfin, par niveau de bien-être, les ménages les plus pauvres possèdent plus de terres (3,1 ha en moyenne pour 

6,6 millions d’ha au totale) que les ménages les plus riches (2,0 ha, 4,0 millions d’ha), ce qui confirme que la 

superficie n’est pas synonyme de richesse, mais reflète surtout une agriculture de subsistance faiblement valorisée. 

Tableau 11-3 : Superficie totale et moyenne exploitée selon les caractéristiques du ménage 

  Superficie moyenne exploitée (ha) Superficie totale exploitée (ha)  
Sexe du CM     

    Masculin 2,7  22 657 812   

    Féminin 1,9  4 513 051   

Age du CM     

    15-24 ans 2,7  2 032 296   

    25-34 ans 2,6  6 942 725   

    35-44 ans 2,6  7 605 061   

    45-54 ans 2,7  5 423 313   

    55-64 ans 2,2  3 134 364   

    65 ans et + 2,2  2 032 833   

Niveau d'éducation du CM     

    Aucun 3,1  13 006 162   

    Primaire 1,7  4 479 667   

    Secondaire 2,4  8 797 928   

    Supérieur 3,3  887 107   

Quintile des dépenses     

Plus pauvre 3,1  6 647 790   

Q2 2,5  5 435 514   

Q3 2,7  6 192 514   

Q4 2,2  4 934 745   

Plus riche 2,0  3 960 302   

RDC 2,5  27 170 863   

Source : INS, ECVM 2024  

La majorité des ménages agricoles en RDC (70,5%) exploitent une seule parcelle, avec un nombre moyen de 1,4 

parcelle par ménage, reflétant des exploitations de petite taille. Cette structure limite la diversification des cultures. 

Plus de 73 ménages conduits par les femmes sur 100 exploitent une parcelle, tandis que ce chiffre est d’environ 

70 chez les ménages conduits par les hommes. Par contre, il y a plus de ménages dirigés par les hommes qui 

exploitent deux parcelles ou plus par rapport à ceux dirigés par les femmes. Les ménages dirigés par des personnes 

plus âgées (45 ans et plus) cultivent en moyenne 1,5 parcelles et ils sont moins nombreux à n’exploiter qu’une 

parcelle (moins de 70 sur 100), comparativement aux ménages conduits par des jeunes qui sont plus de 71 sur 

100 à n’exploiter qu’une seule parcelle. Le niveau d’éducation influence également la taille des exploitations : les 

ménages dont le chef est sans instruction cultivent surtout une seule parcelle (74,7%), cette proportion ne dépasse 

pas 71% parmi les ménages dont le chef à un niveau primaire ou plus. 
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Les ménages les plus riches exploitent en moyenne plus de parcelles (1,5) par rapport aux ménages les plus 

pauvres (1,3). 

Tableau 11-4 : Nombre de parcelles agricoles exploitées par caractéristiques du ménage 

  

Nombre de parcelles exploitées par le ménage Nombre 
moyen de 
parcelles 
agricoles 

1 Parcelle 2 Parcelles 3 Parcelles et + Total 

Sexe du CM           

    Masculin 69,7 19,9 10,4 100,0 1,4 

    Féminin 73,4 18,8 7,8 100,0 1,4 

Age du CM      
    15-24 ans 76,4 15,1 8,5 100,0 1,3 

    25-34 ans 71,1 20,9 8,0 100,0 1,4 

    35-44 ans 71,3 19,6 9,1 100,0 1,4 

    45-54 ans 68,0 20,3 11,7 100,0 1,5 

    55-64 ans 69,7 18,6 11,6 100,0 1,5 

    65 ans et + 68,3 20,2 11,5 100,0 1,5 

Niveau d'éducation du CM      
    Aucun 74,7 17,0 8,3 100,0 1,4 

    Primaire 66,1 22,6 11,3 100,0 1,5 

    Secondaire 68,9 20,8 10,4 100,0 1,5 

    Supérieur 70,5 18,2 11,3 100,0 1,4 

Quintile des dépenses      
Plus pauvre 76,8 16,2 7,0 100,0 1,3 

Q2 70,7 20,8 8,5 100,0 1,4 

Q3 69,3 20,1 10,5 100,0 1,4 

Q4 66,8 21,6 11,6 100,0 1,5 

Plus riche 69,0 19,5 11,5 100,0 1,5 

RDC 70,5 19,7 9,8 100,0 1,4 

Source : INS, ECVM 2024 

11.2.2 Acquisition et gestion des parcelles agricoles 

En RDC, 74,2% des parcelles sont en pleine propriété, mais seulement 19,2% ont un titre foncier formel, indiquant 

une forte insécurité foncière. La majorité de ces parcelles sont obtenues par héritage (68,4%), suivies par l'achat 

(15,5%) et le don (11,1%). 

Les ménages dirigés par des hommes détiennent plus souvent les parcelles qu’ils exploitent (75,0%) et ont plus de 

titres fonciers (20,1%) que ceux dirigés par des femmes (71,3% et 15,6%). Les ménage dont le chef est âgé de 65 

ans et plus ont un meilleur accès à la propriété (77,4%) et aux titres (21,8%), tandis que les ménages des jeunes 

(15-24 ans) sont moins propriétaires (70,4%) et seulement 1 ménage sur 10 possède un titre foncier. Quel que soit 

le niveau d’instruction du chef de ménage, plus de 7 ménages sur 10 sont propriétaires mais moins de 3 parmi eux 

possèdent un document de propriété. 

Qu’il s’agisse des ménages plus riches ou plus pauvres, plus de 75% détiennent les parcelles qu’ils exploitent. 

Quant à la détention de titres de propriété, on constate qu’environ 26% des ménages les plus riches disposent d’au 

moins un document contre seulement environ 14% pour les ménages les plus pauvres. 
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Tableau 11-5 : Répartition des parcelles agricoles selon le statut d’occupation et le mode d’acquisition, et proportion 
des parcelles disposant d’un titre de propriété par caractéristiques du ménage 

  

Mode d'occupation Mode d'acquisition Proportion des 
parcelles 
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Sexe du CM                             

    Masculin 75,0 14,4 2,7 3,5 1,8 2,6 100,0 16,3 69,1 1,1 10,7 2,7 100,0 20,1 

    Féminin 71,3 18,3 2,3 2,7 1,9 3,4 100,0 11,9 65,6 6,5 12,8 3,2 100,0 15,6 

Age du CM               
    15-24 ans 70,4 22,1 1,2 1,7 2,2 2,3 100,0 8,8 71,9 1,8 14,0 3,6 100,0 10,7 

    25-34 ans 73,3 16,1 2,1 4,1 2,2 2,3 100,0 13,2 70,9 1,9 11,4 2,6 100,0 19,5 

    35-44 ans 73,6 15,1 3,5 2,9 1,8 3,2 100,0 15,2 69,5 2,0 10,4 2,9 100,0 18,6 

    45-54 ans 76,0 13,6 3,0 3,6 1,3 2,5 100,0 17,5 67,3 1,7 10,5 3,0 100,0 21,0 

    55-64 ans 74,6 14,5 2,0 4,3 1,7 2,9 100,0 18,5 64,9 2,6 10,9 3,1 100,0 19,4 

    65 ans et + 77,4 13,2 2,4 2,1 2,1 2,9 100,0 17,2 64,2 4,2 12,7 1,7 100,0 21,8 

Niveau d'éducation du CM               
    Aucun 73,3 14,8 3,1 3,8 2,7 2,4 100,0 15,6 66,2 3,1 12,2 2,9 100,0 20,7 

    Primaire 74,8 16,0 2,5 2,9 1,1 2,7 100,0 13,2 70,9 1,7 11,2 3,0 100,0 16,6 

    Secondaire 74,5 15,3 2,2 3,4 1,4 3,3 100,0 16,2 69,4 1,7 10,4 2,4 100,0 19,3 

    Supérieur 78,6 13,6 2,6 2,4 1,8 1,0 100,0 25,5 60,6 2,1 5,6 6,2 100,0 23,7 

Quintile des dépenses               
Plus pauvre 75,6 12,8 2,5 3,6 2,1 3,3 100,0 13,1 68,8 1,4 12,6 4,1 100,0 14,3 

Q2 72,5 16,1 1,8 4,0 1,7 3,8 100,0 13,9 69,0 2,4 12,1 2,5 100,0 16,6 

Q3 72,6 17,1 2,2 3,5 2,2 2,4 100,0 14,5 69,8 1,8 11,1 2,8 100,0 18,2 

Q4 74,5 15,4 3,4 3,2 1,8 1,8 100,0 16,2 67,8 2,4 10,9 2,6 100,0 20,7 

Plus riche 76,4 14,5 3,0 2,4 1,1 2,5 100,0 19,3 66,4 2,9 9,2 2,2 100,0 26,3 

RDC 74,2 15,2 2,6 3,4 1,8 2,7 100,0 15,5 68,4 2,2 11,1 2,8 100,0 19,2 

Source : INS, ECVM 2024 

La gestion des parcelles agricoles est majoritairement individuelle, pratiquée par 74,8% des ménages contre 25,2% 

pour la gestion collective. Cette tendance se reflète dans l'ensemble des caractéristiques des ménages. 

Les ménages conduites par des femmes sont nettement plus portées vers une gestion individuelle (82,5%) 

comparés à ceux dirigés par ses hommes (72,8%). Selon l’âge, les différences sont faibles jusqu’à 64 ans, mais 

les ménages dont le chef a 65 ans ou plus privilégient davantage la gestion individuelle (79,3%). Au regard du 

niveau d’éducation, les résultats révèlent que les ménages optent pour une gestion individuelle des parcelles plutôt 

collective quel que soit le niveau d’instruction du chef de ménage (au moins 72%). 

Enfin, l’analyse des quintiles montre une préférence générale pour la gestion individuelle, plus marquée chez les 

ménages les plus pauvres (77,4%) et les plus riches (76,8%), bien que les écarts restent modérés entre les groupes. 
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Graphique 11-1 : R®partition (%) des parcelles agricoles selon le mode de gestion par caract®ristiques du m®nage 

 
Source : INS, ECVM 2024 

11.2.3 Qualité des sols, entretien, utilisation d’intrants agricoles et système 

d’irrigation 

La répartition des parcelles agricoles selon le type de sol montre une prédominance des sols sableux (42,1%) et 

argileux (40,0%), qui représentent, ensemble, plus de 80% des sols exploités. Les sols limoneux, bien que moins 

fréquents, couvrent encore une part significative avec 16,5%. Les sols de type glacis et autres restent très 

marginaux, ce qui suggère que la majorité des exploitations agricoles se fait sur des sols relativement variés mais 

dominés par deux grands types, sableux et argileux, aux propriétés physiques distinctes qui peuvent influencer les 

pratiques culturales. 

La topographie des parcelles agricoles est largement dominée par les plaines, qui représentent plus de la moitié 

des terrains cultivés (49,6%). Ce type de relief est généralement favorable à l’agriculture intensive grâce à sa facilité 

d’accès et à son potentiel d’irrigation. Viennent ensuite les pentes douces (27,2%) et les collines (14,5%), qui, bien 

que moins favorables, restent largement exploitées. Les terrains en pente raide (3,9%) ou en vallée (4,8%) sont 

peu nombreux, probablement en raison des contraintes liées à l’érosion ou à la gestion de l’eau. 

Plus de la moitié des sols (53,6%) sont appréciés comme ayant une bonne fertilité, ce qui est un atout important 

pour la productivité agricole. Une part conséquente des sols (40,7%) est jugée de fertilité moyenne, ce qui indique 

qu’il peut y avoir besoin d’aménagements ou d’apports pour maintenir ou améliorer la production. Seule une faible 

minorité (5,7%) des sols est considérée comme faiblement fertile, ce qui suggère que, globalement, les conditions 

de fertilité sont favorables pour l’agriculture dans la zone étudiée. 
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Graphique 11-2 : R®partition (%) des parcelles agricoles par type, topographie et appr®ciation de la fertilit® du sol 

 
Source : INS, ECVM 2024 

La majorité des parcelles agricoles en République Démocratique du Congo sont labourées manuellement (87,4%), 

avec un faible recours à la mécanisation. Le labour sans outils représente 12,1% des cas, indiquant un manque 

d'accès à des outils agricoles de base. Les méthodes de labour motorisées et attelées sont très marginales (0,2% 

et 0,3% respectivement), ce qui montre la faible modernisation de l’agriculture dans le pays. 

La répartition des méthodes de labour varie légèrement en fonction du sexe du chef de ménage, mais les 

différences sont faibles. Les dirigés par les femmes ont un recours un peu plus important au travail manuel et au 

labour sans outils par rapport à ceux conduits par hommes. En fonction de l'âge du CM, les ménages dirigés par 

personnes les plus âgées (65 ans et plus) utilisent moins le labour sans outils. Les ménages avec un chef ayant un 

niveau d’éducation plus élevé ont tendance à utiliser davantage de méthodes modernes, telles que le labour 

motorisé et attelé. 

Les différences dans les méthodes de labour selon les quintiles de dépenses sont faibles, mais les tendances 

montrent que les ménages les plus pauvres recourent davantage au travail manuel et au labour sans outils (88,4% 

et 11%). En revanche, les ménages plus riches utilisent légèrement plus de techniques modernes, mais restent 

fortement dépendants du travail manuel (87,3%). Cela met en lumière la faible mécanisation de l'agriculture dans 

l’ensemble du pays, même chez les ménages les plus riches, ce qui souligne les défis du développement 

technologique du secteur agricole. 
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Tableau 11-6 : Répartition (%) des parcelles agricoles selon le mode de labour par caractéristiques du ménage 

  

Mode de labour 

Total Sans labour Manuel Attelé Motorisé 

Sexe du CM           

   Masculin 11,9 87,6 0,2 0,3 100,0 

   Féminin 12,9 86,6 0,2 0,4 100,0 

Age du CM      
   15-24 ans 12,9 86,4 0,0 0,7 100,0 

   25-34 ans 13,3 86,2 0,3 0,3 100,0 

   35-44 ans 12,2 87,3 0,3 0,2 100,0 

   45-54 ans 11,4 88,1 0,0 0,5 100,0 

   55-64 ans 12,2 87,2 0,2 0,5 100,0 

   65 ans et + 9,6 90,0 0,0 0,4 100,0 

Niveau d'éducation du CM      
   Aucun 11,2 88,6 0,1 0,2 100,0 

   Primaire 12,4 86,9 0,2 0,4 100,0 

   Secondaire 12,8 86,6 0,2 0,4 100,0 

   Supérieur 13,1 84,6 1,2 1,2 100,0 

Quintile des dépenses      
Plus pauvre 11,0 88,4 0,0 0,5 100,0 

Q2 12,3 87,2 0,1 0,4 100,0 

Q3 11,3 88,1 0,3 0,2 100,0 

Q4 13,6 85,8 0,3 0,3 100,0 

Plus riche 12,2 87,3 0,2 0,3 100,0 

RDC 12,1 87,4 0,2 0,3 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

La répartition des parcelles agricoles selon le type de source d’eau d’irrigation au niveau national révèle une très 

nette domination de l’irrigation pluviale, qui concerne 91,8% des parcelles. Cela signifie que la majorité des 

agriculteurs dépend principalement des précipitations naturelles pour l’approvisionnement en eau de leurs cultures. 

Les autres sources d’irrigation, telles que les puits propres (1,3%), les canaux (1,0%), ou les ruisseaux (4,2%), sont 

utilisées de façon marginale, indiquant un recours limité aux infrastructures d’irrigation artificielle. Enfin, les marais 

et wetlands ainsi que d’autres sources représentent ensemble moins de 2% des cas, ce qui confirme que l’irrigation 

reste largement dépendante des conditions naturelles au niveau national. 

Graphique 11-3 : R®partition des parcelles agricoles selon le type de sources d'eau d'irrigation au niveau national 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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À l’échelle nationale, l'utilisation des intrants agricoles en République Démocratique du Congo est très faible. Seuls 

2,3% des parcelles utilisent des déchets d'animaux comme engrais organique, et 3,2% utilisent des ordures 

ménagères. En termes d'engrais inorganiques, l'urée est la plus utilisée (1,0%), suivie du NPK (0,7%), tandis que 

d'autres produits comme le phosphate et le DAP sont à des niveaux très faibles. L'utilisation des produits 

phytosanitaires (pesticides, fongicides, herbicides) reste également marginale. Cela reflète une agriculture à faible 

intensité d’intrants, limitant ainsi la productivité. 

Il existe des différences minimes entre les ménages dont le chef est hommes ou femmes dans l’utilisation des 

intrants agricoles. Les ménages dirigés par des hommes utilisent un peu plus d'engrais inorganiques, notamment 

l'urée, tandis que ceux dirigés par les femmes privilégient les ordures ménagères comme engrais organique. En 

fonction de l'âge, les ménages dont le chef est âgé (65 ans et plus) utilisent plus d'engrais organiques et 

inorganiques, notamment l'urée, par rapport aux ménages dont le chef est jeune (15-24 ans), qui ont les taux les 

plus bas d’utilisation d'intrants. Le niveau d'éducation du chef de ménage influence aussi l'adoption des intrants 

modernes : ceux dont le chef a un niveau supérieur utilisent davantage d'engrais inorganiques et de produits 

phytosanitaires. 

Les différences d’utilisation des intrants agricoles sont également liées au niveau de vie des ménages. Les 

ménages les plus pauvres utilisent plus fréquemment des engrais organiques comme les déchets d'animaux et les 

ordures ménagères, en raison de leur faible coût et de leur disponibilité locale. En revanche, les ménages plus 

riches ont accès à davantage d'intrants modernes, comme l'urée, le NPK, et des produits phytosanitaires. 

Tableau 11-7 : Proportion (%) des parcelles agricoles selon les types d’intrants utilisés par caractéristiques du 
ménage 

  

Type d'engrais organique 
Type d'engrais 

inorganique 
Type de produits 
phytosanitaires 

Déchets 
d'animaux Ordures ménagères Urée Phosphate NPK DAP Pesticide Fongicide Herbicide 

Sexe du CM          
    Masculin 2,4 2,9 1,1 0,4 0,7 0,2 0,5 0,2 0,3 

    Féminin 2,1 4,0 0,7 0,1 0,7 0,3 0,4 0,2 0,2 

Age du CM          
    15-24 ans 1,1 1,3 0,4 0,1 1,0 0,1 0,2 0,2 0,2 

    25-34 ans 2,3 3,1 1,1 0,3 0,7 0,3 0,5 0,1 0,3 

    35-44 ans 2,3 2,3 1,0 0,4 0,4 0,3 0,4 0,1 0,2 

    45-54 ans 2,4 3,8 0,9 0,3 0,7 0,2 0,4 0,3 0,3 

    55-64 ans 2,0 3,7 1,4 0,4 0,8 0,2 0,5 0,3 0,3 

    65 ans et + 3,7 5,2 1,4 0,4 0,8 0,2 0,5 0,2 0,3 

Niveau d'éducation du CM          
    Aucun 2,2 4,7 0,7 0,3 0,4 0,1 0,3 0,1 0,1 

    Primaire 1,8 2,3 0,9 0,3 0,7 0,3 0,4 0,2 0,2 

    Secondaire 2,6 2,1 1,3 0,4 0,8 0,3 0,7 0,3 0,4 

    Supérieur 4,6 3,3 2,3 0,5 2,5 - 0,7 0,5 0,5 

Quintile des dépenses          
Plus pauvre 3,3 3,6 0,8 0,3 0,6 0,2 0,5 0,2 0,2 

Q2 1,9 2,7 1,1 0,2 0,4 0,7 0,4 0,1 0,4 

Q3 2,0 3,1 1,0 0,3 0,6 0,2 0,3 0,1 0,2 

Q4 1,9 2,9 1,1 0,3 0,7 0,1 0,3 0,1 0,2 

Plus riche 2,7 3,5 1,2 0,4 1,0 0,1 0,8 0,5 0,3 

RDC 2,3 3,2 1,0 0,3 0,7 0,2 0,4 0,2 0,3 

Source : INS, ECVM 2024 
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11.2.4 Cultures pratiquées 

Cette sous-section analyse les principales cultures pratiquées par les ménages, leurs types et l’indice de diversité 

des cultures. Ce dernier mesure le degré de diversification des cultures pratiquées par un ménage agricole. Il 

renseigne à la fois sur le nombre de cultures différentes et sur la répartition relative des superficies ou des parcelles 

entre ces cultures. Un indice faible traduit une agriculture peu diversifiée, ce qui rendrait les ménages moins 

résilients. À l’inverse, un indice élevé indique une diversification plus importante et donc une résilience élevée. 

Dans le cadre de ce rapport, l’indice6 (exprimé sur une échelle de 0 à 100) permet donc d’apprécier le niveau de 

diversification des systèmes de production agricole selon quelques caractéristiques des ménages  

Les cultures vivrières dominent largement en RDC. Le manioc est la culture la plus courante (43,5% des parcelles), 

suivi du maïs (19,7%) et du riz paddy (11,6%). D'autres cultures comme l'arachide, le haricot et la patate douce 

occupent des parts plus petites. La majorité des parcelles est consacrée à des cultures annuelles (97,3%), avec 

une faible part de cultures pérennes (2,7%), indiquant un système agricole principalement axé sur la subsistance 

et les récoltes à cycle court. 

Les ménages dirigés par des femmes cultivent davantage de manioc (47,0%) par rapport à ceux dirigés par des 

hommes (42,6%). Les ménages dirigés par les hommes, quant à eux, cultivent plus de maïs, de riz et d'arachide. 

Les ménages dirigés par des jeunes (15-24 ans) se distinguent par une plus grande culture de riz paddy (15,2%), 

tandis que ceux dirigés par les plus âgés (65 ans et plus) cultivent davantage de cultures diverses (9,9%) et ont 

une plus grande proportion de cultures pérennes (3,2%), bien que cela reste minoritaire. Toutefois, les cultures 

annuelles dominent toujours. 

Il existe une relation modérée entre le niveau de vie et les types de cultures pratiquées. Les ménages les plus 

pauvres cultivent principalement le manioc (47,0%) contre 43,5% pour les plus riches. Les cultures pérennes sont 

légèrement plus élevées parmi les ménages plus riches (2,9% contre 2,6% chez les plus pauvres), les cultures 

annuelles restent dominantes, même parmi les ménages les plus riches, ce qui montre un système agricole peu 

diversifié et peu orienté vers des cultures à haute valeur ajoutée. 

Tableau 11-8 : Répartition des parcelles agricoles selon la principale culture pratiquée et le type de culture par 
caractéristiques 

  

Culture principale : Type de culture 

Manioc Maïs Riz Paddy Arachide Haricot Patate douce Autres Total Annuelle Pérenne Total 

Sexe du CM                       

    Masculin 42,6 20,4 11,9 9,0 6,3 1,1 8,6 100,0 97,1 2,9 100,0 

    Féminin 47,0 17,0 10,5 9,6 6,4 1,4 8,1 100,0 98,2 1,8 100,0 

Age du CM            
    15-24 ans 41,7 20,8 15,2 9,2 5,3 0,6 7,2 100,0 97,1 2,9 100,0 

    25-34 ans 43,9 18,0 12,5 9,4 7,3 1,5 7,4 100,0 97,8 2,2 100,0 

    35-44 ans 42,9 20,9 11,2 9,6 6,6 0,9 8,0 100,0 97,8 2,2 100,0 

    45-54 ans 43,3 20,7 11,6 8,2 5,7 1,2 9,3 100,0 96,5 3,5 100,0 

    55-64 ans 43,9 18,8 10,6 10,1 5,5 1,4 9,7 100,0 97,1 2,9 100,0 

    65 ans et + 45,6 19,3 9,2 7,7 6,7 1,5 9,9 100,0 96,8 3,2 100,0 

Quintile des dépenses            
Plus pauvre 47,0 21,9 7,6 8,6 5,2 0,7 9,0 100,0 97,4 2,6 100,0 

Q2 43,8 18,7 12,1 10,4 5,6 1,0 8,4 100,0 97,6 2,4 100,0 

Q3 43,0 20,1 12,3 8,7 6,3 1,5 8,0 100,0 97,8 2,2 100,0 

Q4 40,8 18,8 13,5 9,7 7,4 1,4 8,4 100,0 96,7 3,3 100,0 

Plus riche 43,5 19,3 11,9 8,2 7,3 1,2 8,6 100,0 97,1 2,9 100,0 

RDC 43,5 19,7 11,6 9,1 6,4 1,2 8,5 100,0 97,3 2,7 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

 
6 Plusieurs méthodes existent pour la mesurer la diversité des cultures : Dans le cadre de ce rapport, la méthode de Simpson, 
utilisé notamment par le FAO ( https://www.fao.org/4/y5490e/y5490e0a.htm), a été utilisé. 

https://www.fao.org/4/y5490e/y5490e0a.htm?utm_source=chatgpt.com
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À l'échelle nationale, les ménages agricoles en RDC pratiquent en moyenne 1,9 cultures, avec un indice de diversité 

des cultures de 26,6 sur 100, indiquant une diversification modérée. Un tel niveau de diversification limité peut 

rendre ces exploitations vulnérables face aux chocs climatiques ou économiques. 

Les ménages dirigés par des hommes ont une légère avance en termes de diversité culturale, avec une moyenne 

de 1,9 culture et un indice de 27,0 ; comparé à 1,8 culture et un indice de 25,5 chez ceux dirigés par les femmes. 

La diversité culturale des ménages augmente avec l'âge, atteignant son niveau le plus élevé (27,9) chez les chefs 

de ménage dont le chef a 65 ans ou plus. Le niveau d'instruction du CM a aussi une influence sur la diversification 

: les ménages dont le chef a une éducation primaire ou secondaire pratiquent en moyenne 2,0 cultures et ont les 

indices de diversité les plus élevés, tandis que ceux sans instruction sont en dessous de la moyenne nationale. 

La diversité des cultures varie selon le niveau de vie. Les ménages les plus pauvres cultivent en moyenne 1,7 

culture avec un indice de diversité de 23,2, bien en dessous de la moyenne nationale. 

Tableau 11-9 : Nombre de cultures pratiquées et indice de diversité culturale par caractéristiques du ménage 

  
Nombre moyen de cultures 

pratiquées par ménage 
Indice de diversité des 

cultures (0 à 100) 

Sexe du CM     

    Masculin 1,9 27,0 

    Féminin 1,8 25,5 

Age du CM     

    15-24 ans 1,7 22,5 

    25-34 ans 1,9 26,3 

    35-44 ans 1,9 26,6 

    45-54 ans 1,9 27,5 

    55-64 ans 2,0 27,6 

    65 ans et + 1,9 27,9 

Niveau d'éducation du CM     

    Aucun 1,8 23,9 

    Primaire 2,0 28,6 

    Secondaire 2,0 28,3 

    Supérieur 2,0 26,7 

Quintile des dépenses     

Plus pauvre 1,7 23,2 

Q2 1,9 26,5 

Q3 1,9 27,1 

Q4 2,0 29,2 

Plus riche 1,9 27,2 

RDC 1,9 26,6 

Source : INS, ECVM 2024 

Au niveau national, les systèmes de culture sont presque également répartis entre la culture en pur (44,1%) et en 

association (55,9%). En termes de semences, la majorité des cultures utilise des semences locales (96,7%), tandis 

que les semences améliorées représentent seulement 3,3%, ce qui montre une faible adoption des variétés 

modernes par les producteurs. 

Certaines cultures, comme le riz paddy (75,5%), l'arachide (57,5%), et le manioc (56,2%) sont principalement 

cultivées en association. A l’inverse, la patate douce (75,3%) sont davantage cultivées en pur. Les semences 

locales dominent pour toutes les cultures, avec des taux supérieurs à 94%. 
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Tableau 11-10 : Répartition des cultures selon le système de culture et le type de semences utilisées 

  

Système de culture Type de semences 

Pure Association Total Locales Améliorées Total 

Principale culture             

   Manioc      43,8       56,2      100,0       97,1        2,9      100,0  

   Maïs      50,9       49,1      100,0       96,8        3,2      100,0  

   Riz Paddy      24,5       75,5      100,0       97,2        2,8      100,0  

   Arachide      42,5       57,5      100,0       96,8        3,2      100,0  

   Haricot      48,5       51,5      100,0       97,8        2,2      100,0  

   Patate douce      75,3       24,7      100,0       94,3        5,7      100,0  

   Autres      65,7       34,3      100,0       94,4        5,6      100,0  

Sexe du CM             

   Masculin      44,2       55,8      100,0       97,0        3,0      100,0  

   Féminin      44,1       55,9      100,0       96,4        3,6      100,0  

Age du CM             

   15-24 ans      46,9       53,1      100,0       96,5        3,5      100,0  

   25-34 ans      42,0       58,0      100,0       96,9        3,1      100,0  

   35-44 ans      44,0       56,0      100,0       96,8        3,2      100,0  

   45-54 ans      46,6       53,4      100,0       97,1        2,9      100,0  

   55-64 ans      43,4       56,6      100,0       96,6        3,4      100,0  

   65 ans et +      44,8       55,2      100,0       96,6        3,4      100,0  

Niveau d'éducation du CM             

   Aucun      48,5       51,5      100,0       96,9        3,1      100,0  

   Primaire      42,2       57,8      100,0       97,3        2,7      100,0  

   Secondaire      41,2       58,8      100,0       96,5        3,5      100,0  

   Supérieur      45,9       54,1      100,0       96,0        4,0      100,0  

RDC      44,2       55,8      100,0       96,8        3,2      100,0  

Source : INS, ECVM 2024 

11.2.5 Main d’œuvre agricole 

L’agriculture repose clairement sur la main-d’œuvre familiale (76,9% des ménages y ont recours), mobilisant en 

moyenne 9 personnes pour une moyenne d’environ 121 jours de travail, ce qui représente moins de la moitié de la 

durée de la campagne agricole complète en RDC, pouvant aller jusqu’à 300 jours dans certaines zones. Cela 

indique que les exploitations fonctionnent avec une intensité de travail relativement faible, concentrée sur certaines 

phases spécifiques plutôt qu’un travail continu. Il sied de noter que les ménages dirigés par des chefs plus âgés et 

instruits atteignent des volumes de main d’œuvre plus élevés. 

La main-d’œuvre non familiale reste minoritaire (33,6% y ont eu recours) pour environ 24 personnes employées. 

Le nombre moyen de jours de travail non familial (quasiment 21 jours) est très faible comparé à la durée d’une 

campagne agricole, montrant qu’il s’agit surtout de renfort ponctuel. 

Il beaucoup plus de ménages plus riches emploient de la main d’œuvre salariée, soit 41,3% d’entre eux, 

comparativement aux ménages les plus pauvres (23,0%). De même, les ménages les plus riches emploient plus 

de personnes (17,4 contre 13,3 chez les plus pauvres) et travaillent beaucoup plus en termes de jours (24,4 jours 

contre environ 18 jours chez les ménages les plus pauvres). 

Globalement, l’écart entre les jours de travail mobilisés et la durée complète de la campagne confirme une 

agriculture faiblement intensive, souvent de subsistance, avec une organisation centrée sur quelques moments 

clés plutôt que sur un suivi continu des parcelles. 
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Tableau 11-11 : Utilisation de la main d'œuvre 

  

Main d'œuvre familiale Main d'œuvre non-familiale 

Proportion des 
ménages ayant 

utilisé de la main 
d'œuvre familiale 

Nombre moyen 
de personnes 

employées 

Nombre 
moyen de 

jours de 
travail 

Proportion des 
ménages ayant 

utilisé de la main 
d'œuvre non-

familiale 

Nombre moyen 
de personnes 

employées 

Nombre 
moyen de 

jours de 
travail 

Sexe du CM             

    Masculin 77,9 9,1 127,0 33,4 26,8 19,7 

    Féminin 73,1 7,2 96,2 34,2 13,8 25,0 

Age du CM             

    15-24 ans 76,1 5,8 83,9 36,8 12,5 18,6 

    25-34 ans 76,0 7,1 102,1 34,0 50,4 19,3 

    35-44 ans 77,4 9,1 124,8 33,4 16,1 22,7 

    45-54 ans 76,8 10,4 153,4 30,9 14,9 20,5 

    55-64 ans 77,9 9,8 125,3 35,4 15,6 22,0 

    65 ans et + 76,9 9,1 110,6 32,8 15,0 20,6 

Niveau d'éducation du CM             

    Aucun 70,2 8,3 104,4 27,4 39,9 22,0 

    Primaire 81,9 9,2 131,1 34,8 14,6 20,0 

    Secondaire 81,0 8,8 129,9 39,0 16,8 20,5 

    Supérieur 76,2 8,5 113,8 43,9 26,7 20,7 

Quintile des dépenses             

Plus pauvre 72,5 8,8 119,7 23,0 13,3 17,9 

Q2 80,0 9,3 132,1 31,7 14,1 19,0 

Q3 77,8 9,1 118,5 33,6 54,3 22,3 

Q4 79,3 8,8 129,0 38,6 17,1 19,5 

Plus riche 74,3 7,4 101,1 41,3 17,4 24,4 

RDC 76,9 8,7 120,7 33,6 23,9 20,9 

Source : INS, ECVM 2024 

11.3 Activités de production animale 

Il est question dans cette section de présenter l’activité des ménages éleveurs, essentiellement les espèces 

d’animaux élevés et la taille du cheptel. La moyenne nationale se situe à 6,4 animaux par ménage toutes espèces 

confondues. 

Les poules et poulets dominent largement, avec un total de près de 24,8 millions d’individus (8 têtes en moyenne 

par ménage), confirmant leur importance dans l’élevage familial. Les bovins, bien que plus nombreux par ménage 

(12 en moyenne), représentent un total de près de 1,6 million d’animaux. Les caprins (chèvres) et porcins sont 

aussi très présents, chacun avec une moyenne de 4 animaux par ménage, et un total respectif de 7,8 millions et 

2,9 millions. Les lapins et autres volailles (canards, pigeons, etc.) affichent un nombre moyen de 6 animaux par 

ménage, avec des totaux autour de 2 millions. 

En somme, cet ensemble illustre la diversité des espèces élevées et l’importance quantitative des poulets dans 

l’élevage domestique. 
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Tableau 11-12 : Nombre moyen d'espèces et nombre total d’animaux élevés 

Espèce Nombre moyen d'espèces par ménage Nombre total d’animaux 

   Bovins 12 1 590 536 

   Ovins (Moutons) 4 1 102 026 

   Caprins (Chèvres) 4 7 792 623 

   Porcins 4 2 888 130 

   Lapins 6 2 066 449 

   Poules / poulets 8 24 833 779 

   Pintades 4 179 553 

   Autres volailles (canards, pigeons, ,,) 6 2 164 034 

   Total 6 42 617 129 

Source : INS, ECVM 2024 

Le nombre moyen d’animaux élevés par ménage varie selon les caractéristiques socio-démographiques du CM. 

Les ménages conduits par les hommes élèvent en moyenne un peu plus d’animaux que ceux dirigés par les femmes 

(6,5 contre 5,6). Par tranche d’âge, les ménages dirigés par des CM entre 45 et 54 ans ont la moyenne la plus 

élevée (6,8), tandis que les plus jeunes (15-24 ans) élèvent moins d’animaux (5,2). Concernant le niveau 

d’éducation, on observe une augmentation progressive du nombre moyen d’animaux avec le niveau d’instruction 

du CM, allant de 5,9 animaux chez ceux sans éducation à 8,7 chez ceux ayant un niveau supérieur, indiquant peut-

être un lien entre éducation et capacité à gérer un élevage plus important. Enfin, la richesse du ménage joue aussi 

un rôle, puisque le nombre moyen d’animaux augmente du quintile le plus pauvre (5,4) au plus riche (7,6). 

Graphique 11-4 : Nombre moyen dôanimaux ®lev®s par caract®ristiques socio-d®mographiques du CM et quintiles des 

d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 12  

PAUVRETE ET CARACTERISTIQUES 

DES ENTREPRISES NON AGRICOLES 

Les entreprises familiales ou individuelles sont pourvoyeuses d’importants revenus pour les ménages. Ainsi, pour 

apprécier la disponibilité et le mode de fonctionnement des entreprises non agricoles (ENA), il sied de noter que 

les informations détaillées sur les caractéristiques des entreprises non agricoles appartenant aux ménages ont été 

aussi collectées dans le cadre de l’ECVM. Ces entreprises sont celles qui exercent leurs activités dans les secteurs 

des biens et services. Les analyses qui font l’objet de ce chapitre permettent d’observer également le comportement 

des ENA selon qu’elles sont possédées par les ménages pauvres ou non pauvres et d’appréhender leur contribution 

dans la formation du revenu des ménages. Il convient de signaler que l’unité d’analyse pour ce chapitre est l’ENA. 

Ainsi, le chapitre est subdivisé en 4 sections, à savoir : 

¶ Existence et fonctionnement des ENA ; 

¶ Chiffre d’affaires et dépenses des unités de production des ENA ; 

¶ Main d’œuvres des unités de production des ENA ; 

¶ Valeur ajoutée et Excédent brut d’exploitation des ENA. 

12.1 Existence au sein des ménages et informalité des entreprises non 

agricoles 

Il s’agit en fait de saisir combien de ménages enquêtés possèdent au moins une entreprise non agricole. Du point 

de vue du degré de la formalité, la législation congolaise fixe deux types d’ENA. Il y a des Unités de Production 

formelle (UPF) et des Unités de Production Informelle (UPI). En ce qui concerne l’ECVM, pour qu’une ENA soit 

informelle, il faut que cette dernière n’ait simultanément aucun document administratif de l’Etat (RCCM, IDNAT, 

NIF) et ne tienne pas la comptabilité formelle pour ses comptes. 

12.1.1 Existence et branche d’activités des entreprises non agricoles 

Dans l’ensemble, moins d’un tiers des ménages congolais disposent au moins une entreprise non agricole (30,4%). 

On observe que plus de 4 ménages sur 10 du milieu urbain ont une ENA (46,5%), comparativement dans le milieu 

rural où la part est à 22,2%. Par ailleurs, plus de la moitié des ménages de Kinshasa a déclaré avoir au moins une 

entreprise non agricole (52,8%), contrairement dans les autres villes avec 40,4%. On note également quel que soit 

le sexe du chef de ménage, la proportion des ménages possédant au moins une ENA est presque la même, soit 
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30,1% pour homme et 31,3% pour femme. Concernant le niveau d’instruction du chef de ménage, on constate 

globalement que plus le niveau d’instruction augmente, plus on a tendance à en posséder, sauf pour le niveau 

maternel qui semble sortir de la ligne (15.8%). Concernant le nombre des ENA dans le ménage, globalement, on 

observe que plus de trois ménages sur cinq (62,1%) ont déclaré avoir une ENA contre 28,8% ayant 2 ENA et 9,0% 

avec plus de 2 ENA. 

Le même Tableau 12-1 relève les informations sur les branches d’activités des ENA que disposent les ménages. 

Elles concernent seulement les ménages qui disposent au moins d’une entreprise non agricole. Dans l’ensemble, 

48,4% des ménages affirment que leurs entreprises évoluent dans la branche du commerce. Cette branche est 

prédominante quelles que soient les caractéristiques du chef de ménage. Par ailleurs, 21,1% des ménages ont une 

entreprise évoluant dans l’industrie, 28,4% dans le service et 2,1% dans l’extraction. 

Concernant le milieu de résidence, on remarque que les ménages qui sont dans le milieu urbain ont plus d’ENA 

dans la branche commerce (51,7%) et du service (30,0%), alors que ceux du milieu rural sont plus dans la branche 

commerce (44,7%) et Industrie (25,3%). 

Pour ce qui est du niveau de vie, les ménages non pauvres possèdent plus des ENA (34,1%) comparativement 

ceux de ménages pauvre (27,8%). On note qu’il n’y a pas de différence dans la possession de type d’entreprises 

selon la branche commerce chez le ménage pauvre et le ménage non pauvre. Outre le commerce, il s’observe 

néanmoins une spécificité selon laquelle les ENA des ménages pauvres évoluent plus dans la branche d’industrie 

(23,8%), contrairement le ménage non pauvre qui est plus dans le service (31,9%). 

Tableau 12-1 : Répartition des ménages possédant au moins une entreprise et leurs branches d’activités selon les 
caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 

Proportion des 
ménages disposant 

au moins une 
entreprise non 

agricole 

 Nombre d'entreprises par 
ménage Branche d'activité 
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Sexe du CM                     

Masculin 30,1 60,5 30,5 9,0 100,0 2,5 21,1 46,9 29,5 100,0 

Féminin 31,3 67,7 23,1 9,1 100,0 0,9 21,1 53,2 24,8 100,0 

Niveau d'instruction du CM                     

Aucun 21,5 67,7 24,1 8,2 100,0 3,3 23,6 45,9 27,3 100,0 

Primaire 30,7 64,4 25,1 10,6 100,0 1,8 22,2 50,2 25,8 100,0 

Secondaire 37,4 58,6 32,6 8,8 100,0 2,0 20,9 48,0 29,0 100,0 

Supérieur 30,5 61,7 29,5 8,8 100,0 0,6 12,9 52,6 34,0 100,0 

Niveau de vie                     

Non Pauvre 34,1 62,1 28,1 9,8 100,0 2,3 18,0 47,8 31,9 100,0 

Pauvre 27,8 62,2 29,5 8,3 100,0 2,0 23,7 48,8 25,5 100,0 

Milieu de résidence                     

Kinshasa 52,8 50,9 37,7 11,4 100,0 0,6 17,8 51,8 29,8 100,0 

Autres urbains 40,4 58,9 32,2 8,9 100,0 1,8 16,3 51,7 30,3 100,0 

Ens. Urbain 46,5 54,4 35,3 10,3 100,0 1,1 17,1 51,7 30,0 100,0 

Rural 22,2 70,4 22,0 7,7 100,0 3,2 25,3 44,7 26,7 100,0 

RDC 30,4 62,1 28,8 9,0 100,0 2,1 21,1 48,4 28,4 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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12.1.2 Niveau d’informalité des entreprises non agricoles 

La relation avec l’Etat est une composante essentielle dans l’existence de toute entreprise. Cette relation pourrait 

être analysée au travers de quelques points à savoir : l’inscription dans les registres de l’Etat et le mode de tenue 

des comptes de l’Entreprise non agricole. Comme on l’a déjà indiqué, les UPI sont celles qui n’ont pas au moins 

un document administratif de l’Etat et qui ne tiennent pas la comptabilité formelle dans leurs comptes. 

Au regard des informations renseignées dans le Tableau 12-2, on observe que seulement moins d’une ENA sur dix 

(2,5%) a au moins un document administratif de l’Etat. Cette proportion est plus élevée dans le milieu urbain (3,4%), 

particulièrement à Kinshasa (3,6%) que dans le milieu rural (1,6%). On note également que plus le niveau 

d’instruction du chef de ménage est élevé, plus son ENA a un document de l’Etat. 

Concernant le mode de tenue des comptes, on constate qu’une faible proportion de ces ENA tient une comptabilité 

formelle. La quasi-totalité des ENA ne tiennent pas de comptabilité (94,5%) ne fait pas de comptes. 

Ainsi, on remarque que la quasi-totalité des entreprises non agricoles détenues par les ménages (99,3%) sont des 

UPI. Moins d’une entreprise non agricole sur cent est formelle. Selon les caractéristiques du chef de ménage, cette 

tendance est la même quels que soient le sexe et le niveau d’instruction du chef de ménage. Par ailleurs, une ENA 

sur cent des ménages non pauvres est formelle, contre 0,5% pour les ENA des ménages pauvres. 

Enfin, pour le statut juridique, la quasi-totalité de ces ENA sont des entreprises individuelles (96,8%). 

Tableau 12-2 : Pourcentage des ENA ayant au moins un document administratif de l'Etat, Mode de tenue des 
comptes, Statut juridique et leurs degrés de Formalité selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Proportion des 
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Unité de 
Production 
Formelle 

Unité de 
Production 
Informelle Total 

Sexe du CM                         

Masculin 3,0 1,0 4,9 94,1 100,0 96,4 1,5 2,1 100,0 0,8 99,2 100,0 

Féminin 0,9 0,3 3,9 95,8 100,0 98,0 0,9 1,1 100,0 0,3 99,7 100,0 

Niveau d'instruction du CM                         

Aucun 1,7 0,5 2,3 97,2 100,0 95,6 1,3 3,1 100,0 0,4 99,6 100,0 

Primaire 1,0 0,4 3,5 96,1 100,0 97,2 1,3 1,5 100,0 0,3 99,7 100,0 

Secondaire 2,5 1,0 5,5 93,6 100,0 97,2 1,4 1,4 100,0 0,7 99,3 100,0 

Supérieur 8,5 2,2 9,4 88,4 100,0 96,8 1,5 1,7 100,0 2,0 98,0 100,0 

Niveau de vie                         

Non Pauvre 4,1 1,1 7,3 91,6 100,0 97,1 1,4 1,5 100,0 1,0 99,0 100,0 

Pauvre 1,2 0,7 2,5 96,8 100,0 96,5 1,3 2,2 100,0 0,5 99,5 100,0 

Branche d'activité                         

Extraction 2,6 2,3 4,0 93,7 100,0 88,0 8,0 3,9 100,0 2,3 97,7 100,0 

Industrie 0,6 0,3 2,5 97,2 100,0 96,5 1,2 2,4 100,0 0,3 99,7 100,0 

 Commerce 2,5 0,8 5,0 94,2 100,0 98,4 0,8 0,8 100,0 0,6 99,4 100,0 

Service 4,0 1,3 5,9 92,9 100,0 94,9 1,9 3,1 100,0 1,0 99,0 100,0 

Milieu de résidence                         

Kinshasa 3,6 0,9 4,8 94,3 100,0 96,9 1,4 1,7 100,0 0,9 99,1 100,0 

Autres urbains 3,2 1,2 7,2 91,6 100,0 96,0 1,7 2,3 100,0 1,0 99,0 100,0 

Ens. Urbain 3,4 1,0 5,8 93,1 100,0 96,5 1,5 1,9 100,0 0,9 99,1 100,0 

Rural 1,6 0,7 3,5 95,9 100,0 97,0 1,2 1,8 100,0 0,4 99,6 100,0 

RDC 2,5 0,9 4,7 94,5 100,0 96,8 1,4 1,9 100,0 0,7 99,3 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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12.1.3 Création, source de financement de démarrage et parts de bénéfices au 

profit des ménages  

L’objectif de cette section est de fournir les résultats de l’enquête sur l’âge, le source de financement au démarrage, 

la part des bénéfices au profits du ménage et les conditions d’activités des ENA. 

L’âge d’une ENA correspond à la durée écoulée depuis sa création à la date de réalisation de l’enquête. En RDC, 

70,2% des ENA sont âgées de moins de 6 ans et 15,4% d’entre elles ont un âge entre 6 et 10 ans. Seulement 

13,5% entre elles ont un âge supérieur à 10 ans. Cette tendance est relativement la même quels que soient le sexe 

du CM, le niveau de vie, la branche d’activité, le degré de formalité et le milieu de résidence, sauf la branche 

d’extraction qui sort un peu du lot puisqu’on y trouve 51,7% des ENA qui ont une durée d’existence moins de 6 ans 

et plus d’un quart qui a plus de 10 ans. 

En RDC, on remarque dans le même Tableau 12-3 que plus de 8 entreprises sur 10 ont démarré leurs activités 

avec le fonds propre (86,8%) et une faible proportion des ENA (0,2%) a demandé un crédit. Par ailleurs, les ENA 

des ménages non pauvres ayant bénéficié d’un crédit bancaire représentent 0,4% contre 0,1% pour les ENA des 

ménages pauvres. 

En ce qui concerne la part de bénéfices des ENA au profit du ménage, globalement, trois ENA sur dix ont déclaré 

que plus de 75% de bénéfices reviennent au ménage contre près de deux ENA sur dix qui donnent seulement 

moins de 25% des bénéfices au ménage. De manière spécifique, cette tendance est la même quel que soit le 

niveau de vie du ménage. 

Tableau 12-3 : Répartition des entreprises non agricoles par la tranche d’âge selon, le source de financement et la part de 
bénéfices au profit du ménage selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 
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Sexe du CM                                         

Masculin 28,6 42,8 15,0 13,6 100,0 87,6 7,3 0,2 1,6 0,5 0,1 0,3 0,2 2,2 100,0 21,2 28,4 21,7 28,7 100,0 

Féminin 32,6 37,9 16,5 13,0 100,0 83,9 10,2 0,9 1,4 0,6 0,6 0,2 0,1 2,1 100,0 15,2 27,4 20,7 36,7 100,0 

Niveau de vie                                         

Non Pauvre 28,5 43,1 14,1 14,3 100,0 86,6 8,2 0,5 1,8 0,7 0,4 0,2 0,1 1,5 100,0 18,7 29,7 20,4 31,2 100,0 

Pauvre 30,3 40,4 16,4 12,8 100,0 86,9 7,7 0,2 1,3 0,4 0,1 0,3 0,2 2,7 100,0 21,0 26,7 22,5 29,8 100,0 

Branche d'activité                                         

Extraction 15,2 36,5 21,8 26,6 100,0 88,0 3,3 0,0 0,7 0,0 0,0 2,0 0,0 5,9 100,0 11,5 47,2 27,6 13,7 100,0 

Industrie 22,9 40,3 16,6 20,2 100,0 89,7 6,3 0,5 0,9 0,5 0,1 0,4 0,0 1,5 100,0 15,8 34,3 20,2 29,7 100,0 

Commerce 32,5 41,7 15,2 10,6 100,0 86,6 9,4 0,4 1,8 0,6 0,3 0,1 0,0 0,9 100,0 18,6 24,4 24,7 32,2 100,0 

Service 29,9 43,0 14,3 12,7 100,0 84,9 7,0 0,2 1,6 0,6 0,4 0,3 0,5 4,5 100,0 25,6 24,4 18,4 31,6 100,0 

Degré de formalité                                         

UPF 12,0 33,1 28,1 26,8 100,0 83,4 6,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,7 7,9 1,2 100,0 32,9 17,0 39,5 10,5 100,0 

UPI 29,6 41,7 15,3 13,4 100,0 86,8 7,9 0,3 1,5 0,6 0,2 0,3 0,1 2,2 100,0 19,7 28,3 21,2 30,8 100,0 

Milieu de résidence                                         

Kinshasa 28,7 40,7 16,2 14,4 100,0 85,2 9,8 0,8 1,4 0,4 0,5 0,1 0,4 1,5 100,0 30,3 30,4 18,2 21,1 100,0 

Autres urbains 30,4 41,0 15,0 13,6 100,0 85,6 8,0 0,1 2,1 0,8 0,2 0,5 0,2 2,5 100,0 25,7 28,6 17,8 27,8 100,0 

Ens. Urbain 29,4 40,8 15,7 14,1 100,0 85,4 9,0 0,5 1,7 0,6 0,4 0,3 0,3 1,9 100,0 27,8 29,4 18,0 24,7 100,0 

Rural 29,6 42,6 15,0 12,9 100,0 88,3 6,8 0,2 1,3 0,6 0,1 0,3 0,0 2,4 100,0 13,7 27,2 24,2 35,0 100,0 

RDC 29,5 41,7 15,4 13,5 100,0 86,8 7,9 0,3 1,5 0,6 0,2 0,3 0,2 2,2 100,0 19,9 28,2 21,5 30,5 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 
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12.1.4 Conditions et rythme d’activités 

On constate globalement que 34,9% des entreprises non agricoles réalisent leurs activités à domicile et 29,1% 

sans une installation et 36,0% avec une installation fixe (local fixe). Spécifiquement, 7,9% des ENA exercent leurs 

activités dans un poste improvisé sur la voie publique, 9,4% sont des ambulants et 11,6% dans un autre 

emplacement mobile (domicile du client, moto, etc.).  

Au regard du milieu de résidence, 41,4% des entreprises non agricoles implantées dans le milieu rural exercent 

leurs activités à domicile contre 28,7% en milieu urbain et 33,1% des entreprises non agricoles implantées dans le 

milieu urbain exercent dans un poste fixe sur la voie publique contre 27,0% en milieu rural. 

En ce qui concerne le statut du local de l’entreprise, on constate que plus de sept entreprises non agricoles sur dix 

(73,1%) sont locataires, cette tendance étant la même quelles que soient les caractéristiques 

sociodémographiques. 

En observant les commodités de fonctionnement, le même tableau 12-4 montrent qu’en RDC, 68,2% des ENA dont 

les gestionnaires ont des téléphones, 43,7% des ENA ayant un local fixe possèdent de l’électricité et seulement 

11,8% des ENA disposent de l’eau courante dans leurs locaux. De manière spécifique, on constate que les ENA 

des ménages non pauvres sont plus raccordées à l’électricité (51,5%) contre 30,0% des ENA des ménages 

pauvres. 

Tableau 12-4 : Répartition des entreprises non agricoles par le type de local, le statut du local et les commodités de 
fonctionnement selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 
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Sexe du CM                               

Masculin 6,2 29,3 8,1 33,6 6,8 6,4 9,6 0,1 100,0 25,3 74,7 100,0 42,4 12,9 69,1 

Féminin 4,6 33,2 7,3 39,4 4,9 1,6 8,9 0,2 100,0 34,8 65,2 100,0 50,4 6,8 64,9 

Niveau de vie                               

Non Pauvre 7,7 31,1 8,3 31,9 6,8 6,0 8,0 0,2 100,0 24,3 75,7 100,0 52,5 13,1 74,9 

Pauvre 4,2 29,4 7,6 37,3 5,9 4,8 10,6 0,1 100,0 31,0 69,0 100,0 30,0 9,9 62,6 

Branche d'activité                               

Extraction 7,2 43,0 23,9 9,5 3,4 0,2 12,3 0,5 100,0 52,3 47,7 100,0 52,5 52,5 55,2 

Industrie 5,0 15,2 4,5 58,0 12,4 0,1 4,7 0,0 100,0 26,2 73,8 100,0 45,9 11,8 57,8 

Commerce 6,2 40,2 9,7 28,3 3,1 0,3 12,0 0,2 100,0 27,2 72,8 100,0 35,9 8,6 69,1 

Service 5,7 23,3 6,2 30,7 7,6 18,3 8,2 0,0 100,0 26,5 73,5 100,0 58,0 17,8 75,2 

Degré de formalité                               

UPF 39,2 47,0 8,5 3,1 0,0 2,2 0,0 0,0 100,0 34,6 65,4 100,0 61,6 36,6 82,1 

UPI 5,6 30,0 7,9 35,1 6,4 5,4 9,5 0,1 100,0 26,6 73,4 100,0 42,9 10,7 68,1 

Milieu de résidence                               

Kinshasa 6,7 34,7 6,9 28,6 9,2 5,6 8,2 0,0 100,0 26,8 73,2 100,0 80,5 19,7 84,8 

Autres urbains 7,6 31,1 5,7 28,9 6,7 6,3 13,5 0,0 100,0 21,0 79,0 100,0 40,8 11,2 82,2 

Ens. Urbain 7,1 33,1 6,4 28,7 8,1 5,9 10,6 0,0 100,0 24,1 75,9 100,0 62,1 15,8 83,6 

Rural 4,4 27,0 9,6 41,4 4,4 4,7 8,2 0,3 100,0 31,9 68,1 100,0 11,3 4,9 51,7 

RDC 5,8 30,1 7,9 34,9 6,3 5,3 9,4 0,1 100,0 26,9 73,1 100,0 43,7 11,8 68,2 

Source : INS, ECVM 2024 

S’agissant du rythme d’activités des ENA, la majorité des entreprises sont en activité actuellement (91,3%). Quelles 

que soient les caractéristiques de l’ENA, on note qu’il y a près de 9 entreprises sur 10 qui fonctionnent. 
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En ce qui concerne la permanence de fonctionnement durant les 12 derniers mois, on observe que d’une manière 

globale, 66,6% des ENA ont déclaré avoir fonctionné sans interruption. Selon le milieu de résidence, on remarque 

que plus de sept entreprises sur dix du milieu urbain ont fonctionné normalement contre 61,2% du milieu rural. 

Par ailleurs, on voit que 68,5% des ENA des ménages non pauvres ont maintenu leurs activités durant toute la 

période contre 64,9% des ménages pauvres. Tel en est aussi le cas le pour les ENA formelles avec 84,0% contre 

66,4% pour les Unités de production informelles. 

Concernant les raisons de non fonctionnement durant toute la période de 12 derniers mois, il ressort que, dans 

l’ensemble, plus d’un quart entre elles ont évoqué la raison d’avoir été créé au cours de l’année (27,6%). Deux 

entreprises sur dix justifient la non permanence de leurs activités du fait que ces dernières sont saisonnières. De 

plus, il faut souligner que le problème de santé (13,9%) et le manque de clients (13,7%) sont aussi de plus grandes 

raisons. 

Tableau 12-5 : Répartition des entreprises non agricoles par la situation de fonctionnement actuel, la durée de 
fonctionnement annuel et le motif de non fonctionnement selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
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Sexe du CM                             

Masculin 91,6 67,1 5,5 20,7 14,6 3,4 5,4 25,5 0,3 14,2 6,7 0,2 3,4 100,0 

Féminin 90,3 64,6 8,3 18,7 10,9 2,8 5,7 34,2 0,0 13,1 3,4 0,4 2,4 100,0 

Niveau de vie                             

Non Pauvre 91,2 68,5 6,1 20,2 12,8 3,0 5,1 28,6 0,3 15,4 4,5 0,1 3,8 100,0 

Pauvre 91,4 64,9 6,3 20,2 14,5 3,3 5,7 26,8 0,2 12,9 6,9 0,3 2,7 100,0 

Branche d'activité                             

Extraction 89,9 70,2 2,9 43,8 0,9 8,9 0,1 21,1 1,5 13,4 7,5 0,0 0,0 100,0 

Industrie 90,7 58,9 4,5 18,2 21,3 3,6 9,6 16,6 0,3 16,7 6,4 0,0 2,8 100,0 

Commerce 91,1 68,0 8,4 23,6 7,0 3,3 3,5 32,2 0,1 12,6 6,0 0,4 2,8 100,0 

Service 92,2 69,6 4,2 14,6 19,2 2,2 5,3 30,4 0,5 13,7 5,1 0,2 4,6 100,0 

Degré de formalité                             

UPF 91,3 84,0 0,0 2,4 17,3 0,0 3,4 27,2 0,0 0,0 49,6 0,0 0,0 100,0 

UPI 91,3 66,4 6,2 20,3 13,7 3,2 5,5 27,6 0,3 14,0 5,8 0,2 3,2 100,0 

Milieu de résidence                             

Kinshasa 92,7 73,5 8,5 11,7 14,9 1,7 3,1 32,1 0,3 11,8 13,3 0,0 2,6 100,0 

Autres urbains 93,0 69,3 6,6 11,9 17,2 2,5 3,2 33,2 0,1 19,6 2,3 0,2 3,0 100,0 

Ens. Urbain 92,9 71,6 7,6 11,8 16,0 2,1 3,2 32,6 0,2 15,5 8,1 0,1 2,8 100,0 

Rural 89,6 61,2 5,1 26,9 11,9 4,1 7,3 23,6 0,3 12,7 4,2 0,3 3,5 100,0 

RDC 91,3 66,6 6,2 20,2 13,7 3,2 5,5 27,6 0,3 13,9 5,9 0,2 3,2 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

12.1.5 Difficultés de fonctionnement 

Il ressort des résultats que globalement plus de la moitié des ENA ont connu un problème de concurrence au cours 

de 12 derniers mois (50,4%). Les autres problèmes plus présents sont le manque de client (39,4%), 

l’approvisionnement (30,5%), l’accès au crédit (30,2%), l’insécurité (28,8%), les réglementations, les taxes, et les 

impôt (28,4%). Par ailleurs, il convient de souligner que la proportion d’entreprises ayant eu au moins un contact 

avec un agent public et ayant payé un pot-de-vin à celui-ci, ou à qui on a demandé un pot-de-vin au cours des 12 

derniers mois, captée par l’ODD 16.5.2, est de 22,3%. Spécifiquement, 18,1% des ENA des ménages pauvres en 

ont été victimes contre 27,4% des ENA des ménages non pauvres. 
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Tableau 12-6 : Répartition des entreprises non agricoles par les problèmes rencontrés les 12 derniers mois selon les caractéristiques sociodémographiques 
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Sexe du CM                                 

Masculin 30,3 38,9 50,0 29,9 8,1 26,3 21,1 11,6 6,4 28,5 25,6 18,8 14,9 28,7 23,1 29,3 

Féminin 31,1 40,9 51,5 31,0 8,4 28,2 19,2 11,2 6,0 21,8 25,8 13,7 8,9 29,2 19,8 24,7 

Niveau de vie                                 

Non Pauvre 32,4 39,9 51,6 33,8 10,7 28,7 20,4 11,6 6,7 30,2 33,5 18,2 16,0 32,5 27,4 34,6 

Pauvre 29,0 38,9 49,4 27,1 5,9 25,0 21,0 11,4 6,0 24,0 18,4 17,2 11,7 25,6 18,1 23,0 

Branche 
d'activité 

                                

Extraction 22,8 15,7 31,8 31,6 11,9 16,5 27,3 18,0 12,6 22,2 17,0 17,6 14,0 26,6 24,7 21,4 

Industrie 33,6 42,8 48,0 33,4 11,0 31,7 31,1 18,9 9,4 36,7 31,2 24,5 17,6 27,0 13,5 17,0 

Commerce 31,8 37,5 52,6 29,5 4,9 25,1 13,7 6,4 4,3 22,2 21,4 14,5 9,8 27,2 21,3 29,5 

Service 24,8 41,7 49,6 28,9 10,6 26,5 22,3 9,4 6,6 27,9 29,3 17,4 17,2 33,1 30,2 34,9 

Degré de 
formalité 

                                

UPF 35,0 34,7 51,4 42,9 5,7 11,1 18,6 10,6 6,9 37,9 39,0 29,6 30,8 43,6 34,2 53,1 

UPI 30,5 39,4 50,4 30,0 8,2 26,9 20,7 11,5 6,3 26,9 25,5 17,5 13,4 28,7 22,2 28,1 

Milieu de 
résidence 

                                

Kinshasa 24,6 40,6 58,0 21,1 6,9 27,6 12,8 6,5 3,1 25,4 38,6 9,6 4,5 41,4 27,2 29,8 

Autres 
urbains 

26,0 44,5 57,7 29,4 9,0 30,3 21,9 10,4 8,3 23,2 21,8 15,9 11,3 28,3 23,2 33,4 

Ens. Urbain 25,2 42,3 57,9 25,0 8,0 28,8 17,0 8,3 5,5 24,4 31,8 12,4 7,7 35,9 25,4 31,4 

Rural 35,9 36,3 42,4 35,4 8,3 24,6 24,3 14,2 7,0 30,6 15,1 23,5 21,3 20,9 19,0 25,1 

RDC 30,5 39,4 50,4 30,2 8,1 26,7 20,7 11,5 6,3 27,0 25,7 17,6 13,7 28,8 22,3 28,4 

Source : INS, ECVM 2024 
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12.2 Chiffre d’affaires et dépenses des unités de production 

Comme toute activité économique, les entreprises non agricoles cherchent à générer des bénéfices. Le chiffre 

d’affaires est l’ensemble des recettes réalisées par une entreprise au cours d’une période donnée afin de couvrir 

les dépenses d’exploitation et in fine réaliser un profit. Cette section fournit les résultats sur les chiffres d’affaires et 

les dépenses d’exploitation. 

12.2.1 Chiffre d’affaires des unités de productions 

Les données issues de cette enquête montrent qu’en RDC le montant moyen mensuel du chiffre d’affaires des ENA 

est de 921 093 francs congolais. On note qu’il y a un grand écart selon le milieu de résidence où les ENA du milieu 

urbain réalisent en moyenne un montant mensuel de 1 185 452 francs congolais contre 640 121 francs congolais 

pour celles du milieu rural. Cette disparité est aussi constatée selon le degré de formalité avec une moyenne 

mensuelle de 8 237 858 francs congolais pour les Unités de production formelles contre 870 863 francs congolais 

pour les UPI. Cette tendance est remarquée selon le sexe du chef de ménage où les ENA des ménages dirigés par 

des hommes ont en moyenne 1 084 879 francs congolais contre 361 637 francs congolais de celles des ménages 

dirigés par les femmes. 

De plus, il en est de même selon le niveau de vie de ménage. On observe que les ENA des ménages non pauvres 

ont un chiffre d’affaires moyen mensuel largement supérieur (1 139 159 CDF) à celui des ENA des ménages 

pauvres (739 516 CDF). 

Tableau 12-7 : Répartition des entreprises non agricoles par le chiffre d’affaires moyen mensuel en CDF selon les 
caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Chiffre d’affaires des ENA 
dans le commerce 

Chiffre d’affaires des ENA 
dans la transformation 

Chiffre d’affaires des ENA 
dans le service 

Ensemble 

Sexe du CM         

Masculin          806 429           161 035           664 215  1 084 879 

Féminin          505 856           139 668           71 419  361 637 

Niveau de vie          

Non Pauvre        1 073 846           228 432           531 328  1 144 274 

Pauvre          459 183           96 066           528 935  737 887 

Degré de formalité          

UPF       16 479 733           958 365         1 135 655  8 237 858 

UPI          629 626           150 656           525 837  870 863 

Milieu de résidence          

Kinshasa        1 122 552           181 738           247 073  802 586 

Autres urbains          647 439           147 200         1 290 710  1 672 688 

Ens. Urbain          913 404           166 530           706 435  1 185 452 

Rural          552 421           145 218           342 581  640 121 

RDC          738 391           156 198           530 022  921 093 

Source : INS, ECVM 2024 

12.2.2 Dépenses des unités de productions 

Les dépenses d’exploitation sont des charges qui concourent à la réalisation de l’objet social des ENA. On note 

globalement que les dépenses moyennes mensuelles d’achat des marchandises pour la révente en l’état s’élèvent 

à 461 922 francs congolais. Par contre celles liées à l’achat des matières premières pour les produits transformés 

et celles des autres charges dans l’exploitation sont respectivement à 67 568 CDF et 40 591 CDF. 

Les autres charges, notamment les dépenses annuelles de la patente, des impôts et taxes, les frais administratifs 

non règlementés sont respectivement à 16 690 CDF, 18 171 CDF et 10 308 CDF.  
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Tableau 12-8 : Répartition des entreprises non agricoles par les dépenses moyennes mensuelles opérationnelles selon les 
caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques 
socio-démographiques 

 Dépenses 
moyennes 

mensuelles 
pour l’achat de 

ces 
marchandises 
à la revente en 

l'état 

 Dépenses 
moyennes 

mensuelles 
en achat de 

matières 
premières 

pour les 
produits 

transformés 

 Dépenses 
moyennes 

mensuelles en 
autres 

consommations 
intermédiaires 

(téléphones, 
transport, 

fourniture, etc.) 

 Dépenses 
moyennes 

mensuelles 
en frais de 
loyer, eau 

et 
électricité 

 Dépenses 
moyennes 

mensuelles en 
frais de 

services pour 
utiliser ou 
louer des 

équipements 

 Dépenses 
moyennes 

mensuelles 
en autres 

frais et 
services  

Dépenses 
moyennes 
annuelles 

de la 
patente 

payée par 
l'entreprise 

Dépenses 
moyennes 
annuelles 

pour les 
autres 

impôts et 
taxes payés 

par 
l'entreprise  

Dépenses 
moyennes 

annuelles des 
frais 

administratifs 
non 

réglementaires 
payés par 

l'entreprise 

Sexe du CM                   

Masculin  501 933  65 544   42 642   14 213   3 373  6 103  8 527  19 561  11 594  

Féminin  325 175  74 488   33 579   5 742   1 103  2 402  44 580  13 419  5 912  

Niveau de vie                   

Non Pauvre  645 818  95 706   56 615   21 476   4 342  7 711  31 395  27 281  14 792  

Pauvre  308 860  44 145   27 236   4 644   1 623  3 226  4 434  10 578  6 571  

Degré de formalité                   

UPF 10 375 250  564 751   134 497   447 666  46 702  22 478  29 278  429 785   121 952  

UPI  393 425  64 134   39 942   9 308   2 558  5 147  16 603  15 346  9 542  

Milieu de résidence                   

Kinshasa  706 518  101 398   55 403   26 912   4 250  7 808  41 700  30 369  11 724  

Autres urbains  373 638  65 112   36 835   12 629   2 612  5 886  11 187  17 949  16 572  

Ens. Urbain  559 982  85 420   47 224   20 620   3 529  6 961  28 258  24 898  13 860  

Rural  357 723  48 597   33 536   3 441   2 147  3 461  4 385  11 015  6 530  

RDC  461 922  67 568   40 591   12 295   2 859  5 265  16 690  18 171  10 308  

Source : INS, ECVM 2024 

12.3 Main d’œuvre et volume horaire de travail des unités de production 

12.3.1 Main d’œuvre 

Pour saisir le comportement des ENA au regard du recrutement de la main d’œuvre salariée et son utilisation, on 

a calculé un ratio qui fait un rapport entre les employés familiaux et les employés salariés de l’ENA. Ce ratio résume 

la tendance du recrutement des employés salariés en fonction du nombre d’employés familiaux qui travaillent dans 

l’ENA. 

On note dans l’ensemble qu’une ENA ayant 10 travailleurs familiaux a tendance à recruter au moins 4 employés 

salariés (0,41). Dans les entreprises formelles, la tendance est qu’il y a plus d’un employé familial pour près de 2 

employés salariés (1,42). 

Concernant le salaire moyen mensuel, il s’élève à 122 628 CDF. De manière spécifique, les ENA des ménages non 

pauvres ont un salaire moyen mensuel de 162 279 CDF contre 79 436 CDF pour les ENA des ménages pauvres. 
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Tableau 12-9 : Répartition des entreprises non agricoles par les employés salariés, le salaire moyen mensuel en CDF 
et la masse salariale mensuelle en CDF selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 

Ratio sur les Employés 
salariés sur les employés 

familiaux de l'ENA 
Salaire mensuel de l'ENA en 

CDF 
Masse salariale mensuelle de 

l'ENA en CDF 

Sexe du CM       

Masculin 0,46  137 871   159 806  

Féminin 0,23 45 034  10 688  

Niveau de vie       

Non Pauvre 0,54  162 279   198 778  

Pauvre 0,30 79 498  65 436  

Degré de formalité       

UPF 1,42  362 463   408 608  

UPI 0,40  117 719   124 102  

Milieu de résidence       

Kinshasa 0,42  167 768   232 173  

Autres urbains 0,46  130 168  94 957  

Ens. Urbain 0,44  152 540   171 728  

Rural 0,38 79 678  77 435  

RDC 0,41  122 628   126 041  

Source : INS, ECVM 2024 

12.3.2 Volume horaire 

Les résultats montrent qu’en RDC le nombre moyen de jours de travail pour un travailleur dans une entreprise non 

agricole est de 21 jours. Cette tendance est pratiquement la même quelles que soient les caractéristiques socio-

démographiques. Elle varie entre 19 et 21 jours de travail. 

Concernant, le nombre d’heures de travail par jour, il est à noter que dans l’ensemble, un salarié fait en moyenne 

9 heures et par conséquent qu’il a en moyenne 171 heures par mois. 

Tableau 12-10 : Répartition des entreprises non agricoles par les jours de travail mensuel, le nombre d'heures 
journalières de travail et le volume horaire mensuel de travail des salariés selon les caractéristiques 
sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 
Nombre de jours moyen de 
travail mensuel d'un salarié 

de l'ENA 

Nombre d'heures moyen de 
travail journalier d'un 

salarié de l'ENA 

Volume Horaire moyen 
mensuel d'un salarié de 

l'ENA 

Sexe du CM       

Masculin 21 9 175 

Féminin 19 8 152 

Niveau de vie       

Non Pauvre 21 9 179 

Pauvre 20 8 162 

Degré de formalité       

UPF 20 9 160 

UPI 21 9 171 

Milieu de résidence       

Kinshasa 22 8 173 

Autres urbains 22 9 189 

Ens. Urbain 22 9 180 

Rural 20 9 159 

RDC 21 9 171 

Source : INS, ECVM 2024 
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12.4 Valeur ajoutée annuelle et Excédent brut d’exploitation annuel 

Globalement, on constate que la valeur ajoutée annuelle des ENA s’élève à 9 645 452 CDF et l’Excédent brut 

d’exploitation annuel à 8 238 552 CDF. De manière spécifique, ces chiffres sont majoritairement portés par les ENA 

des ménages avec les chefs masculins, qui concentrent près de 75% de la production (13 018 549 CDF) et de la 

valeur ajoutée (11 575 362 CDF). Par contre les ENA des ménages dont les femmes sont chefs restent 

marginalisées dans la production marchande (4 333 639 CDF) et l’accès à l’emploi salarié (114 291 CDF). 

Les ENA de ménages non pauvres (11 589 449 CDF) génèrent plus de valeur ajoutée que les ENA des ménages 

des pauvres (8 026 735 CDF), mais l’écart n’est pas aussi grand entre les sexes. Cela montre que les ENA des 

ménages pauvres contribuent aussi significativement à la production, bien que leur excédent brut reste plus limité. 

Selon la branche d’activité, l’extraction domine largement quel que soit l’indicateur. Le commerce apparaît très 

rentable (11 334 722 CDF), alors que l’industrie se distingue par une forte intensité salariale (3 120 064 CDF) mais 

une faible rentabilité nette (74 957 CDF). Les unités formelles dominent largement en volume, mais les unités 

informelles pèsent quand même presque 10% de la production et contribuent significativement à la production (10 

450 359 CDF). 

Concernant le milieu de résidence, les zones urbaines autres (18 726 221 CDF) que Kinshasa (7 422 049 CDF) 

pèsent plus lourd dans la création de la valeur ajoutée. Le milieu rural contribue aussi, mais avec des niveaux plus 

faibles, confirmant une forte urbanisation de la création de richesse. 

Tableau 12-11 : Répartition des ENA par la production, la CI, les impôts et taxes payées, la VA, la Masse salariale 
annuelles et EBE selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Production en 
CDF 

Consommation 
intermédiaire en 

CDF 
Impôts et taxes 

en CDF 

Valeurs 
ajoutées en 

CDF 

Masse salariale 
annuelle en CDF 

des salariés 

Excédents bruts 
d'exploitation en 

CDF 

Sexe du CM             

Masculin 13 018 549   1 443 522   39 683  11 575 362  1 785 546   9 790 272  

Féminin 4 339 639   1 286 347   63 911  3 053 291   114 291   2 938 969  

Niveau de vie             

Non Pauvre 13 669 902   2 080 722   73 467  11 589 449  2 236 874   9 352 907  

Pauvre 8 874 193   847 458   21 584  8 026 735   715 770   7 310 883  

Branche d'activité             

Extraction 88 207 027   3 792 924   120 835  84 414 102  5 139 393  79 274 710  

Industrie 5 044 593   1 846 925   14 647  3 197 668  3 120 064  74 957  

Commerce 12 453 843   812 661   35 981  11 642 029   307 156  11 334 722  

Service 7 400 461   1 917 987   77 872  5 482 057  1 729 077   3 754 083  

Degré de formalité             

UPF 98 854 299   14 611 405   581 016  84 242 894  4 897 728  79 345 165  

UPI 10 450 359   1 317 313   41 492  9 133 335  1 383 167   7 750 345  

Milieu de résidence             

Kinshasa 9 631 034   2 208 986   83 792  7 422 049  2 603 445   4 818 603  

Autres urbains 20 072 250   1 347 266   45 708  18 726 221  1 025 264  17 698 924  

Ens. Urbain 14 225 420   1 829 606   67 016  12 396 156  1 908 237  10 486 254  

Rural 7 681 453   959 577   21 931  6 721 875   873 992   5 849 041  

RDC 11 053 121   1 407 936   45 168  9 645 452  1 407 121   8 238 552  

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 13  

PAUVRETE SUBJECTIVE 

La pauvreté ne se limite pas à l’insuffisance de revenus ou au manque d’accès aux biens et services essentiels ; 

elle comporte également une dimension vécue et perçue par les ménages eux-mêmes. C’est ce que l’on désigne 

par pauvreté subjective, qui reflète la manière dont les individus évaluent leur propre niveau de vie, leur sentiment 

de privation et leur position sociale par rapport aux autres. Dans le contexte de la RDC, où les disparités 

économiques et territoriales restent fortes, cette approche offre un éclairage complémentaire aux mesures 

objectives de la pauvreté. 

L’analyse de la pauvreté subjective à partir de l’ECVM permet de comprendre comment les ménages se situent par 

rapport à leur bien-être, de détecter des formes de vulnérabilité souvent invisibles dans les indicateurs monétaires 

ou multidimensionnels et d’appréhender le rôle des attentes et des comparaisons sociales. En intégrant ces 

perceptions, ce chapitre vise à enrichir le diagnostic global de la pauvreté en RDC, à mieux cerner les facteurs qui 

influencent le sentiment de pauvreté et à alimenter la formulation de politiques publiques plus inclusives et sensibles 

aux réalités vécues par la population. 

13.1 Revenu minimal 

Le montant minimal annuel requis pour assurer un niveau de vie décent varie fortement selon le milieu de résidence. 

Kinshasa se distingue par le seuil le plus élevé (24,4 millions CDF), suivi des autres zones urbaines (18,9 millions 

CDF), tandis que le milieu rural enregistre le seuil le plus faible (13,9 millions FC). Cela reflète un coût de la vie 

plus élevé dans les zones urbaines et particulièrement à Kinshasa, ainsi qu’un niveau d’exigence en biens et 

services supérieur. Cette disparité souligne l’importance de tenir compte du milieu de résidence dans la définition 

des politiques sociales et des programmes de lutte contre la pauvreté. 

On constate aussi que plus le quintile de bien-être est élevé, plus le montant minimal déclaré comme nécessaire 

pour un niveau de vie décent augmente. Les ménages les plus pauvres déclarent un besoin d’environ 12,5 millions 

CDF, tandis que les plus riches estiment ce besoin à plus de 20,5 millions CDF. Cette évolution traduit l’existence 

d’aspirations et de standards de vie différents selon le niveau de bien-être économique : plus un ménage est aisé, 

plus il tend à évaluer haut ses besoins pour maintenir un niveau de vie jugé « décent ». 
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Graphique 13-1 : Montant minimal annuel (en FC) n®cessaire par m®nage pour avoir un niveau de vie d®cent selon le 

milieu de r®sidence et les quintiles des d®penses 

 
Source : INS, ECVM 2024 

13.2 Appréciation comparative du niveau de vie 

13.2.1 Revenu actuel et appréciation du niveau de vie 

Pendant que plus de 60% des ménages congolais déclarent vivre « difficilement » avec leur revenu. L’analyse 

suivant le milieu de résidence révèle que la majorité des ménages déclarent également vivre « difficilement » avec 

leur revenu (jusqu’à 66% en milieu rural et plus de 50% dans les zones urbaines). Les pourcentages de ménages 

considérant leur situation comme « bien » ou « assez bien » demeurent faibles, particulièrement en milieu rural. 

Cela montre une forte perception de contrainte économique et une vulnérabilité généralisée. En revanche, les 

ménages urbains, notamment à Kinshasa, sont légèrement plus nombreux à déclarer une situation « passable » 

ou « assez bien », traduisant des conditions un peu plus favorables ou des attentes différentes. 

Par ailleurs, dans les quintiles les plus pauvres, la majorité écrasante des ménages déclare vivre « difficilement » 

(75,2% chez les plus pauvres contre 49,2% chez les plus riches), traduisant une forte prévalence de la pauvreté 

subjective chez les plus défavorisés. À mesure que l’on progresse dans les quintiles de bien-être, on observe une 

amélioration progressive de l’auto-évaluation : la proportion de ménages se considérant « bien » ou « assez bien 

» passe respectivement de 1,2% et 9,2% chez les plus pauvres à 5,0% et 16,7% chez les plus riches. 

Tableau 13-1 : Appréciation du niveau de vie du ménage en rapport avec leur revenu selon le milieu de résidence et 
les quintiles des dépenses  

Appréciation 
Milieu de résidence Quintile des dépenses 

RDC 
Kinshasa Autres urbains Ens. Urbain Rural Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

  Bien   3,4      5,4     4,5    2,4     1,2    2,0    2,9    2,9     5,0    3,1  

  Assez bien   14,7      13,5     14,1   11,7     9,2    9,8   11,2   12,6    16,7   12,4  

  Passable   29,8      26,2     27,9   18,0     12,6   16,0   19,5   24,5    28,0   21,2  

  Difficile   51,1      53,8     52,5   66,5     75,2   70,7   65,3   58,9    49,2   62,1  

  Ne sait pas   1,0      1,1     1,0    1,4     1,7    1,5    1,2    1,0     1,1    1,3  

Source : INS, ECVM 2024 
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13.2.2 Voisinage et appréciation du niveau de vie 

Les résultats mettent en évidence la manière dont les ménages en RDC se situent par rapport aux autres ménages 

de leur localité. Globalement, seuls 5,7% des ménages estiment vivre « nettement mieux » que leurs voisins, tandis 

que 33,3% se considèrent « moins bien » et 6,4% ne se prononcent pas. 

Les zones rurales présentent un sentiment plus marqué de désavantage (« moins bien » à 35,6%) tandis que les 

zones urbaines expriment plus souvent une égalité perçue avec les voisins. Cette perception relative reflète la 

stratification sociale et la dynamique d’inégalités perçues entre ménages. 

Par quintile de bien-être, l’écart est net : la part des ménages s’estimant « nettement mieux » passe de 4,1% chez 

les plus pauvres à 6,9% chez les plus riches, et celle se disant « un peu mieux » augmente de 12,5% à 24,7% sur 

la même progression. Inversement, la part des ménages se percevant « moins bien » diminue de 40,3% à 26,8% 

entre les plus pauvres et les plus riches. Ce schéma confirme que l’amélioration du bien-être objectif s’accompagne 

d’une perception plus favorable du niveau de vie relatif. Toutefois, il est notable que même parmi les ménages les 

plus riches, plus d’un quart se sentent encore « moins bien » que leurs voisins, et un tiers se considèrent « 

pareillement », ce qui révèle la persistance de comparaisons sociales et d’attentes élevées. 

Tableau 13-2 : Appréciation du niveau de vie des ménages comparativement aux voisins selon le milieu de résidence 
et le niveau de bien -être 

Appréciation 
Milieu de résidence Quintile des dépenses 

RDC 
Kinshasa Autres urbains Ens. Urbain Rural Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

  Nettement mieux   4,8      8,9     6,9   5,1     4,1   5,2   5,5   5,7     6,9   5,7  

  Un peu mieux   19,9      21,2     20,6   17,3     12,5   14,9   16,1   19,2    24,7   18,3  

  Pareillement   37,3      30,4     33,7   37,6     37,9   35,8   37,9   37,2    34,2   36,4  

  Moins bien   26,5      29,9     28,2   35,6     40,3   38,0   34,8   31,1    26,8   33,3  

  Ne sait pas   11,6      9,7     10,6   4,4     5,2   6,1   5,7   6,7     7,4   6,4  

Source : INS, ECVM 2024 

13.3 Opinion sur la situation de pauvreté 

Les données révèlent de manière frappante que la majorité des ménages en RDC se perçoivent comme « pauvres 

» ou « très pauvres », quel que soit leur milieu de résidence ou leur niveau de bien-être. Au niveau national, 47,2% 

des ménages se déclarent « pauvres » et 29,9% « très pauvres », contre seulement 0,9% qui se considèrent « 

riches » et 20,4% « moyens ». Cette auto-évaluation traduit une forte prévalence de la pauvreté subjective dans 

l’ensemble du pays. La ventilation par milieu de résidence montre une situation nettement plus défavorable en zone 

rurale : 48% des ménages disent être « pauvres » et 34,9% « très pauvres », contre respectivement 44,4% et 

14,6% à Kinshasa. Inversement, la proportion des ménages se déclarant « moyens » est beaucoup plus élevée à 

Kinshasa (38,5%) qu’en milieu rural (14,6%), et ceux se considérant « riches » restent extrêmement rares dans 

tous les milieux (moins de 1%). 

Le croisement avec le quintile de bien-être fait apparaître des tendances structurées. Chez les ménages les plus 

pauvres, la proportion des ménages se déclarant « très pauvres » est extrêmement élevée (44,3%), puis elle 

diminue régulièrement en montant chez les ménages plus riches (jusqu’à 18,8% chez les ménages les plus riches). 

Symétriquement, la proportion des ménages se considérant « moyens » passe de 9,0% chez les plus pauvres à 

31,5% chez les plus riches. La perception d’être « pauvre » reste toutefois très forte même dans les quintiles élevés 

: 46,4% des ménages du quintile le plus riche se disent encore « pauvres », ce qui souligne que l’amélioration 

objective du bien-être ne se traduit pas automatiquement par un sentiment de sécurité économique. 
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Tableau 13-3 : Point de vue des ménages sur leur situation par rapport à la pauvreté selon le milieu de résidence et le 
niveau de bien -être 

Appréciation 
Milieu de résidence Quintile des dépenses 

RDC 
Kinshasa Autres urbains Ens. Urbain Rural Plus pauvre Q2 Q3 Q4 Plus riche 

 Riche   0,9      1,0     1,0    0,9     0,6    0,6    0,8    0,8     1,5    0,9  

 Moyen   38,5      27,4     32,7   14,6     9,1   14,1   17,1   22,5    31,5   20,4  

 Pauvre   44,4      46,4     45,5   48,1     44,2   46,4   48,7   50,0    46,4   47,2  

 Très pauvre   14,6      23,0     19,0   34,9     44,3   37,4   32,0   25,2    18,8   29,9  

 Ne sait pas   1,6      2,1     1,9    1,5     1,8    1,6    1,4    1,5     1,7    1,6  

Source : INS, ECVM 2024 

En conclusion, l’analyse de la pauvreté subjective dans ECVM-2024 met clairement en évidence l’ampleur et la 

complexité de la pauvreté subjective en République Démocratique du Congo. Elle révèle non seulement 

l’importance des disparités objectives entre milieux de résidence et quintiles de bien-être, mais aussi le poids des 

perceptions et des comparaisons sociales dans l’évaluation du niveau de vie. La majorité des ménages congolais 

se déclarent vivre « difficilement », « pauvres » ou « très pauvres », et ce, même chez les ménages du Q4 et les 

ménages plus riches. 

Les résultats soulignent également un contraste marqué entre milieux urbains et ruraux : les ménages ruraux se 

sentent davantage désavantagés par rapport à leurs voisins et sont plus nombreux à se déclarer « très pauvres ». 

À l’inverse, les ménages urbains, en particulier ceux de Kinshasa, se perçoivent plus souvent comme « moyens » 

ou « passablement » satisfaits, traduisant des conditions matérielles relativement meilleures ou des opportunités 

plus diversifiées. 
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INTRODUCTION 

La RDC fait face à une crise humanitaire enracinée dans des décennies de conflits armés, d’instabilité politique et 

de fragilités structurelles. La persistance du climat d’insécurité a pour conséquences la détérioration de la situation 

sanitaire et socio-économique dans les provinces touchées et surtout le déplacement forcé des populations en 

proie à la famine, aux maladies et aux problèmes de logement. En dehors des violations graves des droits humains, 

elle a engendré une pauvreté soutenue ainsi qu’un accès limité aux services sociaux de base, occasionnant des 

besoins importants en santé, en éducation, en eau, en hygiène et en assainissement. 

Cette situation est accentuée actuellement dans l’Est de la République Démocratique du Congo qui reste le théâtre 

d’un conflit complexe, marqué par l’affrontement entre, d’un côté, les Forces Armées de la RDC (FARDC) et leurs 

alliés et, de l’autre, le mouvement rebelle M23 et des multiples groupes armés non étatiques. La fragilité du contexte 

sécuritaire a conduit au déploiement des forces des Nations Unies ou étrangères et à des opérations militaires 

régionales, dont les résultats demeurent limités. 

Dans le Nord-Kivu et l’Ituri, cette situation a conduit le gouvernement à décréter l’état de siège depuis mai 2021, 

restreignant le fonctionnement des juridictions, administrations et des autorités civiles. Ainsi, c’est dans ce climat 

que s’est déroulé la collecte des données de l’ECVM dans cette partie de la République. Cependant, la situation a 

basculé de manière rapide et dramatique au premier trimestre de l’année 2025, avec l’offensive des rebelles du 

M23, appuyée par le Rwanda, entraînant la chute de deux grandes villes de l’est à savoir Goma et Bukavu ; 

respectivement dans les provinces du Nord et Sud Kivu. 

Selon l’Agence du système des Nations Unies OCHA basée en RDC, les conflits intercommunautaires et l’activisme 

de groupes armés ou les affrontements armés ont provoqué le déplacement d’environ 3 millions de personnes, 

portant à 7,8 millions le nombre total de déplacés internes en décembre 2024, plaçant ainsi la RDC au troisième 

rang mondial pour les crises de déplacement interne, après le Soudan et la Syrie. 

Cette situation humanitaire critique qui perdure et qui touche des nombreuses populations vulnérables suscite 

l’inquiétude du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) qui a voulue savoir d’une manière 

particulière à travers l’ECVM les conditions de vie des populations déplacées par l’intégration d’un échantillon 

additionnel des ménages en déplacement forcé. 



 

SYNTHESE METHODOLOGIQUE ET RESULTAT DE LA COLLECTE 

 

Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 130 

Chapitre 14  

SYNTHESE METHODOLOGIQUE ET 

RESULTAT DE LA COLLECTE 

L’objectif général de l’ECVM est de produire les indicateurs sur les conditions de vie des populations. Ces 

indicateurs devront permettre l’actualisation du profil de pauvreté, le suivi et l’évaluation de la stratégie nationale 

pour la croissance et l’emploi, et de la progression vers l’atteinte des Objectifs de Développement Durable (ODD). 

Ils permettront également d’évaluer les effets des programmes et politiques macro-économiques mis en œuvre en 

RDC sur les conditions de vie des ménages au cours des dernières années.  

14.1 Synthèse méthodologie 

Une estimation simple basée sur les ratios de personnes en déplacement forcé par rapport aux populations totales 

et la distribution de l'échantillon principal de l'ECVM à travers le pays, suggèrent que sans aucun suréchantillonnage 

spécifique, on aurait un nombre insignifiant des ménages de personnes déplacées qui seraient interviewés dans 

l'échantillon de l'ECVM. Ainsi, Il a été donc juger important de développer une procédure d'échantillonnage 

appropriée afin d'obtenir le nombre de réfugiés et de populations déplacées internes (PDI) requis pour mieux 

estimer des indicateurs statistiquement pertinents capables de permettre de faire des analyses sur les conditions 

de vie de ces populations vulnérables.  

C’est pourquoi, un échantillon additionnel optimal de 1500 ménages de ces deux populations cibles a été ajouté à 

l'échantillon de l'ECVM initial en tenant compte de l’adéquation entre les moyens supplémentaires à mettre en 

œuvre et la pertinence des indicateurs à produire. La distribution des ménages de cet échantillon additionnel a été 

faite en raison de 1000 ménages pour les réfugiés (distribués proportionnellement à la taille des réfugiés selon 

qu’ils vivent dans les camps (290) ou en dehors des camps (710) et 500 autres ménages pour les PDI vivant dans 

les camps/sites). 

En outre, l’ECVM a prévu de collecter les données à travers les ZD en raison de 24 ménages par ZD. Ainsi, les 

1500 ménages additionnels ont été aussi collectés globalement à travers 63 ZD spécifiques (dont 12 pour les 

ménages des réfugiés vivant dans les camps, 30 pour les réfugiés qui vivent hors des camps et 21 ZD pour les 

ménages des PDI vivant dans les camps/sites) ; de ce fait, la taille globale de l’échantillon additionnel a été donc 

de 1512 ménages. En raison du nombre important des populations en déplacement forcé (PDF), seules les huit 

provinces suivantes ont été concernées par l’échantillon additionnel : Bas-Uele, Haut-Uele, Ituri, Nord-Ubangi, Sud-

Ubangi, Nord-Kivu et Sud-Kivu, Tanganyika. 
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Le plan de sondage pour cet échantillon additionnel s’aligne sur celui de l'échantillon principal. En effet, comme 

pour l’ECVM initial, l’approche d’un échantillonnage stratifié (urbain et rural) et tiré à deux degrés a été appliquée. 

La méthode de cartographie et dénombrement de l’ECVM a été effectuée également dans les ZD (unités primaires 

d’échantillonnage) de cet échantillon spécifique des réfugiés et PDI vivant dans les camps/sites. Pour ce faire, il a 

fallu au préalable bien identifier ces camps/sites existantes. La base de sondage utilisée pour la sélection des 

camps/sites a été fournie par l’UNHCR. Elle est composée des listes de camps, sites, localités ou villages 

géolocalisés abritant les réfugiés ou les PDI en milieu urbain tout comme en milieu rural. 

Par triangulation des données de ces listes des camps/sites/localités avec la base des données WoldPop utilisée 

par l’ECVM, il a été produit les cartes/limites des 63 ZD de l’échantillon additionnel des PDF en se référant 

notamment aux coordonnées géographiques fournies et aux images satellitaires des grappes sélectionnées. Les 

camps/sites/localités ont été donc divisés ou regroupés en ZD dont la taille et le nombre sont déterminés 

conformément aux principales procédures d'échantillonnage de l'ECVM. Ainsi, les ménages à enquêter des PDF 

(unités secondaires d’échantillonnage) ont été tirés après dénombrement des ménages dans les différentes ZD 

spécifiques sélectionnées.  

En définitif, avec l’ajout de cette échantillon additionnel, l’ECVM a couvert donc 1023 ZD (960 ZD initiales de l’ECVM 

et 63 ZD spécifiques pour l’inclusion des réfugiés et PDI), dans lesquelles 24 552 ménages seront sélectionnés 

pour être enquêtés (23040 ménages de l’ECVM initiale et 1512 ménages additionnels pour l’inclusion des réfugiés 

et PDI). 

14.2 Résultats de la collecte 

Pour une taille initiale de 1512 ménages visés par l’échantillon additionnel, 1511 ont été effectivement enquêtés, 

soit un taux de participation de 99,93% avec une population totale de 7510 individus en déplacement forcé touchés 

par l’enquête. La quasi-totalité des ménages ont été interviewés selon la répartition prévue. Ceci est lié à une bonne 

planification des activités, une sensibilisation efficace des populations cibles et à la qualité des Enquêteurs. Ce taux 

très élevé indique que le biais de non-réponses est presque inexistant, ce qui permet ainsi la validité de tous les 

indicateurs calculés à partir des données de l’échantillon additionnel ECVM avec une significativité statistique 

acceptable tout en assurant une représentativité des résultats pour les trois types de ménages des PDF. 

Tableau 14-1 : Taux de réponse par type de ménage de PDF (HCR)  

Type de ménage PDF Prévus Interviewés Taux de réponse (%) 

PDI camp/site 504 503 99,8 

Refugié camp/site 288 288 0,0 

Refugié hors camp 720 720 0,0 

Total 1512 1511 99,9 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

Tableau 14-2 : Nombre de ménage de PDF enquêtés par province et selon le type de population  

Province PDI dans le camp Refugié au camp Refugié hors camp Total 

Nord-Ubangi 0 96 216 312 

Sud-Ubangi 0 48 48 96 

Bas-Uele 0 0 192 192 

Haut-Uele 0 48 48 96 

Ituri 120 24 24 168 

Nord-Kivu 335 0 24 359 

Sud-Kivu 24 72 168 264 

Tanganyika 24 0 0 24 

Total 503 288 720 1511 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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Tableau 14-3 : Répartition par grappe des ménages et des PDF enquêtés  

GRAPPE Ménage enquêtés  Population enquêtée 

961 24 106 

962 24 86 

963 24 93 

964 24 183 

965 24 150 

966 24 104 

967 24 126 

968 24 158 

969 24 126 

970 24 158 

971 24 129 

972 24 129 

973 24 138 

974 24 177 

975 24 141 

976 24 121 

977 24 130 

978 24 148 

979 24 134 

980 24 134 

981 24 141 

982 24 104 

983 24 120 

984 24 92 

985 23 124 

986 24 134 

987 24 135 

988 24 144 

989 24 147 

990 24 107 

991 24 97 

992 24 115 

993 24 83 

994 24 137 

995 24 104 

996 24 123 

997 24 139 

998 24 123 

999 24 163 

1000 24 108 

1001 24 140 

1002 24 104 

1003 24 119 

1004 24 70 

1005 24 145 

1006 24 150 

1007 24 161 

1008 24 132 

1009 24 162 

1010 24 91 

1011 24 126 

1012 24 56 

1013 24 86 

1014 24 81 

1015 24 73 

1016 24 96 

1017 24 75 

1018 24 61 

1019 24 61 

1020 24 128 

1021 24 85 

1022 24 104 

1023 24 93 

Total 1511 7510 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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Chapitre 15  

NIVEAU DE PAUVRETE 

15.1 Pauvreté et province 

L’incidence de la pauvreté est extrêmement élevée dans toutes les provinces, dépassant 65%, ce qui traduit une 

forte prévalence de la pauvreté dans l’ensemble des zones étudiées. Le Tanganyika présente la situation la plus 

critique, avec une incidence quasi généralisée (98,8%), accompagnée des niveaux les plus élevés de profondeur 

(64,3%) et de sévérité (44,3%) de la pauvreté, ce qui indique non seulement une forte proportion de ménages 

pauvres, mais aussi un niveau de pauvreté particulièrement prononcé. À l’opposé, le Sud-Ubangi enregistre les 

niveaux les plus bas d’incidence (67,5%), de profondeur (27,7%) et de sévérité (14,9%), suggérant une pauvreté 

moins intense que dans les autres provinces. 

Les provinces du Nord-Ubangi, Ituri, Sud-Kivu et Nord-Kivu affichent également des niveaux très élevés de 

pauvreté (entre 79% et 93%), avec une profondeur et une sévérité relativement importante — signe que les 

ménages se situent en moyenne bien en dessous du seuil de pauvreté. L’indicateur de bien-être, bien qu’à 

interpréter en complément, montre que les provinces ayant les niveaux de pauvreté les plus sévères (comme 

Tanganyika et Ituri) sont aussi celles avec les niveaux de bien-être les plus faibles. 

Dans l’ensemble, les résultats montrent une pauvreté largement répandue, mais particulièrement profonde et 

sévère dans le Tanganyika et, dans une moindre mesure, dans le Nord-Ubangi, le Sud-Kivu et l’Ituri. 

Tableau 15-1 : Indicateurs de pauvreté selon la province 

Province 
Incidence de la 

pauvreté 
Profondeur de la 

pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Indicateur de bien-être 

Nord-Ubangi    93,0     49,1    29,2    1 085 538  

Sud-Ubangi    67,5     27,7    14,9    1 700 351  

Bas-Uele    77,8     38,5    22,0    1 594 335  

Haut-Uele    79,6     39,2    24,0    1 430 563  

Ituri    84,1     43,1    26,7    1 348 859  

Nord-Kivu    79,4     44,6    29,3    1 413 077  

Sud-Kivu    87,5     41,4    24,2    1 349 164  

Tanganyika    98,8     64,3    44,3    735 042  

Source : INS, ECVM 2024 
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15.2 Pauvreté et statut des PDF 

Les résultats montrent des disparités marquées de pauvreté selon le statut des personnes déplacées. Les PDI 

présentent les niveaux les plus élevés de vulnérabilité, avec une incidence de la pauvreté de 90,2%, une profondeur 

de 50,8% et une sévérité de 33,0%, indiquant non seulement une pauvreté très répandue mais aussi plus intense 

et plus profonde que dans les autres groupes. Les réfugiés en camp affichent également une forte incidence 

(85,9%), mais des niveaux de profondeur et de sévérité inférieurs à ceux des PDI, suggérant une situation 

légèrement moins critique, possiblement grâce à un accès plus structuré à l’aide humanitaire. 

En revanche, les réfugiés hors camp présentent une situation nettement meilleure, avec une incidence de 61,5% 

et une sévérité limitée (12,7%), ce qui suggère une meilleure intégration socio-économique et un accès plus 

diversifié aux opportunités de subsistance. Cette tendance est corroborée par leur indicateur de bien-être nettement 

supérieur (2 062 120), traduisant un niveau de vie plus élevé par rapport aux autres catégories de déplacés. 

Tableau 15-2 : Indicateurs de pauvreté selon le statut des PDF 

Statut 
Incidence de la 

pauvreté 
Profondeur de la 

pauvreté 
Sévérité de la 

pauvreté 
Indicateur de bien-être 

PDI    90,2     50,8    33,0    1 125 384  

Refugiés camp    85,9     38,6    21,0    1 404 450  

Refugiés hors camp    61,5     24,4    12,7    2 062 120  

Source : INS, ECVM 2024 
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Chapitre 16  

EDUCATION 

L’éducation constitue l’un des principaux leviers de développement humain et social. Elle permet non seulement 

d’accroître les compétences individuelles, mais aussi de briser le cycle de la pauvreté qui affecte de nombreux 

ménages en République Démocratique du Congo (RDC). Cependant, les réfugiés et les déplacés internes se 

trouvent souvent dans une situation particulièrement précaire, marquée par la perte de leurs moyens de 

subsistance, la désorganisation familiale et un accès limité aux services sociaux de base, notamment à l’éducation. 

Dans ce contexte, il devient essentiel d’analyser la relation entre le niveau d’instruction et la situation économique 

de ces ménages vulnérables. Les analyses statistiques qui suivent visent ainsi à examiner dans quelle mesure le 

niveau d’éducation influence les conditions de vie des réfugiés et déplacés internes, en mettant en évidence les 

disparités observées selon le sexe, l’âge, la localisation géographique et le statut migratoire des ménages. 

16.1 Niveau d’alphabétisation 

Globalement, le taux d’alphabétisation est faible parmi les personnes déplacées de force, avec un taux global de 

63,9%. Les hommes sont nettement plus alphabétisés (75,1%) que les femmes (55,3%), soit un écart d’environ 20 

points de pourcentage, illustrant une forte disparité de genre. Les réfugiés hors camp présentent le meilleur niveau 

d’alphabétisation (69,0%), suivis des réfugiés en camp (61,1%) et des PDI (54,9%), qui affichent les taux les plus 

bas. Dans chacun des trois groupes analysés, les femmes constituent la catégorie la moins alphabétisée. Ces 

écarts reflètent à la fois les conditions d’accès à l’éducation selon le type de déplacement et la vulnérabilité accrue 

des femmes et des personnes vivant dans les camps. 

Graphique 16-1:Taux dôalphab®tisation par statut des PDF et selon le sexe 

 
Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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16.2 Scolarisation au primaire et au secondaire 

Les résultats montrent des écarts notables de scolarisation selon le statut des PDF et le sexe. 

Concernant le taux brut de scolarisation, il atteint 101,0% pour l’ensemble des PDF, traduisant une scolarisation 

relativement élevée, mais avec de fortes disparités. Les réfugiés au camp enregistrent les taux les plus élevés 

(119,0% au primaire et 57,8% au secondaire), suivis des réfugiés hors camp (101,5% et 52,8% respectivement). 

Les PDI restent nettement en retrait (67,7% au primaire et seulement 12,7% au secondaire), indiquant un accès 

scolaire limité pour ce groupe. Dans tous les groupes, les filles sont moins scolarisées que les garçons, notamment 

au secondaire où l’écart dépasse 30 points de pourcentage chez les réfugiés aussi bien ceux des camps que ceux 

hors camps. 

Pour le taux net de scolarisation, qui mesure la part d’enfants d’âge scolaire effectivement inscrits, les niveaux sont 

plus faibles : 68,3% au primaire et 27,6% au secondaire. Les réfugiés au camp se distinguent encore par les 

meilleurs résultats (82,4% et 32,7%), tandis que les PDI affichent les plus faibles (44,9% et 8,1%). 

Tableau 16-1 : Taux de scolarisation au primaire et secondaire par statut des PDF selon le sexe 

Statut 
Primaire Secondaire 

Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 

 Taux brut de scolarisation 
   PDI 67,0 68,4 67,7 10,6 15,0 12,7 
   Refugiés au camp 125,0 114,4 119,0 78,2 41,2 57,8 
   Refugiés hors camp 105,7 97,7 101,5 69,0 37,6 52,8 
   PDF 103,5 98,8 101,0 60,3 35,2 47,2 

 Taux net de scolarisation 
   PDI 43,3 46,6 44,9 7,7 8,6 8,1 
   Refugiés au camp 85,8 79,8 82,4 35,7 30,3 32,7 
   Refugiés hors camp 69,8 65,1 67,3 37,7 25,5 31,4 
   PDF 69,2 67,4 68,3 31,0 24,5 27,6 

Source : INS, ECVM-PDF 2024     

16.3 Raison de non-scolarisation au primaire et au secondaire 

Les données révèlent que la non-scolarisation des personnes déplacées est surtout liée à des facteurs 

économiques et structurels. Au primaire, le manque de moyens financiers est la principale raison, touchant 37,2% 

des enfants déplacés (et jusqu’à 53,9% chez les réfugiés hors camp). Le manque d’écoles ou leur éloignement 

concerne 14,3% des cas, et les situations d’insécurité encore 12,2%. Chez les PDI, la pauvreté (31,3%) et 

l’insécurité (19,0%) prédominent, tandis que les réfugiés au camp évoquent davantage le coût des études et des 

facteurs administratifs (32,2% de manque de moyens, 24,1% autres raisons). 

Au secondaire, le manque de moyens financiers demeure la cause majeure (44,0% des PDF), avec des pics 

extrêmes chez les réfugiés au camp (80,3%). Les grossesses précoces représentent 22,4% des abandons chez 

les filles, et les mariages précoces 12,3%. Ces chiffres révèlent que les obstacles économiques, sécuritaires et 

socioculturels demeurent les principales barrières à la poursuite de l’éducation des déplacés, particulièrement des 

adolescentes.  
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Tableau 16-2 : Principales raisons de non scolarisation au primaire et au secondaire en 2023/2024 selon le statut des 
PDF 

Raisons de non scolarisation 

Primaire Secondaire 

PDI 
Refugiés au 

camp 
Refugiés hors 

camp PDF PDI 
Refugiés au 

camp 
Refugiés 

hors camp PDF 

   Pas d'école, école trop éloignée 24,2 8,4 0,0 14,3 18,7 0,0 0,0 3,9 
   Refus de la famille 2,4 3,7 4,5 3,2 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Préférence pour un emploi 1,4 0,0 0,0 0,7 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Travaux champêtres/pastoralisme 0,0 3,0 0,0 0,7 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Travaux domestiques 0,8 0,0 1,7 0,8 0,0 0,0 5,3 3,1 
   Veut se marier 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 20,9 12,3 
   Grossesse 0,0 7,4 0,6 1,9 0,0 19,7 31,3 22,4 
   Frais de scolarité élevés 1,8 0,0 3,9 1,9 6,8 0,0 0,0 1,4 
   Manque de moyens financiers 31,3 32,2 53,9 37,2 60,3 80,3 25,7 44,0 
   Etudes non adaptées 1,0 3,0 11,9 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Etudes peu utiles 0,6 1,2 0,5 0,7 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Malade/infirme 0,0 0,0 0,4 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Abandon, échec scolaire 10,5 14,1 6,8 10,4 0,0 0,0 16,8 9,9 
   Violence école fermée insécurité 19,0 3,0 7,3 12,2 14,2 0,0 0,0 3,0 
   Autre (à préciser) 6,9 24,1 8,6 11,5 0,0 0,0 0,0 0,0 
   Total  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

        

Près d’un enfant sur quatre déplacés de force (23,5%) n’a jamais fréquenté l’école, mais les écarts selon le statut 

sont marqués. Les PDI sont les plus touchés, avec 39,6% d’enfants jamais scolarisés, soit trois fois plus que les 

réfugiés en camp (13,4%) et sensiblement plus que les réfugiés hors camp (24,7%). Ces différences traduisent une 

forte inégalité d’accès à l’éducation selon les conditions de déplacement : les camps offrent un environnement plus 

structuré, souvent appuyé par les partenaires humanitaires, tandis que les PDI, plus dispersés et exposés à 

l’insécurité, restent largement exclus du système éducatif. 

Graphique 16-2 : Proportion d'enfants d'©ge scolaire n'ayant jamais ®t® ¨ l'®cole selon le statut des PDF 

 
Source : INS, ECVM-PDF 2024 

16.4 Appréciation de l’offre éducative au primaire, secondaire et 

universitaire 

Globalement, les PDF scolarisées s’estiment satisfaites vis-à-vis du système éducatif, mais avec des contrastes 

plus ou moins importants selon le statut et le type d’école. Dans le primaire public, 78,5% des PDF se déclarent 

satisfaites, contre 79,9% dans le primaire privé, avec une satisfaction particulièrement forte chez les réfugiés en 

camp (82,1% au public, 81,9% au privé). Au secondaire, la satisfaction atteint 86,9% dans le public et 77,3% dans 
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le privé, confirmant une perception globalement positive, bien qu’un peu plus critique dans les établissements 

privés. 

Les principaux problèmes signalés concernent l’insuffisance de livres et de fournitures scolaires, citée par 32,7% 

au primaire public et jusqu’à 53,6% au secondaire privé, suivie du manque de tables et équipements (24,4% au 

primaire public, 33,5% au secondaire privé). Les effectifs pléthoriques demeurent une contrainte majeure, touchant 

35,8% des écoles primaires publiques, tandis que le manque d’enseignants et les conditions matérielles dégradées 

sont régulièrement évoqués, surtout dans les zones de concentration des PDI. Ces résultats confirment que, malgré 

une satisfaction déclarée élevée, les conditions d’apprentissage restent précaires, notamment dans les écoles 

publiques fréquentées par les déplacés internes. 

Tableau 16-3: Niveau de satisfaction et problèmes vis-à-vis du système éducatif au primaire et secondaire selon le 
statut des PDF 
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Niveau de satisfaction                                 
Très satisfait  4,1   9,7   2,4   4,9   4,4   12,3   1,5   6,2   6,1   4,8   8,4   6,0   13,0   18,6   7,0   12,6  
Satisfait  65,0   82,1   80,4   78,5   79,0   87,7   86,9   86,9   69,4   81,9   79,7   79,9   82,7   70,1   83,4   77,3  
Peu satisfait  21,9   6,9   16,9   14,6   13,9   0,0   9,4   5,6   10,6   12,2   10,7   11,6   0,0   9,7   7,7   8,2  
Pas du tout satisfait  9,0   1,3   0,3   2,0   2,6   0,0   2,2   1,3   13,9   1,1   1,2   2,5   4,3   1,7   2,0   2,0  

Problèmes/Insuffisances                
 

Insuffisance de livres/fournitures 41,4 24,7 34,8 32,7 40,1 35,4 45,1 40,8 18,8 30,6 29,7 29,1 0,0 55,8 57,6 53,6 
Insuffisance de tables, bancs et équipements 34,5 15,9 26,3 24,4 25,9 10,6 28,9 21,0 21,7 6,8 28,3 14,5 4,3 36,7 33,7 33,5 
Absentéisme des enseignants/grève 27,9 28,3 24,1 25,9 10,7 22,2 18,0 19,5 13,0 11,0 14,8 12,3 0,0 33,9 16,2 23,3 
Enseignement pas satisfaisant 19,4 13,8 16,5 16,1 8,1 2,6 8,9 6,2 8,8 15,8 10,1 13,4 0,0 29,3 11,9 19,1 
Effectifs pléthoriques 50,1 28,1 36,0 35,8 23,4 23,0 19,2 21,0 21,2 22,4 21,6 22,1 6,2 39,6 24,8 30,5 
Insuffisance d'enseignants 22,5 1,1 6,6 7,4 18,0 1,8 3,4 3,3 9,1 9,1 6,0 8,2 0,0 26,4 9,4 16,6 
Manque de toilettes 19,6 5,2 19,3 15,0 13,6 16,9 18,0 17,4 6,1 9,0 19,4 11,7 0,0 27,4 22,4 23,4 
Fréquence des cotisations 9,9 4,5 8,5 7,5 13,6 8,4 15,3 12,2 1,6 1,1 12,5 4,4 12,3 22,1 26,8 23,9 
Salle de classe en mauvais état 34,8 2,3 17,2 15,3 19,4 12,7 14,4 13,9 7,5 6,6 26,9 12,5 10,8 20,0 36,3 27,5 

Source : INS, ECVM-PDF 2024  
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Chapitre 17  

SANTE 

L’ambition affichée par la Communauté Internationale par le biais des Objectifs de Développement Durable (ODD) 

est d’éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde. 

Cependant, le bien être suppose entre autres conditions, une amélioration du niveau de revenu et des conditions 

socio-sanitaires acceptables. La communauté Internationale, sur l’ODD3, aspire en outre à permettre à tous de 

vivre en bonne santé, promouvoir le bien-être de tous et assurer la couverture sanitaire universelle au plus tard en 

2030. 

L’Enquête sur les Conditions de Vie des Ménages (ECVM) a intégré un chapitre sur la Santé dont l’objectif est de 

dresser globalement la situation sanitaire. Ce chapitre s’articule autour de la Morbidité, des Types de maladies, des 

Consultations et la qualité des soins en tenant compte du niveau de bien être des ménages et notamment la 

nécessité de recourir ou non à un service de santé ; les opinions des ménages sur le niveau de satisfaction relatif 

aux prestations reçues des services de santé ont été aussi recueillies. 

17.1 Etat de santé des PDF 

L’état de morbidité de la population et leurs causes, le handicap et le recours ou non à un service de santé en cas 

de maladie et/ou de blessures sont des indicateurs de base de l’état de santé d’une population. Ils donnent une 

indication sur le niveau de bien-être de celle-ci. 

L’ECVM/RDC a appréhendé la santé de la population car elle est un facteur déterminant dans les études des 

conditions de vie des ménages que ce soit dans les pays riches ou pauvres. Les questions qui ont été posées aux 

ménages concernent la morbidité, le type de problème de santé, le type de structure de santé fréquenté, le motif 

de non consultation, le coût, l’accessibilité. La morbidité est un ensemble de causes ou de conditions pouvant 

exposer une personne (ou un groupe de personnes) à une maladie. 

26,13% déplacés Internes ont déclaré avoir contacté un problème de santé au cours de 30 derniers jours précédant 

l’Enquête ; 3,67% vivent avec handicap majeur. Concernant les réfugiés qui sont dans le camp, 38,08 se sont 

déclarés malades, 4,34% vivent avec handicape. Les réfugiés internes hors camp affichent 33,67% des individus 

malades, 3,76% vivent avec handicap majeur. 
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Tableau 17-1 : Taux de morbidité déclaré et prévalence du handicap majeur  

  Pourcentage de personnes se déclarant malades ou 
blessées 

Pourcentage de personnes vivant avec un handicap 
majeur 

Statut     
   PDI 26,1 3,7 
   Refugiés camp 38,1 4,3 
   Refugiés hors camp 33,7 3,8 
Province   

   Nord-Ubangi 42,7 4,7 
   Sud-Ubangi 28,4 3,4 
   Bas-Uele 43,9 4,3 
   Haut-Uele 46,6 6,1 
   Ituri 35,5 2,8 
   Nord-Kivu 25,6 4,7 
   Sud-Kivu 27,5 3,0 
   Tanganyika 33,7 5,8 

Source : INS, ECVM-PDF 2024   

Parmi les PDF ayant déclaré avoir contracté une maladie ou un handicap majeur, une grande majorité a eu à 

recourir aux structures de santé pour des soins. Parmi les réfugiés hors camp, plus de 80% ont recouru aux soins, 

contre près de 68% chez les réfugiés vivant dans les camps. 

Graphique 5-1 : Proportion de PDF malades recourant aux soins 

 
Source : INS, ECVM-PDF 2024 

17.2 Problème de santé de la population  

Parmi les problèmes de santé dont sont confrontés les PDI, la fièvre/paludisme représente 48,07% avec 46,87% 

des réfugiés dans le camp et 45,74% de ceux qui sont hors camp. Selon la situation géographique, Tanganyika la 

province est la plus touchée avec 75,00% de cas enregistrés suivi du Sud Kivu avec 62,70% de cas. 
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Tableau 17-2 : Répartition des malades par type de problème de santé selon la province et Statut de PDF 

  

Province Statut 

PDF Nord-
Ubangi 

Sud-
Ubangi 

Bas-
Uele 

Haut-
Uele 

Ituri 
Nord-
Kivu 

Sud-
Kivu 

Tanganyika PDI 
Refugiés 

camp 
Refugiés hors 

camp 

   Fièvre/Paludisme 34,1 48,8 46,4 38,0 54,1 55,6 62,7 75,0 58,2 46,9 45,7 48,1 
   Diarrhée 8,0 10,8 11,7 5,3 10,0 12,4 8,3 0,0 10,8 7,5 9,6 9,0 
   Accident/Blessure 5,2 3,0 4,9 2,5 2,2 1,7 2,1 3,6 1,9 4,4 2,9 3,3 
   Problème dentaire 0,6 0,4 0,8 1,3 1,2 0,0 1,2 0,0 0,3 0,6 1,2 0,8 
   Problème de peau 4,7 1,8 0,2 2,9 0,5 2,7 0,7 0,0 2,3 3,7 1,3 2,4 
   Maladie des yeux 2,7 1,6 1,0 3,1 1,1 1,0 1,7 0,0 1,5 2,1 1,9 1,9 
   Problème de tension artérielle 2,5 4,8 3,3 5,5 0,2 0,6 1,7 0,0 0,6 2,7 2,7 2,4 
   Fièvre typhoïde 4,1 6,5 13,3 4,2 9,1 9,9 3,8 3,6 8,7 3,2 7,4 6,0 
   Problème d'estomac 0,8 0,7 0,8 2,9 1,8 1,9 3,0 0,0 2,0 1,9 1,4 1,7 
   Mal de gorge 0,1 0,0 0,0 0,0 0,3 0,1 1,6 3,6 0,4 0,0 0,9 0,5 
   Toux, rhume 14,9 0,0 5,6 22,7 4,0 2,5 6,2 10,7 3,5 11,2 8,8 8,9 
   Diabète 0,0 0,0 2,2 0,0 0,0 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,7 0,3 
   Méningite 0,39 2,5 0,9 0 0,3 0 0 0 0,2 0,31 0,65 0,45 
   Complications liées à 0,91 3,49 1,91 0,82 0,3 1,76 0,32 0 0,9 0,83 1,41 1,11 
   Douleurs/fatigue 11,64 9,38 1,55 9,35 7,4 2,73 4,13 3,57 3,6 9,35 6,9 7,33 
   Anémie/drépanocytose 0,82 1,12 3,33 0 1,4 1,1 0,42 0 0,6 0,47 1,42 0,93 
   Autres 5,03 1,86 1,97 0 5,4 4,33 1,85 0 4,7 3,46 2,67 3,28 
   Kyste/Appendicite/Hernie 3,51 3,35 0,22 1,48 0,8 0 0,4 0 0 1,43 2,47 1,69 
   Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source : INS, ECVM-PDF 2024             

17.3 Types de structures pour les consultations médicales 

Les structures de santé qui ont le plus accueilli les Personnes Déplacées Internes malades sont : les centres de 

santé Intégrés 31,90% et les Pharmacies 21,11%. 47,73% de réfugiés qui ont fréquenté les centres de santé 

Intégrés sont dans les camps et 20,43% sont hors camps ; pour la Pharmacie 10,32% sont dans des camps et 

34,25% sont hors camps 

Tableau 17-3 : Répartition de la population par type de structures de santé fréquenté selon la province et le statut de 
PDF  

Type de structure de santé  

Province Statut 

PDF Nord-
Ubangi 

Sud-
Ubangi 

Bas-
Uele 

Haut-
Uele 

Ituri 
Nord-
Kivu 

Sud-
Kivu 

Tanganyika PDI 
Refugiés 

camp 
Refugiés 

hors camp 

    Hôpital général/provincial 3,0 11,9 0,9 9,4 4,6 1,2 1,3 0,0 2,6 1,5 6,1 3,6 
    Hôpital de référence 4,2 3,3 22,3 5,9 2,1 2,4 3,9 0,0 5,8 1,7 7,4 4,8 
    Maternité 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,3 0,0 0,4 0,2 0,2 0,2 
    Centre de santé intégré 40,3 5,4 8,3 19,5 21,4 32,6 43,1 50,0 22,4 47,7 20,4 31,9 
    Poste de santé 15,5 21,8 24,9 36,2 18,2 12,3 2,5 0,0 16,2 11,2 16,8 14,4 
    Autre public 0,1 0,0 0,0 0,0 0,5 0,7 0,0 0,0 0,8 0,0 0,1 0,2 
    Hôpital/Clinique privée 6,8 12,7 1,7 0,6 3,8 1,2 0,6 0,0 2,9 3,4 4,4 3,7 
    Cabinet médical/dentaire/ ophtalmologie 0,0 0,0 0,0 0,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 
    Cabinet de soins 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
    Pharmacie 2,6 1,8 29,7 27,2 40,4 8,1 41,0 0,0 13,8 10,3 34,3 21,1 
    Clinique d'entreprise, autre privé ou ONG 22,1 41,3 0,0 0,0 2,8 38,7 4,4 0,0 31,0 22,4 4,4 16,1 
    Chez le tradipraticien 4,0 1,8 10,6 0,0 2,6 1,7 2,4 0,0 1,9 1,2 5,0 3,0 
    Chez le guérisseur/marabout/Pasteur 0,7 0,0 0,9 0,0 1,4 0,7 0,0 0,0 0,6 0,2 0,6 0,4 
    Consultation à domicile 0,2 0,0 0,8 0,6 2,2 0,3 0,3 50,0 1,7 0,2 0,4 0,5 
    Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024             

17.4 Satisfaction et raison de non-consultation 

Dans l’ensemble les PDF qui ont eu une consultation dans les structures de santé, 82,6% se sont déclarés au 

moins satisfaits (satisfait et très satisfait). Pour les Réfugiés dans les camps 77,2% de malades se sont déclarés 

satisfaits, 76,16% de malades consultés hors camps sont satisfais de service reçu. 

Certains déplacés malades n’ont pas eu à recourir aux services de santé et ce, pour plusieurs raisons : 88,19% 

des déplacés dans les camps et 83,91% hors camps n’ont pas été consultés par manque d’argent. 
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Tableau 17-4 : Satisfaction et raison de non consultation de la population par Province et statut 

  

Province Statut 

PDF Nord-
Ubangi 

Sud-
Ubangi 

Bas-
Uele 

Haut-
Uele 

Ituri 
Nord-
Kivu 

Sud-
Kivu 

Tanganyika PDI 
Refugiés 

camp 
Refugiés 

hors camp 

Satisfaction consultation                         
   Très satisfait 4,8 3,5 3,0 5,0 11,5 13,2 6,7 0,0 12,5 4,3 7,0 6,8 
   Satisfait 76,8 76,6 86,7 73,4 60,2 72,5 79,1 100,0 71,2 77,2 76,2 75,8 
   Peu satisfait 11,8 16,1 8,9 20,2 27,9 10,9 12,7 0,0 12,9 13,1 15,8 14,2 
   Pas du tout satisfait 6,7 3,8 1,5 1,4 0,4 3,3 1,5 0,0 3,3 5,4 1,1 3,2 
Raison de non consultation             

   Pas nécessaire 6,1 0,0 2,9 0,9 5,8 53,8 24,0 3,9 23,3 1,8 9,2 8,8 
   Trop cher 0,3 0,0 0,5 0,0 3,1 1,9 11,2 0,0 7,2 1,2 0,9 1,8 
   Automédication 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 6,2 0,0 0,0 0,2 1,3 0,7 0,4 
   Manque d'argent 91,4 86,6 94,7 86,1 84,5 21,6 59,3 96,2 64,9 88,2 83,9 82,8 
   Autre 2,1 13,4 2,0 13,0 6,6 16,5 5,5 0,0 4,7 8,8 5,3 6,2 
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024             

17.5 Dépenses de santé 

L’enquête a révélé que la dépense moyenne mensuelle effectuée par les ménages de déplacés dans le camp est 

de 79 550 FC pour la consultation médicale, 9 900 CDF pour les examens médicaux 70 800 CDF pour achat 

médicaments alors que les déplacés hors camps ont dépensé en moyenne par mois 125 750 CDF pour la 

consultation, 35 100 CDF pour les examens médicaux, et 104 400 CDF pour achat des médicaments. 

Tableau 17-5 : Dépenses moyennes (FC) en santé par poste de dépense  

Statut Frais de consultation  Frais d’examens médicaux Frais d’achats des médicaments  

   PDI 86 650 32 700 86 200 
   Refugiés camp 79 550 9 900 70 800 
   Refugiés hors camp 125 750 35 100 105 400 
 PDF 101 100 24 800 88 600 

Source : INS, ECVM-PDF 2024    

17.6 Personnel de Santé consulté par les PDF 

Les personnes déplacées qui ont contacté une maladie ou un handicap majeur, se sont fait consulter par le 

personnel de santé. Parmi eux 58,43% sont reçus par le Médecin généraliste, 15,48% par les Infirmiers et 13,98 

vont dans la pharmacie donc ils font l’automédication. 

Tableau 17-6 : Personnel de santé consulté par les personnes déplacées de force 

Personnel de santé  

Région de résidence Statut 

PDF Nord-
Ubangi 

Sud-
Ubangi 

Bas-
Uele 

Haut-
Uele 

Ituri 
Nord-
Kivu 

Sud-
Kivu 

Tanganyika PDI 
Refugiés 

camp 
Refugiés hors 

camp 

    Médecin Spécialiste 2,3 1,8 0,4 3,8 1,4 7,5 1,0 0,0 6,0 0,4 3,2 2,5 
    Médecin Généraliste 11,5 11,4 19,7 12,0 14,3 9,6 5,2 0,0 15,5 6,7 11,4 10,1 
    Dentiste/TSS 0,1 0,0 0,0 0,6 0,8 0,0 0,6 0,0 0,4 0,4 0,2 0,3 
    Infirmier(ère) 78,0 83,1 37,3 55,8 37,2 68,7 48,9 50,0 58,4 80,4 44,1 61,3 
    Sage-femme 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,6 0,0 0,0 0,4 0,2 0,1 0,2 
    Aide-soignant 0,1 0,0 0,6 0,0 1,4 0,4 0,1 0,0 0,3 0,0 0,5 0,3 
    Pharmacien 2,7 1,8 29,7 27,2 40,7 8,1 41,0 0,0 13,9 10,3 34,3 21,2 
    Agent technique de Santé 0,0 0,0 0,8 0,0 0,0 2,4 0,5 50,0 2,1 0,0 0,5 0,5 
    Autre personnel de santé 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
    Tradipraticien 4,1 1,8 10,6 0,6 2,9 2,0 2,6 0,0 2,4 1,4 5,2 3,2 
    Guérisseur/Marabout/Pasteur 0,7 0,0 0,9 0,0 1,4 0,7 0,0 0,0 0,6 0,2 0,6 0,4 
    Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024             
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Chapitre 18  

EMPLOI 

L’enquête sur la pauvreté utilise les normes de la 19ᵉ Conférence internationale des statisticiens du travail (19ᵉ 

CIST) pour le calcul des indicateurs de l’emploi, celles-ci étant particulièrement adaptées aux enquêtes auprès des 

ménages. L’élément sans doute le plus significatif et le plus innovant de la résolution, qui illustre bien ce besoin est 

la mise en place d’un cadre permettant de mesurer toutes les formes de travail qui contribuent à l’économie. Elle 

distingue trois dimensions essentielles : la production destinée à l’usage personnel, le travail effectué en échange 

d’une rémunération ou d’un profit, et le travail sans rémunération ni profit (comme les stages non rémunérés, le 

bénévolat ou certaines activités professionnelles). Enfin, elle permet la comparabilité entre les pays et de permet 

l’évaluation des tendances et des différences pour l’analyse des marchés du travail et l’analyse socio-économique, 

en particulier pour la mesure de la main-d’œuvre, de la sous-utilisation de la main-d’œuvre et des différentes formes 

de travail. 

Les concepts et définitions utilisés dans ce chapitre sont conforment à ceux utilisés dans la première partie de ce 

rapport. 

18.1 Caractéristiques de la population en âge de travailler 

18.1.1 Structure et ratios de dépendance au niveau national 

La province de l’Ituri (47,6%) est composée d’une proportion plus grande des personnes en âge de travailler 

déplacés de force. Inversement, le Tanganyika compte la proportion la plus faible avec 34,9%. Les réfugiés hors 

camp représentent 45,8% des personnes en âge de travailler contre 42,6% chez les Réfugiés en camp et 40,2% 

chez les Personnes déplacées internes. L’analyse du ratio de dépendance nous révèle que Tanganyika (34,9%) 

enregistre le plus faible pourcentage, indiquant une population très jeune ou très âgée et donc un fort poids des 

personnes dépendantes. Sud-Ubangi, Bas-Uele, Haut-Uele, Ituri présente des charges démographiques 

relativement faible. Les PDI (1,5) affiche un taux de dépendance plus élevé que la moyenne (1,4), Réfugiés en 

camp et hors camp 1,3, ratios plus faibles. Concernant le ratio économique, Haut-Uele (5,3), Nord-Kivu (4,6), Sud-

Ubangi (4,0) chaque actif supporte entre 4 et 5 personnes non occupées, Globalement, toutes les catégories de 

PDF présentent une forte charge économique. 
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Tableau 18-1 : Répartition de la population en âge de travailler et des ratios de dépendance selon la province 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Population en âge de 
travailler 

Ratio de dépendance 
démographique 

Ratio de dépendance 
économique 

Province       

Nord-Ubangi 43,9 1,4 3,4 

Sud-Ubangi 45,5 1,2 4,0 

Bas-Uele 43,9 1,2 1,4 

Haut-Uele 45,9 1,2 5,3 

Ituri 47,6 1,2 2,8 

Nord-Kivu 41,1 1,6 4,6 

Sud-Kivu 42,2 1,3 3,6 

Tanganyika 34,9 1,9 2,2 

Statut       

PDI 40,2 1,5 3,9 

Refugiés camp 42,6 1,3 3,7 

Refugiés hors camp 45,8 1,3 3,5 

Ensemble 43,6 1,4 3,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

18.1.2 Structure et ratios de dépendance selon les caractéristiques 

sociodémographiques 

Les femmes (45,6%) représentent une proportion plus élevée dans la population active potentielle, la structure 

démographique est comparable entre hommes (1,4) et femmes (1,4). En moyenne, chaque actif doit soutenir près 

de 4 inactifs, indépendamment du sexe. Plus le niveau d’instruction augmente, plus la population en âge de 

travailler est représentée. 

Tableau 18-2: Répartition de la population en âge de travailler et des ratios de dépendance selon les caractéristiques 
socio-démographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Population en âge de 
travailler 

Ratio de dépendance 
démographique 

Ratio de dépendance économique 

Sexe       

Masculin 41,3 1,4 3,7 

Féminin 45,6 1,4 3,7 

Niveau d'instruction       

Aucun 40,0 1,4 3,7 

Primaire 29,0 1,4 3,6 

Secondaire 91,6 1,3 3,5 

Supérieur 93,1 1,4 3,8 

Statut       

PDI 40,2 1,5 3,9 

Refugiés camp 42,6 1,3 3,7 

Refugiés hors camp 45,8 1,3 3,5 

Ensemble 43,6 1,4 3,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

18.2 Situation du marché du travail 

18.2.1 Niveau d’activité 

Il convient de rappeler que la notion de « main-d’œuvre » renvoie à l’offre de travail telle qu’observée dans l’enquête, 

c’est-à-dire l’ensemble des personnes en âge de travailler qui exercent une activité rémunérée (ou générant un 

profit) ou qui recherchent activement un emploi. 

Le taux moyen d’activité des personnes déplacées de force est de 56,0%. Les réfugiés (57,3%) vivant hors camp 

ont le taux d’activité le plus élevé contre (57,2%) chez les personnes déplacées internes et 52,8% chez les réfugiés 

vivant dans les camps. 
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Graphique 18-1: Niveau dôutilisation de la main dôîuvre selon le statut PDF 

Source : INS, ECVM 2024 

Le graphique présente les taux d'activité dans huit provinces touchées par le déplacement forcé de populations. 

Bas-Uele affiche le taux le plus élevé avec 82,9%. En revanche, Tanganyika qui se situe en deuxième position avec 

72,4%, affiche un taux inférieur de plus de 10 points à celui de Bas-Uele et un taux supérieur à la province de l’Ituri 

(60,7%) dans la même proportion. Cependant, Nord-Kivu (54,3%) et Nord-Ubangi (53,4%) présentent des taux 

d’activité proches. Enfin, Haut-Uele se distingue par le taux le plus bas, 32,2%, donc elle semble être la province 

la moins active parmi celles étudiées. 

Graphique 18-2 : Niveau dôutilisation de la main dôîuvre selon la province 

 
Source : INS, ECVM 2024 

18.2.2 Niveau d’emploi 

Le taux d’emploi moyen pour l’ensemble des déplacés est de 51,3%. Ce chiffre indique qu’environ une personne 

sur deux en âge de travailler est effectivement employée. Le taux d’emploi le plus élevé est observé chez les 

réfugiés hors camp (53,0%). Les réfugiés en camp et Les déplacés internes (PDI) ont affichent des taux d’emploi 

légèrement inférieur à la moyenne des PDF 
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Graphique 18-3 : Taux dôemploi de la main dôîuvre selon le statut PDF 

 
Source : INS, ECVM 2024 

Le Bas-Uele (82,6%) et le Tanganyika (72,4%) sont plus dynamique en termes d’insertion professionnelle pour les 

personnes de placées de force. Le Haut-Uélé (32,2%) affiche le taux d’emploi le moins élevé ; Sud-Kivu (47,6%) le 

Nord-Kivu (44%) et le Sud-Ubangi (43,5%) présente des taux inférieurs au taux d’emploi moyen des PDF. 

Graphique 18-4:Taux dôemploi de la main dôîuvre selon la province selon la province 

 
Source : INS, ECVM 2024 

18.3 Caractéristiques de l’emploi 

18.3.1 6.4.1 Emploi et branche d’activité 

Les personnes sans instruction (46%) occupent une place prépondérante dans la branche agriculture, tandis que 

dans le commerce (29,2%), l’on retrouve une part considérable des personnes ayant un niveau secondaire. 

L’éducation/santé (33,6%), élevage/sylviculture/pêche (24%) et les autres industries (22,4%) sont constitués des 

individus ayant le niveau le plus élevés. Les personnes déplacés internes sont très présentes dans le BTP, dans 

l’industrie extractive, le transport /communication et dans les autres services. Les réfugiés vivant dans les camps 

exercent dans le secteur agricole et dans le secteur de l’élevage/sylviculture/pêche. Enfin, les réfugiés hors camp 

sont concentrés pour la plupart dans les autres industries, dans le commerce, restaurant/hôtel, L’éducation/santé, 

services personnalisés. 
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Tableau 18-3 : Répartition des emplois par la branche selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 

Branche d'activité 
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Niveau d'instruction                         

Aucun 46,0 9,1 0,8 4,3 2,8 19,9 2,2 7,4 1,2 1,7 4,8 100,0 

Primaire 41,7 15,2 0,8 5,0 4,8 20,3 1,1 3,9 0,9 2,6 3,6 100,0 

Secondaire 27,8 12,2 0,4 10,3 2,7 29,2 0,2 5,3 6,7 1,7 3,6 100,0 

Supérieur 10,7 24,0 8,1 22,4 0,0 0,0 0,0 1,2 33,6 0,0 0,0 100,0 

Statut                         

PDI 40,2 6,0 2,5 3,8 7,0 14,0 1,6 15,0 0,9 1,4 7,5 100,0 

Refugiés camp 53,5 18,9 0,0 5,7 0,7 12,3 0,9 2,7 2,6 0,5 2,3 100,0 

Refugiés hors camp 33,2 9,3 0,5 7,0 3,2 30,2 1,7 4,6 3,3 2,8 4,1 100,0 

Ensemble 40,3 11,4 0,7 6,1 3,2 22,1 1,4 6,0 2,7 1,9 4,2 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

18.3.2 Emploi et secteur institutionnel 

Les personnes détenteurs d’un diplôme universitaire travaillent majoritairement chez l’état, dans les entreprises 

publiques et dans les ménages. Les entreprises privées et les organismes internationales regorgent les personnes 

ayant un niveau élémentaire. Les sans niveau par contre se retrouve dans les entreprises associatives. Les réfugiés 

hors camp sont présents chez l’état et dans les entreprises publiques. Les réfugiés vivants sont massivement 

employés dans les entreprises privées. L’on retrouve les personnes déplacées internes dans les entreprises 

associatives, les ménages et les organismes internationales. 

Tableau 18-4 : Répartition des emplois par le secteur institutionnel selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Secteur institutionnel 

Etat/Collectivités 
locales 

Entreprise 
publique/ 

parapublique 
Entreprise 

Privée 
Entreprise 

associative 

Ménage comme 
employeur de 

personnel 
domestique 

Organisme 
international 
/Ambassade Total 

Niveau d'instruction               

Aucun 1,1 0,5 88,2 6,5 3,7 0,0 100,0 

Primaire 0,3 0,0 93,2 2,3 3,7 0,4 100,0 

Secondaire 3,9 2,9 87,9 2,3 2,7 0,3 100,0 

Supérieur 22,9 10,7 59,7 2,6 4,1 0,0 100,0 

Statut               

PDI 0,9 0,2 79,4 7,3 11,6 0,5 100,0 

Refugiés camp 1,6 0,7 94,1 1,6 1,8 0,2 100,0 

Refugiés hors camp 2,1 1,5 89,9 4,9 1,5 0,0 100,0 

Ensemble 1,8 1,0 89,1 4,4 3,5 0,2 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

18.3.3 6.4.3 Statut dans l’emploi 

Le secteur public est constitué en majeur partie des salariés ayant le niveau d’instruction le plus élevé. Inversement, 

le secteur privé compte pour la plupart des personnes sans niveau. Les patrons ont un niveau secondaire et les 

travailleurs pour compte propre un niveau primaire. Les réfugiés hors camp travaillent majoritairement dans la 

fonction publique et sont des patrons tandis que les personnes déplacés internes représentent une part importante 

des salariés du secteur privé. Les réfugiés vivant dans les camps travaillent en majeur partie pour leur propre 

compte. 



 

EMPLOI 

 

Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 148 

Tableau 18-5 : Répartition des emplois par la catégorie socio-professionnelle selon les caractéristiques 
sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 

Statut dans l'emploi 

Salarié 
public 

Salarié 
privé 

Patron 
Travailleur pour compte 

propre 
Aide familial 

/Apprenti 
Total 

Niveau d'instruction             

Aucun 1,6 30,0 0,5 67,9 0,0 100,0 

Primaire 0,3 27,1 0,2 72,4 0,0 100,0 

Secondaire 6,8 23,5 0,7 69,0 0,0 100,0 

Supérieur 33,6 5,5 0,0 60,9 0,0 100,0 

Statut             

PDI 1,2 58,4 0,2 40,3 0,0 100,0 

Refugiés camp 2,3 16,7 0,3 80,7 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 3,7 22,5 0,7 73,2 0,0 100,0 

Ensemble 2,8 27,5 0,5 69,2 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

18.4 Analyse du niveau de salaire et le volume horaire 

18.4.1 Niveau de salaire 

Le secteur public (231 441 CDF) accorde un salaire plus avantageux que le secteur privé (111 306 CDF). Les 

hommes sont mieux rémunérés que les femmes quel que soit le secteur. Les réfugiés hors camp demeurent les 

personnes le mieux rémunérés. Les femmes (84 851 CDF) vivant dans le camp des réfugiés gagnent pratiquement 

la moitié de ce que perçoivent les hommes (155 720 CDF) qui vivent dans les mêmes structures. 

Tableau 18-6 : Salaire moyen mensuel selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 

Sexe 

Masculin Féminin Ensemble 

Statut de l'emploi       

Salarié public  235 756   213 352   231 441  

Salarié privé  131 216   85 582   111 306  

Statut       

PDI  117 793   83 715   101 784  

Refugiés camp  155 720   84 851   131 212  

Refugiés hors camp  159 568   101 110   136 692  

Ensemble  145 011   91 409   122 931  

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

La branche Education/Santé (229 981 CDF) est celle qui affiche le niveau de salaire le plus élevé. Elle est suivie 

du BTP (195 385 CDF) et le transport/communication (189 347 CDF). Les autres industries, le commerce et le 

restaurant/hôtel affichent des niveaux de salaire qui se situent en dessus de la moyenne perçue par les personnes 

déplacées de force. Dans le secteur du commerce, les femmes (110 814 CDF) sont mieux rémunérées que les 

hommes (81 446CDF). Les services personnalisés proposent le salaire moyen le plus faibles (52 057 CDF).  
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Tableau 18-7 : Salaire moyen mensuel par le sexe selon les caractéristiques sociodémographiques 

  

Sexe 

Masculin Féminin Total 

Branche d'activité       

Agriculture  91 601   81 361   86 300  

Elevage/Sylviculture/Pêche  167 792   110 337   149 120  

Industrie extractive  167 212   0,0   167 212  

Autres Industries  114 705   77 565   100 977  

BTP  201 050   164 852   195 385  

Commerce  81 446   110 814   100 193  

Restaurant/Hôtel  109 648   102 694   106 372  

Transport/Communication  195 450   77 901   189 347  

Education/Sante  234 063   216 420   229 981  

Services personnels  67 343   48 690   52 057  

Statut  117 793   83 715   101 784  

PDI  155 720   84 851   131 212  

Refugiés camp  159 568   101 110   136 692  

Refugiés hors camp  145 011   91 409   122 931  

Ensemble  145 011   91 409   122 931  

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

L’analyse selon la catégorie socioprofessionnelle démontre que les cadres supérieurs perçoivent le salaire le plus 

élevé (279 195 FC). Les salaires des cadres supérieurs et des cadres moyens/agents de maîtrise représentent 

pratiquement le double de la moyenne perçu par les PDF. Les ouvriers ou employé simple (118 169 CDF), Stagiaire 

ou Apprenti rémunéré (81 597 CDF), Manœuvre, aide-ménagère (67 381 CDF). 

Tableau 18-8 : Salaire moyen mensuel selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 

Sexe 

Masculin Féminin Ensemble 

CSP       

Cadre supérieur  380 903   105 043   279 195  

Cadre moyen/agent de maîtrise  271 224   242 935   266 166  

Ouvrier ou employé qualifié  181 699   108 630   166 745  

Ouvrier ou employé simple  130 971   100 097   118 169  

Manœuvre, aide-ménagère  70 138   65 519   67 381  

Stagiaire ou Apprenti rémunéré  110 504   12 000   81 597  

Secteur institutionnel       

Emploi secteur public  235 756   213 352   231 441  

Emploi secteur privé  131 216   85 582   111 306  

Statut    

PDI  117 793   83 715   101 784  

Refugiés camp  155 720   84 851   131 212  

Refugiés hors camp  159 568   101 110   136 692  

Total  145 011   91 409   122 931  

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

18.5 Volume horaire 

Les personnes déplacées de force prestent en moyenne 28 heures par semaine. La branche 

Transport/communication est la branche dans laquelle les personnes déplacées de force passent plus de temps 

(40 heures), il s’en suit la branche Restaurant/Hôtel dont l’heure moyenne hebdomadaire est légèrement inférieur 

à celle Transport/communication (39 heures). Les autres industries et le BTP présentent une moyenne d’heure 

hebdomadaire proche de celui de moyenne observée chez les PDF en général. Les employés travaillent dans 

Services personnalisés prestent moins de temps (19 heures). Les réfugiés hors camp présentent un écart de deux 

heures plus que Refugiés camp et les PDI.  
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Tableau 18-9 : Salaire moyen mensuel par le sexe selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-démographiques 
Sexe 

Masculin Féminin Ensemble 

Branche d'activité       

Agriculture 27 20 23 

Elevage/sylviculture/pêche 26 23 25 

Industrie extractive 34 22 31 

Autres industries 36 23 28 

BTP 28 28 28 

Commerce 37 34 35 

Restaurant/Hôtel 47 36 39 

Transport/communication. 41 29 40 

Education/Sante 29 28 29 

Services personnalisés. 18 20 19 

Autres services 32 24 30 

Statut       

PDI 31 23 27 

Refugiés camp 30 25 27 

Refugiés hors camp 32 26 29 

Ensemble 31 25 28 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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Chapitre 19  

CARACTERISTIQUES DU LOGEMENT 

ET ACCES AUX SERVICES ASSOCIES 

Malgré ses immenses ressources naturelles et son potentiel économique, la République Démocratique du Congo 

demeure l’un des pays les plus frappés par la pauvreté. Cette situation est aggravée par les conflits armés 

persistants à l’Est et l’insécurité croissante à l’Ouest, ainsi que par des catastrophes naturelles récurrentes. Selon 

les données récentes, une majorité de la population vit sous le seuil de pauvreté, avec un accès limité aux services 

sociaux essentiels tels que l’éducation, la santé, l’eau potable et l’électricité. 

Cette pauvreté se manifeste notamment dans les conditions de logement, marquées par de fortes inégalités entre 

provinces et entités décentralisées. En milieu urbain, de nombreux habitants vivent dans des quartiers informels, 

surpeuplés et mal équipés. En milieu rural, les habitations sont souvent rudimentaires, sans accès aux 

infrastructures de base. L’accès aux services liés au logement, eau, électricité, assainissement, énergie de cuisson, 

gestion des déchets et ce dernier reste un défi majeur à l’échelle nationale. 

19.1 Pauvreté et Caractéristique du logement 

19.1.1 Type du logement 

La Majorité des déplacés vivent dans des logements précaires, ceux qui vivent dans le camp sont presque tous 

logés dans des maisons traditionnelles (97,8 %), Les PDI (personnes déplacées internes) vivent surtout dans les 

autres logements (79,8 %), considérés souvent informels, Les réfugiés hors camp ont une répartition plus variée, 

(78,8 %) vivent dans des maisons traditionnelles. 
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Tableau 19-1 : Répartition (%) des ménages par province et groupe de personnes déplacées de force selon le type du 
logement occupé 

  

Type de Logement 

Maison type 
moderne dans une 

parcelle/ 
concession 

Maison en 
bandes (type 

ONL) 

Pièces sans 
dépendances 

Studio 
Maison 

individuelle du 
type traditionnel 

Autres Total 

Ensemble               
PDI 0,0 4,6 3,0 0,3 12,3 79,8 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 0,3 1,5 97,8 0,4 100,0 
Refugiés hors camp 5,0 3,0 3,6 4,6 78,8 5,0 100,0 
Total 2,6 2,4 2,5 2,9 72,3 17,4 100,0 

Nord-Ubangi        

Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 2,0 98,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 2,5 0,0 0,3 4,2 92,9 0,1 100,0 
Total 0,9 0,0 0,1 2,8 96,1 0,1 100,0 

Sud-Ubangi        

Refugiés camp 0,0 0,0 2,0 2,0 96,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 10,8 0,0 0,0 6,4 82,9 0,0 100,0 
Total 8,2 0,0 0,5 5,3 86,0 0,0 100,0 

Bas-Uele        

Refugiés hors camp 0,0 0,6 0,7 0,3 98,3 0,0 100,0 
Total 0,0 0,6 0,7 0,3 98,3 0,0 100,0 

Haut-Uele        

Refugiés camp 0,0 0,0 0,7 3,4 94,4 1,5 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 1,5 0,0 98,5 0,0 100,0 
Total 0,0 0,0 1,1 1,7 96,5 0,7 100,0 

Ituri        

PDI 0,0 0,0 1,7 0,0 7,1 91,3 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 0,0 95,7 4,3 100,0 
Refugiés hors camp 4,2 4,2 8,3 8,3 66,7 8,3 100,0 
Total 1,5 1,5 3,8 2,9 38,6 51,7 100,0 

Nord-Kivu        

PDI 0,0 7,4 1,4 0,5 15,7 75,0 100,0 
Refugiés hors camp 8,3 33,3 4,2 20,8 0,0 33,3 100,0 
Total 2,0 13,7 2,0 5,4 11,9 65,0 100,0 

Sud-Kivu        

PDI 0,0 0,0 29,2 0,0 8,3 62,5 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 5,8 0,8 7,8 2,4 77,1 6,2 100,0 
Total 3,6 0,5 5,9 1,5 82,3 6,3 100,0 

Tanganyika        

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 
Total 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

19.1.2 Matériaux du logement 

(84,4 %) PDI vivent dans des logements faits de matériaux précaires comme des bâches, végétaux ou planches, 

(77,7 %) des Réfugiés vivent dans le camp avec des briques adobes et 16,1 % en pisé avec des matériaux 

rudimentaires, (53,3 %) des Réfugiés hors camp vivent dans des maisons en briques adobes et 19,6 % en 

bois/planches.  (99,5 %) PDI vivent dans des maisons avec comme toiture en bâche. 

(70 %) des Réfugiés vivant dans des camps se trouvent dans des maisons en chaume/paille, et 29,8 % ont des 

toitures en bâche. Réfugiés hors camp : (48 %) des Réfugiés hors camp sont dans des maisons en chaume/paille, 

29,3 % sous tôle galvanisée. 

(91 %) des PDI vivent dans des ménages en terre battue ou sable, 79,5 % des Réfugiés hors camp vivent aussi 

dans des ménages en terre battue, contre 16,6 % sur ciment/béton.  
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Tableau 19-2 : Répartition des ménages par Province et Groupe des Personnes déplacées de force selon la qualité des 
matériaux du logement (%) 

  

Matériaux du logement 

Matériaux du Mur Matériaux du toit Matériaux du Sol 
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Ensemble                                               

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 12,7 2,3 0,1 0,6 84,4 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 99,5 0,5 100,0 0,0 0,0 5,5 91,0 3,5 100,0 

Refugiés camp 0,0 4,3 77,7 16,1 1,3 0,5 0,0 0,0 0,2 100,0 0,0 0,0 0,2 70,0 29,8 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 2,0 9,6 53,3 10,9 19,6 2,0 0,4 0,6 1,7 100,0 0,2 29,3 20,1 48,0 2,4 0,1 100,0 1,0 16,6 1,0 79,5 1,9 100,0 

Total 1,0 6,2 50,8 10,5 12,8 1,6 0,2 0,4 16,5 100,0 0,1 15,0 10,3 45,8 28,6 0,1 100,0 0,5 8,5 1,5 87,8 1,6 100,0 

Nord-Ubangi                        

Refugiés camp 0,0 9,4 90,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 1,3 9,0 83,8 0,0 0,0 5,9 0,0 0,0 0,0 100,0 1,2 5,5 5,8 87,6 0,0 0,0 100,0 0,0 7,1 0,0 90,0 3,0 100,0 

Total 0,5 9,2 88,0 0,0 0,0 2,2 0,0 0,0 0,0 100,0 0,4 2,1 2,2 95,3 0,0 0,0 100,0 0,0 2,7 0,0 96,2 1,1 100,0 

Sud-Ubangi                        

Refugiés camp 0,0 4,0 6,3 87,6 0,0 0,0 0,0 0,0 2,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 4,4 17,4 57,6 18,6 0,0 0,0 2,0 0,0 0,0 100,0 0,0 29,9 36,0 34,1 0,0 0,0 100,0 2,2 30,5 0,0 67,3 0,0 100,0 

Total 3,3 14,2 45,3 35,2 0,0 0,0 1,5 0,0 0,5 100,0 0,0 22,7 27,3 50,0 0,0 0,0 100,0 1,7 23,2 0,0 75,1 0,0 100,0 

Bas-Uele                        

Refugiés hors camp 0,0 9,6 53,4 32,0 4,7 0,0 0,0 0,3 0,0 100,0 0,3 11,1 4,0 83,3 0,6 0,6 100,0 0,0 0,7 0,0 92,8 6,5 100,0 

Total 0,0 9,6 53,4 32,0 4,7 0,0 0,0 0,3 0,0 100,0 0,3 11,1 4,0 83,3 0,6 0,6 100,0 0,0 0,7 0,0 92,8 6,5 100,0 

Haut-Uele                        

Refugiés camp 0,0 0,0 95,8 0,0 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 0,0 0,0 66,9 6,9 26,2 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 2,7 97,3 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Total 0,0 0,0 81,3 3,4 15,2 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 1,4 98,6 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Ituri                        

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 8,1 0,0 0,0 91,9 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 98,5 1,5 100,0 0,0 0,0 0,0 98,0 2,0 100,0 

Refugiés camp 0,0 0,0 56,5 13,0 17,4 13,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 4,3 95,7 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 0,0 16,7 58,3 4,2 4,2 16,7 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 8,3 12,5 79,2 0,0 0,0 100,0 0,0 8,3 0,0 91,7 0,0 100,0 

Total 0,0 5,9 27,3 3,0 3,5 11,7 0,0 0,0 48,6 100,0 0,0 2,9 4,9 39,3 52,1 0,8 100,0 0,0 2,9 0,0 96,0 1,1 100,0 

Nord-Kivu                        

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 13,1 0,0 0,1 0,9 85,9 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 99,9 0,1 100,0 0,0 0,0 2,4 92,9 4,7 100,0 

Refugiés hors camp 12,5 0,0 0,0 0,0 83,3 0,0 0,0 4,2 0,0 100,0 0,0 58,3 37,5 0,0 4,2 0,0 100,0 8,3 66,7 8,3 12,5 4,2 100,0 

Total 3,0 0,0 0,0 0,0 30,0 0,0 0,1 1,7 65,2 100,0 0,0 14,1 9,0 0,0 76,8 0,1 100,0 2,0 16,1 3,9 73,5 4,6 100,0 

Sud-Kivu                        

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 16,7 0,0 0,0 0,0 83,3 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 0,0 0,0 4,2 95,8 0,0 100,0 

Refugiés camp 0,0 0,0 76,4 23,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 2,3 97,7 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 

Refugiés hors camp 0,3 8,7 43,8 8,5 32,7 0,0 0,0 0,8 5,2 100,0 0,0 52,8 26,5 14,5 6,2 0,0 100,0 0,0 14,6 1,3 83,1 1,0 100,0 

Total 0,2 5,3 53,3 13,4 20,8 0,0 0,0 0,5 6,5 100,0 0,0 32,5 16,3 9,7 41,4 0,0 100,0 0,0 9,0 1,0 89,4 0,6 100,0 

Tanganyika                        

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 95,8 0,0 0,0 0,0 4,2 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 

Total 0,0 0,0 0,0 0,0 95,8 0,0 0,0 0,0 4,2 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 
2024 

                                            

19.1.3 Eléments de Confort 

La majorité des déplacés vivent dans des logements n’ayant pas un statut d’occupation légal, Les PDI sont les plus 

vulnérables, avec 83,9 % dans des situations informelles ou précaires. (53,6 %) des Réfugiés hors camp sont des 

locataires, 87,1 % des Réfugiés qui vivent dans le camp. 

Tableau 19-3: Répartition (%) des ménages par Province et Groupe des Personnes déplacées de force selon le type 
d'éléments de confort du logement 
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Equipements de Confort  

Télévision Fer à repasser Frigo Cuisinière Ordinateur Décodeur Véhicule  

Ensemble                

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés camp 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 2,8 1,3 0,9 0,0 0,7 1,2 0,0  

Total 1,7 0,7 0,5 0,0 0,4 0,6 0,0  

Nord-Ubangi         

Refugiés camp 0,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 2,6 0,2 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0  

Total 1,5 0,1 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0  

Sud-Ubangi         

Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 11,0 6,6 4,4 0,0 2,2 6,6 0,0  

Total 8,4 5,0 3,3 0,0 1,7 5,0 0,0  

Bas-Uele         

Refugiés hors camp 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Total 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Haut-Uele         

Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Total 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Ituri         

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Total 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Nord-Kivu         

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 4,2 0,0 0,0 0,0 4,2 0,0 0,0  

Total 1,0 0,0 0,0 0,0 1,0 0,0 0,0  

Sud-Kivu         

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés camp 1,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Refugiés hors camp 0,3 0,3 0,3 0,0 0,0 0,0 0,0  

Total 0,8 0,2 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0  

Tanganyika         

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Total 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  

Source : INS, ECVM-PDF 2024              

19.1.4 Statut d’occupation du logement 

(44,5 %) des Réfugiés qui vivent dans les camps sont Propriétaires sans titre, surtout dans le Haut-Uele (96,4 %), 

et le Sud-Ubangi (87,1 %), pour les Réfugiés vivant en dehors du camp, ils sont majoritairement surtouts dans les 

provinces de Sud-Ubangi (53,6 %), Nord-Kivu (100 %), Sud-Kivu (55,8 %).  
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Tableau 19-4 : Répartition des ménages par Province et Groupe des Personnes déplacées de force selon le statut 
d'occupation du logement 

  
Statut d'occupation du logement 

Propriétaire avec titre Propriétaire sans titre Locataire Autre Total 

Ensemble           
PDI 0,5 15,6 0,0 83,9 100,0 
Refugiés camp 9,9 44,5 1,0 44,6 100,0 
Refugiés hors camp 5,3 9,3 40,4 45,0 100,0 
Total 5,8 21,1 21,0 52,0 100,0 

Nord-Ubangi      

Refugiés camp 0,3 32,8 0,9 66,0 100,0 
Refugiés hors camp 4,0 12,0 31,0 52,9 100,0 
Total 1,7 24,9 12,3 61,0 100,0 

Sud-Ubangi      

Refugiés camp 0,0 87,1 0,0 12,9 100,0 
Refugiés hors camp 12,5 5,9 53,6 28,0 100,0 
Total 9,5 25,4 40,7 24,4 100,0 

Bas-Uele      

Refugiés hors camp 3,0 18,2 0,0 78,8 100,0 
Total 3,0 18,2 0,0 78,8 100,0 

Haut-Uele      

Refugiés camp 0,0 96,4 0,0 3,6 100,0 
Refugiés hors camp 12,5 23,8 0,0 63,7 100,0 
Total 6,3 59,9 0,0 33,8 100,0 

Ituri      

PDI 0,0 2,0 0,0 98,0 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 
Refugiés hors camp 4,2 8,3 16,7 70,8 100,0 
Total 1,5 4,0 5,9 88,6 100,0 

Nord-Kivu      

PDI 0,8 18,7 0,0 80,6 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 
Total 0,6 14,2 24,1 61,1 100,0 

Sud-Kivu      

PDI 0,0 4,2 0,0 95,8 100,0 
Refugiés camp 32,0 28,7 2,0 37,3 100,0 
Refugiés hors camp 2,3 4,8 55,8 37,0 100,0 
Total 12,5 13,0 35,1 39,4 100,0 

Tanganyika      

PDI 0,0 83,3 0,0 16,7 100,0 
Total 0,0 83,3 0,0 16,7 100 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

19.2 Pauvreté et accès à l’électricité 

19.2.1 Principale Source d’éclairage  

En générales la principale source d’éclairage est la lampe à pile, 70,5 % des ménages déplacés l’utilisent aussi, et 

ce dernier se constate chez les PDI (79,1 %), Les réfugiés hors camp sont légèrement moins dépendants (66,9 %), 

les plaques solaires est en progression, 17,8 % des ménages déplacés, très présentes chez les réfugiés dans le 

camp (24,5 %) dans Sud-Kivu (45 %), Tanganyika (45,8 %), Nord-Kivu (37,5 %), l’Accès à l’électricité réseau reste 

très faible Seulement 3,2 % au total, à l’exception des réfugiés hors camp de Sud-Ubangi (15,2 %), Nord-Kivu 

réfugiés hors camp (16,7 %), l’usage des générateurs est marginal 5,1 % , mais Nord-Ubangi réfugiés hors camp 

atteignent 31,5 %.  
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Tableau 19-5 : Principale source d'éclairage des ménages selon les Provinces et les groupe des personnes déplacées 
de force 

  

Principales sources d'éclairage 

Electricité 
réseau 

Electricité 
(générateur) 

Lampe 
à 

pétrole 

Lampe 
à pile 

Paraffine/Bois/Planche Plaque solaire Autre Bougie Total 

Ensemble                   
PDI 0,0 0,2 2,0 79,1 1,1 15,1 2,3 0,1 100,0 
Refugiés camp 0,1 0,0 1,1 71,2 2,3 24,5 0,9 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 6,1 9,8 0,6 66,9 0,6 14,9 0,7 0,4 100,0 
Total 3,2 5,1 1,0 70,5 1,2 17,8 1,1 0,2 100,0 

Nord-Ubangi          

Refugiés camp 0,0 0,0 1,4 75,4 4,3 16,8 2,1 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 9,4 31,5 0,3 44,1 2,9 9,3 2,5 0,0 100,0 
Total 3,6 11,9 1,0 63,5 3,8 13,9 2,3 0,0 100,0 

Sud-Ubangi          

Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 95,7 0,0 4,3 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 15,2 19,8 0,0 63,1 0,0 2,0 0,0 0,0 100,0 
Total 11,5 15,0 0,0 70,9 0,0 2,5 0,0 0,0 100,0 

Bas-Uele          

Refugiés hors camp 0,0 0,4 0,7 93,1 1,3 4,2 0,3 0,0 100,0 
Total 0,0 0,4 0,7 93,1 1,3 4,2 0,3 0,0 100,0 

Haut-Uele          

Refugiés camp 0,7 0,0 0,0 76,3 3,4 19,6 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 84,0 0,0 13,3 2,7 0,0 100,0 
Total 0,4 0,0 0,0 80,2 1,7 16,4 1,4 0,0 100,0 

Ituri          

PDI 0,0 0,7 2,8 80,0 1,0 14,8 0,7 0,0 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 4,3 82,6 0,0 13,0 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 79,2 0,0 20,8 0,0 0,0 100,0 
Total 0,0 0,3 2,0 80,0 0,5 16,7 0,3 0,0 100,0 

Nord-Kivu          

PDI 0,0 0,0 1,7 81,6 0,2 14,8 1,5 0,2 100,0 
Refugiés hors camp 16,7 20,8 0,0 25,0 0,0 37,5 0,0 0,0 100,0 
Total 4,0 5,0 1,3 68,0 0,1 20,3 1,1 0,2 100,0 

Sud-Kivu          

PDI 0,0 0,0 0,0 66,7 12,5 0,0 20,8 0,0 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 1,0 54,0 0,0 45,0 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 2,5 0,0 1,4 71,6 0,0 22,9 0,3 1,3 100,0 
Total 1,5 0,0 1,2 65,3 0,5 29,6 1,0 0,8 100,0 

Tanganyika          

PDI 0,0 0,0 4,2 50,0 0,0 45,8 0,0 0,0 100,0 
Total 0,0 0,0 4,2 50,0 0,0 45,8 0,0 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024                   

19.2.2 Accès à l’électricité 

L’Accès au réseau électrique est très faible seulement 3,2 %, des réfugiés hors camp qui sont les mieux desservis 

soit (6,1 %) ont accès au réseau, et (24,7 %) utilisent des sources alternatives, tels que l’utilisation de l'électricité 

solaire ou du Groupe électrogène. 
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Tableau 19-6 : Accès à l'électricité par Province et Groupe de personnes déplacées de force 

  Accès à l'électricité Accès au réseau électrique 
Utilisation de l'électricité solaire ou du 

Groupe électrogène 

Ensemble       
PDI 0,0 0,0 15,3 
Refugiés camp 0,0 0,1 24,5 
Refugiés hors camp 7,6 6,1 24,7 
Total 3,9 3,2 22,9 

Nord-Ubangi    

Refugiés camp 0,0 0,0 16,8 
Refugiés hors camp 12,7 9,4 40,7 
Total 4,8 3,6 25,8 

Sud-Ubangi    

Refugiés camp 0,0 0,0 4,3 
Refugiés hors camp 19,8 15,2 21,8 
Total 15,0 11,5 17,6 

Bas-Uele    

Refugiés hors camp 0,0 0,0 4,6 
Total 0,0 0,0 4,6 

Haut-Uele    

Refugiés camp 0,0 0,7 19,6 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 13,3 
Total 0,0 0,4 16,4 

Ituri    

PDI 0,0 0,0 15,5 
Refugiés camp 0,0 0,0 13,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 20,8 
Total 0,0 0,0 17,1 

Nord-Kivu    

PDI 0,0 0,0 14,8 
Refugiés hors camp 29,2 16,7 58,3 
Total 7,0 4,0 25,3 

Sud-Kivu    

PDI 0,0 0,0 0,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 45,0 
Refugiés hors camp 0,3 2,5 22,9 
Total 0,2 1,5 29,6 

Tanganyika    

PDI 0,0 0,0 45,8 
Total 0,0 0,0 45,8 

Source : INS, ECVM-PDF 2024       

19.3 Pauvreté et accès à l’Eau 

19.3.1 Source d’approvisionnement en eau de Boisson 

En générale pendant  la saison sèche, Les PDI ont un accès très élevé en eau de robinet (82,6 %), surtout dans le 

Nord-Kivu (97,5 %) et Sud-Kivu (100 %) ; Les réfugiés dans le camp dépendent fortement du forage (38,2 %) et 

des sources aménagées (19,4 %) ; Les réfugiés hors camp ont une répartition plus diversifiée, avec une forte 

présence de puits ouverts (7,6 %), puits couverts (6,8 %), et sources non aménagées (13 %) ; par contre pendant 

la saison des pluies, l’accès au robinet reste dominant par le PDI (83,1 %); les réfugiés dans le camp et hors camp 

utilisent davantage des sources naturelles, telles que les sources non aménagées atteignant jusqu’à 19,3 % dans 

la province du Nord-Ubangi, les Cours d’eau sont généralement utilisés dans le Sud-Kivu (4,2 %) et Ituri (4,3 %), 

par ailleurs, la province de Tanganyika se distingue des autres, par une dépendance quasi exclusive aux sources 

non aménagées (91,7 %) pendant la saison sèche et (54,2 %) pendant la saison des pluies. 
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Tableau 19-7: Sources d'accès à l'eau de boisson des ménages selon les provinces et groupes des personnes déplacées 
de force 

  

Source d'approvisionnement en eau 
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Ensemble                                     

PDI 82,6 83,1 0,3 0,3 0,5 0,0 12,0 12,2 0,2 0,0 3,8 2,1 0,5 0,7 0,1 1,6 100,0 100,0 

Refugiés camp 29,0 38,7 1,1 2,6 2,6 1,9 38,2 32,0 19,4 18,7 3,4 3,5 6,4 1,3 0,0 1,2 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 33,5 36,9 7,6 8,3 6,8 7,4 9,9 10,6 19,2 17,7 13,0 8,7 8,2 5,9 1,8 4,4 100,0 100,0 

Total 41,2 46,0 4,3 5,1 4,3 4,4 18,9 17,4 15,7 14,7 8,4 5,9 6,2 3,5 1,0 2,9 100,0 100,0 

Nord-Ubangi                   

Refugiés camp 34,2 35,0 0,0 0,9 0,0 0,0 46,3 42,8 14,4 15,3 5,2 6,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 4,0 3,3 15,9 15,3 14,2 13,7 6,9 8,4 22,9 23,1 19,3 19,3 16,9 16,9 0,0 0,0 100,0 100,0 

Total 22,7 23,0 6,0 6,3 5,4 5,2 31,4 29,7 17,6 18,3 10,5 11,1 6,4 6,4 0,0 0,0 100,0 100,0 

Sud-Ubangi                   

Refugiés camp 0,0 0,0 4,0 8,3 4,3 0,0 91,7 91,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 39,6 39,6 8,8 6,6 6,4 6,6 43,3 45,3 0,0 0,0 0,0 0,0 2,0 2,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Total 30,1 30,1 7,6 7,0 5,9 5,0 54,9 56,4 0,0 0,0 0,0 0,0 1,5 1,5 0,0 0,0 100,0 100,0 

Bas-Uele                   

Refugiés hors camp 0,9 0,9 16,5 22,6 17,1 24,0 8,8 9,1 17,1 19,4 35,9 21,5 2,8 1,6 1,0 1,0 100,0 100,0 

Total 0,9 0,9 16,5 22,6 17,1 24,0 8,8 9,1 17,1 19,4 35,9 21,5 2,8 1,6 1,0 1,0 100,0 100,0 

Haut-Uele                   

Refugiés camp 0,0 0,0 4,9 6,4 15,1 13,6 4,4 4,4 75,6 72,2 0,0 3,4 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 0,0 0,0 10,8 20,6 15,7 12,8 0,0 0,0 45,1 42,6 28,5 24,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Total 0,0 0,0 7,8 13,5 15,4 13,2 2,2 2,2 60,3 57,3 14,3 13,8 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Ituri                   

PDI 56,7 58,7 1,0 1,0 1,0 0,0 41,3 36,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,0 100,0 100,0 

Refugiés camp 26,1 26,1 0,0 0,0 0,0 0,0 26,1 21,7 47,8 17,4 0,0 4,3 0,0 0,0 0,0 30,4 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 0,0 0,0 8,3 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 70,8 62,5 16,7 0,0 4,2 0,0 0,0 33,3 100,0 100,0 

Total 33,1 34,1 3,5 2,0 0,5 0,0 24,9 21,8 30,7 24,1 5,9 0,5 1,5 0,0 0,0 17,5 100,0 100,0 

Nord-Kivu                   

PDI 97,5 97,8 0,0 0,0 0,3 0,0 0,5 0,5 0,1 0,0 0,6 0,2 0,9 0,7 0,2 0,7 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 79,2 91,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 16,7 8,3 100,0 100,0 

Total 93,1 96,3 0,0 0,0 0,2 0,0 0,4 0,4 1,1 0,0 0,4 0,1 0,7 0,6 4,2 2,6 100,0 100,0 

Sud-Kivu                   

PDI 100,0 95,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,2 0,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés camp 44,9 75,6 0,0 1,8 0,0 0,0 27,9 12,9 2,3 4,5 4,0 1,0 20,9 4,1 0,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 62,3 70,5 0,3 0,0 0,0 0,3 0,3 0,6 14,6 12,1 6,5 3,2 14,4 8,8 1,7 4,5 100,0 100,0 

Total 57,8 73,2 0,2 0,6 0,0 0,2 9,8 4,8 9,8 9,0 5,4 2,3 16,1 7,0 1,0 2,8 100,0 100,0 

Tanganyika                   

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,2 45,8 4,2 0,0 91,7 54,2 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Total 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4,2 45,8 4,2 0,0 91,7 54,2 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024                                 

19.3.2 Accès à l’eau Potable 

En générales, les PDI ont accès à l’eau (94,6 %) pendant la saison sèche, contre 95,3 % pendant la saison des 

pluies. Les Réfugiés dans le camp ont un accès modéré pendant la saison de pluie que pendant la saison sèche 

(71,1 % ; 67,5 %), les Réfugiés hors camp ont plus accès à l’eau pendant la saison de pluie que pendant la saison 

sèche (43,8 % ; 48,1 %).  
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Tableau 19-8 : Accès à l'eau par province et Groupe des personnes déplacées de force 

  
Accès à l'eau potable (Pendant la saison 

sèche) 
Accès à l'eau potable (Pendant la saison de 

pluie) 

Ensemble     
PDI 94,6 95,3 
Refugiés camp 67,5 71,1 
Refugiés hors camp 43,8 48,1 
Total 60,4 63,7 

Nord-Ubangi   

Refugiés camp 80,4 77,8 
Refugiés hors camp 12,8 13,4 
Total 54,8 53,4 

Sud-Ubangi   

Refugiés camp 91,7 91,7 
Refugiés hors camp 82,9 84,8 
Total 85,0 86,5 

Bas-Uele   

Refugiés hors camp 10,4 10,3 
Total 10,4 10,3 

Haut-Uele   

Refugiés camp 6,6 6,6 
Refugiés hors camp 0,0 2,7 
Total 3,3 4,6 

Ituri   

PDI 98,0 95,0 
Refugiés camp 52,2 47,8 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 
Total 58,0 55,9 

Nord-Kivu   

PDI 98,0 98,3 
Refugiés hors camp 79,2 91,7 
Total 93,4 96,7 

Sud-Kivu   

PDI 100,0 95,8 
Refugiés camp 72,8 88,5 
Refugiés hors camp 62,6 71,1 
Total 67,6 78,1 

Tanganyika   

PDI 4,2 45,8 
Total 4,2 45,8 

Source : INS, ECVM-PDF 2024   

19.4 Pauvreté, sanitaire et assainissement 

19.4.1 Type de sanitaire 

En générales le W.C. avec chasse d’eau sont quasi inexistant (0,2 %) ; les Fosses rudimentaires dominent soit 

(56,2 %) des ménages déplacés en disposent, les Latrines dallées sont utilisées par 21,9 %, surtout chez les PDI 

(29,6 %), par contre les Toilettes publiques sont très fréquentes chez les PDI (63,3 %) et dans la province du Nord-

Kivu (83,7 %), la Défécation en plein air reste visible dans la province du Haut-Uele, Bas-Uele, et Ituri, soit (3,2 %) 

des ménages déplacés. 
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Tableau 19-9 : Répartition des ménages selon le type d’accès aux sanitaires et par Province et groupe des personnes 
de placées de force 

  

Type de toilettes 

W.C. avec chasse 
d'eau 

Latrines dallées 
(ventilée, couverte, 

simple) 

Fosse 
rudimentaire/trou 

ouvert 

Toilettes 
publiques 

Aucune toilette (Dans 
la nature) 

Autre Total 

Ensemble               
PDI 0,0 29,6 6,9 63,3 0,0 0,1 100,0 
Refugiés camp 0,0 12,4 80,2 1,0 4,4 2,1 100,0 
Refugiés hors camp 0,3 24,7 59,7 9,6 3,8 2,0 100,0 
Total 0,2 21,9 56,2 16,9 3,2 1,7 100,0 

Nord-Ubangi        

Refugiés camp 0,0 22,4 70,6 0,0 5,8 1,1 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 31,5 59,9 0,0 7,8 0,8 100,0 
Total 0,0 25,9 66,5 0,0 6,6 1,0 100,0 

Sud-Ubangi        

Refugiés camp 0,0 22,8 75,1 0,0 2,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 28,1 67,7 0,0 4,2 0,0 100,0 
Total 0,0 26,9 69,5 0,0 3,6 0,0 100,0 

Bas-Uele        

Refugiés hors camp 0,0 9,1 82,9 0,0 5,4 2,6 100,0 
Total 0,0 9,1 82,9 0,0 5,4 2,6 100,0 

Haut-Uele        

Refugiés camp 0,0 0,7 94,4 0,0 4,2 0,7 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 94,6 0,0 2,7 2,7 100,0 
Total 0,0 0,4 94,5 0,0 3,4 1,7 100,0 

Ituri        

PDI 0,0 74,2 0,0 25,8 0,0 0,0 100,0 
Refugiés camp 0,0 0,0 65,2 4,3 8,7 21,7 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 33,3 58,3 0,0 8,3 0,0 100,0 
Total 0,0 51,0 28,3 14,2 4,0 2,6 100,0 

Nord-Kivu        

PDI 0,0 5,7 10,4 83,7 0,0 0,2 100,0 
Refugiés hors camp 4,2 58,3 33,3 4,2 0,0 0,0 100,0 
Total 1,0 18,4 15,9 64,6 0,0 0,1 100,0 

Sud-Kivu        

PDI 0,0 91,7 8,3 0,0 0,0 0,0 100,0 
Refugiés camp 0,0 2,3 90,0 2,7 2,7 2,3 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 23,0 43,1 28,8 1,2 4,0 100,0 
Total 0,0 18,5 58,0 18,6 1,6 3,2 100,0 

Tanganyika        

PDI 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 
Total 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024             

En générale le mode d’évacuation des excréments reste dominé par la  La Fosse simple (65,4 %) ; les PDI ont un 

accès plus diversifié, avec 17,8 % par égout et 11,5 % par fosse septique, les Réfugiés dans le camp et hors camp 

dépendent massivement des fosses simples (72,7 % et 66,9 % respectivement)., le Compost et évacuation en 

nature restent marginaux mais présents, par ailleurs l’évacuation des eaux usées reste marqué par le mode 

d’évacuation dans la rue ou dans la nature (64,6 %) des ménages déplacés, Trou dans la parcelle (27,9 %), Le 

mode d’évacuation des ordures se fait généralement par les Dépotoirs sauvages 38,2 %, suivi du brulage par le 

ménage 26,7 %. 
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Tableau 19-10 : Indicateurs d'accès à l'assainissement par Province et Groupe des Personnes déplacées de force 
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Ensemble                                         
PDI 17,8 11,5 0,0 24,0 5,2 39,5 2,0 100,0 5,5 5,7 20,5 62,6 5,7 100,0 63,2 4,4 8,2 3,9 20,3 100,0 
Refugiés camp 4,5 0,0 9,8 72,7 0,9 1,7 10,4 100,0 0,0 1,5 17,2 80,4 0,9 100,0 0,9 6,0 30,1 14,0 49,0 100,0 
Refugiés hors camp 3,9 7,4 2,6 66,9 7,9 5,8 5,4 100,0 0,7 4,8 36,8 56,1 1,6 100,0 6,3 7,4 31,3 16,6 38,4 100,0 
Total 5,3 5,1 5,0 65,4 5,2 7,2 6,9 100,0 1,4 4,0 27,9 64,6 2,1 100,0 15,2 6,4 26,7 13,5 38,2 100,0 

Nord-Ubangi                     

Refugiés camp 4,5 0,0 0,9 70,9 1,2 1,5 21,0 100,0 0,0 0,9 21,6 76,1 1,4 100,0 1,1 0,0 39,1 17,6 42,2 100,0 
Refugiés hors camp 1,4 0,6 0,0 56,9 9,8 3,8 27,6 100,0 0,3 0,0 44,2 50,5 5,0 100,0 4,1 2,7 27,8 26,2 39,2 100,0 
Total 3,3 0,2 0,6 65,7 4,4 2,3 23,5 100,0 0,1 0,5 30,2 66,4 2,8 100,0 2,2 1,0 34,8 20,9 41,0 100,0 

Sud-Ubangi                     

Refugiés camp 8,8 0,0 0,0 80,3 0,0 10,9 0,0 100,0 0,0 4,3 35,6 60,0 0,0 100,0 4,3 0,0 35,3 16,5 43,8 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 91,3 0,0 8,7 0,0 100,0 0,0 0,0 35,8 64,2 0,0 100,0 4,4 2,2 27,4 16,2 49,8 100,0 
Total 2,2 0,0 0,0 88,6 0,0 9,2 0,0 100,0 0,0 1,0 35,7 63,2 0,0 100,0 4,4 1,7 29,3 16,3 48,3 100,0 

Bas-Uele                     

Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 83,3 5,1 8,3 3,3 100,0 0,0 1,2 30,0 66,6 2,2 100,0 0,0 0,7 16,8 9,4 73,1 100,0 
Total 0,0 0,0 0,0 83,3 5,1 8,3 3,3 100,0 0,0 1,2 30,0 66,6 2,2 100,0 0,0 0,7 16,8 9,4 73,1 100,0 

Haut-Uele                     

Refugiés camp 0,0 0,0 3,0 97,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 15,2 84,1 0,7 100,0 0,0 41,7 42,4 6,9 9,1 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 0,0 0,0 82,6 0,0 17,4 0,0 100,0 0,0 0,0 8,1 91,9 0,0 100,0 0,0 50,0 50,0 0,0 0,0 100,0 
Total 0,0 0,0 1,5 89,7 0,0 8,8 0,0 100,0 0,0 0,0 11,6 88,0 0,4 100,0 0,0 45,9 46,2 3,4 4,5 100,0 

Ituri                     

PDI 26,0 2,3 0,0 3,6 0,0 65,4 2,7 100,0 1,0 18,3 3,1 70,9 6,7 100,0 42,3 5,6 0,0 0,0 52,0 100,0 
Refugiés camp 30,0 0,0 0,0 40,0 5,0 0,0 25,0 100,0 0,0 13,0 39,1 43,5 4,3 100,0 0,0 0,0 0,0 4,3 95,7 100,0 
Refugiés hors camp 36,4 0,0 0,0 59,1 0,0 0,0 4,5 100,0 4,2 25,0 29,2 41,7 0,0 100,0 0,0 8,3 4,2 33,3 54,2 100,0 
Total 30,6 1,1 0,0 30,1 0,6 31,3 6,2 100,0 2,0 20,0 16,6 57,3 4,1 100,0 22,4 5,9 1,5 12,3 57,9 100,0 

Nord-Kivu                     

PDI 1,7 29,9 0,0 62,8 0,0 3,8 1,7 100,0 8,3 0,2 31,4 54,3 5,8 100,0 72,2 4,6 13,1 5,9 4,3 100,0 
Refugiés hors camp 0,0 52,2 0,0 47,8 0,0 0,0 0,0 100,0 4,2 0,0 83,3 12,5 0,0 100,0 0,0 12,5 58,3 0,0 29,2 100,0 
Total 0,6 44,4 0,0 53,0 0,0 1,3 0,6 100,0 7,3 0,1 43,9 44,2 4,4 100,0 54,8 6,5 24,0 4,5 10,3 100,0 

Sud-Kivu                     

PDI 16,7 12,5 0,0 29,2 33,3 8,3 0,0 100,0 0,0 8,3 0,0 91,7 0,0 100,0 87,5 0,0 0,0 4,2 8,3 100,0 
Refugiés camp 2,5 0,0 29,4 64,8 0,9 0,0 2,5 100,0 0,0 0,8 3,7 95,5 0,0 100,0 0,0 0,0 14,2 12,9 72,9 100,0 
Refugiés hors camp 4,2 12,1 10,2 48,3 21,6 2,8 0,8 100,0 0,3 9,2 35,4 53,3 1,8 100,0 15,3 2,6 35,5 19,6 27,0 100,0 
Total 4,1 7,2 17,6 54,1 13,7 1,9 1,4 100,0 0,2 6,2 23,1 69,4 1,1 100,0 12,8 1,6 26,8 16,7 42,1 100,0 

Tanganyika                     

PDI 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 95,8 4,2 100,0 33,3 0,0 0,0 0,0 66,7 100,0 
Total 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 95,8 4,2 100,0 33,3 0,0 0,0 0,0 66,7 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024                                     
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19.5 Combustibles de cuisson 

Le bois ramassé est la source dominante : 57,5 % des ménages déplacés, suivi du charbon de bois est utilisé par 

23,3 %, et surtout chez les PDI (27,9 %), par ailleurs Le bois acheté représente 18,7 %, avec des pics dans certaines 

provinces. 

Tableau 19-11 : Indicateurs d'utilisation de l'énergie pour la cuisson par Province et Groupe des personnes déplacées 
de force 

  
Principale Type d’énergie de cuisson 

Bois ramassé Bois acheté Charbon de bois Déchets d'animaux Autres Total 

Ensemble             
PDI 53,8 15,4 27,9 0,5 2,3 100,0 
Refugiés camp 61,2 25,3 13,6 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 56,6 15,9 27,4 0,0 0,0 100,0 
Total 57,5 18,7 23,3 0,1 0,5 100,0 

Nord-Ubangi       

Refugiés camp 63,9 34,4 1,8 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 57,3 38,6 4,1 0,0 0,0 100,0 
Total 61,4 36,0 2,6 0,0 0,0 100,0 

Sud-Ubangi       

Refugiés camp 33,2 56,5 10,3 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 28,5 28,0 43,5 0,0 0,0 100,0 
Total 29,6 34,9 35,5 0,0 0,0 100,0 

Bas-Uele       

Refugiés hors camp 78,7 19,7 1,3 0,0 0,3 100,0 
Total 78,7 19,7 1,3 0,0 0,3 100,0 

Haut-Uele       

Refugiés camp 48,7 27,0 24,3 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 78,4 8,3 13,3 0,0 0,0 100,0 
Total 63,6 17,6 18,8 0,0 0,0 100,0 

Ituri       

PDI 30,4 7,4 52,1 1,8 8,3 100,0 
Refugiés camp 73,9 0,0 26,1 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 62,5 16,7 20,8 0,0 0,0 100,0 
Total 46,9 9,8 38,0 1,0 4,4 100,0 

Nord-Kivu       

PDI 59,6 19,5 20,9 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 12,5 0,0 87,5 0,0 0,0 100,0 
Total 48,3 14,8 36,9 0,0 0,0 100,0 

Sud-Kivu       

PDI 91,7 4,2 4,2 0,0 0,0 100,0 
Refugiés camp 70,4 5,5 24,1 0,0 0,0 100,0 
Refugiés hors camp 66,0 2,6 31,4 0,0 0,0 100,0 
Total 68,6 3,6 27,8 0,0 0,0 100,0 

Tanganyika       

PDI 75,0 25,0 0,0 0,0 0,0 100,0 
Total 75,0 25,0 0,0 0,0 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024           

19.6 Accès à la télécommunication 

Les Réfugiés hors camp ont les meilleurs taux, dans l’Accès au mobile (15,0 %), à l’Utilisation mobile (17,1 %), à 

l’Accès Internet (4,7 %), à la Dépense mensuelle 33 208 FC, en outre le PDI ont un accès modéré mais supérieur 

aux réfugiés qui vivent dans le camp. 

Les Réfugiés dans le camp sont les plus limités, avec des taux inférieurs à (10 %) pour la téléphonie et (3 %) pour 

Internet. L’accès à la téléphonie mobile reste limité pour les déplacés, surtout dans le camp, on constate aussi 

L’accès à Internet est très faible (3,8 %), sauf dans Nord-Kivu, Ituri, et Sud-Kivu, on note également que Les réfugiés 

hors camp sont les plus connectés, avec des dépenses téléphoniques plus élevées, reflétant une meilleure 

intégration ou autonomie, Les PDI ont un accès modéré mais stable, tandis que les réfugiés dans le camp sont les 

plus isolés numériquement 
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Tableau 19-12 : Indicateurs de l'accès à la téléphonie et à l'internet par province et Groupe des personnes déplacées 
de force (%) 

  
Accès au téléphone mobile 

(Personnes de 10 ans et 
plus) 

Utilisation du téléphone mobile 
(personnes de 10 ans et plus) 

Accès à Internet 
(Personnes de 10 ans et 

plus) 

Dépense téléphonique 
Mensuelle Moyenne 

Ensemble         
PDI 12,5 13,8 3,0 22 927,4 
Refugiés camp 7,7 9,3 3,0 19 925,5 
Refugiés hors camp 15,0 17,1 4,7 33 208,8 
Total 12,6 14,3 3,8 27 238,7 

Nord-Ubangi     

Refugiés camp 4,8 5,0 1,2 12 417,8 
Refugiés hors camp 11,0 12,2 2,0 31 815,9 
Total 9,0 9,8 1,7 27 005,0 

Sud-Ubangi     

Refugiés camp 7,7 10,9 2,5 38 706,3 
Refugiés hors camp 15,2 17,5 4,1 83 574,8 
Total 11,0 13,8 3,2 62 194,5 

Bas-Uele     

Refugiés hors camp 10,5 12,6 2,0 30 534,6 
Total 10,5 12,6 2,0 30 534,6 

Haut-Uele     

Refugiés camp 8,3 8,3 2,1 14 451,2 
Refugiés hors camp 16,9 16,9 6,3 17 034,6 
Total 12,0 12,0 3,9 15 771,6 

Ituri     

PDI 18,1 20,8 4,7 29 333,0 
Refugiés camp 11,2 13,5 5,6 18 440,7 
Refugiés hors camp 22,6 23,7 8,6 29 868,2 
Total 17,9 20,4 5,2 28 592,9 

Nord-Kivu     

PDI 10,1 11,0 2,7 20 531,6 
Refugiés hors camp 37,0 39,5 22,2 32 696,6 
Total 11,3 12,2 3,6 21 554,9 

Sud-Kivu     

PDI 14,8 14,8 0,0 9 497,4 
Refugiés camp 10,6 13,7 5,5 17 482,5 
Refugiés hors camp 20,6 24,2 8,4 26 470,7 
Total 17,3 20,4 6,9 23 130,9 

Tanganyika     

PDI 12,0 13,3 0,0 9 075,3 
Total 12,0 13,3 0,0 9 075,3 

Source : INS, ECVM-PDF 2024    
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Chapitre 20  

INSECURITE ALIMENTAIRE, CHAOS 

ET RESILIENCE 

Les données de l'Enquête sur les Conditions de Vie des Ménages (ECVM) réalisée par l'Institut National de la 

Statistique (INS) en 2024 pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) dressent un 

constat accablant de la situation alimentaire en République Démocratique du Congo (RDC). L'analyse de 

l'échantillon des populations dont s'occupe le HCR comprenant les Personnes Déplacées Internes (PDI), les 

réfugiés en camp et les réfugiés hors camp révèle une insécurité alimentaire non seulement généralisée, mais 

d'une intensité critique. Les chiffres montrent que ce phénomène est moins une pénurie de nourriture qu'une crise 

d'accès, largement alimentée par une exposition massive et diversifiée à des chocs. Que ce soit à cause des conflits 

armés, des crises sanitaires, de l'effondrement économique ou des désastres climatiques, les ménages ont épuisé 

leurs mécanismes de coping et se retrouvent dans une situation de dépendance extrême et de vulnérabilité 

alarmante. 

Les mêmes concepts utilises dans ce chapitre sont identiques que ceux utilisés dans la partie I du document. 

20.1.1 Expérience de la faim des PDF 

La proportion de ménages ayant vécu différentes expériences spécifiques d'insécurité alimentaire au cours des 30 

derniers jours, en les segmentant par statut (Personnes Déplacées Internes - PDI, Réfugiés en camp, Réfugiés 

hors camp) et en présentant une moyenne pour les populations relevant du HCR nous renseignent des difficultés 

que vivent cette tranche de la population. 

Prévalence extrêmement élevée : Tous les indicateurs sont à des niveaux catastrophiquement élevés (supérieurs 

à 85% et souvent au-dessus de 90% pour l'échantillon HCR global), ce qui indique une crise alimentaire généralisée 

et sévère parmi les populations déplacées et réfugiées. 

Difficulté d'accès et de disponibilité : Les indicateurs les plus élevés concernent la qualité et la quantité de la 

nourriture consommée (ex: "mangé une nourriture peu variée" à 91,75%, "mangé moins que ce que vous pensiez" 

à 93,43%). Cela suggère que le problème principal n'est pas l'absence totale de nourriture sur les marchés, mais 

le manque de ressources financières pour y accéder de manière adéquate. 

Variations par statut : Les réfugiés en camp semblent globalement dans la situation la plus critique sur la plupart 

des indicateurs (ex: 97,64% n'ont pas pu manger sainement), probablement en raison d'une dépendance presque 

totale à l'aide alimentaire. Les réfugiés hors camp présentent des chiffres légèrement inférieurs mais toujours 



 

INSECURITE ALIMENTAIRE, CHAOS ET RESILIENCE 

 

Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 165 

alarmants, peut-être grâce à un meilleur accès au marché du travail informel. Les PDI se situent entre les deux, 

mais restent dans une situation extrêmement précaire. 

Indicateur de sévérité absolue : Le fait que 78,67% de l'échantillon HCR ait passé une journée entière sans 

manger est un indicateur sans équivoque de famine et de détresse absolue. 

Tableau 20-1: Expérience de la faim et niveau de sévérité des items 

Items PDI 
Refugiés 

camp 
Refugiés 

hors camp 
PDF 

Avez été inquiets de ne pas avoir suffisamment de nourriture par manque de ressources ? 93,7 95,4 91,9 93,3 

N’avez pas pu manger une nourriture saine et nutritive par manque d’argent ou d’autres ressources 
? 

95,2 97,6 88,7 92,6 

Avez mangé une nourriture peu variée par manque d’argent ou d’autres ressources ? 92,2 93,8 90,4 91,8 

Avez dû sauter un repas parce que vous n’aviez pas assez d’argent ou d’autres ressources pour 
vous procurer à manger ? 

94,0 96,4 85,5 90,4 

Avez mangé moins que ce que vous pensiez que vous auriez dû manger à cause d’un manque 
d’argent ou d’autres ressources ? 

97,2 93,4 92,1 93,4 

N’avait plus de nourriture parce qu’il n’y avait pas assez d’argent ou d’autres ressources ? 93,2 90,3 83,4 87,3 

Avez eu faim mais vous n’avez pas mangé parce qu’il n’y avait pas assez d’argent ou d’autres 
ressources pour vous procurer à manger ? 

91,4 92,3 83,1 87,4 

Avez passé toute une journée sans manger par manque d’argent ou d’autres ressources ? 89,3 75,9 76,5 78,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024     

20.1.2 Prévalence de l’insécurité alimentaire des PDF 

L’échelle de mesure de l’insécurité alimentaire basée sur les expériences permet de faire ressortir deux indicateurs 

: la prévalence de « l’insécurité alimentaire modérée ou sévère » et celle de l’insécurité alimentaire sévère ». La 

prévalence de l’insécurité alimentaire (IA) est le pourcentage de personnes qui sont dans une situation d’insécurité 

alimentaire, qu’elle soit modérée ou sévère 

Les PDF font face à une crise alimentaire généralisée d'une ampleur exceptionnelle, alimentée par un mélange de 

pauvreté chronique, de conflits et de déplacements massifs de population. Les disparités sont fortes : les 

populations rurales, les femmes cheffes de ménage, les déplacés et les plus pauvres subissent de plein fouet les 

conséquences de cette crise. 

La prévalence de l’insécurité alimentaire se présente comme suit dans l’échantillon HCR : 

Quasi-universalité de l'insécurité alimentaire : La prévalence de l'insécurité alimentaire modérée ou sévère est 

de 92,75% pour l'échantillon HCR. Cela signifie que presque tous les ménages enquêtés ont dû recourir à des 

stratégies de coping pour faire face à un manque de nourriture. 

Sévérité alarmante : Plus des trois quarts de la population (75,14%) vit en situation d'insécurité alimentaire sévère. 

Ces ménages ont très probablement connu des périodes de faim intense et ont épuisé leurs moyens de 

subsistance. 

Disparités géographiques : Les provinces en proie à des conflits actifs (Ituri à 97,67%, Nord-Kivu à 93,17%) 

présentent les niveaux d'insécurité modérée ou sévère les plus élevés. La prévalence de l'insécurité sévère est 

particulièrement forte en Ituri (83,13%), Nord-Kivu (79,44%) et Sud-Ubangi (81,41%), indiquant l'impact combiné 

du conflit, du déplacement et de l'isolement économique. 
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Tableau 20-2: Prévalence de l’insécurité alimentaire selon le statut des personnes déplacées forcées et la province 

   Modéré ou sévère   Sévère  

Statut     

PDI 95,0 81,5 

Refugiés camp 96,0 78,9 

Refugiés hors camp 90,1 70,7 

Province   

Bas-Uele 89,5 61,7 

Haut-Uele 93,8 67,8 

Ituri 97,7 83,1 

Nord-Kivu 93,2 79,4 

Nord-Ubangi 90,1 71,6 

Sud-Kivu 92,3 75,3 

Sud-Ubangi 94,5 81,4 

Tanganyika 95,8 63,4 

PDF 92,8 75,1 

Source : INS, ECVM-PDF 2024  

20.2 Chocs et stratégies d’adaptation 

Les ménages de l’HCR ont été confrontés à plusieurs types de chocs qui ont eu des impacts négatifs sur leur bien-

être. Pour y faire face, ils adoptent différentes stratégies de survie. 

20.2.1 Principaux chocs affectant les PDF 

Les ménages de l’HCR ont été confrontés à plusieurs types de chocs qui ont eu des impacts négatifs sur leur bien-

être. Pour y faire face, ils adoptent différentes stratégies de survie. Vulnérabilité systémique : La majorité écrasante 

des ménages (83,65% pour l'échantillon HCR) a subi au moins un choc, les rendant extrêmement vulnérables et 

expliquant en grande partie la crise alimentaire. PDI, les plus touchés : Les Personnes Déplacées Internes sont les 

plus exposées (92,47%), ce qui est cohérent avec le fait qu'elles sont souvent directement fuir des chocs violents 

et ont tout perdu. 

Cartographie des chocs par province : L'exposition aux chocs est un miroir parfait de l'insécurité dans l'est de la 

RDC. Tanganyika (100%), Sud-Kivu (94,24%), Ituri (94,73%) et Nord-Kivu (85,23%) sont les provinces où les chocs 

sont les plus universels. Sud-Ubangi (60,77%) semble relativement moins touché, ce qui pourrait indiquer un 

contexte plus stable ou un accès plus facile à l'aide. 

Tableau 20-3: Prévalence des chocs selon le statut des personnes déplacées forcées 

  Aucun choc Au moins un choc 

Statut     

PDI 7,5 92,5 

Refugiés camp 19,0 81,0 

Refugiés hors camp 18,0 82,0 

Province   
Nord-Ubangi 23,8 76,2 

Sud-Ubangi 39,2 60,8 

Bas-Uele 26,2 73,8 

Haut-Uele 9,2 90,8 

Ituri 5,3 94,7 

Nord-Kivu 14,8 85,2 

Sud-Kivu 5,8 94,2 

Tanganyika 0,0 100,0 

PDF 16,4 83,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024  

20.2.2 Principaux chocs subis par les PDF 

Les principaux types de chocs subis par l'ensemble de l'échantillon HCR sont catégorisés de la manière suivante :  
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¶ chocs sanitaires et de mortalité prédominants : Les chocs les plus fréquents sont la maladie grave ou 

accident (22,16%) et le décès d'un membre du ménage (15,58%). Cela souligne l'effondrement des 

systèmes de santé, la malnutrition et les conditions de vie précaires qui rendent les populations vulnérables 

aux problèmes de santé, créant un cercle vicieux (la maladie réduit la capacité à travailler, ce qui aggrave 

l'insécurité alimentaire) ; 

¶ conflit et insécurité : Le conflit armé (14,8%) est le troisième choc le plus cité, ce qui est la cause première 

des déplacements ; 

¶ chocs économiques et climatiques : Les prix élevés des denrées (11,08%) et les inondations (7,29%) sont 

également des facteurs majeurs, affectant directement la disponibilité et l'accessibilité économique de la 

nourriture. 

Tableau 20-4 : Principaux chocs subis par les ménages HCR  

Principaux chocs Proportion 

Maladie grave ou accident d’un membre du ménage 22,2 

Décès d'un membre du ménage 15,6 

Conflit armé/Violence/Insécurité 14,8 

Prix élevés des produits alimentaires 11,1 

Inondations 7,3 

Vol d'argent, de biens, de récolte ou de bétail 6,8 

Source : INS, ECVM-PDF 2024  

20.2.2.1 Principaux chocs subis selon le milieu de r®sidence 

Selon le statut des personnes déplacées forcées, les chocs sont subis différemment. PDI : Victimes directes du 

conflit. Pour les PDI, le choc principal est de loin le conflit armé (35,7%). Cela confirme qu'elles sont directement 

chassées de leurs foyers par la violence. Réfugiés en camp : Vulnérabilité sanitaire. Pour les réfugiés en camp, les 

chocs de maladie (37,51%) et de décès (21,17%) sont les plus fréquents. Cela pointe vers les conditions de vie 

difficiles dans les camps (promiscuité, manque d'eau potable, sanitaires précaires). Réfugiés hors camp : Exposition 

mixte. Ils subissent un mélange de chocs sanitaires (maladie 26,65%) et climatiques (inondations 15,98%, le taux 

le plus élevé de tous les groupes), suggérant qu'ils sont installés dans des zones plus rurales ou vulnérables aux 

aléas naturels. 

Tableau 20-5: Principaux chocs subis selon le statut des personnes déplacées forcées 

Principaux chocs 
Statut 

PDF 
PDI Refugiés camp Refugiés hors camp 

Maladie grave ou accident d’un membre du ménage 22,0 37,5 26,7 28,5 

Décès d'un membre du ménage 15,2 21,2 21,7 20,1 

Inondations 4,2 1,9 16,0 9,4 

Prix élevés des produits alimentaires 16,1 15,5 12,7 14,3 

Vol d'argent, de biens, de récolte ou de bétail 6,8 14,4 6,5 8,7 

Conflit armé/Violence/Insécurité 35,7 9,5 16,5 19,1 

Source : INS, ECVM-PDF 2024     
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20.2.2.2 Principaux chocs subis selon les provinces 

La diversité des chocs selon les provinces permet de mettre en exergue les difficultés des ménages HCR. 

Les Nord-Kivu et Sud-Kivu : Epicentres du conflit. Le conflit armé est le choc dominant de loin (45,91% et 33,1% 

respectivement). Tous les autres chocs sont relégués au second plan. 

Ituri, Tanganyika, Nord-Ubangi : Crises sanitaires et de mortalité. Dans ces provinces, ce sont les maladies et les 

décès qui arrivent en tête (ex: Ituri : Maladie 43,13% / Décès 30,36% ; Tanganyika : 50% / 33,33%). Cela pourrait 

indiquer des épidémies (rougeole, choléra), une malnutrition aiguë ou un accès aux soins encore plus limité. 

Haut-Uele et Bas-Uele : Chocs économiques et climatiques. Le Haut-Uele est fortement touché par les prix élevés 

(37,18%) et les maladies (37,22%). Le Bas-Uele est notablement affecté par les inondations (26,99%), un choc 

climatique majeur qui détruit les récoltes et les infrastructures. 

Sud-Ubangi : Vol et problèmes économiques. Le vol (17,41%) et les prix élevés (19,96%) sont les chocs principaux, 

peignant le portrait d'une province confrontée à l'insécurité économique et criminelle plutôt qu'à un conflit armé 

ouvert. 

Tableau 20-6: Principaux chocs subis selon la province 

Province 

Principaux chocs 

Maladie grave 
ou accident 

d’un membre 
du ménage 

Décès d'un 
membre du 

ménage Inondations 

Prix élevés des 
produits 

alimentaires 

Vol d'argent, 
de biens, de 

récolte ou de 
bétail 

Conflit 
armé/Violence/Insécurité 

Nord-Ubangi 32,3 35,2 11,1 2,2 13,7 5,6 

Sud-Ubangi 25,7 19,3 17,1 20,0 17,4 0,5 

Bas-Uele 18,4 26,1 27,0 20,9 2,8 4,9 

Haut-Uele 37,2 15,6 2,5 37,2 3,0 4,4 

Ituri 43,1 30,4 0,4 17,6 4,4 4,2 

Nord-Kivu 17,7 12,4 5,2 11,3 7,6 45,9 

Sud-Kivu 26,7 10,1 10,6 12,6 7,0 33,1 

Tanganyika 50,0 33,3 0,0 0,0 13,3 3,3 

Source : INS, ECVM-PDF 2024       

20.2.3 Stratégies d’adaptation 

Le choix de stratégie est un révélateur puissant des contraintes auxquelles font face les ménages et peut être 

modélisé comme un choix rationnel sous contrainte, visant à minimiser l'utilité perdue. 

L'analyse des stratégies montre une population au bout de ses ressources. Le recours à l'aide externe 

(organisations ou réseau familial) est la stratégie principale, indiquant une forte dépendance à la solidarité et à 

l'humanitaire. Stratégies de crise et d'urgence dominantes : Le recours à des stratégies néfastes est très limité (ex: 

faire travailler les enfants, déscolarisation, vente d'actifs productifs). Cela ne signifie pas que la situation est bonne, 

mais plutôt que ces populations n'ont déjà plus ces actifs à vendre. Ils ont déjà épuisé leurs capacités d'adaptation. 

Dépendance à l'aide externe : La stratégie la plus courante pour les PDI et les réfugiés en camp est l’Aide 

d'organisations religieuses ou d'ONG" (14,73% et 16,94%). Cela montre leur dépendance vitale à l'assistance 

humanitaire. Réseaux de solidarité : L’Aide de parents ou d'amis" est également cruciale (autour de 12-15%), bien 

que ces réseaux soient aussi mis à rude épreuve. 

Stratégies alimentaires préoccupantes : Le "Changement des habitudes de consommation" (réduction des 

repas/quantités) est significatif chez les réfugiés (autour de 9%), une stratégie qui mène directement à la 

malnutrition. Manque de stratégies alternatives : Le fait qu'une partie non négligeable des ménages (5,57% à 

11,30%) déclare n'avoir "aucune stratégie" est un signe de détresse absolue et de fatalisme. Ces ménages sont 

dans une situation critique. 
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Tableau 20-7: Stratégies d’adaptation selon le statut des personnes déplacées forcées 

Stratégies d'adaptation 

Statut 

PDI 
Refugiés 

camp 
Refugiés hors 

camp 

Utilisation de son épargne 5,7 8,2 13,5 

Aide de parents ou d'amis 11,5 12,5 15,4 

Aide du gouvernement/l'Etat 1,7 1,4 1,6 

Aide d'organisations religieuses ou d'ONG  14,7 16,9 7,5 

Changement des habitudes de consommation (réduction du nombre de repas par jour, 
Réduction des quantités consommées, etc.) 

2,2 9,9 8,4 

Achat d'aliments moins chers 7,0 3,4 7,3 

Les membres actifs occupés du ménage ont pris des emplois supplémentaires  0,0 0,0 0,2 

Les membres adultes (au moins 15 ans) inactifs ou chômeurs ont pris des emplois 0,0 0,3 0,0 

Les enfants de moins de 15 ans ont été amenés à travailler 0,3 0,0 0,0 

Les enfants ont été déscolarisés 1,2 0,6 0,5 

Migration de membres du ménage 0,3 0,1 1,3 

Réduction des dépenses de santé/d'éducation 0,1 0,0 0,3 

Obtention d'un crédit 2,0 2,0 1,8 

Vente des actifs agricoles 0,3 1,0 0,7 

Vente des biens durables du ménage 0,5 0,0 0,5 

Vente de terrain/immeubles/Maisons 0,1 0,0 0,0 

Louer/mettre ses terres en gages 0,1 0,0 0,0 

Vente du stock de vivres 0,1 0,1 0,2 

Pratique plus importante des activités de pêche 0,0 0,3 0,5 

Vente de bétail 1,1 1,1 0,4 

Confiage des enfants à d'autres ménages 0,2 0,0 0,2 

Engagé dans des activités spirituelles (prières, sacrifices, consultation de marabout,...) 0,0 0,0 0,2 

Pratique de la culture de contre saison 0,2 1,3 0,4 

Autre stratégie (à préciser) 1,8 2,5 3,0 

Aucune stratégie 11,3 7,9 5,6 
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Chapitre 21  

ACTIVITES DU MONDE RURAL 

21.1 Pratique des activités rurales et caractéristiques des ménages 

21.1.1 Types d’activités et emplacement géographique des ménages 

Près de la moitié des ménages déplacés de force (46,7%) pratiquent au moins une activité rurale — qu’il s’agisse 

de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, de la chasse ou de la cueillette. L’agriculture demeure l’activité 

dominante, pratiquée par 34,8% des ménages, suivie de l’élevage (15,2%) et dans une moindre mesure de la 

cueillette (13,7%). Les activités de pêche (3,7%) et de chasse (0,9%) sont marginales. Les réfugiés en camp sont 

de loin les plus engagés dans ces activités, avec 76,5% pratiquant au moins une activité rurale, contre 39,9% des 

réfugiés hors camp et seulement 16,5% des PDI. 

Sur le plan provincial, la pratique agricole atteint des niveaux particulièrement élevés dans le Nord-Ubangi (69,2%), 

le Bas-Uele (63,7%), le Haut-Uele (63,0%) et le Tanganyika (66,7%), provinces où les terres agricoles sont 

relativement disponibles et fertiles. À l’inverse, les provinces de l’Est (Nord et Sud-Kivu), marquées par l’insécurité 

et la densité démographique, affichent de faibles taux de pratique agricole (autour de 10 à 20%). 

Tableau 21-1 : Proportion (%) des ménages agricoles selon le milieu de résidence et la province 

  

Proportion des ménages pratiquant : 
Pourcentage des 

ménages 
pratiquant au 

moins une activité 
entre : Agriculture 

et Elevage 

Pourcentage 
des ménages 
pratiquant au 

moins une 
activité entre : 
Pêche/Chasse/

Cueillette 

Pourcentage des 
ménages pratiquant 

au moins une 
activité entre : 

Agriculture/Elevage/
Pêche/Chasse/Cueill

ette 
Agriculture 

[1] Elevage Pêche Chasse Cueillette 

Statut                 

   PDI 8,8 1,8 0,0 0,0 6,4 10,5 6,4 16,5 

   Refugiés au camp 64,0 29,6 2,1 2,8 17,7 70,1 20,0 76,5 

   Refugiés hors camp 26,8 11,5 5,9 0,2 13,9 31,9 19,2 39,9 

Province                 

   Nord-Ubangi 69,2 41,4 8,4 2,4 17,2 76,7 24,4 84,2 

   Sud-Ubangi 16,6 6,8 13,3 0,5 3,5 22,3 16,3 35,6 

   Bas-Uele 63,7 22,9 2,3 1,2 42,3 68,5 43,9 74,7 

   Haut-Uele 63,0 9,9 0,0 1,7 48,4 65,1 48,4 88,4 

   Ituri 21,0 18,3 0,0 1,5 20,8 33,2 21,9 46,2 

   Nord-Kivu 7,7 2,1 0,0 0,0 0,0 9,7 0,0 9,7 

   Sud-Kivu 20,2 5,5 0,8 0,0 2,6 22,2 3,3 23,4 

   Tanganyika 66,7 4,2 0,0 0,0 16,7 66,7 16,7 70,8 

PDF 34,8 15,2 3,7 0,9 13,7 39,5 17,1 46,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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21.1.2 Types d’activités et caractéristiques socio-démographiques des ménages 

Globalement, près de 35% des ménages pratiquent l’agriculture et 15% l’élevage, tandis que les activités de pêche, 

chasse et cueillette restent marginales (3–14% selon l’activité). Les hommes et les femmes présentent des niveaux 

similaires d’engagement agricole (≈35%), mais les hommes sont légèrement plus présents dans l’élevage (16,5% 

contre 13%) et la pêche (5,6% contre 0,5%), tandis que les femmes se distinguent légèrement en cueillette (15,6%). 

Selon l’âge, la participation augmente fortement entre 15–24 ans (19% d’agriculteurs) et 55–64 ans (48%), 

confirmant que les activités agricoles sont dominées par les ménages plus âgés. L’élevage atteint aussi son 

maximum dans la tranche 35–64 ans (≈18–20%). Les ménages âgés se distinguent également par une pratique 

accrue de la cueillette (22,5% chez les 65+). 

L’influence du niveau d’instruction est contrastée : les ménages sans instruction (31,8%) ou peu instruits (maternelle 

: 49,5%) affichent les taux agricoles les plus élevés, tandis que ceux ayant un niveau secondaire se tournent 

nettement plus vers la pêche (20,6%), ce qui constitue un profil atypique. La cueillette reste répandue dans tous 

les groupes (12–16%), sauf chez les ménages ayant un niveau secondaire où elle tombe à 2,2%. 

Au total, 40% des ménages combinent agriculture et élevage, 17% pratiquent au moins une activité de 

pêche/chasse/cueillette et 47% sont engagés dans au moins une des cinq activités rurales, confirmant une forte 

dépendance aux activités de subsistance au sein de la population étudiée. 

Tableau 21-2 : Répartition des ménages agricoles par type d'activités 

Caractéristiques socio-
démographiques du CM 

Proportion des ménages pratiquant : 
Pourcentage 

des ménages 
pratiquant au 

moins une 
activité entre : 
Agriculture et 

Elevage 

Pourcentage 
des ménages 
pratiquant au 

moins une 
activité entre : 
Pêche/Chasse/

Cueillette 

Pourcentage des 
ménages 

pratiquant au 
moins une 

activité entre : 
Agriculture/Eleva
ge/Pêche/Chasse

/Cueillette 
Agriculture 

[1] Elevage Pêche Chasse Cueillette 

Sexe du CM                 

   Masculin 34,7 16,5 5,6 1,2 12,5 40,1 17,7 47,3 

   Féminin 34,8 13,0 0,5 0,4 15,6 38,5 16,1 45,7 

Age du CM         
   15-24 ans 19,2 4,3 1,9 0,3 15,5 23,5 15,8 31,8 

   25-34 ans 28,5 9,5 2,2 1,4 10,2 31,5 12,1 36,6 

   35-44 ans 39,2 19,8 4,5 1,4 13,2 44,7 17,8 50,6 

   45-54 ans 35,1 19,7 4,7 0,7 13,3 44,5 17,8 51,2 

   55-64 ans 47,9 18,4 5,0 0,0 16,6 49,3 21,3 62,3 

   65 ans et + 37,3 15,2 3,5 0,0 22,5 40,5 25,9 52,2 

Niveau d'éducation du CM         
   Aucun 31,8 12,3 2,5 1,2 12,3 36,0 14,9 44,1 

   Maternelle 49,5 20,7 4,7 1,1 15,2 53,3 19,1 57,3 

   Primaire 27,7 17,2 5,2 0,1 16,4 34,9 20,9 42,3 

   Secondaire 29,7 19,6 20,6 0,0 2,2 31,0 22,8 51,5 

   Supérieur 34,8 15,2 3,7 0,9 13,7 39,5 17,1 46,7 

PDF 34,8 15,2 3,7 0,9 13,7 39,5 17,1 46,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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21.2 Activités de production végétale 

21.2.1 Superficie cultivée et nombre de parcelles agricoles exploitées 

Les résultats indiquent que les personnes déplacées internes (PDI) exploitent en moyenne les superficies les plus 

vastes, soit 7,3 hectares par ménage, pour une superficie totale de 4 273 hectares. En revanche, les réfugiés hors 

camp et en camp disposent de superficies nettement plus réduites, respectivement 1,0 ha et 1,2 ha en moyenne. 

Cette disparité reflète le fait que les PDI, souvent réinstallées dans des zones rurales d’accueil, ont davantage 

accès à des terres cultivables que les réfugiés, dont l’accès à la terre dépend fortement des politiques locales et 

des contraintes foncières. 

Au niveau provincial, les écarts sont considérables : la province du Nord-Kivu se distingue avec la plus grande 

superficie moyenne exploitée (10,1 ha), traduisant la présence de grandes exploitations ou de zones agricoles 

étendues, tandis que les provinces du Haut-Uele, Ituri et Tanganyika présentent les superficies les plus faibles 

(autour de 0,1 ha). Le Nord-Ubangi affiche également une moyenne notable (2,2 ha), contre seulement 0,4 ha dans 

le Sud-Ubangi. 

Dans l’ensemble, la superficie moyenne exploitée par les ménages déplacés de force reste faible (1,4 ha en 

moyenne au niveau national), traduisant la limitation d’accès à la terre pour la majorité d’entre eux — un facteur 

qui restreint leur potentiel de production agricole et leur capacité d’autosuffisance alimentaire. 

Tableau 21-3 : Superficie totale et moyenne exploitée selon le statut des PDF et la province 

  Superficie moyenne exploitée (ha) Superficie totale exploitée (ha)  
Statut      

   PDI  7,3   4 273   

   Refugiés au camp  1,2   8 535   

   Refugiés hors camp  1,0   5 155   

Province      

   Nord-Ubangi  2,2  11 351   

   Sud-Ubangi  0,4  256   

   Bas-Uele  0,2  289   

   Haut-Uele  0,1  220   

   Ituri  0,1  91   

   Nord-Kivu  10,1   4 262   

   Sud-Kivu  0,8   1 484   

   Tanganyika  0,1  11   

PDF  1,4  17 963   

Source : INS, ECVM-PDF 2024  

Les résultats montrent que la majorité des ménages déplacés de force exploitent une seule parcelle agricole — 

une situation particulièrement marquée chez les PDI (94,7%), contre 77,0% pour les réfugiés en camp et 76,1% 

pour ceux hors camp. Les ménages réfugiés disposent cependant d’une légère diversification foncière, avec 

environ 20% d’entre eux exploitant deux parcelles ou plus, contre seulement 5,3% parmi les PDI. Le nombre moyen 

de parcelles exploitées reste faible dans l’ensemble, à 1,3 parcelle par ménage, reflétant une structure agricole de 

subsistance à petite échelle. 

Sur le plan provincial, la plus forte fragmentation foncière est observée dans le Bas-Uélé et le Sud-Kivu, où les 

ménages exploitent en moyenne 1,6 parcelle, suivis du Nord-Ubangi et du Haut-Uélé (1,2 parcelle). À l’inverse, les 

ménages du Nord-Kivu et du Sud-Ubangi se limitent à une seule parcelle, traduisant des contraintes foncières plus 

fortes. 

Tableau 21-4 : Nombre de parcelles agricoles exploitées 

  

Nombre de parcelles exploitées par le ménage Nombre moyen de 
parcelles agricoles 1 Parcelle 2 Parcelles 3 Parcelles et + Total 

Statut      
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   PDI 94,7 5,3 0,0 100,0 1,1 

   Refugiés au camp 77,0 19,4 3,5 100,0 1,3 

   Refugiés hors camp 76,1 16,6 7,3 100,0 1,3 

Province      
   Nord-Ubangi 82,5 14,0 3,5 100,0 1,2 

   Sud-Ubangi 100,0 0,0 0,0 100,0 1,0 

   Bas-Uele 58,1 27,6 14,3 100,0 1,6 

   Haut-Uele 86,2 12,0 1,8 100,0 1,2 

   Ituri 90,2 9,8 0,0 100,0 1,1 

   Nord-Kivu 100,0 0,0 0,0 100,0 1,0 

   Sud-Kivu 52,1 38,5 9,4 100,0 1,6 

   Tanganyika 81,3 18,8 0,0 100,0 1,2 

PDF 77,5 17,7 4,8 100,0 1,3 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

21.2.2 Acquisition et gestion des parcelles agricoles 

Les résultats révèlent une forte précarité foncière parmi les ménages déplacés de force. À l’échelle globale, 

seulement 31,8% des parcelles sont exploitées par leurs propriétaires, tandis que 38,2% le sont à titre de prêt 

gratuit et 13,9% en fermage, traduisant une dépendance importante vis-à-vis des arrangements informels. Les PDI 

apparaissent particulièrement vulnérables, avec à peine 11,7% de propriétaires et plus de 43,9% des parcelles 

exploitées sous forme de prêt gratuit. À l’inverse, les réfugiés, qu’ils soient en camp ou hors camp, sont légèrement 

mieux lotis, enregistrant chacun 32,6% de propriétaires. 

Concernant le mode d’acquisition, la donation domine (62,7%), suivie par l’achat (28,1%) et l’héritage (3,9%), 

confirmant que l’accès à la terre repose essentiellement sur des mécanismes non marchands et souvent 

coutumiers. Toutefois, la sécurisation foncière reste extrêmement faible, puisque seules 15,5% des parcelles 

détenues disposent d’un titre de propriété, avec des écarts notables selon les provinces : 79,4% au Sud-Kivu contre 

moins de 5% dans le Sud-Ubangi et le Bas-Uélé. 

Tableau 21-5 : Répartition des parcelles agricoles selon le statut d’occupation et le mode d’acquisition, et proportion 
des parcelles disposant d’un titre de propriété 

  

Mode d'occupation Mode d'acquisition Proportion des parcelles 
disposant d'in titre de 

propriété parmi les 
propriétaires P

ro
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o
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Statut                           

   PDI 11,7 43,9 13,0 9,7 3,2 18,4 100,0 14,3 0,0 85,9 0,0 100,0 14,3 

   Refugiés au camp 32,6 32,9 14,3 0,0 6,5 13,7 100,0 6,9 0,0 85,4 7,7 100,0 12,8 

   Refugiés hors camp 32,6 44,9 13,3 0,4 2,3 6,5 100,0 57,2 9,2 31,4 2,2 100,0 19,2 

Province              
   Nord-Ubangi 36,5 24,0 7,9 0,0 10,9 20,6 100,0 13,1 3,5 76,7 6,7 100,0 5,3 

   Sud-Ubangi 81,9 12,1 0,0 0,0 2,9 3,1 100,0 3,6 0,0 88,8 7,6 100,0 3,6 

   Bas-Uele 34,9 65,2 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 69,9 4,8 25,3 0,0 100,0 2,8 

   Haut-Uele 27,2 72,8 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 28,6 6,8 57,1 7,5 100,0 27,9 

   Ituri 32,6 67,4 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 86,3 0,0 13,7 0,0 100,0 13,7 

   Nord-Kivu        0,0 0,0 100,0 0,0 100,0  
   Sud-Kivu 16,1 18,6 52,2 0,9 1,1 11,1 100,0 26,8 7,5 60,4 5,3 100,0 79,4 

   Tanganyika 15,8 26,3 0,0 0,0 0,0 57,9 100,0 33,4 0,0 66,6 0,0 100,0 33,4 

PDF 31,8 38,2 13,9 0,6 4,6 10,9 100,0 28,1 3,9 62,7 5,3 100,0 15,5 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

21.2.3 Qualité des sols, entretien, utilisation d’intrants agricoles et système 

d’irrigation 

L’agriculture des ménages déplacés de force repose presque exclusivement sur des techniques manuelles, 

illustrant un faible niveau de mécanisation. En effet, à l’échelle nationale, 88,4% des parcelles sont labourées 

manuellement, contre 11,5% sans labour, tandis que le labour motorisé est quasi inexistant. Ce schéma se vérifie 
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chez l’ensemble des groupes : 93,3% des PDI et 95,5% des réfugiés en camp** pratiquent le labour manuel**, 

tandis que les réfugiés hors camp montrent une légère diversification avec 21,5% de parcelles non labourées. 

Sur le plan provincial, les contrastes sont marqués : le Bas-Uélé enregistre la plus forte proportion de parcelles non 

labourées (56,6%), suggérant une faible intensité agricole, tandis que le Haut-Uélé, le Sud-Kivu et le Tanganyika 

recourent exclusivement au labour manuel. Ces résultats traduisent une agriculture à faible capitalisation et 

fortement dépendante de la main-d’œuvre familiale, limitant ainsi la productivité et la durabilité des pratiques 

agricoles chez les populations déplacées. 

Tableau 21-6 : Mode le labour des parcelles agricoles 

  

Mode de labour 

Total Sans labour Manuel Motorisé 

Statut         

   PDI 6,7 93,3 0,0 100,0 

   Refugiés au camp 4,5 95,5 0,0 100,0 

   Refugiés hors camp 21,5 78,4 0,1 100,0 

Province     
   Nord-Ubangi 4,1 95,9 0,0 100,0 

   Sud-Ubangi 30,6 69,4 0,0 100,0 

   Bas-Uele 56,6 43,0 0,3 100,0 

   Haut-Uele 0,0 100,0 0,0 100,0 

   Ituri 2,2 97,8 0,0 100,0 

   Nord-Kivu 9,9 90,1 0,0 100,0 

   Sud-Kivu 0,0 100,0 0,0 100,0 

   Tanganyika 0,0 100,0 0,0 100,0 

PDF 11,5 88,4 0,0 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

L’agriculture des ménages déplacés de force repose quasi exclusivement sur la pluie comme principale source 

d’eau, utilisée par 97,4% des exploitations. Les autres modes d’irrigation demeurent marginaux : 1,1% des parcelles 

utilisent un ruisseau, 0,5% un canal, et 0,6% les zones marécageuses, tandis que 0,4% seulement recourent à 

d’autres sources. Cette forte dépendance à la pluviométrie expose les ménages agricoles à une vulnérabilité 

climatique élevée, notamment en cas de sécheresse ou d’irrégularité des précipitations, limitant ainsi la stabilité et 

la régularité de la production agricole. 

Graphique 21-1:R®partition des parcelles agricoles selon le type de sources d'eau d'irrigation au niveau national 

 
 Source : INS, ECVM-PDF 2024 

L’utilisation d’intrants agricoles demeure très faible parmi les ménages déplacés de force. À l’échelle nationale, 

seuls 1,0% des parcelles utilisent des déchets d’animaux et 2,7% des ordures ménagères comme engrais 

organiques, tandis que moins de 1% recourent à des engrais chimiques (urée, phosphate, NPK ou DAP). L’usage 

de produits phytosanitaires est tout aussi marginal, autour de 0,7 à 0,9% selon le type. 
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Par statut, les PDI se distinguent par un recours légèrement plus fréquent aux intrants organiques (6,6% de déchets 

d’animaux et 36,1% d’ordures ménagères), contrastant avec la quasi-absence d’engrais chimiques. Les réfugiés 

au camp montrent une adoption modérée et diversifiée d’intrants, bien que limitée (environ 1 à 1,2% pour les 

engrais et pesticides). Sur le plan provincial, le Nord-Kivu ressort comme la zone la plus active (9,7% de déchets 

d’animaux et 52,9% d’ordures ménagères), suivi du Sud-Kivu, où l’on observe les seules utilisations notables 

d’engrais chimiques et de produits phytosanitaires (4,3% pour chacun). Ces résultats traduisent une faible 

intensification agricole, marquée par une dépendance persistante à des pratiques extensives et un accès limité aux 

intrants modernes, facteurs freinant la productivité agricole des ménages déplacés. 

Tableau 21-7 : Proportion (%) des parcelles agricoles selon les types d’intrants utilisés 

  

Type d'engrais organique Type d'engrais inorganique Type de produit phytosanitaire 

Déchets 
d'animaux 

Ordures 
ménagères Urée Phosphate NPK DAP Pesticide Fongicide Herbicide 

Statut                   

   PDI 6,6 36,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Refugiés au camp 0,6 0,9 1,2 0,0 0,6 1,2 1,2 1,2 1,2 

   Refugiés hors camp 1,1 2,1 0,4 0,0 0,0 0,4 0,4 0,0 0,0 

Province          
   Nord-Ubangi 0,5 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Sud-Ubangi 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Bas-Uele 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Haut-Uele 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Ituri 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Nord-Kivu 9,7 52,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

   Sud-Kivu 2,9 3,8 4,3 0,0 1,7 4,3 4,3 3,4 3,4 

   Tanganyika 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

PDF 1,0 2,7 0,9 0,0 0,3 0,9 0,9 0,7 0,7 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

21.2.4 Cultures pratiquées 

L’agriculture des ménages déplacés de force repose principalement sur des cultures vivrières à cycle court, 

dominées par le manioc (54,7%), suivi de l’arachide (16,1%), du riz (13,7%) et du haricot (5,9%). Les cultures 

pérennes demeurent quasi absentes (0,1% des parcelles), signe d’une production de subsistance centrée sur la 

sécurité alimentaire immédiate. 

Selon le statut, les réfugiés au camp se distinguent par une forte spécialisation dans le manioc (67,5%), tandis que 

les réfugiés hors camp présentent une plus grande diversité, combinant riz (23,7%), arachide (21,4%) et manioc 

(39,9%). Les PDI, quant à eux, cultivent majoritairement le haricot (38,7%) et le manioc (26,8%). 

Sur le plan géographique, la structure culturale reflète les particularités agroécologiques : le manioc domine dans 

le Tanganyika (84,2%), le Sud-Kivu (87,0%) et le Nord-Ubangi (65,6%), tandis que le riz et l’arachide occupent une 

place importante dans le Bas-Uele (34,4% et 31,9%, respectivement). Cette forte orientation vers les cultures 

annuelles traduit la vulnérabilité structurelle des ménages agricoles déplacés, dont les pratiques demeurent 

extensives, peu diversifiées et dépendantes des conditions climatiques.  
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Tableau 21-8 : Répartition des parcelles agricoles selon la principale culture pratiquée et le type de culture 

  

Culture principale : Type de culture 

Manioc Maïs 
Riz 

Paddy Arachide Haricot 
Patate 
douce Autres Total Annuelle Pérenne Total 

Statut                       

   PDI 26,8 6,6 0,0 3,3 38,7 6,7 17,8 100,0 98,2 1,6 100,0 

   Refugiés au camp 67,5 5,0 7,3 13,1 1,8 0,1 5,1 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Refugiés hors camp 39,9 3,2 23,7 21,4 8,2 1,1 2,4 100,0 100,0 0,0 100,0 

Province            
   Nord-Ubangi 65,6 1,7 13,2 14,1 2,1 0,0 3,3 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Sud-Ubangi 53,5 0,0 0,0 46,5 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Bas-Uele 26,0 6,0 34,4 31,9 1,5 0,0 0,3 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Haut-Uele 21,1 10,4 23,4 12,3 17,6 2,5 12,7 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Ituri 43,1 8,9 4,5 43,5 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Nord-Kivu 0,0 9,6 0,0 0,0 56,8 9,9 23,7 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Sud-Kivu 87,0 3,3 0,9 0,0 4,4 0,9 3,4 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Tanganyika 84,2 0,0 0,0 10,5 0,0 0,0 5,3 100,0 94,9 5,1 100,0 

PDF 54,7 4,3 13,7 16,1 5,9 0,8 4,5 100,0 99,9 0,1 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

Les résultats montrent une faible diversification agricole chez les ménages déplacés de force, avec en moyenne 

1,6 culture par ménage et un indice global de diversité culturale de 20,9 sur 100. Cette faible diversité traduit une 

dépendance à une ou deux cultures principales, souvent vivrières, limitant la résilience face aux chocs 

économiques ou climatiques. 

Par statut, les réfugiés hors camp affichent la plus grande variété (1,9 culture en moyenne ; indice 26,4), suivis des 

PDI (1,6 culture ; indice 23,0), tandis que les réfugiés en camp présentent la structure la plus homogène (1,5 culture 

; indice 16,8), probablement en raison de l’espace agricole restreint et de contraintes d’accès à la terre. 

Au niveau provincial, la diversité culturale la plus élevée s’observe dans le Haut-Uele (indice 37,1) et le Sud-Kivu 

(34,6), où les ménages combinent plusieurs cultures (vivrières et de rente), alors que les provinces comme l’Ituri 

(5,8) et le Sud-Ubangi (7,6) montrent une très faible diversification. Globalement, ces données mettent en évidence 

une vulnérabilité structurelle du secteur agricole des déplacés, où la monoculture reste prédominante, réduisant la 

sécurité alimentaire et les opportunités économiques. 

Tableau 21-9 : Nombre de cultures pratiquées et indice de diversité culturale 

  
Nombre moyen de cultures 

pratiquées par ménage 
Indice de diversité des cultures 

(0 a 100) 

Statut     

   PDI 1,6 23,0 

   Refugiés au camp 1,5 16,8 

   Refugiés hors camp 1,9 26,4 

Province   
   Nord-Ubangi 1,4 11,3 

   Sud-Ubangi 1,2 7,6 

   Bas-Uele 1,8 27,0 

   Haut-Uele 2,2 37,1 

   Ituri 1,1 5,8 

   Nord-Kivu 1,7 22,5 

   Sud-Kivu 1,9 34,6 

   Tanganyika 1,5 24,3 

PDF 1,6 20,9 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

Les résultats montrent que l’association culturale domine légèrement (55,3%) parmi les parcelles des ménages 

PDF, traduisant une pratique répandue d’intensification des espaces agricoles. Cette tendance varie selon la culture 

: le haricot (78,1%), la patate douce (85,8%) et le riz paddy (66,0%) sont très majoritairement cultivés en 

association, tandis que l’arachide (58,4%) et le manioc (49,4% en cultures pures) présentent un recours plus 

fréquent aux monocultures. 
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Selon le statut des ménages, les PDI (67,2%) et les réfugiés hors camp (60,6%) pratiquent davantage les 

associations culturales, probablement en raison de contraintes foncières accrues. Les réfugiés en camp, en 

revanche, présentent une répartition plus équilibrée (50/50), suggérant des conditions d'accès à la terre plus 

cadrées. 

À l’échelle provinciale, les écarts sont marqués : des provinces comme le Haut-Uele (85,1%), le Sud-Kivu (86,1%) 

et le Nord-Kivu (76,1%) privilégient largement l’association, alors que l’Ituri (89,3%) et le Nord/Sud-Ubangi optent 

principalement pour des cultures pures, possiblement liées à la disponibilité des terres ou aux systèmes agricoles 

locaux. 

Concernant les semences, la situation est très homogène : 97,7% des cultures utilisent des semences locales, et 

seulement 2,3% des améliorées. Ce faible recours aux semences améliorées est valable pour presque toutes les 

cultures, sauf les cultures classées « autres » (13,3% de semences améliorées) et pour quelques provinces comme 

le Sud-Ubangi (7,8%) et l’Ituri (8,2%). L’usage massif de semences locales confirme une faible vulgarisation des 

technologies agricoles et peut limiter les gains de productivité. 

Tableau 21-10 : Répartition des cultures selon le système de culture et le type de semences utilisées 

  

Système de culture Type de semences 

Pure Association Total Locales Améliorées Total 

Principale culture             

   Manioc 49,4 50,6 100,0 98,2 1,8 100,0 

   Maïs 42,2 57,9 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Riz Paddy 34,0 66,0 100,0 97,5 2,5 100,0 

   Arachide 58,4 41,6 100,0 98,8 1,2 100,0 

   Haricot 22,0 78,1 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Patate douce 14,2 85,8 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Autres 33,3 66,7 100,0 86,7 13,3 100,0 

Statut       
   PDI 32,8 67,2 100,0 97,8 2,2 100,0 

   Refugiés au camp 49,9 50,1 100,0 97,2 2,8 100,0 

   Refugiés hors camp 39,4 60,6 100,0 98,5 1,6 100,0 

Province       
   Nord-Ubangi 74,9 25,1 100,0 98,1 1,9 100,0 

   Sud-Ubangi 73,3 26,7 100,0 92,3 7,8 100,0 

   Bas-Uele 61,4 38,6 100,0 100,0 0,0 100,0 

   Haut-Uele 14,9 85,1 100,0 98,1 1,9 100,0 

   Ituri 89,3 10,7 100,0 91,8 8,2 100,0 

   Nord-Kivu 23,9 76,1 100,0 97,2 2,9 100,0 

   Sud-Kivu 13,8 86,1 100,0 97,6 2,4 100,0 

   Tanganyika 58,2 41,8 100,0 100,0 0,0 100,0 

PDF 44,7 55,3 100,0 97,7 2,3 100,0 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

21.2.5 Utilisation de la main d’œuvre 

L’utilisation de la main-d’œuvre varie fortement selon le statut des PDF et les provinces. Globalement, 78,5% des 

ménages utilisent la main-d’œuvre familiale, avec en moyenne 7,4 personnes mobilisées pour 71,8 jours de travail, 

tandis que 32,8% recourent à la main-d’œuvre non familiale. 

Selon le statut des PDF, les réfugiés au camp se distinguent par un recours très élevé à la main-d’œuvre familiale 

(86,7%) mais avec moins de jours travaillés (64,6), alors qu’ils font massivement appel à la main-d’œuvre externe 

(35,9%) pour des durées modérées. Les PDI, à l’inverse, utilisent moins la main-d’œuvre familiale (61,9%) et 

mobilisent aussi peu de main-d’œuvre externe. Les réfugiés hors camp présentent un usage équilibré mais avec 

des durées plus longues, surtout pour la main-d’œuvre externe (15,8 jours). 

Selon la province, des écarts très marqués apparaissent. Le Tanganyika combine un recours universel à la main-

d’œuvre familiale (100%) avec des durées de travail très élevées (156 jours), révélant une dépendance au travail 

domestique. Le Sud-Ubangi et le Bas-Uele affichent aussi une forte intensité de travail, indiquant une charge 
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agricole importante. À l’opposé, l’Ituri (24,2%) et le Nord-Kivu (47%) mobilisent très peu de main-d’œuvre familiale, 

et presque pas de main-d’œuvre externe, ce qui traduit une agriculture beaucoup moins active ou pratiquée sur de 

petites surfaces. 

Enfin, le recours à la main-d’œuvre non familiale reste globalement faible dans toutes les zones, mais plus élevé 

dans les provinces à forte activité agricole (Sud-Ubangi, Bas-Uele), suggérant un besoin accru de renforts lors des 

périodes de pointe. 

Tableau 21-11 : Utilisation de la main d'œuvre agricole 

  

Main d'œuvre familiale Main d'œuvre non-familiale 

Proportion des 
ménages ayant utilisé 

de la main d'œuvre 
familiale 

Nombre moyen 
de personne 

Nombre 
moyen de 

jours de 
travail 

Proportion des 
ménages ayant 

utilisé de la main 
d'œuvre non-

familiale 

Nombre moyen de 
personne non 

familial 

Nombre 
moyen de 

jours de 
travail 

Statut             

   PDI 61,9 3,0 74,8 8,8 9,0 8,4 

   Refugiés au camp 86,7 7,5 64,6 35,9 6,5 12,0 

   Refugiés hors camp 69,0 7,7 84,2 31,4 8,1 15,8 

Province             

   Nord-Ubangi 80,8 7,6 75,4 38,9 6,1 9,4 

   Sud-Ubangi 88,1 8,9 117,6 66,7 12,8 25,0 

   Bas-Uele 82,3 11,3 105,5 37,3 10,6 15,9 

   Haut-Uele 78,6 5,3 56,8 27,2 4,1 11,0 

   Ituri 24,2 6,2 80,5 14,4 3,5 9,2 

   Nord-Kivu 47,0 2,4 6,8 0,0     

   Sud-Kivu 91,7 6,7 35,6 21,1 5,5 20,7 

   Tanganyika 100,0 3,8 156,2 31,3 9,0 8,4 

PDF 78,5 7,4 71,8 32,8 7,1 13,4 

Source : INS, ECVM-PDF 2024       

21.3 Activités de production animale 

21.3.1 Espèces élevées et taille du cheptel 

Les résultats montrent une forte hétérogénéité selon les espèces élevées. Les poules/poulets constituent de loin 

l’espèce la plus courante, avec un total de 30 584 têtes et un nombre moyen de 7 par ménage, confirmant la 

prédominance de l’aviculture, généralement peu coûteuse et accessible. Les caprins, avec 6 721 têtes et 4 en 

moyenne par ménage, représentent la deuxième espèce la plus importante, traduisant leur rôle clé dans les moyens 

d’existence ruraux grâce à leur résilience et leur valeur marchande. 

Les bovins (3 en moyenne) et les porcins (2 en moyenne) sont moins répandus mais constituent des actifs 

économiques importants, mobilisés par une proportion plus limitée de ménages en raison des coûts élevés 

d’entretien. Les ovins (2 en moyenne) restent marginalement pratiqués. Les lapins et autres volailles présentent 

des effectifs moyens plus élevés (respectivement 7 et 5), suggérant des élevages de petite taille mais plus 

diversifiés. 

Dans l’ensemble, les ménages élèvent en moyenne 6 espèces différentes, ce qui témoigne d’une diversification 

modérée mais stratégique des activités d’élevage, permettant de réduire les risques et de renforcer la sécurité 

alimentaire.  
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Tableau 11-13 : Nombre moyen d’animaux élevés par caractéristiques socio-démographiques du CM 

Espèce 
Nombre moyen d'espèces par 

ménage Nombre total d'espèces 

   Bovins 3 157 

   Ovins (Moutons) 2 81 

   Caprins (Chèvres) 4 6721 

   Porcins 2 757 

   Lapins 7 148 

   Poules / poulets 7 30584 

   Autres volailles (canards, pigeons, etc.) 5 1945 

   Total 6 40393 

Source : INS, ECVM-PDF 2024 

Les résultats montrent que l’élevage reste une activité minoritaire mais présente chez les ménages PDF, avec un 

nombre moyen de 5,7 animaux par ménage, toutes espèces confondues. Les réfugiés au camp détiennent 

légèrement plus d’animaux (6,1), tandis que les réfugiés hors camp présentent le niveau le plus faible (5,2), 

indiquant une capacité d’investissement réduite ou un accès limité aux espaces d’élevage. 

Au niveau provincial, les disparités sont très marquées. Le Tanganyika affiche une moyenne extrêmement élevée 

(18 animaux), suggérant un contexte favorable à l’élevage (espaces disponibles, traditions pastorales). À l’inverse, 

les provinces du Sud-Kivu (3,1), Bas-Uele (3,8) et Nord-Kivu (4,4) présentent des niveaux bas, reflétant soit la 

pression foncière, soit l’insécurité ou des moyens d’investissement restreints. 

Globalement, bien que plusieurs provinces se situent autour de la moyenne nationale, l’élevage apparaît comme 

une activité plus développée dans les zones relativement calmes et disposant de pâturages, tandis qu’il reste limité 

dans les zones densément peuplées ou affectées par les conflits. 

Graphique 11-5 : Nombre moyen d’animaux élevés par caractéristiques socio-démographiques du CM 

 
Source : INS, ECVM-PDF 2024 
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Chapitre 22  

CARACTERISTIQUES DES 

ENTREPRISES NON AGRICOLES 

Les entreprises non agricoles (ENA) des Personnes Déplacées de Force (PDF) jouent un rôle essentiel dans la 

survie économique des ménages. Elles sont nombreuses mais souffrent d’une informalité quasi totale, d’un faible 

accès au financement, d’un manque de structure comptable, ainsi que d’une exposition à de multiples contraintes 

économiques, sécuritaires et structurelles. Elles sont majoritairement jeunes, orientées vers le commerce, 

financées par fonds propres, avec des bénéfices largement consommés par les ménages plutôt que réinvestis. Les 

niveaux de chiffre d’affaires et de production restent modestes, bien qu’une rentabilité positive soit observée (EBE 

positif). Les différences entre groupes (sexe, niveau de vie, statut PDF, branche d’activité) révèlent des inégalités 

structurelles, particulièrement défavorables aux femmes, aux pauvres, aux PDI et aux entreprises les moins 

instruites. 

Ainsi, le chapitre est subdivisé en 4 sections, à savoir : 

¶ Existence et fonctionnement des ENA ; 

¶ Chiffre d’affaires et dépenses des unités de production des ENA ; 

¶ Main d’œuvres des unités de production des ENA ; 

¶ Valeur ajoutée et Excédent brut d’exploitation des ENA. 

22.1 Existence au sein des ménages et informalité des entreprises non 

agricoles 

Il s’agit en fait de saisir combien de ménages enquêtés possèdent au moins une entreprise non agricole. Du point 

de vue du degré de la formalité, la législation congolaise fixe deux types d’ENA. Il y a des Unités de Production 

formelle (UPF) et des Unités de Production Informelle (UPI). En ce qui concerne l’ECVM, pour qu’une ENA soit 

informelle, il faut que cette dernière n’ait simultanément aucun document administratif de l’Etat (RCCM, IDNAT, 

NIF) et ne tienne pas la comptabilité formelle pour ses comptes. 
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22.1.1 Existence et branche d’activités des entreprises non agricoles 

Le tableau 12-1 présente la répartition des ménages des personnes déplacées et réfugiées (PDF) possédant au 

moins une entreprise non agricole, ainsi que la structure sectorielle de leurs activités. Plusieurs enseignements 

majeurs se dégagent selon le sexe du chef de ménage (CM), son niveau d'instruction, le niveau de vie et le statut 

PDF. 

La proportion de ménages ayant au moins une entreprise est quasiment identique entre selon le sexe du chef de 

ménage, les hommes (31,5%) et les femmes (31,2%), indiquant que l’entrepreneuriat non agricole est un moyen 

de subsistance partagé de manière quasi égale entre les sexes. Les chefs de ménage féminin sont les plus souvent 

mono-entrepreneurs (74,6%) que ceux du sexe masculin (52,2%).  

En ce qui concerne le statut des PDF, les ménages de PDI (16,3%) et les ménages des réfugiés en camp (20,1%) 

ont les plus faibles taux de détention d’entreprise, reflétant leur forte vulnérabilité et les restrictions liées à leur 

mobilité ou à leurs capacités d’investissement. Les ménages de réfugiés hors camp affichent la plus forte proportion 

(43,0%), probablement grâce à une meilleure intégration économique locale. Les ménages de réfugiés hors camp 

possèdent également des entreprises davantage structurées (31,7% pour deux entreprises). 

Tableau 22-1 : Répartition des ménages des PDF possédant au moins une entreprise et leurs branches d’activités 
selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Proportion des 
ménages 

disposant au 
moins une 

entreprise non 
agricole 

 Nombre d'entreprises par ménage Branche d'activité 
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Sexe du CM   

                  

 Masculin 31,5 52,2 42 5,8 100,0 0,9 13,8 59,2 26,1 100,0 

 Féminin 31,2 74,6 17,7 7,7 100,0 0,0 25,7 58,1 16,2 100,0 

Niveau d'instruction du CM          100,0 
 Aucun 19,5 60,5 34,3 5,3 100,0 0,7 19,9 54,8 24,6 100,0 

 Primaire 36,1 56,7 30,3 13,0 100,0 0,5 21,4 55,9 22,1 100,0 

 Secondaire 55,7 62 34,4 3,7 100,0 0,4 14,2 64,1 21,3 100,0 

 Supérieur 72,6 69,5 30,5 0,0 100,0 0,0 19,2 62,9 18,0 100,0 

Niveau de vie          100,0 
 Non Pauvre 42,6 66,3 30,4 3,3 100,0 0,0 16,6 61,4 22,1 100,0 

 Pauvre 25,7 55,2 35,6 9,2 100,0 1,0 19,4 56,6 23,0 100,0 

Statut          100,0 
 PDI 16,3 50,1 39,3 10,7 100,0 1,1 15,0 51,3 32,5 100,0 

 Refugiés camp 20,1 51,8 36,0 12,2 100,0 0,0 21,0 48,7 30,3 100,0 

 Refugiés hors camp 43,0 63,9 31,7 4,4 100,0 0,6 17,7 62,5 19,2 100,0 

Ensemble 31,4 60,3 33,2 6,5 100,0 0,6 18,1 58,8 22,6 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

22.1.2 Niveau d’informalité des entreprises non agricoles 

Du tableau 12-2, les données montrent que si une proportion notable de ménages PDF se tourne vers 

l’entrepreneuriat, celui-ci reste principalement dominé par des micro-activités commerciales informelles (99,4%), 

fortement influencées par le niveau d’éducation et le niveau de vie. La formalisation des entreprises est 

extrêmement limitée, accentuant la précarité économique. Les ENA des réfugiés hors camp apparaissent comme 

les plus intégrés économiquement (0,8%), tandis que les ENA des PDI et des réfugiés en camp demeurent les 

moins entreprenants et les plus informels (100%). 
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Tableau 22-2 : Pourcentage des entreprises non agricoles enregistrées des PDF dans une agence gouvernementale, 
le mode de tenue des comptes des entreprises non agricoles, statut juridique et pourcentage des Entreprises de 
Production Informelles (UPI) selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Proportion 
des ENA 

disposant au 
moins un 

document 
administratif 

de l'Etat 

Tenue de comptabilité 
écrite 

Forme juridique Formalité de l'ENA 
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Unité de 
Productio

n 
Formelle 

Unité de 
Productio

n 
Informelle 

Total 

Sexe du CM                         

Masculin 2,3 0,9 3,0 96,1 100,0 96,4 1,6 2,0 100,0 0,9 99,1 100,0 

Féminin 1,3 0,0 2,0 98,0 100,0 97,1 0,7 2,2 100,0 0,0 100,0 100,0 

Niveau d'instruction du CM             

Aucun 1,7 1,7 1,5 96,8 100,0 96,4 1,3 2,3 100,0 1,7 98,3 100,0 

Primaire 0,0 0,0 1,2 98,8 100,0 96,3 1,3 2,3 100,0 0,0 100,0 100,0 

Secondaire 2,3 0,0 4,9 95,1 100,0 96,8 1,4 1,8 100,0 0,0 100,0 100,0 

Supérieur 19,2 0,0 0,0 100,0 100,0 100,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100,0 100,0 

Niveau de vie             

Non Pauvre 2,9 0,0 4,2 95,8 100,0 97,7 0,4 1,9 100,0 0,0 100,0 100,0 

Pauvre 1,1 1,1 1,3 97,6 100,0 95,8 2,0 2,2 100,0 1,1 98,9 100,0 

Branche d'activité             

Extraction 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 88,6 11,4 0,0 100,0 0,0 100,0 100,0 

Industrie 2,5 0,0 0,0 100,0 100,0 98,9 1,1 0,0 100,0 0,0 100,0 100,0 

Commerce 2,5 1,0 3,7 95,3 100,0 98,3 0,2 1,4 100,0 1,0 99,0 100,0 

Service 0,0 0,0 2,2 97,8 100,0 90,6 4,0 5,4 100,0 0,0 100,0 100,0 

Statut             

PDI 0,0 0,0 2,8 97,2 100,0 98,2 1,8 0,0 100,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés camp 0,0 0,0 0,0 100,0 100,0 94,2 3,5 2,3 100,0 0,0 100,0 100,0 

Refugiés hors camp 2,7 0,8 3,4 95,8 100,0 97,1 0,6 2,3 100,0 0,8 99,2 100,0 

Ensemble 1,9 0,6 2,7 96,7 100,0 96,6 1,3 2,1 100,0 0,6 99,4 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

22.1.3 Création, source de financement de démarrage et parts de bénéfices au 

profit des ménages 

Le tableau 12-3 présente les caractéristiques économiques des entreprises non agricoles (ENA) détenues par les 

populations déplacées forcées (PDF), en détaillant leur ancienneté, leurs sources de financement initiales et la part 

des bénéfices reversée au ménage. Globalement, près de 80% des ENA ont moins de 5 ans (44,1% ont moins de 

1 an et 35,2% ont entre 2 et 5 ans). Selon le sexe du chef de ménage, Les ENA des ménages dirigés par les 

femmes sont très jeunes (56,5% ont moins de 1 an), tandis que celles des hommes ont une structure d’âge plus 

diversifiée, avec une proportion plus élevée d’ENA plus anciennes (19,1% ont 6–10 ans). Selon le niveau de vie, 

les ENA des ménages pauvres sont légèrement plus anciennes (en moyenne que celles des ménages non pauvres. 

En ce qui concerne le statut de PDF, les PDI ont 74,3% d’entreprises de moins d’un an, ce qui reflète leur 

vulnérabilité et le caractère très récent de leur installation économique. Tandis que les réfugiés hors camp ont les 

entreprises les plus stables et diversifiées. 

Les entreprises non agricoles des ménages de populations déplacées forcées sont majoritairement jeunes, très 

informelles, autofinancées et fortement orientées vers la survie du ménage. Les différences selon le sexe, la 

branche d’activité et le statut de déplacement montrent des dynamiques variées, mais trois constats majeurs 

dominent : (i) un entrepreneuriat majoritairement de subsistance avec les ENA ont moins de 5 ans dans 80% des 

cas ; (ii) Des obstacles financiers persistants avec le financement qui repose presque exclusivement sur les fonds 

propres, faute d’accès aux structures financières formelles ou semi-formelles. Les prêts bancaires, IMF, ONG ou 

coopératives sont quasi absents, (iii) une importance vitale pour le ménage avec les ENA qui constituent la 

principale source de revenus des PDI et réfugiés hors camp, avec une forte proportion des bénéfices dédiée 

directement au ménage. 
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Tableau 22-3 : Répartition des entreprises non agricoles des PDF par la tranche d’âge, le source de financement et la 
part de bénéfices au profit du ménage selon les caractéristiques sociodémographiques  

Caractéristiques socio-
démographiques 

 Tranche d'âge de l'ENA  Source de financement au démarrage 
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Sexe du CM                                         

Masculin 37,3 38,9 19,1 4,7 100,0 77,0 4,3 0,4 2,8 0,9 0,3 0,8 10,0 3,6 100,0 8,5 40,0 28,3 23,2 100,0 

Féminin 56,5 28,4 11,7 3,4 100,0 81,5 5,0 0,3 1,5 0,0 0,0 0,3 9,1 2,3 100,0 19,7 11,1 0,0 69,2 100,0 

Niveau de vie                     

Non Pauvre 41,0 40,4 13,7 4,8 100,0 75,5 6,0 0,6 1,5 0,7 0,4 0,6 11,0 3,7 100,0 3,8 7,4 23,5 65,3 100,0 

Pauvre 46,8 30,7 18,8 3,7 100,0 81,3 3,2 0,2 3,0 0,4 0,0 0,7 8,5 2,7 100,0 20,4 48,8 12,9 17,8 100,0 

Branche d'activité                     

Extraction 64,1 35,9 0,0 0,0 100,0 88,6 11,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 68,2 31,8 0,0 0,0 100,0 

Industrie 41,8 34,1 17,6 6,5 100,0 88,6 3,0 0,0 1,9 1,1 0,9 0,0 4,5 0,0 100,0 5,8 13,4 0,0 80,8 100,0 

Commerce 44,5 35,1 16,9 3,5 100,0 82,5 4,3 0,4 1,0 0,1 0,0 0,6 9,8 1,2 100,0 20,4 39,4 9,0 31,3 100,0 

Service 44,6 36,1 15,0 4,3 100,0 60,5 6,0 0,7 6,0 1,3 0,0 1,2 13,5 10,9 100,0 5,8 34,2 44,5 15,6 100,0 

Degré d'informalité                     

Unité de Production 
Formelle 

0,0 100,0 0,0 0,0 100,0 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Unité de Production 
Informelle 

44,4 34,8 16,6 4,2 100,0 78,5 4,5 0,4 2,3 0,6 0,2 0,7 9,7 3,2 100,0 12,6 29,4 17,9 40,1 100,0 

Statut                     

PDI 74,3 19,2 3,1 3,4 100,0 60,7 1,7 0,0 12,5 4,5 0,0 0,0 14,5 6,1 100,0 9,2 40,0 30,1 20,6 100,0 

Refugiés camp 39,6 28,9 23,9 7,6 100,0 66,6 3,5 0,0 0,6 0,0 0,0 0,6 23,0 5,7 100,0 9,4 26,9 26,9 36,9 100,0 

Refugiés hors camp 41,7 38,7 16,1 3,4 100,0 84,2 5,2 0,5 1,4 0,2 0,2 0,7 5,4 2,1 100,0 14,8 26,9 10,9 47,4 100,0 

Ensemble 44,1 35,2 16,5 4,2 100,0 78,6 4,5 0,4 2,3 0,6 0,2 0,6 9,6 3,2 100,0 12,6 29,4 17,9 40,1 100,0 

Source : INS, ECVM 2024 

22.1.4 Difficultés de fonctionnement 

Le tableau 12-6 présente la proportion des entreprises non agricoles (ENA) ayant rencontré différents types de 

difficultés au cours des 12 derniers mois. De manière globale, les entreprises non agricoles des PDF sont 

majoritairement informelles, faiblement capitalisées et très vulnérables aux chocs du marché et aux contraintes 

structurelles. Les difficultés les plus marquantes sont la concurrence (64,7%), les clients (43,3%), 

l’approvisionnement (40,6%), le crédit (28,8), l’insécurité (20,2%) et cela traduit un environnement entrepreneurial 

instable, non régulé et pauvre en infrastructures, nécessitant un accompagnement renforcé pour la formalisation, 

l’accès au crédit, la protection économique et l'amélioration des marchés. 
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Tableau 22-4 : Répartition des entreprises non agricoles des PDF par les problèmes rencontrés les 12 derniers mois selon les caractéristiques 
sociodémographiques 
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Proportion 
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ayant 
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problème 
lié à la 

règlementat
ion aux 

impôts et 
aux taxes 

les 12 
derniers 

mois 

Sexe du CM                                 

Masculin 42,2 44,2 66,3 33,6 3,6 32,1 18,9 16,8 9,8 18,7 11,8 19,2 22,9 28,6 18,8 31,9 

Féminin 38 41,8 61,8 20,2 5,1 18,7 17 8,9 6,5 19 7 6,3 7,1 5,5 14,8 19,9 

Niveau de vie                 

Non Pauvre 47,4 43,8 74,1 35 7 31,5 14,1 13,9 10,1 17,9 12,1 16,8 25,5 25,6 21,2 37,4 

Pauvre 35,3 42,9 56,8 24,5 2 23,4 21,4 13,5 7,3 19,6 7,9 12,7 9,7 15,6 14 19,2 

Branche 
d'activité 

                

Extraction 27,8 51,1 88,6 100 0 100 0 0 0 0 0 0 0 0 24,5 48,9 

Industrie 54,1 49,9 61,2 27,4 5,5 18,5 29,9 28,1 12,4 26,3 14,5 11,3 10,1 7,6 12,1 13,4 

Commerce 39,7 37,3 64 26,5 4,7 24,5 8,4 6,7 8,1 13,6 7,6 13,2 19,6 22,5 18,6 31,9 

Service 29,8 54,2 69 37,5 1,1 42,5 36,2 15,4 6,4 30,3 14 20,5 12,6 23,6 17,6 26,2 

Degré de 
formalité 

                

UPF 0 100 100 0 0 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

UPI 40,9 42,9 64,5 29,1 4,2 26,8 17,5 12,9 7,9 18 8,8 13,8 15,5 19,7 16,8 27,2 

Statut                 

PDI 39,6 61,8 79,1 31,3 2,9 18,4 13,3 6,2 15,4 13,2 11,3 14,3 11,2 49,5 17,9 26,3 

Refugiés 
camp 

39,6 44,9 69,1 20 0 18,6 16,4 9,8 13,2 29,4 7,3 8,3 14,3 10,9 8,1 12,4 

Refugiés 
hors camp 

41 40,4 61,7 30,5 5,2 30 19,1 15,7 6,5 17,3 10,1 15,9 17,6 19,2 19,5 31,4 

Ensemble 40,6 43,3 64,7 28,8 4,1 27,3 18,2 13,7 8,6 18,8 9,9 14,5 16,5 20,2 17,3 27,7 

Source : INS, ECVM 2024 
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22.2 Chiffre d’affaires et dépenses des unités de production 

Comme toute activité économique qui vise le profit, les entreprises non agricoles cherchent à générer des 

bénéfices. Le chiffre d’affaires est l’ensemble des recettes réalisées par une entreprise au cours d’une période 

donnée afin de couvrir les dépenses d’exploitation et in fine réaliser un profit. Cette section fournit les résultats 

obtenus sur la base des informations collectées sur le terrain sur les chiffres d’affaires et les dépenses 

d’exploitation. 

22.2.1 Chiffre d’affaires des unités de productions 

Le tableau 12-7 présente le chiffre d’affaires moyen mensuel, en francs congolais (CDF), des ENA opérant dans le 

commerce, la transformation et les services, réparti selon le sexe du chef de ménage, le niveau de vie, le degré de 

formalité et le milieu de résidence des PDF. Quelle que soit la variable de ventilation, le commerce est la branche 

la plus rentable pour toutes les catégories (279 626 CDF). La transformation reste le secteur le moins lucratif (60 

887 CDF), malgré quelques pics isolés (réfugiés en camp). Les services présentent une rentabilité variable selon 

les groupes (63 454 CDF en moyenne). 

Bref, on note que le sexe, le niveau de vie, et le milieu de résidence semble marquer de différence sur les 

performances économiques de ces ENA, du fait que les ENA des ménages dirigés par les hommes, des ménages 

non pauvres et des PDI génèrent les chiffres d’affaires les plus élevés contre les ENA des réfugiés en camp et les 

ménages pauvres sont les moins performants économiquement. Le commerce reste le principal moteur de revenus, 

alors que la transformation est la branche la moins développée. L’informalité domine massivement, limitant les 

capacités de croissance. 

Tableau 22-5 : Répartition des entreprises non agricoles des PDF par le chiffre d’affaires moyen mensuel en CDF 
selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Chiffre d’affaires des 
ENA dans le commerce 

Chiffre d’affaires des 
ENA dans la 

transformation 

Chiffre d’affaires des 
ENA dans le service 

Ensemble 

Sexe du CM         

Masculin 308 488 65 743 79 254 211 954 

Féminin 228 472 52 280 35 450 141 750 

Niveau de vie      

Non Pauvre 454 072 79 219 78 082 269 963 

Pauvre 132 870 45 464 51 147 116 526 

Degré de formalité      

UPF 0 0 200 000 200 000 

UPI 281 306 61 252 62 633 186 551 

Statut      

PDI 220 398 44 140 109 769 227 765 

Refugiés camp 136 140 85 994 67 891 139 840 

Refugiés hors camp 325 818 56 366 56 180 193 752 

Ensemble 279 626 60 887 63 454 186 631 

Source : INS, ECVM 2024   

22.3 Valeur ajoutée annuelle et Excédent brut d’exploitation annuel 

Le tableau 12-11 présente les principaux agrégats économiques des entreprises non agricoles (ENA) appartenant 

aux populations déplacées de force (PDF), selon plusieurs caractéristiques sociodémographiques. L’analyse met 

en lumière les niveaux de production, la structure des coûts, la valeur ajoutée générée et la performance 

économique mesurée par l’excédent brut d’exploitation (EBE). Selon le statut des réfugiés, on note que les ENA 

PDI ont la production la plus élevée (2,73 millions CDF), traduisant une forte activité économique malgré la 

vulnérabilité. Les ENA des réfugiés hors camp arrivent en second avec 2,33 millions CDF et les réfugiés en camp 

enregistrent les niveaux les plus bas. Les ENA des PDI paient une masse salariale très élevée (1,22 million CDF), 
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signe d’un recours plus important à la main-d’œuvre. L’EBE est très élevé chez les réfugiés hors camp (1,54 million 

CDF), suggérant une meilleure stabilité économique et un environnement favorable à l’entrepreneuriat. 

En somme, les ENA des ménages dirigés par les hommes, des ménages non pauvres, des secteurs commerce et 

extraction, ainsi que des ENA des réfugiés hors camp présentent les meilleures performances économiques. Les 

entreprises informelles, malgré leur très faible contribution fiscale, dégagent des EBE plus élevés, montrant leur 

rôle clé dans la survie économique des PDF. Les entreprises des ménages dirigés par des femmes restent plus 

petites, moins rentables et moins intensives en main-d’œuvre. Le secteur des services est celui qui emploie le plus, 

mais génère une rentabilité moindre. La forte dispersion des niveaux d’impôts démontre la quasi-absence 

d’intégration fiscale des ENA des PDF dans l'économie formelle. 

Tableau 22-6 : Répartition des ENA des PDF par la production, la CI, les impôts et taxes payées, la VA, la Masse 
salariale annuelles et l’Excédent Brut d’Exploitation selon les caractéristiques sociodémographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Production 
annuelle en 

CDF 

Consommation 
intermédiaire 

annuelle en CDF 

Impôts et taxes 
annuels en CDF 

Valeurs 
ajoutées 

annuelles en 
CDF 

Masse 
salariale 

annuelle en 
CDF des 
salariés 

Excédent brut 
d'exploitation 

annuel en CDF 

Sexe du CM             

Masculin 2 543 447 680 011 27 235 1 863 436 334 974 1 528 462 

Féminin 1 701 004 435 053 8 228 1 265 951 101 925 1 164 027 

Niveau de vie       

Non Pauvre 3 239 560 841 217 28 003 2 398 343 343 657 2 054 686 

Pauvre 1 398 315 381 704 13 965 1 016 611 172 888 843 723 

Branche d'activité       

Extraction 1 466 939 125 774 42 199 1 341 165 88 068 1 253 097 

Industrie 2 022 134 831 617 4 316 1 190 517 118 579 1 071 938 

Commerce 2 368 936 551 280 25 227 1 817 656 219 669 1 597 987 

Service 2 096 171 515 941 20 090 1 580 230 442 418 1 137 812 

Degré de formalité       

UPF 2 400 000 240 000 410 000 2 160 000 1 620 000 540 000 

UPI 2 238 609 593 766 18 038 1 644 843 242 686 1 402 157 

Statut       

PDI 2 733 181 710 858 7 855 2 022 323 1 222 467 799 856 

    Refugiés camp 1 678 077 485 871 5 374 1 192 206 28 820 1 163 386 

    Refugiés hors camp 2 325 028 604 309 26 041 1 720 719 182 711 1 538 008 

Ensemble 2 239 573 591 653 20 379 1 647 920 250 912 1 397 008 

Source : INS, ECVM 2024 
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ANNEXE A 

TABLEAUX COMPLEMENTAIRES 

Tableau A-1 : Indicateurs de pauvreté par caractéristiques socio-démographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Incidence de 
la pauvreté 

Profondeur de 
la pauvreté 

Sévérité de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la population 

Indicateur 
de bien-être 

Rapport 
Q5/Q1 

Montant 
Moyen à 

transférer 

Montant total à 
transférer aux 

pauvres, en FC 

Province                     

Kinshasa 52,6 18,3 8,5 7 391 552 11,5 14,9 2 526 945 6,3 722 058 5 337 129 445 317 

Kongo Central 60,4 26,4 14,7 1 871 617 2,9 3,3 2 202 016 6,8 905 607 1 694 950 345 956 

Kwango 68,5 31,5 18 1 170 064 1,8 1,8 1 790 811 6,2 953 136 1 115 230 228 411 

Kwilu 79,2 36,6 20,8 3 477 508 5,4 4,6 1 604 414 7,4 956 965 3 327 852 079 782 

Mai-Ndombe 66,3 25,5 12,7 1 351 717 2,1 2,2 1 886 877 5,3 798 949 1 079 952 835 279 

Equateur 69,7 30,1 16,6 924 444 1,4 1,4 1 764 696 6,1 896 140 828 430 555 031 

Nord-Ubangi 77 32,7 17,8 1 016 251 1,6 1,4 1 613 631 5,6 879 509 893 802 437 646 

Sud-Ubangi 74,1 33,7 18,6 1 936 586 3 2,8 1 646 228 5,7 942 917 1 826 039 838 546 

Mongala 72,3 32,1 18 1 324 590 2,1 1,9 1 725 788 6 919 358 1 217 771 684 579 

Tshuapa 69,2 32,8 19,5 682 178 1,1 1 1 759 404 6,7 982 673 670 357 958 436 

Tshopo 72,9 29 14,4 1 939 921 3 2,8 1 770 357 5,4 823 930 1 598 359 794 257 

Bas-Uele 71,8 29,2 15,1 1 379 633 2,1 2 2 056 958 8,3 843 862 1 164 220 077 634 

Haut-Uele 70,4 27,3 13,2 2 517 741 3,9 3,8 1 906 468 6,2 804 655 2 025 912 502 609 

Ituri 65,9 23,7 11,1 3 780 443 5,9 6,1 2 022 022 5,6 744 868 2 815 931 571 897 

Nord-Kivu 67 29,5 16,5 6 830 563 10,6 10,8 2 008 946 7 912 128 6 230 348 421 899 

Sud-Kivu 67 26,6 13,4 3 488 438 5,4 5,5 1 978 534 6,2 823 819 2 873 843 360 517 

Maniema 71,5 30,5 16,2 1 810 220 2,8 2,7 2 014 360 7,7 883 637 1 599 576 502 960 

Haut-Katanga 65,6 28,9 16,2 3 604 478 5,6 5,8 2 084 254 8 914 781 3 297 309 308 830 

Haut-Lomami 75,5 37,9 23 2 256 277 3,5 3,2 1 802 668 8,2 1 042 067 2 351 192 408 658 

Lualaba 64 30,8 19,2 1 976 749 3,1 3,3 2 143 846 8,4 998 839 1 974 454 353 173 
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Tableau A-1 : Indicateurs de pauvreté par caractéristiques socio-démographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Incidence de 
la pauvreté 

Profondeur de 
la pauvreté 

Sévérité de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la population 

Indicateur 
de bien-être 

Rapport 
Q5/Q1 

Montant 
Moyen à 

transférer 

Montant total à 
transférer aux 

pauvres, en FC 

Tanganyika 78,5 33,7 18,1 2 489 536 3,9 3,4 1 589 259 5,3 890 171 2 216 112 213 541 

Lomami 69,7 25,4 11,8 2 134 602 3,3 3,2 2 055 783 7 754 046 1 609 589 002 545 

Sankuru 71,5 28,9 14,6 1 607 609 2,5 2,4 2 337 352 9,9 838 173 1 347 454 541 146 

Kasaï Oriental 77,9 35,5 20,1 1 913 703 3 2,6 1 571 044 6,6 944 498 1 807 488 219 283 

Kasaï 76,5 41,2 26,3 2 456 296 3,8 3,4 1 545 152 7,6 1 115 832 2 740 814 670 247 

Kasaï Central 79,8 35,2 19 2 919 517 4,5 3,9 1 741 066 7,3 913 491 2 666 951 388 040 

Milieu résidence           

Urbain 56,9 22,3 11,3 17 492 162 27,2 32,5 2 480 830 7,2 812 211 14 207 329 319 330 

Kinshasa 52,6 18,3 8,5 7 391 552 11,5 14,9 2 526 945 6,3 722 058 5 337 129 445 317 

Autres urbains 60,4 25,6 13,7 10 100 610 15,7 17,7 2 442 093 7,9 878 185 8 870 199 874 013 

Rural 73,3 31,8 17,5 46 760 071 72,8 67,5 1 752 579 6,5 900 421 42 103 746 426 889 

Sexe du chef de ménage           

Masculin 68 28,7 15,5 52 028 839 81 81 1 982 663 6,9 876 324 45 594 145 911 226 

Féminin 67,9 28,7 15,4 12 223 395 19 19 2 018 501 7 876 756 10 716 929 834 993 

Groupe d'âge du chef de ménage           

Moins de 25 ans 58,4 22,8 11,8 2 240 034 3,5 4,1 2 251 408 7,1 807 968 1 809 875 198 334 

25-34 ans 65,8 27,1 14,3 13 691 910 21,3 22 2 118 890 7,1 854 662 11 701 959 935 018 

35-44 ans 70,6 30,6 16,8 20 841 034 32,4 31,2 1 884 386 6,9 897 817 18 711 439 061 861 

45-54 ans 70,5 29,9 16,1 14 552 026 22,6 21,8 1 889 342 6,8 880 270 12 809 713 343 649 

55-64 ans 66,5 28,3 15,3 8 120 205 12,6 12,9 2 032 550 7 883 324 7 172 775 524 866 

65+ ans 63,5 26,2 13,9 4 802 860 7,5 8 2 114 552 6,7 854 459 4 103 848 331 493 

Situation famille du chef de ménage           

Célibataire 43,2 16,2 8,2 1 788 304 2,8 4,4 3 173 919 7,9 777 946 1 391 204 034 170 

Marié(e) monogame 68,6 29,2 15,8 43 266 156 67,3 66,7 1 940 617 6,8 882 086 38 164 490 270 942 

Marié(e) polygame 78,2 35,5 19,9 2 294 881 3,6 3,1 1 595 151 6,9 941 066 2 159 634 106 595 

Union libre 72,3 29,6 15,5 6 117 789 9,5 9 1 816 532 6,2 848 810 5 192 840 208 559 

Veuf(ve) 67,7 28,4 15,1 6 603 740 10,3 10,3 2 020 300 6,7 870 237 5 746 816 076 077 

Divorcé(e) 64,7 27,8 15,5 1 433 009 2,2 2,3 2 086 453 7,6 891 933 1 278 148 265 551 

Séparé(e) 69,4 29 15,1 2 748 355 4,3 4,2 2 061 384 7,8 865 224 2 377 942 784 325 

Niveau d'éducation du chef de ménage           

Aucun 74,9 34,4 19,7 23 018 909 35,8 32,5 1 722 312 7 952 323 21 921 447 654 672 

Primaire 75 32,7 17,7 14 235 537 22,2 20,1 1 709 217 6,2 903 772 12 865 685 900 088 

Secondaire 65,2 25,7 13,1 23 986 384 37,3 38,9 2 072 361 6,6 815 435 19 559 327 091 355 

Supérieur 37,3 11,7 5,2 3 011 404 4,7 8,5 3 289 412 7,4 652 392 1 964 615 100 104 

Taille du ménage           

1 personne 15,7 4 1,6 204 782 0,3 1,4 4 959 628 8,4 529 271 108 385 164 234 

2 à 3 personnes 43,2 14,2 6,6 5 267 179 8,2 12,9 2 999 063 7,2 681 717 3 590 724 313 878 

4 à 5 personnes 64,3 25,2 12,9 19 960 053 31,1 32,8 2 060 445 6,4 810 876 16 185 127 069 383 

6 à 7 personnes 75,1 32,6 17,7 20 632 778 32,1 29 1 712 678 6,4 898 629 18 541 222 834 394 

8 personnes et + 80,6 38,2 21,9 18 187 442 28,3 23,9 1 511 379 6,7 983 405 17 885 616 364 331 

Type de ménage           
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Tableau A-1 : Indicateurs de pauvreté par caractéristiques socio-démographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Incidence de 
la pauvreté 

Profondeur de 
la pauvreté 

Sévérité de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la population 

Indicateur 
de bien-être 

Rapport 
Q5/Q1 

Montant 
Moyen à 

transférer 

Montant total à 
transférer aux 

pauvres, en FC 

Ménage unipersonnel 15,7 4 1,6 204 782 0,3 1,4 4 959 628 8,4 529 271 108 385 164 234 

Monoparental strict 67,6 29,2 16,1 6 945 022 10,8 10,9 2 038 405 7,5 895 346 6 218 198 932 051 

Monoparental élargi 69,1 28,8 14,9 4 613 850 7,2 7,1 1 867 541 5,8 864 767 3 989 905 701 894 

Nucléaire strict 69,4 29,4 15,9 36 800 882 57,3 56 1 892 257 6,7 878 526 32 330 535 175 288 

Nucléaire élargi 74,1 32,2 17,5 11 155 498 17,4 15,9 1 749 514 6,4 900 698 10 047 730 012 403 

Autre élargi 54,8 21,1 10,8 4 532 200 7,1 8,7 2 618 150 7,5 797 917 3 616 320 760 350 

Situation d'activité du chef de ménage           

Occupe 68,1 28,6 15,3 57 324 654 89,2 89 1 982 481 6,9 872 306 50 004 644 491 726 

Travailleur familial 71,6 31 18,1 1 178 233 1,8 1,7 1 946 560 8,3 898 751 1 058 938 926 051 

Non occupe 66 29 16,1 5 749 346 8,9 9,2 2 065 273 7,5 912 711 5 247 492 328 442 

Secteur institutionnel du chef de ménage          

Etat/Collectivités locales 52,2 19,7 9,7 3 553 321 5,5 7,2 2 489 508 6,9 780 424 2 773 096 494 463 

Entreprise publique/parapublique 50,8 18,6 9 2 159 556 3,4 4,5 2 669 487 7,4 757 811 1 636 536 216 358 

Entreprise Privée 70,7 30,1 16,3 49 573 208 77,2 74,1 1 883 081 6,7 883 378 43 791 904 363 875 

Entreprise associative 71,1 30,8 17 2 080 396 3,2 3,1 2 031 483 8,2 897 798 1 867 776 184 384 

Ménage comme employeur de 
personnel domes 

68,7 28,6 15,4 1 133 756 1,8 1,7 1 993 048 7,3 862 695 978 085 903 137 

Organisme international/Ambassade 14,7 7,2 4,1 21 859 0 0,2 4 545 278 8,9 1 012 530 22 132 893 386 

Sans emploi/inactif 66 29,1 16,2 5 730 138 8,9 9,2 2 065 243 7,5 914 733 5 241 543 690 615 

Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage          

Cadre supérieur 35,2 11,2 4,9 614 488 1 1,8 3 494 342 7,9 661 764 406 646 190 616 

Cadre moyen/agent de maîtrise 44,4 15,1 7 2 351 134 3,7 5,6 2 834 467 6,9 704 001 1 655 201 431 181 

Ouvrier ou employé qualifié 51,7 19,1 9,3 3 299 167 5,1 6,7 2 524 810 6,8 765 549 2 525 673 113 160 

Ouvrier ou employé simple 65,7 25,6 13 5 842 740 9,1 9,4 2 123 851 6,7 807 741 4 719 417 688 058 

Manœuvre, aide-ménagère 72,2 32,4 17,7 1 473 049 2,3 2,2 1 975 702 7,2 928 440 1 367 637 737 394 

Stagiaire ou Apprenti rémunéré 47,6 12,2 4,5 73 003 0,1 0,2 2 561 622 6,1 530 070 38 696 700 582 

Stagiaire ou Apprenti non rémunéré 81,1 23,1 9,6 64 263 0,1 0,1 1 818 210 3,8 591 412 38 006 074 978 

Travailleur familial contribuant à une 
entreprise familiale 

85,7 36,2 20,2 106 848 0,2 0,1 1 442 853 4,9 874 932 93 485 037 588 

Travailleur pour compte propre 73,4 31,9 17,5 44 347 066 69 63,9 1 777 174 6,7 901 996 40 000 883 779 509 

Patron 45,5 14 5,9 350 337 0,5 0,8 2 606 965 5,2 639 053 223 884 302 539 

Sans emploi/inactif 66 29,1 16,2 5 730 138 8,9 9,2 2 065 243 7,5 914 733 5 241 543 690 615 

Branche d'activité du chef de ménage           

Agriculture 79,3 35,5 19,7 31 673 372 49,3 42,2 1 554 915 6 927 739 29 384 638 099 410 

Elevage/Sylviculture/Pêche 74,6 34,2 19,5 4 595 355 7,2 6,5 1 788 518 7,9 950 452 4 367 662 895 865 

Industrie extractive 50,2 17,4 8,5 1 334 508 2,1 2,8 3 016 978 8,7 719 632 960 354 548 820 

Autres industries 61,5 25,9 14,2 2 577 107 4 4,4 2 081 554 6,6 871 450 2 245 819 221 464 

BTP 60,3 22,4 11,2 1 897 247 3 3,3 2 248 472 6,5 770 626 1 462 068 166 419 

Commerce 58,9 22,1 11 5 069 837 7,9 9,1 2 376 593 6,7 779 690 3 952 900 671 673 

Restaurant/Hôtel 43,5 16,2 8,2 253 692 0,4 0,6 2 871 199 6,5 769 605 195 243 065 820 

Transport / Communication 53,3 19,8 9,6 2 241 972 3,5 4,4 2 465 854 6,5 770 774 1 728 053 606 342 
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Tableau A-1 : Indicateurs de pauvreté par caractéristiques socio-démographiques 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Incidence de 
la pauvreté 

Profondeur de 
la pauvreté 

Sévérité de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la pauvreté 

Structure de 
la population 

Indicateur 
de bien-être 

Rapport 
Q5/Q1 

Montant 
Moyen à 

transférer 

Montant total à 
transférer aux 

pauvres, en FC 

Education/Sante 58,6 21,8 10,8 5 047 371 7,9 9,1 2 261 170 6,7 771 499 3 894 043 485 744 

Services personnelles 60,5 24,1 12,5 539 499 0,8 0,9 2 170 414 6 825 670 445 447 738 022 

Autres services 47,5 17 7,9 3 263 343 5,1 7,3 2 812 373 7 741 936 2 421 191 520 759 

Sans emploi/inactif 66 29 16,1 5 758 930 9 9,2 2 064 576 7,5 912 262 5 253 652 725 880 

Total 67,9 28,7 15,5 64 252 234 100 100 1 989 485 6,9 876 020 56 286 221 675 656 

Source : INS, ECVM 2024 

 

Tableau A-2 : Indicateurs d'inégalités par milieu de résidence 

Milieu de résidence 
Mesures d'entropie Indices d'Atkinson 

Q5/Q1 
GE(-1) GE(0) GE(1) GE(2) Gini A(0,5) A(1) A(2) 

Urbain 0,325 0,268 0,303 0,637 0,4 0,132 0,235 0,394 7,2 

Kinshasa 0,243 0,207 0,22 0,306 0,354 0,101 0,187 0,327 6,3 

Autre urbain 0,391 0,32 0,375 0,934 0,436 0,157 0,274 0,439 7,9 

Rural 0,265 0,213 0,221 0,303 0,353 0,102 0,192 0,346 6,5 

Ensemble 0,301 0,245 0,268 0,496 0,38 0,119 0,217 0,376 6,9 

Source : INS, ECVM 2024 
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Tableau A-3 : Répartition de la main d'œuvre, potentielle et élargie selon la 

province 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Main d'œuvre de 15- 64 ans 
Main d'œuvre potentielle de 

15- 64 ans 
Main d'œuvre élargie de 15- 64 

ans 

Province       

Kinshasa 57,6 0,5 35,9 

Kongo Central 62,4 0,3 35,1 

Kwango 50,0 0,1 24,7 

Kwilu 57,6 0,2 29,7 

Mai-Ndombe 57,8 0,0 30,2 

Equateur 63,8 0,3 35,9 

Nord-Ubangi 55,5 0,0 25,5 

Sud-Ubangi 52,3 0,1 23,0 

Mongala 53,7 0,5 24,9 

Tshuapa 71,8 0,0 34,7 

Tshopo 54,1 0,2 28,0 

Bas-Uele 71,7 0,0 33,8 

Haut-Uele 64,0 0,0 31,7 

Ituri 62,6 0,1 32,2 

Nord-Kivu 57,8 0,2 28,2 

Sud-Kivu 64,1 0,1 27,9 

Maniema 55,5 0,1 26,8 

Haut-Katanga 51,1 0,3 26,5 

Haut-Lomami 68,0 0,1 28,2 

Lualaba 53,7 0,7 28,2 

Tanganyika 58,8 0,1 26,8 

Lomami 56,3 0,1 27,0 

Sankuru 64,8 0,0 34,1 

Kasaï Oriental 62,1 0,1 29,5 

Kasaï 62,1 0,2 30,8 

Kasaï Central 62,4 0,1 31,0 

Quintile 
   

Plus pauvre 55,3 0,1 23,8 

Q2 55,7 0,1 26,0 

Q3 58,1 0,2 29,0 

Q4 59,9 0,3 32,1 

Plus riche 64,0 0,3 39,7 

Milieu de résidence    

Kinshasa urbain 57,6 0,5 35,9 

Autres urbains 56,3 0,3 29,7 

Ens. Urbain 56,9 0,4 32,6 

Rural 60,2 0,1 29,0 

RDC 59,0 0,2 30,2 

Source : INS, ECVM 2024 
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Tableau A-4 : caractéristiques socio démographiques de la main d'œuvre, 

potentielle et élargie 

Caractéristiques socio-démographiques Main d'œuvre de 15- 64 ans 
Main d'œuvre potentielle de 

15- 64 ans 
Main d'œuvre élargie de 15- 

64 ans 

Sexe       

Masculin 69,7 0,2 34,4 

Féminin 49,4 0,3 26,1 

Niveau d'instruction 
   

Aucun 62,6 0,1 23,1 

Primaire 58,7 0,1 20,0 

Secondaire 54,3 0,5 49,6 

Supérieur 75,0 0,5 73,4 

Niveau de vie 
   

Non Pauvre 62,4 0,3 37,0 

Pauvre 57,0 0,2 26,9 

Milieu de résidence 
   

Kinshasa urbain 57,6 0,5 35,9 

Autres urbains 56,3 0,3 29,7 

Ens. urbain 56,9 0,4 32,6 

Rural 60,2 0,1 29,0 

RDC 59,0 0,2 30,2 

Source : INS, ECVM 2024 

 

Tableau A-5 : caractéristiques socio démographiques de la main d'œuvre, 

potentielle et élargie 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Proportion d'emplois 
vulnérables 

Taux de pluriactivité Taux de salarisation 
Salaire moyen 

mensuel 

Province         

Kinshasa 47,9 5,3 55,2 644589,3 

Kongo Central 86,8 13,8 27,2 333292,0 

Kwango 91,5 14,9 24,4 233185,0 

Kwilu 91,4 14,9 24,4 308172,7 

Mai-Ndombe 94,1 15,6 22,8 277410,8 

Equateur 91,3 14,9 24,5 194871,9 

Nord-Ubangi 91,6 15,0 24,3 176942,8 

Sud-Ubangi 91,1 14,8 24,6 226127,2 

Mongala 93,0 15,3 23,5 183340,9 

Tshuapa 92,6 15,2 23,7 157510,6 

Tshopo 84,0 13,1 28,8 312536,8 

Bas-Uele 92,4 15,2 23,8 325917,9 

Haut-Uele 93,2 15,4 23,3 245483,3 

Ituri 92,5 15,2 23,8 207470,5 

Nord-Kivu 85,8 13,5 27,7 256073,9 

Sud-Kivu 87,4 13,9 26,8 179529,2 

Maniema 90,3 14,6 25,1 288133,8 

Haut-Katanga 78,6 11,8 32,0 1180234,3 

Haut-Lomami 92,2 15,1 23,9 309323,3 

Lualaba 85,6 13,5 27,9 1109019,0 

Tanganyika 92,7 15,2 23,6 183949,1 

Lomami 90,1 14,6 25,2 167808,1 

Sankuru 88,4 14,2 26,2 271792,4 

Kasaï Oriental 85,5 13,5 27,9 238861,6 

Kasaï 90,6 14,7 24,9 244299,9 

Kasaï Central 91,2 14,9 24,5 447810,7 

Sexe    
 

Masculin 82,6 12,9 30,5 523516,1 
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Tableau A-5 : caractéristiques socio démographiques de la main d'œuvre, 

potentielle et élargie 

Caractéristiques socio-
démographiques 

Proportion d'emplois 
vulnérables 

Taux de pluriactivité Taux de salarisation 
Salaire moyen 

mensuel 

Féminin 82,6 12,9 30,4 307231,0 

Niveau d'instruction 
   

 
Aucun 87,5 14,0 27,1 241312,3 

Primaire 87,9 14,1 26,9 207274,4 

Secondaire 79,2 12,1 32,7 366248,5 

Supérieur 63,3 8,5 43,6 1030406,6 

Niveau de vie 
   

 
Non Pauvre 78,6 12,0 33,1 643664,8 

Pauvre 85,1 13,5 28,7 267596,3 

Milieu de résidence 
   

 
Kinshasa urbain 47,9 5,3 55,2 644589,3 

Autres urbains 66,3 8,8 39,4 514381,5 

Ens. urbain 57,2 7,0 47,2 586051,3 

Rural 94,6 15,7 22,5 308929,1 

RDC 82,6 12,9 30,4 461084,9 

Source : INS, ECVM 2024 

 

Tableau A-6 : Indicateurs de l'accès à la téléphonie et à l'internet par 

Province (%) 

Province 
% de Ménages procédant 

au moins un téléphone 
Utilisation du téléphone Accès à Internet 

Dépense téléphonique 
Mensuelle Moyenne 

Kinshasa 94,9 95,7 72,4 111 173 

Kongo Central 59,7 61,6 26,3 48 690 

Kwango 49,4 53 10,6 36 300 

Kwilu 45,4 48,6 10,4 28 772 

Mai-Ndombe 33,3 40,4 2,7 24 579 

Equateur 23,3 25,2 6,3 50 209 

Nord-Ubangi 20,7 22,1 3,1 34 379 

Sud-Ubangi 21,2 22,7 3,1 37 666 

Mongala 29,4 30,8 6,1 27 326 

Tshuapa 7,4 7,4 2,5 37 242 

Tshopo 51,6 54,1 29,4 57 862 

Bas-Uele 24,6 28,1 5,6 30 597 

Haut-Uele 44,3 45,5 6,4 30 714 

Ituri 53 56,9 13 35 192 

Nord-Kivu 66,4 69,8 28,9 69 345 

Sud-Kivu 70,7 73,1 25 32 735 

Maniema 62,7 67,5 15 26 733 

Haut-Katanga 74,2 76,1 43,2 74 033 

Haut-Lomami 47,6 54,2 11,9 27 317 

Lualaba 77,3 80,1 41,2 96 995 

Tanganyika 42,9 46,8 4,8 23 888 

Lomami 60,6 66,8 9,2 26 987 

Sankuru 42 43,3 10,6 44 469 

Kasaï Oriental 77,5 81,5 20 35 210 

Kasaï 52 54,5 8,2 47 900 

Kasaï Central 69,5 74,6 25,6 33 608 

RDC 60 62,9 26,1 61 330 

Source : INS, ECVM 2024 
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ANNEXE B 

PERSONNEL DE LôENQUETE 

Annexe B-1 Coordination technique et appui 

N° Nom, Postnom et Prénom Qualité Institution 
 COORDINATION ET DIRECTION TECHNIQUE 

1 CHOVU ALIMA Elysée Directeur General de l'INS, Coordonnateur INS 

2 MAPUAL Jean-Pierre Coordonnateur Adjoint INS 

3 NDUMBI KALOMBO Manu Directeur Technique INS 

4 MBIKAYI KADIMA Dominique Assistant Directeur Technique INS 
 APPUI FINANCIER 

1 SANOH Aly Economiste Senior, Poverty and Equity Global Practice 
Banque 

Mondiale 

2 MISENGA Godefroid Coordonnateur COREF 

3 SASSE Kembe 
Spécialiste en charge du suivi des données statistiques sur la 

pauvreté du Projet ENCORE 
COREF 

4 KWILU Jules Chargé de Suivi-Evaluation COREF 

5 MITONGO Danny Cécile Spécialiste en Passation des marchés publics COREF 

6 ASELE Emile Responsable Administratif et Financier COREF 

7 MANYA Véronique Chargé des opérations COREF 

8 MISSIATU Yves Spécialiste en Passation des marchés publics COREF 

9 EZOUA Joseph Team Leader, Pilier Croissance Inclusive et Développement Durable PNUD 

10 MUTANDA KANKOLONGO Nelly 
Coordonnatrice de l'Unité Croissance Inclusive et Développement 

Durable 
PNUD 

11 FARIA MATONDO Fidèle 
Analyste Suivi et Evaluation, Pilier Croissance Inclusive et 

Développement Durable 
PNUD 

12 Adolphine Financière PNUD 
 CONSULTANTS 

1 MBA Martin Conseillé Technique Principal  

2 YAMEOGO EOUAYA Alphonse Consultant CAPI  

3 FASSASSI Raïmi Consultant Sondage  

 EQUIPE TECHNIQUE 

1 MATSUNDI MATSUNDI Philippe Statisticien Economiste INS 

2 KAYIBA MBELU Elysabeth Démographe INS 

3 MUKA MUSUAYA Claude Informaticien INS 

4 BATUMBO Arly Cartographe INS 

5 ENGALA MODUKA Jackson Démographe INS 

6 KABEMBA MBUYI Delphine Statisticien INS 

7 MAVUNZA KALUMBEDIKO Henri Statisticien INS 

8 MAKANGA MAMBETA Gradi Statisticien INS 

9 EPOYO NTALI Vaikhen Statisticien INS 

10 MBOMBO PAPE MWELI David Statisticien INS 

11 LUSIAKA MULUMBA Isaac Statisticien INS 

12 KATEMBUE PALANGI Enoch Statisticien INS 

13 MBUYI KOMBA Richard Economiste INS 

14 BAENDE BOSAKA Gertrude Economiste INS 

15 FATAKI TSHIKUASA Georges Informaticien INS 

16 KABAMBA LUBANZA Dolly Informaticien INS 
 INSTALLATION, CONFIGURATION ET MAINTENANCES QUOTIDIENNES DES SERVEURS ECVM 
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1 ILUNGA LOMAMI Gaylord Informaticien INS 
 PERSONNEL D’APPOINT 

1 MIYOKO MONKA Gina Secrétaire INS 

2 MAKAYA NDUNGI Wilson Chauffeur INS 

3 NGONGO KABUIKU Norbert Chauffeur INS 

4 MUPELA LUBOYA Bernard Chauffeur INS 

5 LOFUNGA NGAMBIMI Didier Huissier INS 
 PERSONNEL ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

1 NDUMBA NZALALEMBA Leonard Directeur administratif et financier INS 

2 DJINKLA MALEMBE Fiston Comptable INS 

3 META MUJANA Edith Comptable INS 

4 DEGE ALIKOLO Alfred Caissier INS 

 

Annexe B-2 REDACTION DU RAPPORT ET RELECTURE 

N Nom, Postnom et Prénom Qualité Institution  
EQUIPE DE REDACTION DU RAPPORT 

1 MARTIN MBA Conseillé Technique Principal INS 

2 NDUMBI KALOMBO Manu  Directeur Technique INS 

3 MBIKAYI KADIMA Dominique Assistant Directeur Technique  INS 

4 KAYIBA MBELU Elysabeth  Démographe INS 

5 MUKA MUSUAYA Claude Informaticien INS 

6 MATSUNDI MATSUNDI Philippe  Statisticien Economiste INS 

7 ENGALA MODUKA Jackson  Démographe INS 

8 KABEMBA MBUYI Delphine Statisticien INS 

9 MAVUNZA KALUMBEDIKO Henri Statisticien INS 

10 MAKANGA MAMBETA Gradi Statisticien INS 

11 EPOYO NTALI Vaikhen Statisticien INS 

12 MBOMBO PAPE MWELI David  Statisticien INS 

13 LUSIAKA MULUMBA Isaac Statisticien INS 

14 KATEMBUE PALANGI Enoch Statisticien INS 

15 MBUYI KOMBA Richard  Economiste INS 

16 BAENDE BOSAKA Gertrude Economiste INS 

17 FATAKI TSHIKUASA Georges Informaticien INS  
LECTEURS DU RAPPORT 

1 BOKUMA ONSITI Serge Directeur des statistiques démographiques, sociales et environnementales INS 

2 MINGIEDI MATONDO Boaz Directeur des statistiques générales INS 

3 PANU KITENGE Ignace Directeur des synthèses économiques INS 

4 MABIKA MABIKA Crispin Professeur d'Universités, Département de démographie UNIKIN 

 

Annexe B-3 Superviseurs de terrain et assistants technique et informatique 

N° Noms et Postnoms Rôle Province Pool d'enquête 

1 TAWU FOTO Lascony AIT 

BAS UELE 

 

2 DIAMFUILA BELO Trina Superviseur BUTA 

3 KASONGO MUSALAMPA Honorine Superviseur POKO 

4 EWOMO NTOTELE Cyprien AIT 

EQUATEUR 

 

5 NGOMENZEY MUSUYI Christian Superviseur BASANKUSU 

6 LUBOYA Bijou Superviseur MBANDAKA 

7 TSHIZUBU NKOLOMONA Innocent AIT 

HAUT KATANGA 

 

8 NZUZI NYENYE Faustin Superviseur KASENGA 

9 KANGA MBALAKA Glody Superviseur LIKASI 

10 MBALA KUTAMPA Guillaume Superviseur LUBUMBASHI 

11 CADET SALEH BIN Saleh AIT 

HAUT LOMAMI 

 

12 SAFARI RUGENGE Guy Superviseur BUKAMA 

13 KILIMA MUAYA Serge Superviseur KAMINA 

14 GONDELE IBWEY Christian AIT 

HAUT UELE 

 

15 IYOMBE BOLA Joe Call Superviseur Faradji (Watsa) 

16 MAVUMA PINI Edouard Superviseur ISIRO 

17 KANYENCHE KABUMBA Innocent AIT 
ITURI 

 

18 SENZELE JOSEPH Joseph Superviseur BUNIA 

19 MUAMBAY TSHITAPA Jean pierre Superviseur KASAI MWEKA 
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N° Noms et Postnoms Rôle Province Pool d'enquête 

20 BONA MUAMBA Olivier Superviseur TSHIKAPA 

21 KASONGO Dominique AIT  

22 BILWALA BATWA Baleon AIT 

KASAI CENTRAL 

 

23 BIDUAYA PANU Erick Superviseur KANANGA 

24 KABASELE KABASELE Courage Superviseur KAZUMBA 

25 CILOMBO KAZADI Willy AIT 
KASAI ORIENTAL 

 

26 SINGUMUNU MAZWA Nelvis Superviseur MBUJI MAYI 

27 DIBINGA MBINGA AIT 

KINSHASA 

 

28 KASENDA CIMONA Odon AIT  

29 MASIDI MWANGA Betty AIT  

30 KABUAYI KABUAYI Jérémie AIT  

31 KITENGE KABONGO TIPY Superviseur KINSHASA 3 

32 MINGIEDI SEPE Patrick Superviseur KINSHASA 2 

33 KWAZITELA MBANGU Patrick Superviseur KINSHASA 1 

34 CIVUADI BUKASA Juvin Superviseur KINSHASA 4 

35 SOMBO ENGUNDU Joel AIT 

KONGO CENTRAL 

 

36 MPANYA MITSHINI Guylain Superviseur MATADI 

37 MATUVANGA KASIVIKO Dieu Merci Superviseur SONGOLOLO 

38 OKEKE Patrick AIT 

KWANGO 

 

39 KINDIDI MBOTE Sédar Superviseur FESHI 

40 DINOKA NSAY Liévin Superviseur KENGE 

41 WANGO MOKUBA Blaise AIT 

KWILU 

 

42 LABEMBA SIETA Patrick Superviseur BANDUNDU 

43 YUHI Stéphane Superviseur IDIOFA 

44 MAVUNZA ABEKI NZUZI Blaise Superviseur KIKWIT 

45 RUDY MASIKA AIT 

LOMAMI 

 

46 TSHISHIMBI MBOMBO Patricia Superviseur KABINDA 

47 KATALA LUABONSO Jérémie Superviseur NGANDAJIKA 

48 MUSANS KATUNG Stéphanie AIT 

LUALABA 

 

49 NTAMBWE MPUNGWE Dieudonné Superviseur DILOLO 

50 KABUYA MPONGO William Superviseur KOLWEZI 

51 MAVINGA KINZOLA Guyguy AIT 

MAINDOMBE 

 

52 BOSONKO MALONGA Jacques Superviseur INONGO 1 

53 KELEKASINA MONSENGO Superviseur INONGO 2 

54 KAHINDO MATUMAINI Mamie AIT 

MANIEMA 

 

55 MIANDA KASHETA Michelle Superviseur KASONGO 

56 DIATEZUA MPENGANI Roger Superviseur KINDU 

57 LUKUSA BALEKELAYI KAPUKU Superviseur PUNIA 

58 KINAVUIDI MAVITA Aime AIT 
MONGALA 

 

59 KIMBALA MUSUSU Olivier Superviseur LISALA 

60 SALEH MUKOMGO Elias AIT 

NORD KIVU 

 

61 DUMBA Rodrigue AIT  

62 BANYANGA DUSABE Angèle Superviseur BENI 

63 KASEREKA MAFUNYANGO Justinien Superviseur GOMA 

64 IWAZIE PELEPOKO Jonathan AIT 
NORD UBANGI 

 

65 NKUNKU FATETUA Guydile Superviseur GBADOLITE 

66 MUKUNA MULENGA Moise AIT 

SANKURU 

 

67 IFENDE NAPANA Jean-Claude Superviseur LODJA 

68 MOSENGO NKOY Superviseur LUSAMBO 

69 CIZA BATUMIKE Olivier AIT 

SUD KIVU 

 

70 CUMA BASHIZI Landry Superviseur BUKAVU 

71 KALESHI CHALONDAWA Gilbert Superviseur UVIRA 

72 KENDWA MOZELI Noëlla AIT 
SUD UBANGI 

 

73 MPAKA ZAKANDA Ange Superviseur GEMENA 

74 PUKUR MBWA OLAB Aime AIT 

TANGANYIKA 

 

75 KITUTOMBELE LUSIETE Paddy Superviseur KALEMIE 

76 MBULA ESOMELA William Superviseur MANONO 

77 YEBONDO MOLIMBI Claire AIT 

TSHOPO 

 

78 MUKA MISAKABU Thierry Superviseur ISANGI 

79 SINYEMBO KALENGE Guy Superviseur KISANGANI 

80 BOSENGE BAKOSO Jean-Pierre AIT 
TSHUAPA 

 

81 BAZIKA MATONDO Yves Superviseur BOENDE 
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Annexe B-4 : Chefs d’Equipe (CE) et Agents Enquêteurs (AE) 

Pool Nom, Postnom et Prénom (Rôle) 

Bandundu 

BAMENGA KIKWETA GRACIEN (CE) BASOKO BOLASINGA RUSSEL (CE) MANGALA KAYONDA LILIANE (CE) NIONGO KIPIMBA GISCARD (CE) NKAMBA CIOUKOLA JUNIOR (CE) 

NTUMBA BATEKELA ROLAND (CE) EMARGO AMOMBEYARD LYLY (AE) ETUWE LUWA MARLON (AE) KASREKA PALUKU EBEN EZER (AE) KIMPANGI NGWANZA CELESTIN (AE) 

LAMBA KIVUVU TRESOR (AE) LANDU SADISA SARRIVE (AE) LEVANDE AZOND'IKPA BLAISE (AE) MASHINI MAYIJI MURIELLE (AE) MBONZI BALANGA DADDIE (AE) 

MIMBATU MUMBATA HUGUETTE (AE) MONDO MINANGA LESLY (AE) MUTALA KASHALA MAO (AE) NDEME MALOU HELRICHE (AE) SWANA MUKANDA JEREMIE (AE) 

TAMUKWO SAYE GUYLAIN (AE) YABATE NGBANZA DIVINE (AE) ZOLA MFULU MAMBU RIGOBERT (AE)   

Basankusu 

MONKENGO BAUSA FISTON (CE) MULUMBA KABASELE THIERRY (CE) YONGA YONGA STYVE (CE) BEANDO LUCIE (CE) MONGU NANDO LYDIE (CE) 

BOSIKI MONGU JEREMIE (AE) BOYONGO MUNKWAKO RENE (AE) EBENGO MFUNGA PATIENCE (AE) BENDELE SOLO (AE) BOLEMBO BOLONGO LEVI (AE) 

IKALA LOKOMBE JEAN (AE) ISILA YALOMBOTO YVES (AE) ITOMBA BOMBAKA PHILIPPE (AE) EFOLOKO BOENE MARDOCHEE (AE) ENDENGE BAENDE BIJOU (AE) 

TOMBIDA DUMBA HECTOR (AE) VIMINDE VONGU HILAIRE (AE) KUHUNISA KATINI EXODE (AE) NDJIKE SHUTSHE ARSÈNE (AE)  

Beni 

KAMBALE MATOFALI JEAN (CE) KAMBALE SYAVYAMWERA BRAVE (CE) DIMITRI MBAZI JIMMY (CE) ISSE KAPAMBA MICHAEL (CE) KAHINDO OMBENI PEPINE (CE) 

MABE BASIMBI HERITIER (CE) MALINIKAZI BISAO NELSON (CE) KASEREKA MAYOLO CEDRIC (CE) KASEREKA MUYINGA THIERRY (CE) KATEMBO PIRIPIRI KIZITO (CE) 

NKUNDIZANA NKIKO FAUSTIN (CE) NZANZU SIRIWAYO NELSON (CE) MBUSA MISISA MOISE (CE) MEDI MAYENGE GISELE (CE) MUSA BUHENDWA MOISE (CE) 

 ALAIN BONABANA (AE)  AMANI NGUBA JACOB (AE) SAFARI MWAKA ELIE (CE) SHABANI SALEH DOLCE (CE)  AKILI SAMUEL JACQUES (AE) 

 BANDU TUMUSIFU JEAN (AE)  BANYENE MBEHERE ACHILLE (AE)  AMISI LUKABYA VALENTIN (AE)  BAIBONGE MUHINDO (AE)  BAMWISHO BALINGENE GANELON (AE) 

 CHAKUPEWA AGATHE (AE)  DELICE HANGI BAHATI (AE)  BURONGO KATAYUMYA KATE (AE)  BYAMUNGU KANINHO KELLY (AE)  CELESTIN SHAMAMBA SHUKURU (AE) 

 KAKULE ISENGOMA ARSENE (AE)  KAKULE NDASIVA CHRISTIAN (AE)  FATUMA KILOSHO EVELINE (AE)  GLORIA KAHAMBU MANENO (AE)  KAHAMBU MAKASI CONSOLEE (AE) 

 KAMBALE OBADI CLAUDE (AE)  KAMBERE KANYAHA LORIS (AE)  KAKULE SIVASIMIRE TILONI (AE)  KAMBALA KAMALA MELCHISEDECH (AE)  KAMBALE MUSIVIRWA SIMEON (AE) 

 KASEREKA WIKEREVOLO ETIENNE (AE)  KAVIRA KATIVITI ESPERANCE (AE)  KAMUNGWERA MBUYU FRANCOISE (AE)  KASEREKA MUTHIMAVISA FLORENT (AE)  KASEREKA TAMWASI OBED (AE) 

 KIRANGA KANYANGE PRINCE (AE)  KITSA KANENO PITCHEN (AE)  KAVUGHO MWANDU GENEVIEVE (AE)  KAVUGHO MWANGAZA CLARISSE (AE)  KIKWANYA KASINDI DANNY (AE) 

 MBUSA KITSONGO GILSON (AE)  MBUSA MANGAPI ALAIN (AE)  LUMBO KALIBUTWA FAUSTIN (AE)  MARC BAHATI (AE)  MASIKA VUNGINGA GERMAINE (AE) 

 MUMBERE MAKASI JOSEPH (AE)  MUSAVULI SIKULI GILBERT (AE)  MBUYI NGONGO JEAN CLAUDE (AE)  MUHAMED BIEN AIME (AE)  MUHINDO KAMATE JURINCE (AE) 

 PALUKU SYAVUGHA SAMSON (AE)  RADJABU BWANAMUKUBWA BLAISE (AE) 
 NTAKOBAJIRA LUKUBUSHI AUGUSTIN 
(AE) 

 NTAMBWE MBUZIBUNGE MADELEINE (AE)  PALUKU KIHANDA HERMAN (AE) 

 RASHID WATCHWAKULO URCEIL (AE)  SAMUEL MUNANIRA FERUZI (AE)  TUNGU KABWENE WIVINE (AE)   

Boende 

BAZIKA MAKANZI LEON (CE) BOFASO ISALOFONGA GAUCHY (CE) BONGEBA OBOMANGO PATRICK (CE) BOSENGE ISAAC (CE) ISEMBILI ISEMBILI GUY (CE) 

LOHENGU OLEMBO AUGUSTIN (CE) LOKWA LOKULA TOUSSAINT (CE) MANGALA BITUMBA JACQUES (CE) NGOMO BOSENGE VINCENT (CE) AMALO NKAMBA FRANCIS (AE) 

BEKWAKA MPUTU RUPHIN (AE) BOFOLI AFANDJIMELYA KADIDJA (AE) BOKUTSU ISEKEALE JEAN BATISTE (AE) BOLENGU BOMPINDJI VINCENT (AE) BOTUNA BOTELE FISTON (AE) 

EBEYA NGOY MELANIE (AE) IBOA BOMOTO JEANNETTE (AE) IKOKO BANKANZA SIMEON (AE) KAYA NINGA WILLIAM (AE) KOTIFA NGUNGU YANNICK (AE) 

LIKINDA NKOLONGO JEANNETTE (AE) LIMO LOKWA LANDRINE (AE) LOFUMBWA EKOTO CUASIN (AE) MAKAMBU MUSOKI BLANCHARD (AE) MAZIAMBI MANZENGE EMMANUEL (AE) 

MBOYO EKOFO REAGAN (AE) MBUIYA KUMALUTA BRUNO (AE) MOBEKA NYAMANKOLE BERRY (AE) MOBUKA MOBEDI GEORGES (AE) MUKENDI MISHA JOEL (AE) 

MUSSENGE KAPINGA JOSEPH (AE) NSUKA NDOSIMA-BOSA PAPY (AE) NYOMOLA MBESAKO ANGEL (AE) TOKU MUTENDI JANVIER (AE) TSHIMANGA BALANGI MOISE (AE) 

WENA AKPIWE MITTERAND (AE)     

Bukama 

NZENGU NZENGU EDDY (CE) MBAYO ILUNGA PRINCE (CE) MBAYO LENGE SAMY (CE) MUTOMBO MUTOMBO FISHER (CE) NGOY ILUNGA REAGAN (CE) 

KABONGO PANGA CLAUDE (AE) BETU NZUZI DERRICK (AE) BINYI MUTOMBO GLOIRE (AE) FWANA MAKONGA MERVEILLE (AE) ILUNGA KIBOMBE ALEX (AE) 

KON MWAD YAV DEBORAH (AE) KALALA NCIEDI GRACE (AE) KANONGA MUTAMBA ARTHUR (AE) KASONGO NDOBA TRESOR (AE) KITOMBOLWE KATALA DAUDET (AE) 

NZENGU NZENGU EDDY (AE) MALOBA KAHUYA CELINE (AE) MUYA BANZA GABRIEL (AE) NGOY UMBA TENDRESSE (AE) NKANDA MULENGE MARTINE (AE) 

Bukavu 

MAENDELEO KULIMUSHI Jean -Paul (CE) BALOLAGE NKABULIRE Jonas (CE) 
Chef d'équipe: BOTENDE YAKUSU César 
(CE) 

Chef d'équipe: MBUKANI AMURI Raymond 
(CE) 

KITOGA Salomon (CE) 

TABARO MURHULA Christian (CE) MATUMAINI IBAKE Franklin (CE) MUFUNGIZI FURAHA Marie claire (CE) MUGOLI MPARANYI Dorcas (CE) 
NSHOKANO BIRINGANINE Jean Vianney 
(CE) 

BAHATI CAMUNANI PRINCE (AE) THUMBA MZEE LOUIS-Jeannot (CE) AGANZE MURHABAZI JUSTIN (AE) AKILI MUBALAMA DANIEL (AE) AMANI BARHUMANA RICHARD (AE) 

CIREZI MATABARO ANSWER (AE) BASILA WABULA EMILE-STOIQUE (AE) BUHENDWA SERUTI PACIFIQUE (AE) CERU HABAMUNGU VIANNEY (AE) CIRAKARULA BARASIKA MARTIN (AE) 

KABUNGULU BAHATI DAVID (AE) CITO SHADRACK (AE) HERI BISIMWA CHRISPIN (AE) IRENGE BISHUGI CONSTANTIN (AE) IRENGE CIRHUZA ESPOIR (AE) 

LWIGULIRA MUTWEDU BONAS (AE) KALEGAMIRE BAHOZI KAER (AE) KAMUNTU BICIBIRHUMIRE XAVIER (AE) KANYENCHE SIMWERAY BERTIN (AE) KULIMUSHI CIBABE DAVID (AE) 

MUSHAGALUSA MIRINDI JEAN (AE) MERCI BALUME EMMANUEL (AE) MUGISHO CIZUNGU CHRISTIAN (AE) MUGISHO MARHEGANE PASCAL (AE) MULINDWA MWEZE CHRISTIAN (AE) 

NALUHAZE MWEZE CLAUDE (AE) MUSHAMALIRWA NTABASHWA JULIEN (AE) MWEZE BAHATI FABIUS (AE) MWEZE CUBAKA PASCAL (AE) NABINTU ZIGANIRA JEANNETTE (AE) 

NEEMA BITENGA NEMARE (AE) NSHOKANO CHIHAMBANYA SYLVIE (AE) NTIMBWA NAWEZA PULCHERIE (AE) SHUKURU BUSANE JOYCE (AE)  

Bunia 

ARABA LORO JOEL (CE) ASIMWE BAHEMUKA SERGE (CE) ASSANI WAROM AIME (CE) 
BAHATI MANDJAMANDJI TRIPHONETTE 
(CE) 

BITHUM MANANU JONATHAN (CE) 

BORIVE NGAVELE PATIENCE (CE) BUSI PATCHU ANGE (CE) BYENSI KANO MOUBARACK (CE) DRAJIMA PATCHU JEREMIE (CE) DUDU BIRUNGI RACHEL (CE) 

KATEMBO MIKOMBI SIMON (CE) KULU SAFARI KAMBALE JEAN ECUREUIL (CE) LIGO NGANDJU JEAN-PAUL (CE) MUTEBA NGONGO PATRICK (CE) UPAR PIMUNGU KING (CE) 

VESTRADE AWENZE JEAN LUC (CE) YAKUDE MUTRO JUNIOR (CE)  KAPILINGA PONGA (AE)  PANYIR UDONG NATHALIE (AE) 
AFOYORWOTH JOYCE PROVIDENCE 
(AE) 

AGENORWOTH MUNGUNUTI JACQUES 
(AE) 

AMISA BIHO JUNIOR (AE) AMISI KASAYA TRÉSOR (AE) ANAJIBU GASHAMBA FIDÈLE (AE) ANDEZU AMANIO FLORENCE (AE) 

ANG'EYRWOTH MUNGUROMO CHANCE 
(AE) 

ASSANI DUNIA DOUDOU (AE) BANYSI DIKANZA MICHELINE (AE) BHILERU ALIO MARGUERITE (AE) BOLENZE SUZWA YVETTE (AE) 

CIRHUZA ALAIN (AE) DIDO BATCHU (AE) GBOMBU NYAMTALE (AE) INDANI TABANI BENJAMIN (AE) KAMANZI MUGISA SERGE (AE) 

KANTULUMBA NGOY CEDRICK (AE) KASEREKA ADOLPHE (AE) KASOKI ADUBO (AE) KAVIRA MAYASA CLAUDIA (AE) KAVUGHO KAPARAY MERLINE (AE) 

KISEMBO KABASEKE MACMILAN (AE) KIZAY NGANDJA HÉLÈNE (AE) KULUKPA BUKPA CLAUDE (AE) LIPAY SUNGA FRANCOISE (AE) LOKOLI JESUS DODDY (AE) 

MADY LAKINU JEAN PAUL (AE) MAKI NJIA (AE) MIRINDI OKONKWA GRATIEN (AE) MOKILI ALIDRA ERIC (AE) MONGA ILUNGA ISAAC (AE) 
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Pool Nom, Postnom et Prénom (Rôle) 

MUAMBA MUTOMBO VICKY (AE) MUBER ANYOLITHO HERITIER (AE) MUKANDIKWA BABUNGA EMMANUEL (AE) MURESA THERESE ESTHER (AE) 
MUSUBAO KENDAKENDA RODRIGUE 
(AE) 

NDRUKANA JUGA PATRICK (AE) NGANIHELI UPANA EVELINE (AE) NTANTA TSHIELA MAGUY (AE) NYALUIGNY ZAWADI PATRICIA (AE) 
NYANGO MBIDHA BIRUNGI REINELDE 
(AE) 

NZANZU KIPARAMOTO OUSMANE (AE) OMARI BITILEMBO KAKWALA (AE) PITANI AZONYE ROSIE (AE) SAFI MAVE (AE) SIFA MWEBWE REGINE (AE) 

SIMON MASHINGILWA (AE) UFOYRWOTH AMUNDALA SAMUEL (AE) UFOYURU ABEKA (AE) UNEGA HUBERT HUBERT (AE)  

Buta et 
Poko 

FOLO SILA ROGER (CE) GINIMALA LAKULE JOEL (CE) IKONYE MPAYUE JACQUES (CE) KAMBILI MODU JOSE (CE) BETOFE BASASE FREDERIC (CE) 

LIFONDI BATWEYANDE TRESOR (CE) MABELE FAYA EMMANUEL (CE) MUHULA MABUNU IBRAHIM (CE) YAKONGBANDI LUA JEANNINE (CE) KANYINDA DUNIA GRACE (CE) 

ADIPANDI TEKWINAMAY ALEXIS (AE) AFINO MOSAKPA JOLIE (AE) AZEE UZAMBO MIREILLE (AE) BALINDE BAZU DIDIER (AE) ABONGO TENGEMI BERNARD (AE) 

BASI PAME RAYMOND (AE) BENKANTU MBULA BEN (AE) BUMBWA AGANDA PRINCE (AE) GBALIA NAGONOWAO GABRIEL (AE) BALSOMI NEKENGEYA KENNEDY (AE) 

KUMBONYEKI BADINI QUENTIN (AE) LOKWA BOKASI DESIRE (AE) MABADA NZANGA JUDITH (AE) MABULUKI KENDE BECKY (AE) KITOKO AMUNAZO PATIENCE (AE) 

MANZANGU NIGNEA CHIMENE (AE) MBATAYO NAKO NATHALIE (AE) MBOLIBIE BIENVENU (AE) MONGOKO YOGO STARINE (AE) MADIGO TONQUERT PATRICK (AE) 

MPONDANI MENALUTUALA CLOVIS (AE) MWANGALA KASAO JOHN (AE) NDOBO NZIAHOMBA THERESE (AE) NKENGE MATUTA FANOU (AE) MOSEKA EBOMA JOSEE (AE) 

YATANGU KPANDA HERITIER (AE) ZAMOY TITAZAMOY DIEU-DONNE (AE) ZEGU UKPALA LAROSE (AE) TUSSE ZUMBI ESTHER (AE)  

Dilolo 

LISIKI SINYEMBO MICHOU (CE) MBUYI NKINDA BRUCE (CE) ABEDI LOKETSHU PAULINE (AE) KABEYA MBUYI MARCEL (CE) KOMBA ILUNGA NOELLA (CE) 

KASOLO DEMOLAMBECK JOHN (AE) KILUNDU KYOFWE JOSEPH (AE) KITENGE KITAMBWE PAUL (AE) KABULO BASA SAMUEL (AE) KASEREKA MANGUMANGU JOEL (AE) 

NKONGAL A TSHIBANG JOSIAS (AE) RUBEMB JUDE JUDE (AE) WAMU WANDJA GRACIA (AE) MONGBOMBO NGELO RAISSA (AE) MUBANGA KAPEMA ISAAC (AE) 

Faradji 

KWANDELEMAMA TIBINDE IGNACE (CE) NEBELO NEBASA DIEU MERCI (CE) SHAKO YEMBA GOMAR (CE) BADANGA MWANOMANGE EUGENIE (CE) KODIOMALA MANGBANGA PIERRE (CE) 

ANZOLO MOBO DIDIER (AE) ASSANI ADUMAGA PATRICK (AE) AZOKO MUNDEKE STANISLAS (AE) TSHIABA MBUYI SAMY (CE) WILITITA CONSTANT (CE) 

BYAMUNGU BIRINGANINE VALENTIN 
(AE) 

ETAWO TOPESE TRESOR (AE) GAMBOLIPAY ANIUWE SERAPHINE (AE) 
BATOBESENDE ABALIGWANE CHRISTIAN 
(AE) 

BUAGUO UIPAIWODE AIMEE (AE) 

KAYUMBA NYAMAISO BENJAMIN (AE) LAUNA MONDIYO BIBICHE MODESTINE (AE) MABIALA BITIBA YANNICK (AE) 
GINGBIYO SUNGUDIKPIO JEAN BAPTISTE 
(AE) 

KANODO MBIKOKO JUSTIN (AE) 

ODINGA SHOTSHE SYLVAIN (AE) OLENGA TASOMBO REBECCA (AE) OMBASUDA MALASI JUDITH (AE) NEMBUNZU MAYELE JOSEPH (AE) NENGUTA NOLIANE PELAGIE (AE) 

TINDA NYAKPU DIEUDONNE (AE) SAFI AGBAKU CHRISTINE (AE) SOKI MOBEKA VANGU (AE)   

Feshi 

SIKATENDA MPONGO JACQUES (CE) KUSAMBILA SONGABANDU HUGO (CE) LUMBIDI JONATHAN (CE) NGALAMUMUME KALALA DIEUDONNE (CE) NKINZI KAWANDA MAGLOIRE (CE) 

ITANDIR ILONG MVUN ODON (AE) WILONDJA IBOCWA ERIC (CE) BAKAJIKA BAKAJIKA (AE) BUTAWAKU PINDI MARCEL (AE) ILANGA BOBILA JONATHAN (AE) 

MAVUNZA DANASSE MANASSE (AE) KABANGA GAUTHIER (AE) KENA NKOLA (AE) LORA PATI (AE) MALWENGO TAMBU SAMUEL (AE) 

RAMAZANI MWEKI GILBERT (AE) MUKANYIMI NDENGE LADY (AE) MULUMBA KAPEPA (AE) MUNZEKA DEGE IRENEE (AE) NGWAMBOYO MUKANYIMI JEROME (AE) 

SIOBO MONIMAMBU ANICET (AE) TSASA NYUBA JEAN BENOIT (AE) TSHIBANDA NTOKA DEOGRACIAS (AE)   

Gbadolite 

DJOLU DJOZA RUFIN (CE) EBEE MBAMBO ALAIN (CE) KOYALITE KOYAGERE BRANHAM (CE) KOYANBGA SIOLO ALAIN (CE) BIDUAYA TSHITUKA RENE (CE) 

NZOYE MBOKOTE FANNY (CE) NZWAMBE KOWENZU TRIDON (CE) VONGA LEGE JEANNOT (CE) ALAMA MALUA MERVEILLE (AE) MBWALA EPICURIENNE (CE) 

DOLI LASIA CARINE (AE) IISSABATO NTEMA SERVANT (AE) IKOZA LOFAKA ELKO (AE) KAYALUBA WULUWULU BENJAMIN (AE) AZANGA BAY PROSPER (AE) 

KONGALO SIOLO FREDDY (AE) KUNDA BAKOTANZIA NATALIE (AE) LOMPOLONDO EYALO PAUL (AE) LUKEKA OMBA ELYSEE (AE) KIBAKA MALURNGO SIMEON (AE) 

MBELE NGBAGA JACQUES (AE) MBOMBO MUKENDI NATHY (AE) MONYE MOMPENGE CLARISSE (AE) MUMBE TEKAYA DJANNY (AE) MAKONGO MUNGBELENGA OLIVIER (AE) 

NSAMBA MOSWANDE AUGUSTIN (AE) NVUNGBO GBIAWA FIDELE (AE) NZINGBO YANGABANGA JIMMY (AE) NZONGBO NGBENDU ESTHER (AE) NGOZO MUZIBI ARMEL (AE) 

SAMGBALE LUBA NAOMIE (AE) WAZUNGU SAMBA GLOIRETEDESCO (AE) YADOLI HOBU VERONIQUE (AE) 
YAKONGO KANZA FRANCOISE CHOISIE 
(AE) 

NZONGO MFUENGI FREDDY (AE) 

YAZEMA YAMBOKO GINA (AE)     

Gemena 

AGITOMA ALOAMBI (CE) EMBANGA NZIBO FRED (CE) KANGU KAZIKULA ZICO (CE) KIALA KILOLO ARMEL (CE) KITOLO BATOMBO JORDY (CE) 

KIZIKI LUSAKWENO MARLENE (CE) MAVINGA VANGANANA ODON (CE) MBANZULU ZAOCTA EMMANUEL (CE) MUAMBA KANYINDA YANNICK (CE) TOADELA YA GBALANDA (CE) 

TONDA ONALUNGE EVARISTE (CE) BALOHO MANY FREDDY (AE) BATIA GBOGBO GUILIN (AE) BELOY TAKAFA (AE) BENGO LIPANZA JUNIOR (AE) 

BILOMBI ILUNGA JOLIE (AE) BOLOMBA MANDIA FELIX (AE) BOSOKPALE NAIYA ELIE (AE) BOYEKOLI LIKONGA (AE) EKAMBA BAKUNDA CEDRICK (AE) 

ELOMBE DIEGO (AE) ETAMBU BIBICHE ALUBA (AE) ETEME PATRICK (AE) FALEMO TOKE FRANCK (AE) KESANGANA SOGE AIME (AE) 

KOMBE MANDJUMBA NOE (AE) KONGA BAEMBELI EZECHIEL (AE) LIBAKATA NYAMATONGI ANNIE (AE) LIKABO ALBERT (AE) MAIKIMBO IKAMBU NATHAN (AE) 

MANDIA MAMANDIA ARISTOTE (AE) MATALAMBA ETENDIA SCHADRACK (AE) MBOMBO GBABO VERRO (AE) MUKANYA LUKUSA (AE) MULAMBAVU BYANGOTO OSCAR (AE) 

NGABIA NSADISA (AE) NICOLE ASOBA (AE) NTUMBA TSHITOKO (AE) OMBELA PRINCE (AE) OMWI OLEME JACQUELINE (AE) 

TOEBONDA TOBOLENGA BODRICK (AE) TSHIABOLA KIDINDA FLORIBERT (AE) TSHIAMALA MULUMBA RICKEN (AE) YANGE NGWATO BONIFACE (AE)  

Goma 

BUSHU BUKAVU GEORGES (CE) KAHINDO KAMWIRA NENE (CE) KALESHI JOSEPH (CE) MACUMU GODEFROID (CE) AMINI BISHOGORA JULIE (CE) 

MUNYERENKANA MBUGANI ROSETTE 
(CE) 

NKUBA CHALONDAWA PATIENT (CE) NYANKUNGU MUSEME JEAN (CE) OYISE BISIMWA (CE) MAOMBI AMANI PIUS (CE) 

EVELINA DIVINE ABAKOFA (AE) KAHAMBU SHOBOLE (AE) KASEREKA DESIRE DESIRE (AE) KASIKALULU SAKE MARCELLIN (AE) SIFA MARAYO ALEXANDRINE (CE) 

KATEMBO KITATO EMMANUEL (AE) KIBONGE BIGANANGWA LÉONARD (AE) KISIKYABO MOTO EUGENIE (AE) KIZA MTAMBO APPOLINE (AE) KATEMBO BONANE RICHARD (AE) 

MAISHA BANYASEMA DONADIEU (AE) MASANGU CIAMANGU RACHEL (AE) MASENGU KALEKA (AE) MASIKA ESTHER BAROKI (AE) KULIMUSHI PASCAL (AE) 

MURAHIRWA JOHN (AE) MUTOMBO TSHIAMANGA JEFF (AE) NDJANGUSI DHESSA JULIETTE (AE) NEEMA BIKALI NELLY (AE) MUHINDO MAHANDA GRACE (AE) 

NTWALI HABINAMA LUSHULI (AE) NTYO KATHONDO CHRISTIAN (AE) NZIMA KABASHA BIENFAIT (AE) OKITANGANDO OYOMBO (AE) NEEMA MUTIMA GRACE (AE) 

PYANI KYOSE MICHAEL (AE) RIZIKI MURAIRI SOLANGE (AE) SAKINA MONGOLARE RACHEL (AE) SAWA SONGI TCHELVY (AE) PILIPILI SIMWERAY BONNY (AE) 

TCHOMBA BIENFAIT BIENFAIT (AE) THIERRY KASUKANGOLO AKOMA (AE) WABO BAHATHI JONATAN (AE) ZABONA KAMANANGA (AE) SHAMVU KASUKU DIEUDONNÉ (AE) 

Idiofa 

MASUWA MASUWA CHARLES (CE) NGAMIKA NTIEN GLOIRE (CE) PAKASA BRUNO NONO (CE) BATONDO NGONGA EUPHRATE (AE) MALEPO KUMUNA ANDY (CE) 

KABESA YEBULA MICHEL (AE) KASAMBIA WESEFI YANOU (AE) KIDISI LUMBIDI ESPOIR (AE) KITAPANZI MVULAHUNGA EMMANUEL (AE) IBUDI MUSALAPA JENNY (AE) 

MAPELA LUZOLO GUELORD (AE) MUKAMYIMI LAMBA NOELLA (AE) MUYAYU KIMPERE SENADO (AE) NDOMBE MANITA MILCA (AE) LESHU MPAVO FABRICE (AE) 

NGOY KALONDA FRANCY (AE) NGOLU BONGO EBENEZER (AE)    

Inongo 

KUTUMBAKANA SERGE (CE) BOTIKALI MONDANGE JOEL (CE) BOYELIPO YENDE DADDY (CE) EVESILE MOTERI STEPHANE (CE) KUSONIKA KUNWANINI FREDDY (CE) 

DIAMUBENI MAKILA (AE) MAYEMBE STEVE (CE) ABOBIERE MALONGA CARINE (AE) BAZIKA NDUKUMBENI JEAN CLAUDE (AE) BONKANDI BATOKU MARTIN (AE) 

MAZWA IBAMBA PAULINE (AE) LIONZO BAIBA ALBERT (AE) MANDOKI MASIMO SAVIE (AE) MASASA BOTULA PITCHOU (AE) MASSA NKIERE BIBICHE (AE) 

MWAN MPOTIYOLO MANU (AE) MBANGI BITUMBA TOUSSAINT (AE) MFUAMBA KALUKANI RUBEN (AE) MPUTU NZALI REAGAN (AE) MUNGWAMUNZO MATONDO ELIE (AE) 

NDAKA MAYIKA TANIA (AE) NZUNDU TALA GLODDY (AE)    



Annexe B 

PERSONNEL DE LôENQUETE 

 
xxix Rapport Final de lôEnqu°te sur les Conditions de Vie des M®nages (ECVM ï 2024) en RDC 

Pool Nom, Postnom et Prénom (Rôle) 

Inongo2 

NKOSO MANVEKASHUALA FOFANA (CE) NSENGAMBO IMONGO JOHN (CE) TONGO TONGO CHIMENE (CE) IFENDE MAFUTA JONATHAN (CE) INGALA KANOBOKASA (CE) 

DIANKUENO KALU CARINE (AE) ELANGA RAMAZANI CHRISTIAN (AE) LINGWA LIKAMBA RINGO (AE) ANZEMBI MANGWALA NADEGE (AE) ASHIMIANDE MPAVILI TRIGOS (AE) 

LUKOKI NOUCHKA (AE) MANZOLELA NSATELA FRANZ (AE) MBUYI JEAN KAMBA (AE) LOLECK MBALE MAURICE (AE) LUFUNGA ZOMBO GAITHAN (AE) 

WEBER OLITO NGOSIEME DJOS (AE) YEME EBOLI THERESE (AE) MPONGO NGAMBIMI (AE) NGELIMBALI MABOMI HERITIER (AE)  

Isangi 

LUBELA MAMBI GUYLAIN (CE) TULAYUMBU MUNGEYI PAPY (CE) ASANGO OSENGE INNOCENT (CE) BUMBWA ANGANDA PRINCE (CE) LIYEYE MICHAUX (CE) 

MAZANGALA MUNYANYO LEMI (AE) MBEMBA KELE GUYLAIN (AE) BONGELI OSOMBETAMBA (AE) BOTELA JEREMIE (AE) KABAMBA NYENGELE QUIRIN (AE) 

MUKENDI KAMULETA (AE) MWAMBA KALENGA IVETTE (AE) MITA KABONGO (AE) MOKOBO NGOLU ASAEL (AE) MPETI BOLINGA (AE) 

PIKA MBEMBO SHARON (AE) NAKATUWA GAFUNDU FLORY (AE) NGOLO GLADIS (AE) NGOYI MBAYO ERIC (AE)  

Isiro 

WALIA MABULA JOSEPH (CE) AGBAKU TELOBANGE J. FIDELE (CE) BAKOYOGO BASULE AUGUSTIN (CE) LOHOMBO EMONGO LOUISON (CE) LOKOSA ILEMBU AGNES (CE) 

BILIMA PIZO PASCAL (AE) ZAGABE N'NAMA TRESOR (CE) BABEBANE BIKIEMI JOSEPH (AE) BASAGA BASAGA GLOIRE (AE) BATABANENI KPOKODE REMY (AE) 

KOUWA TSHILEVO DAVID (AE) ISOLA MUDERHWA SOPHIE (AE) KABUKA MBILI PETRONNELLE (AE) 
KANAMONGE AYUBATOKWA CLEMENTINE 
(AE) 

KOMBOZI OTELANYELE ZICKO (AE) 

MONOKOKO BANDUELE CATHERINE 
(AE) 

LIMBA MANU SELEMANI (AE) MBININGU IKYOMA SOLANGE (AE) 
MBONGOSUDA DOUNANGO Jean de Dieu 
(AE) 

MIDIBEYO TSHABANI DIEU VU (AE) 

NAKONDABANE ASAMBA FISTON (AE) SANGBAKINDI VUGU SYLVIE (AE) 
UNDELEKULU GAMBOLIPAY BENJAMIN 
(AE) 

  

Kabinda 

KABUNDI TSHITENDA Hilaire (CE) KAYEMBE KATSHUNGA BABO Zape (CE) MUKANDILA KALOMBO Pascal (CE) BILEO KALANGULA Bénédicte (AE) AGANO NTANAMA Pierrette (CE) 

KIKANGALA MUNINGA Dieudo (AE) KINTU KINTU Vincent (AE) KIUNGU SOLOTSHI Liévin (AE) MUDIMA KENABANTU Jacob (AE) Kalala Mukaji Sandrine (AE) 

MUTALA MUTEBA Blanchard (AE) MUTAMBA KALALA Dieu Merçi (AE) MUTANGA KABONZO Adolph (AE) NGOYI KASONGO Marie Claire (AE) MUEPU KASENDUE Lucien (AE) 

Kalemie 

KASUKU MULALA AUGUSTIN (CE) KIKUNI SHABANI FULGENCE (CE) 
MASUMBUKO RACHIDI JEAN DE DIEU 
(CE) 

NYEMBO MULANGILWA ANTOINE (CE) ILUNGA MBIDJI LAZARE (CE) 

ALI DJUMAINI DEOGRACIAS (AE) ASUMANI KIBALU BAUDOUIN (AE) EBI ESENE JOSUE (AE) ESUBE KISEBWE BABY (AE) AGANZE ZIHALIRWA JUSTIN (AE) 

ILUNGA LUBAMBULA GILBERT (AE) KIABETO BIZAWA AUGUSTIN (AE) KIBANZA KATAHENE PIERRE (AE) KIPINDA BUSHIRI JOSEPH (AE) ILUNGA MONGA LITHECIA (AE) 

MUYUMBA LUHANGA NELSON (AE) WALOTETE CHRISTINE (AE) ZAINABO UZIYA ESPERANCE (AE) MUGISHA KANYATSI FISTON (AE)  

Kamina 

KABULO KALENDA WILLIAM (CE) KYANZI MULONDWA Cédrick (CE) LUMBALA MPYANA AXINT (CE) BANZE MPOYO FISTON (CE) ILUNGA KUMWIMBA Patrick (CE) 

BANZA UMBAMBA Robert (AE) KAPEMBA REAGAN (AE) KATOMBE NGOLO CORNET (AE) NYEMBO SANGWA Jean-Marc (CE) RUBUZ TSHIPENG NATHALIE (CE) 

KITOKO KITOKO (AE) KITWA MBAYO EMMANUEL (AE) LEMBA VUMILIA (AE) KAYUMBA MALALE HORTANCE (AE) KAZADI KANONGE LADELLE (AE) 

MILAMBO SHAMBA JEAN (AE) MPUNZI MWAMBA CHANCELLE (AE) NAMA NSAKA PATRIK (AE) MANDUKU MUKADI ANDRE (AE) MBUYA MWAMBA Hornelie (AE) 

TAMBWE MUSANGU FREDDY (AE) TSHIBAKA MUKADI BEN (AE) NSENGA KALENGA MIRLAINE (AE) OMARI KIMAMNDA DEBONNEUR (AE)  

Kananga 

MBONGO BOOTO HERVE BAZIN (CE) MUHANGI MABUAKA JEAN-PIERRE (CE) 
BAKADINGAMBA BADIMANYINE ROSETTE 
(CE) 

KUTEKEMENYI BIABENDE FLORENCE (CE) KWETE KWETE ODETTE (CE) 

BALANGANAYI NTUMBA PATRICK (AE) BOMBESHA MPUTU MONICA (AE) MUKENDI NGUNGU KERVY (CE) PANU WA PANU ARNOLD (CE) ADYSAMU MANYINGU BERNARD (AE) 

KALALA KALUBI SYLVAIN (AE) KALONGA MIKOBI CARLOS (AE) BUALU BUALU WILLYAM (AE) BUKUMBA KANSHAMA GRACE (AE) BULE NTUKU MARTIN (AE) 

MBUYI KAPUKU IDRISS (AE) MBUYI MULUILA WIVINE (AE) KANANGA NTAMBWE GUYLAIN (AE) KAZADI MBWAYI JAPHET (AE) MBOSHI MAKADI ESTHER (AE) 

MUSAU BUKEMAYI MARTIN (AE) MUTOMBO PANU REGIS (AE) MUELA BADIBANGA WILLIAM (AE) MUJINGA TSHIBANDA GISELE (AE) MUKINYI MPAYA VERONIQUE (AE) 

MUYANDA FAKAFAKA HENOCK (AE) NGUINDANI MBIYA LOUISE (AE)    

Kasenga 
TSHILUMBA KABONGO J BOSCO (CE) IDRIS ZARATU ERIC (AE) KONGOLO KAYEMBE DEZY (AE) KWELEKA SAMUEL FRANCIS (AE) MOTEMA MATONDO JEREMIE (CE) 

MWEPU MWEPU GLODY (AE) NKOMAYOMBI KABWE MARIELLE (AE) TSHILOLO KABAMBA GLORIA (AE) MAYAMBA KAYEMBE GAEL (AE)  

Kasongo 

BUREDI SENGA JEAN (CE) EDIMIDIMI OMOKENDE SUZANNE (CE) KEMBO MANGA JUSTIN (CE) ASANI BALIBWAZI DANIEL (CE) BINYONGO SAIDI DIEUDONNE (CE) 

KOHO LETETA VERONIQUE (AE) KUBALI MANGENDA AUGUSTIN (AE) KWAZA EMELEMEKIA JACQUELINE (AE) AMISI RAMAZANI PATRICK (AE) KIMBUNGUZU BILEMBO KEVIN (AE) 

MAOTELA MWADAWA VICTORINE (AE) MBELU TSHIBUNGU LYDIE (AE) MORISHO TABU THADEE (AE) LUKAMBA WA LUKAMBA (AE) MALONGA KANGELA SEBASTIEN (AE) 

SAKINA KISUBI MIMIE (AE) SUMAILI MAWANGA ESPERANT (AE) TSHOMBA NANGAZA JUSTINE (AE) MUKUFU ABDANIS (AE) MWINYIMALI ZANA AGNES (AE) 

Kazumba 

NGANDU LUFULWABO ABEL (CE) NTEKEMBA KAYEMBE CLEMENT (CE) NTUMBA NTANDA RUBEN (CE) KABABA WA KABUNDA MARCEL (CE) KALALA KANKONDE CELESTIN (CE) 

BISELELE NDAYE ANDRE (AE) IYALE MINGA OLIVIER (AE) KABANGU MUNDIDIMBI EMMANUEL (AE) TSHIMINYI TSHIMINYI JOEL (CE) BANDI MUTEBA JOEL (AE) 

KANDU KAYEMBE ANDRE (AE) KATUBADI LUSHIKU STEPHANE (AE) KOBANGANDO NONDO MICHEL (AE) KABUPU NTUMBA SOPHIE (AE) KALUBI MPUTU BENOIT (AE) 

MADHI NGALAMULUME MARCEL (AE) MBUANYA MPINDA FRANCOIS (AE) MBUYI KALONGA PAPY (AE) LUEBE BEYA LAETITIA (AE) LUSE KALONGA SOLANGE (AE) 

SHAMBA MIKOBI JUNIOR (AE) TSHIBOLA MUSANGU VICTOR (AE) YINDJE KONAN RAPHAEL (AE) MPOYI TSHIMAMBU ARNOLD (AE) NDAYA KABUE CHRISTELLE (AE) 

Kenge 

NGIMBI NIMI ANDRE (CE) TSHIABA NGALAMULUME JOHNNY (CE) KAMPANI ETO NENELLE (AE) MAFUTA LETWA ELIE (CE) MBOMWABA MPIANGA (CE) 

KIKUNI BUTELEZI JOSEPH (AE) KIWAMBA KALUMBU CARO (AE) MASASA KUDIA ESPERENCE (AE) KANKU BAKENGA FRANCK (AE) KASAMBA NGOIE BLAISE (AE) 

NGALULA BAKAJIKA NADINE (AE) ONYEKA OTSHUDI CHADRACK (AE) RAMAZANI KABIKA FURAHA (AE) MOTULI MBENGA (AE) MVITA KAYIPU (AE) 

YUMA ARUNA DJOE (AE)     

Kikwit 

INAKA ETOMBA PAPPY PIERRE (CE) NSUNGANI NTUMPI ACHILLE (CE) TOTOKANI YEMWENI BENJAMIN (CE) BUMWANA MATRANGWEME MODESTE (AE) BUKUNGU IYUKU CHERUBIN (CE) 

KILUFYA KISIMBA BENITA (AE) KUSIKUMBAKU KIWALA BIENVENU (AE) MAKWENGE NGINDA ANNE (AE) MANDAKA MATALATALA MARDOCHEE (AE) IPAN KEVANI PEGGUY (AE) 

MASAMBA KIMBATA LEVIEUX (AE) MAVUNZA MATONDO PATRICK (AE) MUKO INGUNGU JUNIOR (AE) NDOMBE KATIETIE YVES (AE) MANDAKA NGAMIDIMBA EDDYMEX (AE) 

YAGERE YAMBUYI CARINE (AE) MBULA ZAGONGUE JOSUE (CE) MUKOMBELWA NGENGELE MICHEL (CE) MWINYI SHAH NASSER (CE) WONGO YANGUMBA BLANDINE (AE) 

ANDJELANI SABENGA WASENGA (AE) AWAZI MBUTU CHANTAL (AE) FERUZI SAFI MIGNONE (AE) ITEY MFIYA SEPHORA (AE) NGANDU KALOMBAY JUSTIN (CE) 

LUPEMA WITAKENGE EVARISTE (AE) OKITO LOSHIMA CADET (AE) SADIKI TIBA ELISEE (AE) SALUMU LUBANGI REAGANS (AE) KALOLENDJE RASHIDI CLAUDE (AE) 

SULA FURAHA DEBORAH (AE) SUMAILI KAMANGO FAUSTIN (AE) SHAMI NGENGERE MARGUERITE (AE)   

Kinshasa 

ILUNGA KALALA JEAN BAPTISTE (CE) ININAMA NZALI NJUNI ALBERTO (CE) BINDA KIPULU HENRI (CE) BINENE KANUMBI ELIE (CE) EALE NSONGO GEDEON (CE) 

KAPEPA MUDIMBA ERNEST (CE) KAPUNGU AMWAS SEPHORA (CE) KABILA NDAY ELIEL (CE) 
KALOMBO MUEMBELA CARLOS RUSSEL 
(CE) 

KALUMBWE TSHIKUASA RAPHAEL (CE) 

LOHANDJOLA KATAKO JOHN (CE) LUFULUABO MUAMBAYI ANDRIS (CE) KATEMBWE TSHAMALA NATHAN (CE) KENGELA MUKEBA NICKEL (CE) KOBI DIABANIEKENE MOISE (CE) 

MAKAYA DAVID AMOS (CE) 
MALANDALA KALUMBWE GEORGES 
VALENTIN (CE) 

LUPAPA LIBOTE PARAMAN (CE) MAFUANI LONGO TRESOR (CE) MAKABU KASONGO PATRICK (CE) 

MUBAKE MUMEME BARON (CE) MUJANGI KABUYA ANTOINETTE (CE) MATAMBA CIBAMBE EVA (CE) MBALA SONA STEPHANIE (CE) MBUYI KAPONGO FELLY (CE) 

MUWWENGE MALAKU ROSE (CE) MUYA KABAMBA BLANCHARD (CE) MUJINGA BADIBANGA MARIE (CE) MUKA MUSUAYA GUELORD (CE) MUKENDI LUKALU MYRIAM (CE) 

TSHIMINYI TSHIMINYI MATHIEU (CE) TSIMBA MANANGA MERVEILLE (CE) NGOMBA WA MPOYI LUCIE (CE) OKOKO NGALULA GRACE (CE) TAYAYA POPE GABRIELLE (CE) 
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Pool Nom, Postnom et Prénom (Rôle) 
AKEKA MEZILI SEBASTIEN (AE) ALHONE NGALUSWAMA LANDRY (AE) TSITA BADIATATA SYLVIE (CE) TUIPATSHILA GERARD (CE) AKAAMBA MAMONA CARINE (AE) 

BAYA BUKASA GIRES (AE) BENI MAKAMBU JOLIE (AE) ASHAMBAY MOKUBA DIVINE (AE) AZIZA BOSOMI GRACE (AE) BAKAMBANA MBIZI EULALI (AE) 

BOSENGE RACHEL (AE) BULELA TSHONGO FRANCK (AE) BETUKUMESU MULONDA NANCY (AE) BOLAMBA SOMBE MIMIE (AE) BOOTO EKOME JUDITH (AE) 

CISHIBANJI MUSHAMUKA GUELORD 
(AE) 

DIMBU KIADEKA SOLANGE (AE) BUMBA ILANGA REAGAN (AE) CHIKWANINE NGONORHA ODETTE (AE) CIKURU EVODIE SOPHIE (AE) 

ESANGU BOLAKI LEVI (AE) EYALE EFASA JEAN BAPTISTE (AE) DUMBI KAMANDA LOUISON (AE) EKOLI APUWA PRISCILLE (AE) EPOYO NYEMPENDA GUERDA (AE) 

HANGI KITINA SAMUEL (AE) IHEKAMBANGU LUKONDO ALEXANDRINE (AE) FADHILI MAKINDO (AE) GEKO KALALU JEMAEL (AE) GIDINDA NGONDE CLAUDE (AE) 

KADI NDJONDO DIEU MERCI (AE) KAKAZI BOUGAIN GENEVIEVE (AE) ITUKA BONYEME ANGELE (AE) KABAMBA KADIMA PATRICK (AE) KABANGU KABANGU ARISTOTE (AE) 

KAU ZUELE MARIE ROSE (AE) KAVHUGO MAHAMBA DESANGES (AE) KALENGELA NTUMBA MARTINE (AE) KAMBALE MUHESI JEAN CLAUDE (AE) KATOTO MASASU (AE) 

KIKAWU MFWAMBA JUNIOR (AE) KINGEBE LUBWIMI REBECCA (AE) KAYUNGU LUWA GEORGES (AE) KIDICHO SEMBATO FORTUNAT (AE) KIFUKA LUSALUSU GAYLORD (AE) 

LEMA NSIMBA YANN (AE) LOFWA BONGELO ARMANDINE (AE) KINIONGO NGALAMULUME MAMIE (AE) KISANGA MAWAZO BELIEVE (AE) KUDIA MUNIANGA LUCIE (AE) 

LUTETE BOFELA RUDDY (AE) MAKANGA KISONDJI MARDOCHE (AE) LOKONBA OMANA PLACIDE (AE) LUKUSA MUKUBAYI LUC (AE) LUSUNGANGA MAMPUYA GRADI (AE) 

MASAMPU MAVESO MAVIN'S (AE) MASSA ABONKINA NADINE (AE) MAKWELA MANZAMBI MERDI (AE) MAMWE MUTIENE GIRESSE (AE) MAPUAL MABWANGA JUSTIN (AE) 

MBELO KOLOLO ADELARD (AE) MBO NSELE CELESTINE (AE) MAVUNZA SINTU NADINE (AE) 
MAWANDA LEMOYOL'MBE GUICHARD 
ASER (AE) 

MBAYO SATINI GLOIRE (AE) 

MBUYI KASONGA ELIE (AE) MBUYI MPOYI DIEU MERCI (AE) MBOMBO MATALA VICTORINE (AE) MBUAYA MBUYAMBA NAOMIE (AE) 
MBUYAMBA TSHIMANGA GABRIEL ANGE 
(AE) 

MONDOMBO MOPEMBE FIJO (AE) MONGALI BAMPELI EMERY (AE) MIHONDO KUMAKELE RUTH (AE) M'NONGO TSEDIKA JULIE (AE) MOKOLO MABILA JESCLOW (AE) 

MUJINGA ROSETTE (AE) MUKALA MPONGO EXAUCE (AE) MONGANE CHRISPIN (AE) MPUTU MUSWE JUDITH (AE) MUGOKERWA MUGARUKA ANDRE (AE) 

N’KUNGA KUPEKISA ROSINE (AE) NDAMBO MAPWAR GUY (AE) MULOPO EL KABWASA MERDI (AE) MUSAU NGOYI LISETTE (AE) MWAMBA KITAMBALA ILDEPHONCE (AE) 

NDJONDO MIHAHA CHRYSOSTOME (AE) NGALULA MUDILA BENEDICTE (AE) NDEKILA MULOTA CLARISSE (AE) NDEVULA GUTENDELA ALICE (AE) NDEVULA WALELU MERVEILLE (AE) 

NKAYA NZENGU LOUISE (AE) NKOM NKERMIE PATRICIA (AE) NGOIE CALEB (AE) NGOYI NDIBU EMMANUEL (AE) NGOYI NGOYI DOXY (AE) 

NSI TINA ODILE STELLA (AE) NSUNGULA MUSANGU MOISE (AE) NKOMBE BAMOPALA TRESOR (AE) NKULUFA ESUKE NADINE (AE) NKWE EKOMI BIENVENUE (AE) 

NZAMBA MAKASI SERGE (AE) OKOKO KATOTO ELVIS (AE) NTELEMENE KIALA ALPHONSE (AE) NTUMBA MUKADI LAETITIA (AE) NZALALEMBA MASUKU GUNETTE (AE) 

SANGU BALALU BENJAMIN (AE) SEME PEMBELE ALAIN (AE) OTOKO OLENGA NELLA (AE) PAKABOMBA KONI ELIE (AE) SAKUBA MABASA GRADI (AE) 

VUVU VUVU JUSTIN (AE) ZEMBELE WA ZEMBELE YVES (AE) TSHIBANGU BUKASA JACKSON (AE) TSHIBUABUA TENDAYI CHOUCHOU (AE) TSHIMANGA SOMBA DAN (AE) 

Kisangani 

SENZELE CHRISTIAN (CE) TONGO ABANGAMISA GLODI (CE) BILAKENGE COCO (CE) BOMELA BOKAMA VICTORINE (CE) RICARDO AMURI MOUSSA (CE) 

BONGA DON (AE) KASONGO BIN BATOKO (AE) TSANDIRU BHAKO FRANCINE (CE) ALIMASI SHABANI RICHARD (AE) BENDELE ILANGA MONIQUE (AE) 

MALONGA BELOMI TITE (AE) MOKWE KABISA DIEUDONNÉ (AE) KUBELE LISASI FISTON (AE) LIANGE DIVINE (AE) LISALA SISIYATO MATHIEU (AE) 

NDAKPALA MBOMBO BIENVENU (AE) NDOBO NZIAHONBA THERESE (AE) MUDIMA SAMBAY ESDRAS (AE) MUNDONDO IVE IVE (AE) MUNKUTU DAVID (AE) 

TSHITUKA BILONDA Jonathan (AE) YAKOLA HAGU MAGALIE (AE) NGELEKA MUKENA CHRISTIAN (AE) NSEKA KASONGO BENEDICT (AE) TSHIALA KAMULETA ROSE (AE) 

Kolwezi 

MOMBINDO AKONGA DODI (CE) MPOYO KASONGO STEVE (CE) KALALA JEAN PIERRE (CE) KAMBAJI MPOFU JUNIOR BOB (CE) MAYAMBA KAYEMBE ALFRED (CE) 

BIRINGANINE RAHA PRINCE (AE) ENOKI MPATA OLIVIER (AE) MULUMBA KABASELE ALEXANDRE (CE) MULUMBA WA MULUMBA RODRIGUE (CE) YOKA BUKAYI JOSEPH (CE) 

KAYAKEZ MUTEB HELENE (AE) KAZADI KALAMBAYI GUELORD (AE) HAMADI MUSOMPO Fabrice (AE) ILUNGA MUKENGESHAYI ANGE (AE) KARL ITAJ NAWEJ EMMANUEL (AE) 

MABUNDA SHONGO JEAN-PAUL JUNIOR 
(AE) 

MAND KACHAY GORETTI (AE) LUBAVU LUKUNGU DIDIER (AE) LUKUSA KAMULETA ALAIN (AE) LUTUMBA NKUADI JOSEPH (AE) 

MPUNGA NGELEKA PRINCE (AE) MUBANGA LUVUDI GAUTHIER (AE) MASUDI IMRAN ADJI (AE) MBAKA MUTOMBO MATHILDE (AE) MBAYO SARAH RUTH (AE) 

OKOTA LOPEMA CHRISTIAN (AE) OMARI BIN USENI OSCAR (AE) 
MUYA MUKENGESHAYI MIKE FLORGASY 
(AE) 

NKONGOLO NKONGOLO FABRICE (AE) NUMBI LUBOVIA ERIC (AE) 

TSHEKA DJONGAMBO DANIEL (AE) YONA NGONGO MICHEL (AE)    

Likasi 

KABOBO IMANI REVOCAT (CE) LUTUMBA TSHIKA HORTENCE (CE) ILUNGA ILUNGA ELIE (AE) KABONGO MULAMBA RICHARD (AE) KABEYA AMBROISE KEVIN (CE) 

MASUNDA FIMPA VANESSA (AE) MBELU KANYINDA RACHEL (AE) MUJINGA KAPITA DIVINE (AE) MWAMBA TSHIMANGA MARCEL (AE) KATONTOKA KYALWE REMY (AE) 

MWISHA LUKOO PASCAL (AE) NDALA NTUMBA MARC (AE) AKPODA MONGAMBO Nathan (CE) BUKASA MUKUNDI Auguy (CE) MWEMA WA LOMBE HORNELA (AE) 

DOBA MBEMBO Médard (CE) EKUTSU MATUKA Louise (CE) IKENDE LINGONGO Oscar (CE) KITHIMA RAMAZANI Jupson (CE) DAIMA DAMOSI Antoinette (CE) 

NDIBA SINGA Patrick (CE) NZEMBO MALUA Félicien (CE) BAMANGA EYONGA Grace (AE) BAY KABISHA Augustin (AE) MOLONZO MBOBA Bienvenu (CE) 

BOLO EPEKO Placide (AE) BOMPAY BOKOMBOLA Trésor (AE) BONDJEMBO BOMPAMBO Junior (AE) BONKALE WIKOKO Gloire (AE) BOLO EPEKO Bienvenu (AE) 

ESULU AKPAKANAKA Laurent (AE) GBOGBU MOPONGO Nancy (AE) GEO MAKUKA Abed (AE) IMBUMBU MBILIA Thomas (AE) EPEKO MBOLO Heritier (AE) 

KABADI NDIKITA Olivier (AE) KAPUKU NGAMINIONU Jeanne (AE) KEMBO KEMBO Christenvie (AE) LUKOZI KABWE JUMA Prince (AE) ISSEY BOTAKILE Fils (AE) 

MOLIMA MAPONGO Josué (AE) MOSEKA MAKIAMABE Benie (AE) MPEKA TOKALA Jedidiah (AE) MUSA LIMBEMBE Esther (AE) MAWELO NDASS Nancy (AE) 

NDOMBOYO MAHIMBA Maurice (AE) NGONDO BILO Isaac (AE) SOLO MOKASE Jules (AE) TSHISUMBA BEYA David (AE) NDAKATU SOKIMI jean Noel (AE) 

ZANGUNDA WA BILEMBO Aaron (AE) VUNGBO ZE Honorine (AE)    

Lodja 

OMOMBO EHOMBA Vincent (CE) EPENGE LOMU Jean (CE) KANDOLO KITUMBU Augustin (CE) OKALA NDJATE Albert (CE) OMOKOKO LOKANGA Benoit (CE) 

DJENDE OMEKENGA Samuel (AE) SHIMANYE SHUNGU Chimène (CE) TUKU DIA TUKU Alphonse (CE) AHONDJU PENGE Josée (AE) AKATSHI KONGA Clarisse (AE) 

LUMANGE MUNDALA Georges (AE) EDUMBE DIHANDJO Louise (AE) KENGE ONEMA Joseph (AE) LOHOMA OKONGO Joseph (AE) LONGANGE ONYA Michel (AE) 

OKENDE ONEMA Jean Claude (AE) MBEMBA MAYELE Christian (AE) NDJATE WEMBI Albert (AE) NGOLO LUMUMBA Abraham (AE) ODIMULA OKITANDJEKA Pius (AE) 

PALA OTSHUDI Rose (AE) OKITONDO OMOLUYI Leonard (AE) OMEKENGE OWOMBA Prince (AE) OYEKA ESEMA Pierre (AE) OYENONGO OLEMBO Marie (AE) 

SHAKO KITETE Jacqueline (AE) SHOMBA YA SHOMBA Jean-Paul (AE) SHONGO LOKANDJO Patrick (AE)   

Lubumbas
hi 

KABANGA TSHITENDA DAN (CE) KABWANGU TSHINYAMA TRESOR (CE) MAKINGA DJAFARI CHIRAC (CE) MANZENGE ALAIN (CE) ILUNGA MALOBA ISAAC (CE) 

MPOYI KABANGELE JOACHIM (CE) MUJINGA KABONGO SIDONIE (CE) OSUMBA LUTULA EMMANUEL (CE) SALEH BIN SALEH CESAR (CE) MATUGO NYEMBO CHARMANT (CE) 

ABOUBAKAR KAYONGO VALENTIN (AE) ALABI MUSAU VANESSA (AE) BAMPANGIDI KUNYIMA THIERRY (AE) BANGILA BAHATI DAVINA (AE) TSHISUGI BADERHA FRANCOIS (CE) 

BONIENGA LIEKA JONATHAN (AE) KABONGO KABONGO JUNIOR (AE) KABONGO MUJIKANKONLE AXEL (AE) KALENDA KABONGO EVARISTE (AE) BARAKA BOUGAIN EMMANUEL (AE) 

KAMANA KALENDA JOEL (AE) KAMWANYA KADIATA YOLLANDE (AE) KARUMB FESA NICOLE (AE) KAVILA LUTETE KELLY (AE) KALUNGA NGOIE CHRISTINE (AE) 

KILUFIA BWABGA THERESE (AE) KUBIANGA LUBOYA ANGELOS (AE) LEMBA DEBORAH (AE) LINDA SOKI HYACINTHA (AE) KENA WA KENA KEN (AE) 

LUBANGI KIMAINI PAUL (AE) MASIKA MAHAMBA SORAYA (AE) MATALATALA MUTELA PLATINI (AE) MAYAMBA TSHIYAMABA ABIGAEL (AE) LUANGO NGUSU JOSPIN (AE) 

META KAMANA MONIQUE (AE) MPOYI MAKONDA JEAN MARC (AE) MUKONGA KALAMATA ETIENNE (AE) MUTANINA KALONDA LEONARD (AE) MBUYA MANDE CARINE (AE) 

NYEMBO LUBANGI (AE) RUNGABWA MASIRIKA AIMABLE (AE) SAMBA KABEYA CHARLENE (AE) SHULUNGU MAUWA ROSIE (AE) NGELEKA MUSUMADI JUNIOR (AE) 

Lusambo OKENDE EPAKO Pauline (CE) OMONDJO NGELE Albert (CE) SHAKO AHOKA Franck (CE) DJANYA OTSHUDI Benoit (AE) KABANGU LUMULUABO Anaclet (CE) 
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Pool Nom, Postnom et Prénom (Rôle) 
LONGONDO WELO Léon (AE) LUTUNDULA NGONGO Moise (AE) MONSENGO NKOY Précieux (AE) NGOYI KAZADI Cécile (AE) KAMBALE OMELONGO Denis (AE) 

OLANGI DJAMBA Emile (AE) OSULUKUDI FINOKONYI Pauline (AE) TONGOMO ODIMBA Stanis (AE) WANDJA LUFUNGULA Victor (AE) OKITANDJA KASENDE Jérôme (AE) 

Manono 

MAHOTO NYABUWA NICLETTE (CE) MAKEMA MUSINDO JEAN (CE) MAKUA SANGO BERNADETTE (CE) MULINDI KAKUDJI FELIX (CE) AMANI NGWANGWA JEAN MARIE (CE) 

WETSHONKONDA LUCKONGHO DELICE 
(CE) 

AMURI AMISI GUILLARD (AE) ANZULINI MALISUKU DIDIER (AE) FERUZI KASONGO BENOIT (AE) MWANGALALO KAVULA CHRISTIAN (CE) 

KILELA MASUDI JEROME (AE) KIPULU MINGA VALERY (AE) KITOKO LEYA LEOPOLD (AE) LEMBA ISAAC VICTOIRE (AE) KASONGO INGWA CYPRIEN (AE) 

LUMENGO MAFUTA URSULE (AE) MAKOLOVERA BALIKO CECILE (AE) MATESO JEAN CADET (AE) MBUYU MIKALAMUSI DADDY (AE) LUHEMBWE PONYO SOSTHENE (AE) 

MUDIMBI KAYENGA ANACLET (AE) NAMWANA MULIRI CHRISTELE (AE) NGOY KAYEMBE GAUTHIER (AE) NKULU WA NKULU CLARISE (AE) MONGA HENRY (AE) 

NTUMBO BULAMBO DOYEN (AE) SHOMARI MUSAFIRI CALVIN (AE) TAMBWE ALMAND DIEUDONNE (AE) NTOMPA EMMANUEL LODY (AE)  

Matadi 

NGAVUKA BUKUMESO PATHY (CE) NGOYI KALENDA PHILIPPE (CE) NKENZE SINTSE FALONNE (CE) MINGA KOTA PASCAL (CE) NAKATALA BOMAS ZEPHYRIN (CE) 

BABAKA MALUTSHI PERSIDE (AE) EPOYO MABOTO DORCAS (AE) KALOMBO ANGE (AE) OMBA ONOKOKO LAPEASTA (CE) ASSEME NZONE MADO (AE) 

MANANGA NGOMA CEDRICK (AE) MANDJOLO MANDJOLO NAOMIE (AE) MAPUAL KINDA MARIETTE (AE) KASWEKA SALUKATULA DAVID (AE) MALEKANI RUTH BIBI (AE) 

MAVUNZA KIANGANI KIANG (AE) MPANYA OSIALI JONATHAN (AE) MUWAKA ENUNGU JENNY (AE) MASANU MASANU ISRAEL (AE) MATSUNDI NDAMBA PHILIPPE (AE) 

TSHABELA MITSHINI PENIEL (AE) NDAMBA MATSUNDI ANDRÉ (AE) NZINGA MUTIMA TIMOTHÉE (AE)   

Mbandaka 

ABEDI SELA JULIE (AE) EFOLOKO BAYAKA AURELY (CE) KALUBI KABI JOACHIM (CE) NZALALEMBA MAHURANDA (CE) WASSA BOKETSU ALAIN (CE) 

LOKOSA BANGONDA FELLY (AE) BASANGO LOSIMA (AE) BONGOLO BAKOTI MERVEIL (AE) EFULA ENKENGE RENE (AE) LOKOKU LOLIMO CAROLINE (AE) 

NKUMU LIKONDJA NATACHA (AE) LOKU LOFEMBE (AE) LUBUELE MWIMBI SERGE (AE) MBOKOLO TUEKO (AE) MBUKA MASELA (AE) 

SINA BOANGA LILIANE (AE) YOKA NKUMU CHRISTOPHE (AE)    

Mbuji-Mayi 

KABAMBI NSAMPI Daniel (CE) KABONGO MUZEMBE Freddy (CE) KALOMBO DIKETETA Albin des anges (CE) BONDO ILUNGA Jacques (CE) DILUABANZA MPASI Cédrick (CE) 

MBELU BUKASA Thérèse (CE) MULUMBA MUKENDI Jean Florent (CE) TSHIBUABUA MUKOKA Blandine (CE) KOLELA ONOKOKO Christian (CE) LUBANGI LUMPIBWE Gloria (CE) 

CIABA KASONGA Landry (AE) CIMANGA ONOKOKO Fabien (AE) ILUNGA KALOMBO Patrick (AE) TSHIKE ODIKO Emerance (CE) BUKASA NKUMBI NKUMBI Stéphane (AE) 

KALUBI KASONGO Yanick (AE) KALUMBWE NGOYI Raphaël (AE) KAMA NGONGO Julienne (AE) ILUNGA KANDOLO Augustin (AE) KABI MPUMBUE Jean-Paul (AE) 

KAMWANYA MULUMBA Eugénie (AE) KATAMBA MUYEMBA François (AE) KAYA LUMPIBWE Pathy (AE) KAMANGALA MANSAMBA Carnel (AE) KAMUNGA MPUANGA Junior (AE) 

LUKUSA KABOMBO Dianny (AE) MADIMBA KABALU Delphin (AE) MADIMBA LUMBALA Joseph (AE) KAZADI TSHISHIMBI Cyril (AE) KOMANA KOTA Guillain Jean-Romain (AE) 

MBOMBO KABUYA Anny (AE) MBUYA KABONGU Jimmy (AE) MUAMBA MUAMBA Philippe (AE) MASAKA MANZA Patricia (AE) MASANKA KALONJI Rachel (AE) 

MUKENDI NKAMISHA Justin (AE) MUSENGA NKONGOLO Alain (AE) MUTOMBO KALABELA Jean-Paul (AE) MUKANYA BEYA Léon (AE) MUKEBA MBALA Felix (AE) 

NTUMBA KASONGO Véronique (AE) ONAWOTSHO OTOKATOKA Georges (AE) MUTOMBO KATAYI Lewis (AE) NSANGA KAYEMBA Marie-Claire (AE)  

Mweka 

MAPANGU MAPANGU Richard (CE) MBAKAMA KWETE Stéphane (CE) KIANZA KINGELEJI Trésor (CE) LUFUKONA TSHIBOLA Billy (CE) MADIMBA Dido (CE) 

KABENGELE Michel (AE) KAFUNDA LUMU Donat (AE) MBOMING Alain (CE) BEYA BOLONGO Abety (AE) CIEPELA MUMBINGA Jules (AE) 

LUTUMBA MATATA Gédéon (AE) MADIAU HOMBO Bernard (AE) KALAMBAYI KANKONDE Moise (AE) KAMI KANZONGO Michel (AE) KAPINGA LUKUSA Jeanne (AE) 

MINGASHANGA NYIMIKAMA David (AE) MUAMBA TSHITAPA Léonard (AE) MAKABU MABIALA Jules (AE) MATADI MAKOPO Jacques (AE) MBOMBO MUAMBA ROSE (AE) 

NGALAMULUME BAD Edouard (AE) NGALAMULUME Jeannot (AE) MUKANDA KANZONGO Salomon (AE) MUNTU MUTETELA William (AE) 
MUSANKISHAYI MALUTSHI EMMANY 
(AE) 

NZEMBELA NZEMBELA Simon (AE)     

Ngandajika 

MALENGA MUTEBA Fanfan (CE) MUAMBA KATUMBA Erick (CE) MUSASA KABONGO Raphael (CE) BIUMA LHONA Alphonsine (CE) KAYEMBE ILUNGA Léonard (CE) 

TSHIMANGA MUKADI Fiston (CE) ILUNGA Alain (AE) KABEYA MUAMBA Raphael (AE) NKUMBA KASHINGU Guillaume (CE) NTAMBWE KABENGELE Gédéon (CE) 

KASANDA MUTOMBO Josué (AE) KATENDA NGANDU Jean Marcel (AE) KAZADI BUKASA Nestor (AE) KAMULETA KAMULETA Junior (AE) KANDA KANYIKI Barthelemy (AE) 

MANASSE KADIMA Manassé (AE) MASHALA BADIKOLESHA Gédéon (AE) MBUYI KABONGO Jean Bosco (AE) KENGA TSHILOMBO Ladis (AE) MALANGU MALANGU Godé (AE) 

MUADI KAZADI Jolette (AE) MUADI MUAMBA Nathalie (AE) MUKAYA MBANGU Félicien (AE) MBUYI MATANDA MAMIE (AE) MITEU ILUNGA Jean (AE) 

MWANZA TSHIBANDA Elisée (AE) NDAYA BANZA Right (AE) NGOYI MULUMBA Fidèle (AE) MULOMBA MULAJI Moise (AE) MUSAU MULANGU Blandine (AE) 

NSEYA ILUNGA Meda (AE) TSHIBANGU ILUNGA Bertin (AE)    

Punia 
RAMAZANI MULUMBA JOVIAL (CE) RAMAZANI MUSILIPI HUBERT (CE) KALONGAMA SADIKI BARTHELEMY (AE) KILALA WA KILALA DONATIEN (AE) MWENDAKOSO MAPENZI SOPHIE (AE) 

RASHIDI TOSHA IRENE (AE) USENI BANZA EMMANUEL (AE)    

Songololo 

MUSAWU NKONGOLO RACHEL (CE) NSIMBA MATUKONDOLO AINE (CE) KAPINGA MBOMBO NOELLY (CE) MPOYI MALUTSHI SIDO (CE) MUKUNA MUTOMBO NATHAN (CE) 

KANDANDA MIKATO SEPT (AE) KATAMBU FURAHA LAETITIA (AE) TUBANZA BIKULUA DESTIN (CE) BARATA MARTIN (AE) BONDO KAYEMBE DENIS (AE) 

KIAKWANA MPANZU JUDE (AE) LUTUNU ELONGE RUTH (AE) KATAMBU SAKINA JESSICA (AE) KATEMBWE KASHAMA SAMUEL (AE) KATSHUNGA OZIMA CLARY (AE) 

MPULUSU MAKIESE DIEGO (AE) MUKEMBA NGAY GUYGUY (AE) MAKANZU TOKOFUENE ARMAND (AE) MAKITA MAPITSHI ALIX (AE) MAVUNZA BAKULI CHARLY (AE) 

SILULUNDI KIANGU TRESOR (AE) TAMBWE TAMBWE JEREMIE (AE) NGONGOLO BATOBA DIDIER (AE) PITSHIAMASHI NDJONDO JOELLE (AE) SAMBA LUMUENO ISAAC (AE) 

Tshikapa 

MAKENGA MAYENGELE EZAIE (CE) TUKEBA NTUMBA ANDRIANHO (CE) BEYA BEYA BEDEL (CE) KABANGU ONOKOKO ERICK (CE) LUBOYA KANKUNKU EDEN (CE) 

KALALA MUYABU JEANCY (AE) KASALA TSHAMBUE CHARLIE (AE) YANDJO AKAMBO AURELIE (CE) BUKASA KABEYA WILFRIED (AE) DIOMI DIDON DJIBRIL (AE) 

MONGU KAKOLA JONATHAN (AE) MUAMBA MAKONZO JOSEPH (AE) KATANGA LUKUANGA ANDRE (AE) KAZOLA MATULA MOISE (AE) KONGOLO NTUMBA JOSEPH (AE) 

NYEMBA MUSAWU NATACHA (AE) SESEMBA SESEMBA CESAR (AE) MUJANAYI MUTSHIPAYI Jeannette (AE) MWAMBA KANYANGA GRACE (AE) 
NGALAMULUME KABONGO JUVENAL 
(AE) 

TSHIMANGA WA TSHIMANGA WILLY (AE)     

Uvira 

KAGUFULA ZAGABE Guy (CE) KASINDI KITOGA SERGE (CE) LOFELA ISAMINI Claude (CE) AMANI MULEMAZA Chrispin (CE) BYAETA M'MENGWA Jonast (CE) 

BAHINDWA SIKITU CLEMENTINE (AE) BALABALA MUNGANGA PAULIN (AE) DANY WAKALO RAMAZANI (AE) ALPHA MUZALIWA RODOLPHE (AE) ARWA MUHIKWA JEAN DE DIEU (AE) 

MULUBI ATONDE FALONNE (AE) MUTSHAIL A TSHISOL JEAN FABRICE (AE) MWETAMINWA PONGA ALINE (AE) KIZONI NGENGELE JOHN (AE) LUBAMBA KIAUSIKU CLARICE (AE) 

SEFU AMINA ANNE (AE) SHUKURU MASILYA MASS (AE) WAZIWAZI MUSHOBEKWA ISAAC (AE) RADJABU KABAILA VICTOIRE (AE) RIZIKI MYANGO BLAISE (AE) 
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